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CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 
RÉPARTITION DES COMPÉTENCES RÉPARTITION DES COMPÉTENCES 

 
Article 1er  Article 1er  

Loi organique n° 99-209  
du 19 mars 1999  

relative à la Nouvelle-Calédonie 
 

I. —   Le I de l’article 21 de la 
loi organique n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 
est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans modification). 

Art. 21. —  I. —  L'Etat est com-
pétent dans les matières suivantes : 

1° Nationalité ; garanties des li-
bertés publiques ; droits civiques ; ré-
gime électoral ; 

2° Justice, organisation judi-
ciaire, organisation de la profession 
d'avocat, frais de justice pénale et admi-
nistrative ; procédure pénale et procé-
dure administrative contentieuse ; com-
missions d'office et service public 
pénitentiaire ; 

  

3° Défense, au sens de l'ordon-
nance n° 59-147 du 7 janvier 1959 por-
tant organisation générale de la dé-
fense ; 

1° Dans le 3°, les mots : « , au 
sens de l’ordonnance n° 59-147 du 
7 janvier 1959 portant organisation gé-
nérale de la défense » sont supprimés ; 

1° (Sans modification). 

4° Matériels de guerre, armes et 
munitions, poudres et substances explo-
sives ; 

5° Monnaie, crédit, changes, re-
lations financières avec l'étranger et 
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Trésor ; 

6° Desserte maritime et aérienne 
entre la Nouvelle-Calédonie et les autres 
points du territoire de la République ; 
liaisons et communications gouverne-
mentales, de défense et de sécurité en 
matière de postes et télécommunications 
; réglementation des fréquences radioé-
lectriques ; statut des navires ; immatri-
culation des aéronefs ; 

7° Réglementation relative aux 
matières mentionnées au 1° de l'article 
19 du décret n° 54-1110 du 13 novem-
bre 1954 portant réforme du régime des 
substances minérales dans les territoires 
d'outre-mer, ainsi qu'aux installations 
qui en font usage ; 

8° Fonction publique de l'Etat ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2° Le 9° est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2° (Sans modification). 

9° Marchés publics et déléga-
tions de service public de l'Etat et de ses 
établissements publics ; 

« 9° Contrats publics de l’Etat et 
de ses établissements publics ; » ; 

 

10° Règles relatives à l'adminis-
tration des provinces, des communes et 
de leurs établissements publics, contrôle 
de légalité des provinces, des communes 
et de leurs établissements publics et ré-
gime comptable et financier des collec-
tivités publiques et de leurs établisse-
ments publics, sous réserve de 
l'article 27 ; 

11° Contrôle budgétaire des pro-
vinces, des communes et de leurs éta-
blissements publics ; 

12° Exercice, hors des eaux terri-
toriales, des compétences résultant des 
conventions internationales, sous ré-
serve des dispositions du 10° de l'article 
22 relatives aux ressources de la zone 
économique exclusive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3° Sont insérés un 13°, un 14°, 
un 15° et un 16° ainsi rédigés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

3° Sont insérés un 13°, un 14°, 
un 15°, un 16° et un 17° ainsi rédigés : 

 « 13° Recensement général de la 
population ; 

« 14° Police et sécurité de la cir-
culation aérienne extérieure ; 

 

« 15° Droit civil, règles concer-

(Alinéa sans modification). 
 
 
« 14° Police… 
              …extérieure et de la cir-

culation maritime, sous réserve du III 
de l’article 21 °; 

 
(Alinéa sans modification). 
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nant l’état civil et droit commercial sous 
réserve de l’article 27 ; 

« 16° Sécurité civile sous réserve 
de l’article 27 ; ». 

 
 
 
(Alinéa sans modification). 
 
 

  « 17° Lutte contre la circulation 
illicite et le blanchiment des capitaux, 
lutte contre le financement du terro-
risme. » 

II. —  L'Etat est également com-
pétent dans les matières suivantes, sous 
réserve le cas échéant de l'application 
des dispositions mentionnées aux arti-
cles 28 à 38 : 

 
1° Relations extérieures ; 
 
2° Conditions d'entrée et de sé-

jour des étrangers ; 
 
3° Maintien de l'ordre ; 
 
4° Sûreté en matière aérienne ; 
 
5° Droit pénal, sous réserve des 

dispositions prévues aux articles 86, 87, 
88 et au deuxième alinéa de l'article 
157 ; 

 
6° Communication audiovi-

suelle ; 
 
7° Enseignement supérieur et re-

cherche ; 
 
8° Collation et délivrance des ti-

tres et diplômes, sous réserve des dispo-
sitions du 2° de l'article 22. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. —  L'Etat exerce également 
jusqu'à leur transfert à la Nouvelle-
Calédonie, dans les conditions prévues à 
l'article 26, les compétences suivantes : 

 
1° Police et sécurité en matière 

de circulation aérienne intérieure et de 
circulation maritime dans les eaux terri-
toriales ; 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I bis (nouveau). —  Le 1° du III 
de l’article 21 de la même loi organique 
est remplacé par deux alinéas ainsi ré-
digés :  

 
« 1° Police et sécurité en matière 

de circulation aérienne intérieure et des 
exploitants établis en Nouvelle-
Calédonie dont l’activité principale 
n’est pas le transport aérien internatio-
nal ; 

 
« 1° bis Police et sécurité de la 

navigation maritime s’effectuant entre 
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2° Enseignement du second de-

gré public et privé, sauf la réalisation et 
l'entretien des collèges du premier cycle 
du second degré ; santé scolaire ; 

 
3° Enseignement primaire privé ; 
 
4° Droit civil, règles concernant 

l'état civil et droit commercial ; 
 
5° Sécurité civile. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  Le 4° et le 5° du III de 

l’article 21 de la même loi organique 
sont supprimés. 

tous points de la Nouvelle-Calédonie ; 
sauvegarde de la vie en mer dans les 
eaux intérieures ; ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  Supprimé. 
 
 
 

 
Article 2 Article 2 

 L’article 22 de la même loi orga-
nique est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

Art. 22. —  La Nouvelle-Calé-
donie est compétente dans les matières 
suivantes : 

1° Impôts, droits et taxes perçus 
au bénéfice de la Nouvelle-Calédonie ; 
création et affectation d'impôts et taxes 
au profit de fonds destinés à des collec-
tivités territoriales, d'établissements pu-
blics ou d'organismes chargés d'une 
mission de service public ; création 
d'impôts, droits et taxes provinciaux ou 
communaux ; réglementation relative 
aux modalités de recouvrement, au 
contrôle et aux sanctions ; 

2° Droit du travail et droit syndi-
cal ; formation professionnelle, sans 
préjudice des actions des provinces dans 
ce domaine, et attribution de diplômes à 
ce titre ; inspection du travail ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au 1°, les mots : « provin-

ciaux ou communaux » sont remplacés 
par les mots : « au bénéfice des provin-
ces, des communes, des établissements 
publics de coopération intercommu-
nale » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au 1°, les mots : « création et 

affectation » sont remplacés par les 
mots : « création ou affectation », et les 
mots : « provinciaux… 

 
                …intercommunale » ; 
 

3° Accès au travail des étran-
gers ; 

4° Protection sociale, hygiène 
publique et santé, contrôle sanitaire aux 
frontières ; 

5° Statut civil coutumier ; terres 
coutumières et palabres coutumiers ; li-
mites des aires coutumières ; 

6° Commerce extérieur, à l'ex-
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ception des prohibitions à l'importation 
et à l'exportation relatives à des matières 
relevant de la compétence de l'Etat ; ré-
gime douanier ; réglementation des in-
vestissements directs étrangers ; 

7° Postes et télécommunications, 
sous réserve des dispositions du 6° du I 
de l'article 21 ; 

8° Desserte maritime d'intérêt 
territorial ; immatriculation des navires ; 

9° Desserte aérienne, sous ré-
serve des compétences attribuées à l'Etat 
par le 6° du I de l'article 21 et, jusqu'au 
transfert à la Nouvelle-Calédonie, par le 
1° du III de l'article 21 ; 

10° Réglementation et exercice 
des droits d'exploration, d'exploitation, 
de gestion et de conservation des res-
sources naturelles, biologiques et non 
biologiques de la zone économique ex-
clusive ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2° Le 11° est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2° Supprimé. 

11° Réglementation relative aux 
hydrocarbures, au nickel, au chrome et 
au cobalt ; 

12° Circulation routière et trans-
ports routiers ; 

« 11° Réglementation relative 
aux hydrocarbures, au nickel, au 
chrome, au cobalt et aux appareils à 
pression ; » 

 

13° Réseau routier de la Nou-
velle-Calédonie ; 

14° Fonction publique de la 
Nouvelle-Calédonie et des communes ; 

15° Réglementation des profes-
sions libérales et commerciales et des 
officiers publics ou ministériels ; 

16° Droit des assurances ; 

 

 

 

 

3° Le 17° est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

 

 

 

3° (Alinéa sans modification). 

17° Réglementation des marchés 
publics et des délégations de service pu-
blic ; 

18° Procédure civile, aide juri-
dictionnelle et administration des servi-
ces chargés de la protection judiciaire de 
l'enfance ; 

19° Réglementation des poids et 

« 17° Réglementation des 
contrats publics ; » 

« 17° Règles relatives à la com-
mande publique, dans le respect des 
principes de liberté d’accès, d’égalité 
de traitement des candidats, de transpa-
rence des procédures, d’efficacité de la 
commande publique et de bon emploi 
des deniers publics ; » ; 
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mesures ; concurrence et répression des 
fraudes ; 

20° Réglementation des prix et 
organisation des marchés ; 

21° Principes directeurs du droit 
de l'urbanisme ; cadastre ; 

22° Réglementation zoosanitaire 
et phytosanitaire, abattoirs ; 

23° Organisation des services et 
des établissements publics de la Nou-
velle-Calédonie ; 

 
24° Etablissements hospitaliers ; 

25° Statistiques intéressant la 
Nouvelle-Calédonie ; 

 

4° Au 21°, après les mots : 
« Principes directeurs du droit de 
l’urbanisme ; » sont insérés les mots : 
« normes de constructions ; ». 

 
 
4° (Sans modification). 
 
 
 
 
 
 
 

26° Production et transport 
d'énergie électrique, équipements por-
tuaires et aéroportuaires du domaine de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

27° Météorologie ; 

28° Enseignement primaire : 
programmes, sous réserve de la compé-
tence des provinces pour leur adaptation 
en fonction des réalités culturelles et 
linguistiques ; formation des maîtres ; 
contrôle pédagogique ; 

29° Réglementation des activités 
sportives et socio-éducatives ; infras-
tructures et manifestations sportives et 
culturelles intéressant la Nouvelle-
Calédonie ; 

30° Commerce des tabacs ; 

31° Droit domanial de la Nou-
velle-Calédonie et des provinces ; 

 5° (nouveau) Au 26°, après les 
mots : « Production et transport 
d’énergie électrique, »  sont insérés les 
mots : « réglementation de la distribu-
tion d’énergie électrique, » ; 

32° Droit de la coopération et de 
la mutualité. 

 6° (nouveau) Il est ajouté un 33° 
ainsi rédigé : 

  « 33° Appareils à pression. » 

 
Article 3 Article 3 

Art. 26. —  Les compétences at- L’article 27 de la même loi orga- Le second alinéa de l’article 26 
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tribuées à l'Etat par les dispositions du 
III de l'article 21 sont transférées à la 
Nouvelle-Calédonie au cours de la pé-
riode correspondant aux mandats du 
congrès commençant en 2004 et 2009. 

nique est complété par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

de la même loi organique est remplacé 
par trois alinéas ainsi rédigés : 

 

Les compétences transférées et 
l'échéancier des transferts font l'objet 
d'une loi du pays adoptée à la majorité 
des trois cinquièmes des membres du 
congrès, au plus tard le dernier jour du 
sixième mois suivant le début de chaque 
mandat. 

« - droit civil ; 

« - règles concernant l’état civil ;

« - droit commercial ; 

« - sécurité civile. » 

« Les compétences transférées et 
l'échéancier des transferts font l'objet 
d'une loi du pays adoptée à la majorité 
des trois cinquièmes des membres du 
congrès. 

« La loi du pays relative au 
transfert des compétences visées aux 1°, 
1° bis, 2° et 3° du III de l’article 21 est 
adoptée au plus tard le dernier jour du 
sixième mois suivant le début du mandat 
du congrès commençant en 2009. 

« La loi du pays relative au 
transfert des compétences visées aux 4° 
et 5° du III de l’article 21 est adoptée 
au plus tard le dernier jour de la 
deuxième année suivant le début du 
mandat du congrès commençant en 
2009. » 

Art. 38. —  I. —   Le gouverne-
ment est associé à l'élaboration des 
contrats d'établissement entre l'Etat et 
les établissements universitaires inter-
venant en Nouvelle-Calédonie, et 
consulté sur les projets de contrat entre 
l'Etat et les organismes de recherche 
établis en Nouvelle-Calédonie. Il peut 
conclure des conventions d'objectifs et 
d'orientation avec ces établissements ou 
organismes.  

II. —   Il est créé un conseil 
consultatif de la recherche placé auprès 
du congrès de Nouvelle-Calédonie.  

  

 

 

 

 

 

Article 3 bis (nouveau) 

Une délibération du congrès fixe 
les conditions d'organisation et de fonc-
tionnement de ce conseil, dont le haut-
commissaire est membre et dans lequel 
le gouvernement et les provinces sont 
représentés.  

Le conseil est informé chaque 
année, par les établissements universi-
taires et les organismes de recherche 
mentionnés au I, de l'orientation de leur 
action en Nouvelle-Calédonie et du bi-

 L’article 38 de la même loi or-
ganique est complété par un IV ainsi 
rédigé : 
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lan de leurs travaux.  

III. —   Le gouvernement et les 
provinces sont consultés par le haut-
commissaire, jusqu'au transfert des 
compétences mentionnées au 2° du III 
de l'article 21, sur la création ou la sup-
pression en Nouvelle-Calédonie de filiè-
res de formation de l'enseignement se-
condaire.  

  « IV. – La Nouvelle-Calédonie 
est consultée pour avis par le haut-
commissaire, en application des dispo-
sitions du 2 du I de l’article 133, sur les 
programmes de l’enseignement du se-
cond degré, après le transfert effectif de 
cette compétence. » 

 
Article 4 Article 4 

Art. 47. —  I. —  Le congrès 
peut, à la demande d'une assemblée de 
province, donner compétence aux auto-
rités de la province pour adapter et ap-
pliquer : 

1° La réglementation en matière 
d'hygiène publique et de santé ainsi que 
de protection sociale ; 

2° La réglementation des trans-
ports routiers. 

Il peut également, après accord 
de l'assemblée de province, déléguer 
aux autorités de la province la gestion 
de la ressource en eau et du réseau rou-
tier de la Nouvelle-Calédonie. 

Après le 2° du I de l’article 47 de 
la même loi organique, il est inséré un 
3° ainsi rédigé : 

Le I de l’article 47 de la même 
loi organique est ainsi modifié : 

 
1° Après le 2°, il est inséré un 3° 

ainsi rédigé :  

 

 

 

II. —   Le congrès peut, en outre, 
donner compétence aux autorités des 
provinces ou des communes pour pren-
dre des mesures individuelles d'applica-
tion des réglementations qu'il édicte. 

III. —   L'assemblée de province 
peut déléguer aux communes compé-

« 3° La réglementation en ma-
tière de placement des demandeurs 
d’emploi. » 

« 3° (Sans modification). 

 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi ré-
digé : 

« Les provinces peuvent avec 
l’accord du congrès exercer par déléga-
tion des compétences en matière de 
transport maritime. » 
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tence pour l'instruction et la délivrance, 
la suspension et le retrait des autorisa-
tions individuelles en matière de débits 
de boissons. 

IV. —   Ces délégations de com-
pétences sont prévues par des conven-
tions qui doivent comprendre, le cas 
échéant, les transferts des moyens per-
mettant leur exercice normal. 

 
Article 5 Article 5 

 Après l’article 54 de la même loi 
organique, il est créé un article 54-1 ain-
si rédigé : 

(Sans modification). 

 « Art. 54-1. —   La Nouvelle-
Calédonie et les provinces participent au 
financement de l’établissement public 
d’incendie et de secours. Les conditions 
d’organisation et de fonctionnement de 
l’établissement prévoient une représen-
tation de ces collectivités en rapport 
avec leur participation. » 

 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
MODALITÉS DE TRANSFERT  

DES COMPÉTENCES 
MODALITÉS DE TRANSFERT  

DES COMPÉTENCES 

 
Article 6 Article 6 

Art. 55. —  L'Etat compense les 
charges correspondant à l'exercice des 
compétences nouvelles que la Nouvelle-
Calédonie et les provinces tiennent de la 
présente loi. 

L’article 55 de la même loi orga-
nique est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Tout accroissement net de char-
ges résultant pour la Nouvelle-
Calédonie ou pour les provinces des 
compétences transférées est accompa-
gné du versement concomitant par l'Etat 
d'une compensation financière permet-
tant l'exercice normal de ces compéten-
ces. Le montant de cette compensation 
est déterminé par référence à celui des 
dépenses annuelles effectuées par l'Etat, 
à la date du transfert, au titre de ces 
compétences ; il évolue chaque année 

 
 
 
 
 
 
1° Au deuxième alinéa, les 

mots : «  Le montant de cette compensa-
tion est déterminé par référence à celui 
des dépenses annuelles effectuées par 
l’Etat, à la date du transfert, au titre de 
ces compétences ; il évolue » sont rem-
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comme la dotation globale de fonction-
nement allouée aux communes en vertu 
des dispositions de l'article L. 1613-1 du 
code général des collectivités territoria-
les. 

 

 

placés par les mots : « Les ressources at-
tribuées au titre de cette compensation 
sont équivalentes aux dépenses consa-
crées, à la date du transfert, par l'Etat, à 
l'exercice des compétences transférées, 
diminuées du montant des éventuelles 
réductions brutes de charges ou des 
augmentations de ressources entraînées 
par les transferts. Le droit à compensa-
tion des charges d'investissement trans-
férées par la présente loi est égal à la 
moyenne des dépenses actualisées, hors 
taxe et fonds de concours, constatées sur 
une période de dix ans précédant le 
transfert de compétences. Le droit à 
compensation des charges de fonction-
nement transférées par la présente loi est 
égal à la moyenne des dépenses actuali-
sées constatées sur une période de trois 
ans précédant le transfert de compéten-
ces. Les droits à compensation prévus 
au présent alinéa évoluent » ; 

 2° Le deuxième alinéa est com-
plété par les mots : « Les modalités 
d’actualisation des dépenses de l’Etat 
visées au présent alinéa sont fixées par 
décret. » ; 

 

 3° Après le deuxième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 

 

 

Les charges correspondant à 
l'exercice des compétences transférées 
font l'objet d'une évaluation préalable au 
transfert desdites compétences. Les mo-
dalités de cette évaluation sont fixées 
par décret. Ces charges sont compensées 
par l'attribution à chaque collectivité 
concernée d'une dotation globale de 
compensation inscrite au budget de 
l'Etat. La loi de finances précise chaque 
année le montant de la dotation globale 
de compensation. 

Il est créé en Nouvelle-Calédonie 
une commission consultative d'évalua-
tion des charges. Présidée par un magis-

« Le transfert des personnels ou-
vre droit à compensation. Les fractions 
d’emploi ne pouvant donner lieu à trans-
fert après détermination d’un nombre 
entier d’emplois à temps plein suscepti-
bles d’être transférés donnent également 
lieu à compensation financière. » 
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trat de la chambre territoriale des comp-
tes, elle est composée de représentants 
de l'Etat et des représentants de chaque 
catégorie de collectivité concernée. Elle 
est consultée sur les modalités de com-
pensation des charges correspondant 
aux compétences transférées à la Nou-
velle-Calédonie et aux provinces. 

  
Article 6 bis (nouveau) 

  Après l’article 55 de la même loi 
organique, il est inséré un article 55-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 55-l. —  Par dérogation 
aux dispositions de l’article 55, et pour 
ce qui concerne la compensation des 
charges correspondant à l’exercice des 
compétences nouvelles que la Nouvelle-
Calédonie peut exercer dans les matiè-
res énumérées aux 2° et 3° du III de 
l’article 21, le droit à compensation des 
charges d’investissement transférées 
par la présente loi est égal à la moyenne 
des dépenses actualisées, hors taxe et 
fonds de concours, constatées sur la pé-
riode comprise entre 1998 et 2007. 

« Sans préjudice du droit à com-
pensation des charges d’investissement 
mentionné à l’alinéa précédent, l’Etat 
assure, jusqu’à leur terme, le finance-
ment des opérations de réalisation des 
lycées qu’il a engagées avant que le 
transfert ne soit effectif. 

« A compter du transfert effectif 
de la compétence en matière de cons-
truction de lycées, le président du gou-
vernement transmet au haut-
commissaire, pendant la période de 
mise à disposition globale prévue à 
l’article 59-1, le programme prévision-
nel d’investissement relatif aux lycées 
arrêté par le congrès. Sur la base de ce 
programme prévisionnel, le haut-
commissaire arrête la liste des établis-
sements que 1’Etat s’engage à pourvoir 
des postes nécessaires. »  
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
Article 7 Article 7 

 L’article 56 de la même loi orga-
nique est complété par deux alinéas ain-
si rédigés : 

(Sans modification). 

Art. 56. —  Les services ou par-
ties de services de l'Etat chargés exclu-
sivement de la mise en oeuvre d'une 
compétence attribuée à la Nouvelle-
Calédonie ou aux provinces en vertu de 
la présente loi sont transférés à celles-ci. 
Les modalités et la date du transfert de 
chaque service ou partie de service sont 
fixées par décret. 

Pour chaque service ou partie de 
service, et pour chaque établissement 
public mentionné à l'article 23, une 
convention passée entre le haut-
commissaire et, selon le cas, le président 
du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ou le président de l'assemblée 
de province détermine les conditions de 
mise en oeuvre du transfert. 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 21. —  Cf. supra. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Dans l’attente de la signature 
des conventions, le président du gou-
vernement ou, le cas échéant, le prési-
dent de l’assemblée de province, donne, 
à compter de la date du transfert de 
compétence, ses instructions aux chefs 
des services de l’Etat en charge des 
compétences transférées.  

« Par dérogation au premier ali-
néa, l’Etat et la Nouvelle-Calédonie 
peuvent prévoir que les services ou par-
ties de services de l’Etat en charge des 
compétences mentionnées au III de 
l’article 21 sont mis à la disposition de 
la Nouvelle Calédonie en tant que de 
besoin à compter de l’entrée en vigueur 
du transfert de ces compétences. Ce 
choix et les modalités de sa mise en œu-
vre font l’objet d’une convention passée 
entre le haut-commissaire et le président 
du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie. » 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
Article 8 Article 8 

 Après l’article 56 de la même loi 
organique, il est inséré un article 56-1 et 
un article 56-2 ainsi rédigés : 

(Sans modification). 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 21. —  Cf. supra. 

« Art. 56-1. —   L’Etat et la 
Nouvelle-Calédonie peuvent décider 
d’exercer leurs compétences respectives 
au sein d’un même service. Les modali-
tés de mise en œuvre de cette disposi-
tion font l’objet d’une convention pas-
sée entre le haut-commissaire et le 
président du gouvernement de la Nou-
velle-Calédonie. 

« Art. 56-2. —   Pour faciliter 
l’exercice par la Nouvelle-Calédonie de 
la compétence en matière de police et de 
sécurité de la circulation aérienne inté-
rieure, l’Etat peut lui déléguer l’exercice 
de la compétence qu’il détient en vertu 
du 14° du I de l’article 21.  

« Les modalités de mise en œu-
vre de cette disposition sont fixées par 
une convention passée entre le haut-
commissaire et le président du gouver-
nement de la Nouvelle Calédonie qui 
précise notamment l’étendue, les limites 
de la délégation consentie et les modali-
tés de contrôle de l’Etat. » 

 

  
Article 8 bis (nouveau) 

Art. 59. —  Cf. annexe. 

 

 

 

Art. 55. —  Cf. supra. 

 L’article 59 de la même loi or-
ganique est complété par un IV ainsi 
rédigé : 

« IV. —  Le Gouvernement pré-
sentera à la commission consultative 
d'évaluation des charges prévue à l'arti-
cle 55 un bilan portant sur l'évolution 
entre 2007 et 2009 des emplois de l'Etat 
visés par les transferts de compétences 
prévus au III de l’article 21. » 

 
Article 9 Article 9 

 Après l’article 59 de la même loi 
organique, il est inséré un article 59-1 et 

(Alinéa sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

un article 59-2 ainsi rédigés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 26. —  Cf. annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 59. —  Cf. annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

« Art. 59-1. —   Le transfert des 
compétences mentionnées au 2° et au 3° 
du III de l’article 21 est régi par les dis-
positions du présent article : 

« Les services ou parties de ser-
vices de l’Etat en charge de ces compé-
tences ainsi que les personnels qui parti-
cipent à leur exercice sont mis à la 
disposition de la Nouvelle-Calédonie à 
compter de la date d’entrée en vigueur 
du transfert. 

« Dans un délai de cinq ans à 
compter de l’adoption de la loi du pays 
prévue à l’article 26, une convention 
passée entre le haut-commissaire et le 
président du gouvernement de la Nou-
velle-Calédonie fixe les modalités et les 
conditions de mise en œuvre du transfert 
de ces services ou parties de services 
après avis de la commission consulta-
tive d’évaluation des charges prévue à 
l’article 55. Elle prévoit le terme de la 
mise à disposition prévue au deuxième 
alinéa du présent article. En l’absence 
de convention, les modalités du trans-
fert de ces services ou parties de servi-
ces sont fixées par décret.  

 
 
 
 
 
 
« Au terme de la mise à disposi-

tion prévue au deuxième alinéa, les 
fonctionnaires de l’Etat qui participent à 
l’exercice des compétences transférées 
disposent, s’ils ne sont pas assujettis à 
une règle de limitation de la durée du 
séjour, d’un droit d’option. Outre les op-
tions prévues au II de l’article 59, ces 
fonctionnaires peuvent demander à être 
mis à disposition à titre individuel de la 
Nouvelle-Calédonie, dans les conditions 
prévues à l’article 41 de la loi n° 84-11 
du 11 janvier 1984.  

« Les autres agents de l’Etat qui 
participent à l’exercice des compétences 
transférées peuvent opter entre une mise 
à disposition à titre individuel et 
l’intégration dans un corps ou cadre 

« Art. 59-1. —   (Alinéa sans 
modification). 

 
 
 
(Alinéa sans modification). 
 
 
 
 
 
 
 
« Dans… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   …Elle fixe le terme… 
 
 
…convention, un décret en 

Conseil d’État pris sur proposition du 
congrès fixe le terme de cette mise à 
disposition et les modalités du transfert 
de ces services ou parties de services, 
après avis de la commission consulta-
tive d’évaluation des charges prévue à 
l’article 55. 

 
(Alinéa sans modification). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 99. —  Cf. annexe. 

 

d’emplois de la  fonction publique terri-
toriale de la Nouvelle-Calédonie. 

« Les personnels qui n’ont pas 
fait usage de leur droit d’option au 
terme de la mise à disposition prévue au 
deuxième alinéa du présent article sont 
réputés avoir sollicité une mise à dispo-
sition à titre individuel. 

« La Nouvelle-Calédonie pour-
voit, au besoin, au remplacement des 
personnels qui cessent leurs fonctions. 

« Pour pourvoir aux emplois va-
cants des personnels enseignants et, 
pour les établissements du second degré 
public, de direction, la Nouvelle-
Calédonie peut demander qu’à 
l’occasion des concours de recrutement 
organisés par l’Etat, des postes dont le 
nombre est déterminé par le gouverne-
ment de la Nouvelle-Calédonie soient 
réservés aux candidats remplissant les 
critères fixés par une loi du pays prise 
en application du 8° de l’article 99. Les 
conditions d’admissibilité et 
d’admission des candidats concourant 
au titre de ces postes sont les mêmes 
que pour les autres candidats. Les can-
didats admis au concours au titre des 
postes réservés à la Nouvelle-Calédonie 
ont la qualité de fonctionnaire stagiaire 
de la collectivité. 

« Art. 59-2. —   Lorsque le droit 
d'option prévu par les dispositions des 
articles 59 et 59-1 est exercé avant le 
31 août d'une année, l'intégration ou le 
détachement de l'agent et le droit à com-
pensation qui en résulte ne peuvent 
prendre effet qu'à compter du 1er janvier 
de l'année suivante.  

« Lorsque le même droit d'option 
est exercé entre le 1er septembre et le 
31 décembre d'une année, l'intégration 
ou le détachement de l'agent et le droit à 
compensation qui en résulte ne peuvent 
prendre effet qu'à compter du 1er janvier 
de la deuxième année suivant l'exercice 
de ce droit. » 

 

 
 
 
(Alinéa sans modification). 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification). 
 
 
 
(Alinéa sans modification). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Art. 59-2. —  (Sans modifica-

tion). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

  
Article 9 bis (nouveau) 

Art. 181. —  IV. —  L'Etat verse 
annuellement aux provinces, hors 
contrats de développement, une dotation 
globale de construction et d'équipement 
des collèges. En 2000, cette dotation est 
au moins égale au montant des crédits 
affectés par les provinces à la construc-
tion et à l'équipement des collèges cons-
tatés en moyenne au cours des trois 
exercices budgétaires précédents. A 
compter de 2001, elle évolue comme la 
population scolarisée dans les collèges 
d'enseignement public. 

La dotation est répartie entre les 
provinces par le haut-commissaire, dans 
des conditions définies par décret en 
Conseil d'Etat, en fonction de l'évolution 
de la population scolarisable et de la ca-
pacité d'accueil des établissements, 
après avis des présidents des assemblées 
de province. 

V. —  Jusqu'au transfert de com-
pétences prévu au 2° du III de l'article 
21, le président de l'assemblée de pro-
vince transmet au haut-commissaire le 
programme prévisionnel d'investisse-
ment relatif aux collèges arrêté par l'as-
semblée. Sur la base de ce programme 
prévisionnel, le haut-commissaire arrête 
la liste des établissements que l'Etat 
s'engage à pourvoir des postes nécessai-
res. 

VI. —  Les dispositions des I à 
IV sont applicables à compter du 1er 
janvier 2000. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À compter du transfert à la Nou-
velle-Calédonie de la compétence visée 
au 2° du III de l’article 21 de la même 
loi organique, au V de l’article 181 de 
la même loi organique, les mots : 
« haut-commissaire » sont remplacés 
par les mots : « président du gouverne-
ment de la Nouvelle Calédonie ». 

  
Article 9 ter (nouveau) 

  Après l’article 202 de la même 
loi organique, il est inséré un article 
202-1 ainsi rédigé : 

« Art. 202-1. —  Après le trans-
fert des compétences prévues au III de 
l’article 21 et à l’article 27, l’Etat et la 
Nouvelle-Calédonie peuvent conclure 
des conventions en vue de définir leurs 
attributions respectives dans chaque 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

domaine de compétence. » 

 
CHAPITRE III CHAPITRE III 

 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

ET ACTION DE L’ETAT 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

ET ACTION DE L’ETAT 

 
Article 10 Article 10 

 Après l’article 200 de la même 
loi organique, il est inséré un article 
200-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 « Art. 200-1. —   A compter du 
transfert de la compétence en matière de 
sécurité civile, le haut commissaire peut 
prendre, dans tous les cas où il n’y au-
rait pas été pourvu par les autorités de la 
Nouvelle-Calédonie, toutes mesures né-
cessaires visant à assurer la sécurité ci-
vile. 

« Ce pouvoir ne peut être exercé 
par le haut-commissaire qu’après mise 
en demeure adressée aux autorités de la 
Nouvelle-Calédonie restée sans résul-
tat. » 

 

 
Article 11 Article 11 

 L’article 203 de la même loi or-
ganique est ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

Art. 203. —  Lorsque les besoins 
des services publics de la Nouvelle-
Calédonie ou des provinces rendent né-
cessaire le concours d'établissements 
publics nationaux, les modalités de ce 
concours sont fixées par des conven-
tions passées entre ces établissements et 
la Nouvelle-Calédonie ou les provinces. 
Ces conventions sont transmises pour 
information au haut-commissaire. 

« Art. 203. —  Les autorités ad-
ministratives indépendantes et les éta-
blissements publics nationaux apportent 
leur concours à l’exercice par la Nou-
velle-Calédonie ou par les provinces de 
leurs compétences. 

« Les modalités de ce concours 
sont fixées par des conventions passées 
entre l’Etat, ses établissements ou ces 
autorités et la Nouvelle-Calédonie ou 
les provinces. Ces conventions sont 
transmises pour information au haut-
commissaire. » 

 

 
Article 12 Article 12 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 Après l’article 203 dans le même 
titre VI de la même loi organique, il est 
ajouté un article 203-1 ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 

 « Art. 203-1. —  Une convention 
entre l’Etat et la Nouvelle-Calédonie 
fixe les modalités du concours des ad-
ministrations centrales de l’Etat à la 
Nouvelle-Calédonie pour l’élaboration 
des règles dont elle a la charge à 
l’occasion des transferts de compéten-
ces. » 

 

 
TITRE II TITRE II 

 
MODERNISATION DU STATUT DE 

LA NOUVELLE CALEDONIE 
MODERNISATION DU STATUT DE 

LA NOUVELLE CALEDONIE 

 
CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 
APPLICABILITÉ DES LOIS ET RÈGLE-
MENTS EN NOUVELLE-CALÉDONIE 

APPLICABILITÉ DES LOIS ET RÈGLE-
MENTS EN NOUVELLE-CALÉDONIE 

 
Article 13 Article 13 

 Après l’article 6-1 de la même 
loi organique, il est inséré avant son ti-
tre Ier un article 6-2 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 « Art. 6-2. —  Dans les matières 
qui relèvent de la compétence de l’Etat, 
sont applicables en Nouvelle-Calédonie 
les dispositions législatives et réglemen-
taires qui comportent une mention ex-
presse à cette fin.  

« Par dérogation au premier ali-
néa, sont applicables de plein droit en 
Nouvelle Calédonie, sans préjudice des 
dispositions les adaptant à son organisa-
tion particulière, les dispositions législa-
tives et réglementaires qui sont relati-
ves : 

« 1° A la composition, 
l’organisation, le fonctionnement et les 
attributions des pouvoirs publics consti-
tutionnels de la République, du Conseil 
d’Etat, de la Cour de cassation, de la 
Cour des comptes, du Tribunal des 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

conflits et de toute juridiction nationale 
souveraine, ainsi que du Médiateur de la 
République, du Défenseur des enfants, 
de la Haute autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l’égalité, de la 
Commission nationale de l’informatique 
et des libertés et du Contrôleur général 
des lieux de privation de liberté ;  

« 2° A la défense nationale ;  

« 3° Au domaine public de 
l’Etat ;  

« 4° A la nationalité, à l’état et la 
capacité des personnes ;  

« 5° Aux statuts des agents pu-
blics de l’Etat ; 

« 6° A la procédure administra-
tive contentieuse ; 

« 7° Aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations 
de l’Etat et de ses établissements publics 
ou avec celles des communes et de leurs 
établissements publics ; 

« 8° A la lutte contre la circula-
tion illicite et au blanchiment des capi-
taux, à la lutte contre le financement du 
terrorisme, aux pouvoirs de recherche et 
de constatation des infractions et aux 
procédures contentieuses en matière 
douanière, au régime des investisse-
ments étrangers dans une activité qui 
participe à l’exercice de l’autorité publi-
que ou relevant d’activités de nature à 
porter atteinte à l’ordre public, à la sécu-
rité publique, aux intérêts de la défense 
nationale ou relevant d’activités de re-
cherche, de production ou de commer-
cialisation d’armes, de munitions, de 
poudres ou de substances explosives.  

 
« Est également applicable de 

plein droit en Nouvelle-Calédonie toute 
autre disposition législative ou régle-
mentaire qui, en raison de son objet, est 
nécessairement destinée à régir 
l’ensemble du territoire de la Républi-
que. » 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
CONSULTATION DU CONGRÈS DE LA 

NOUVELLE-CALÉDONIE 
CONSULTATION DU CONGRÈS DE LA 

NOUVELLE-CALÉDONIE 

 
Article 14 Article 14 

 L’article 90 de la même loi orga-
nique est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

Art. 90. —  Le congrès est 
consulté par le haut-commissaire, avant 
leur examen par le Conseil d'Etat, sur 
les projets de loi et sur les projets d'or-
donnance, lorsqu'ils introduisent, modi-
fient ou suppriment des dispositions 
spécifiques à la Nouvelle-Calédonie. 

Le congrès dispose d'un délai 
d'un mois pour rendre son avis. Ce délai 
est réduit à quinze jours, en cas d'ur-
gence, à la demande du haut-
commissaire. Le délai expiré, l'avis est 
réputé avoir été donné. 

Le congrès est également consul-
té, dans les mêmes conditions, avant 
leur adoption en première lecture par la 
première assemblée saisie, sur les pro-
positions de loi comportant de telles 
dispositions. 

En dehors des sessions, la com-
mission permanente émet, dans les dé-
lais mentionnés au deuxième alinéa, les 
avis prévus par le présent article. 

 

Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 74-1. —  Cf. annexe. 

« Art. 90. —  Le congrès est 
consulté par le haut-commissaire : 

« 1° Sur les projets de loi et pro-
positions de loi et les projets 
d’ordonnance qui introduisent, modi-
fient ou suppriment des dispositions 
particulières à la Nouvelle-Calédonie ; 

« 2° Sur les projets d’ordonnance 
pris sur le fondement de l’article 74-1 de 
la Constitution, lorsqu’ils sont relatifs à 
la Nouvelle-Calédonie. 

« Ces consultations doivent in-
tervenir, au plus tard, avant l’adoption 
du projet de loi ou de la proposition de 
loi en première lecture par la première 
assemblée saisie. Toutefois, les avis 
portant sur les projets de loi qui, dès 
l’origine, comportent des dispositions 
relatives à l’organisation particulière de 
la Nouvelle-Calédonie doivent être ren-
dus de façon implicite ou expresse avant 
l’avis du Conseil d’Etat. 

« Le congrès est consulté sur les 
créations et suppressions de communes 
de la Nouvelle-Calédonie. Il est égale-
ment consulté, en cas de désaccord du 
gouvernement ou des conseils munici-
paux intéressés, sur la modification des 
limites territoriales des communes et 
des communes associées et le transfert 
de leur chef lieu. 

« Le congrès dispose d’un mois 
pour rendre son avis. Ce délai est réduit 
à quinze jours, en cas d’urgence, à la 
demande du haut-commissaire. Le délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

« Art. 90. —  (Alinéa sans modi-
fication). 

« 1° (Sans modification). 
 
 
 
 
 
« 2° (Alinéa sans modification). 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification). 
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« En dehors des sessions, la 
commission permanente émet, dans les 
délais mentionnés au précédent alinéa, 
les avis prévus par le présent article. 
Toutefois, les avis sur les projets ou 
propositions de loi organique ne peu-
vent être émis par la commission per-
manente. » 

(Alinéa sans modification). 

  « Le congrès peut également être 
consulté par le président de l’Assemblée 
nationale ou le président du Sénat sur 
les propositions de loi mentionnées au 
présent article. Le haut-commissaire est 
informé de cette consultation. Le 
congrès dispose d’un mois pour rendre 
son avis. Ce délai est réduit à quinze 
jours, en cas d’urgence, à la demande 
du président de l’Assemblée nationale 
ou du président du Sénat. Le délai expi-
ré, l’avis est réputé avoir été donné. 

« Au plus tard le lendemain de 
l’adoption d’un avis par le congrès en 
application du présent article, les grou-
pes constitués en son sein peuvent re-
mettre à son président une opinion sur 
le projet de texte sur lequel porte cet 
avis. Les opinions sont annexées à l’avis 
du congrès. 

« Les avis émis au titre du pré-
sent article sont publiés au Journal offi-
ciel de la Nouvelle-Calédonie. » 

 
CHAPITRE III CHAPITRE III 

 
INTERVENTION DE  

LA NOUVELLE-CALÉDONIE ET DES PRO-
VINCES EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE 

INTERVENTION DE  
LA NOUVELLE-CALÉDONIE ET DES PRO-

VINCES EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE 

Loi organique n° 99-209  
du 19 mars 1999 précitée Article 15 Article 15 

Art. 53. —  I. —  La Nouvelle-
Calédonie, les provinces et leurs établis-
sements publics peuvent, dans le cadre 
de leurs compétences, créer des sociétés 
d'économie mixte qui les associent à une 
ou plusieurs personnes privées et, éven-
tuellement, à d'autres personnes publi-
ques pour réaliser les opérations d'amé-
nagement, de construction, pour 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’article 53 de la même loi or-
ganique est ainsi modifié : 
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exploiter des services publics à caractère 
industriel et commercial ou pour toute 
autre activité d'intérêt général ; lorsque 
l'objet de ces sociétés d'économie mixte 
inclut plusieurs activités, celles-ci doi-
vent être complémentaires. 

II. —  La Nouvelle-Calédonie et 
les provinces peuvent participer au capi-
tal de sociétés privées gérant un service 
public ou d'intérêt général. 

 
 
 
 
 
 
Dans le II de l’article 53 de la 

même loi organique, les mots : « et les 
provinces » sont remplacés par les 
mots : « , les provinces et leurs établis-
sements publics ». 

 
 
 
 
 
 
1° Dans le II, les mots…  
 
 
 
…publics ». 
 
2° Il est ajouté un III ainsi rédi-

gé :  
 

  « III. —  Les provinces peuvent, 
dans le cadre de leurs compétences et 
dans le respect du principe de la liberté 
du commerce et de l’industrie, créer des 
sociétés d’économie mixte qui les asso-
cient à une ou plusieurs personnes pri-
vées et, éventuellement, à d’autres per-
sonnes publiques pour la mise en œuvre 
d’opérations concourant au développe-
ment économique. » 

 
Article 16 Article 16 

 L’article 54 de la même loi orga-
nique est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. 54. —  Un syndicat mixte 
peut être constitué par accord entre la 
Nouvelle-Calédonie, des provinces, des 
communes, des syndicats de communes, 
des chambres de commerce et d'indus-
trie, d'agriculture, de métiers et d'autres 
établissements publics, en vue d'activi-
tés ou de services présentant une utilité 
pour chaque personne morale intéressée. 

 

 
 
1° Au premier alinéa, les mots : 

« , des syndicats de communes, » sont 
remplacés par les mots : « , des établis-
sements publics de coopération inter-
communale, » ; 

 

Le syndicat mixte est un établis-
sement public ; il comprend au moins 
une collectivité territoriale ou un syndi-
cat de communes. 

Il est institué par des délibéra-
tions concordantes des assemblées et 
organes délibérants des personnes mora-
les concernées, qui en approuvent les 
statuts. 

 

 
2° Au deuxième alinéa, les 

mots : « syndicat de communes » sont 
remplacés par les mots : « établissement 
public de coopération intercommu-
nale ». 

 



- 267 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
Article 17 Article 17 

 Après l’article 54-1 de la même 
loi organique, il est inséré un article 
54-2 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 « Art. 54-2. —  Des groupements 
d’intérêt public dotés de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière 
peuvent être constitués entre la Nou-
velle-Calédonie, les provinces et une ou 
plusieurs personnes morales de droit 
public ou de droit privé pour exercer en-
semble, pendant une durée déterminée, 
des activités relevant de la compétence 
de la Nouvelle-Calédonie ou des pro-
vinces, ou gérer des équipements 
d’intérêt commun nécessaires à ces acti-
vités. 

 

 « Ils sont institués par des délibé-
rations concordantes des assemblées et 
organes délibérants des personnes mora-
les concernées, qui en approuvent les 
conventions constitutives. » 

 

 
Article 18 Article 18 

 L’article 92 de la même loi orga-
nique est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

I. —  L’article 92 de la même loi 
organique est ainsi rédigé : 

Art. 92. —  Les articles  
L. 1411-1 à L. 1411-3 du code général 
des collectivités territoriales sont appli-
cables aux délégations de service public 
de la Nouvelle-Calédonie. 

Le congrès se prononce sur le 
principe de chaque délégation de service 
public de la Nouvelle-Calédonie. Il sta-
tue au vu d'un rapport auquel est annexé 
un document présentant les caractéristi-
ques des prestations que doit assurer le 
délégataire. 

Il est saisi, après une procédure 
de publicité et de recueil d'offres dans 
les conditions prévues aux troisième et 
quatrième alinéas de l'article L. 1411-1 
du code général des collectivités territo-
riales, et l'avis d'une commission élue en 
son sein à la représentation proportion-
nelle au plus fort reste, du choix proposé 

« Art. 92. —  Les dispositions 
des articles L. 1411-1 à L. 1411-3 du 
code général des collectivités territoria-
les sont applicables aux délégations de 
service public de la Nouvelle-Calédonie, 
des provinces, de leurs établissements 
publics et des syndicats mixtes auxquels 
elles participent.  

« Les assemblées délibérantes de 
ces personnes morales de droit public se 
prononcent sur le principe de toute dé-
légation de service public. Elles statuent 
au vu d’un rapport auquel est annexé un 
document présentant les caractéristiques 
des prestations que doit assurer le délé-
gataire. 

« Elles sont saisies, après une 
procédure de publicité et de recueil 
d’offres dans les conditions prévues aux 
troisième et quatrième alinéas de 

« Art. 92. —   Les… 
 
 
 
                …Nouvelle-Calédonie, 

de ses établissements… 
                                   …auxquels 

elle participe. 
 
(Alinéa sans modification). 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification). 
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par le gouvernement parmi les entrepri-
ses qui ont présenté une offre. Il se pro-
nonce deux mois au moins après la sai-
sine de cette commission. Les 
documents sur lesquels il se prononce 
doivent lui être transmis au moins 
quinze jours avant sa délibération. 

 

Code général  
des collectivités terroriales 

Art. L. 1411-1 à L. 1411-3 . —
  Cf. annexe 

l’article L. 1411-1 du code général des 
collectivités territoriales, et l’avis d’une 
commission élue en leur sein à la repré-
sentation proportionnelle au plus fort 
reste, du choix proposé par l’autorité 
habilitée à signer la convention parmi 
les entreprises qui ont présenté une of-
fre. 

« Elles se prononcent deux mois 
au moins après la saisine de la commis-
sion. Les documents sur lesquels elles 
se prononcent doivent lui être transmis 
au moins quinze jours avant sa délibéra-
tion. 

« Les dispositions du présent ar-
ticle ne s’appliquent pas aux délégations 
de service public lorsque ce service est 
confié à un établissement public et à 
condition que l’activité déléguée figure 
expressément dans les statuts de 
l’établissement. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification). 
 
  
 
 
 
 
« Les… 
 
 
…à une personne morale de 

droit public ou intégralement détenue 
par des personnes publiques, et à condi-
tion qu’elle réalise la majeure partie de 
son activité avec l’autorité délégante et 
que l’activité déléguée figure expressé-
ment dans ses statuts ou dans son objet 
social. » 

 
  II. —  L’article 158 de la même 

loi organique est ainsi rédigé : 
 

  « Art. 158. —   Les dispositions 
des articles L. 1411-1 à L. 1411-3 du 
code général des collectivités territoria-
les sont applicables aux délégations de 
service public des provinces, de leurs 
établissements publics et des syndicats 
mixtes auxquels elles participent. 

« Les assemblées délibérantes de 
ces personnes morales de droit public se 
prononcent sur le principe de toute dé-
légation de service public. Elles statuent 
au vu d’un rapport auquel est annexé un 
document présentant les caractéristi-
ques des prestations que doit assurer le 
délégataire. 

« Elles sont saisies, après une 
procédure de publicité et de recueil 
d’offres dans les conditions prévues aux 
troisième et quatrième alinéas de 
l’article L. 1411-1 du code général des 
collectivités territoriales, et l’avis d’une 
commission élue en leur sein à la repré-
sentation proportionnelle au plus fort 
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reste, du choix proposé par l’autorité 
habilitée à signer la convention parmi 
les entreprises qui ont présenté une of-
fre. 

« Elles se prononcent deux mois 
au moins après la saisine de la commis-
sion. Les documents sur lesquels elles se 
prononcent doivent lui être transmis au 
moins quinze jours avant sa délibéra-
tion. 

« Les dispositions du présent ar-
ticle ne s’appliquent pas aux déléga-
tions de service public lorsque ce ser-
vice est confié à une personne morale 
de droit public ou intégralement déte-
nue par des personnes publiques, et à 
condition qu’elle réalise la majeure 
partie de son activité avec l’autorité dé-
légante et que l’activité déléguée figure 
expressément dans ses statuts ou dans 
son objet social. » 

 
Article 19 Article 19 

Loi organique n° 99-209  
du 19 mars 1999 précitée 

L’article 212 de la même loi or-
ganique est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

(Sans modification). 

Art. 212. —  La province peut 
aider les entreprises à s'implanter, à dé-
velopper ou à reconvertir leurs activités 
sur son territoire par des prêts, avances 
ou bonifications d'intérêts. 

« Art. 212. —   La province peut 
aider les entreprises à s’implanter, à dé-
velopper ou à reconvertir leurs activités 
sur son territoire par des subventions, 
prêts, avances ou bonifications 
d’intérêts.  

 

Ces aides sont attribuées par l'in-
termédiaire d'un établissement bancaire 
ou financier avec lequel la province 
passe convention. 

« Ces aides peuvent être attri-
buées par l’intermédiaire d’un établis-
sement bancaire ou financier avec lequel 
la province passe convention. » 

 

 
CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES  

ET COMPTABLES 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES  

ET COMPTABLES 

 
Article 20 Article 20 

 L’article 84 de la même loi orga-
nique est remplacé par les articles 84, 

L’article 84… 
                                …articles 84, 
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84-1 et 84-2 ainsi rédigés : 84-1, 84-2 et 84-3 ainsi rédigés : 

Art. 84. —  Le congrès vote le 
budget et approuve les comptes de la 
Nouvelle-Calédonie. Le budget de la 
Nouvelle-Calédonie est voté selon la 
procédure prévue à l'article L.O. 263-3 
du code des juridictions financières. 

« Art. 84. —  Le congrès vote le 
budget et approuve les comptes de la 
Nouvelle-Calédonie. Le budget de la 
Nouvelle-Calédonie prévoit et autorise 
les recettes et les dépenses de la Nou-
velle-Calédonie pour la période allant 
du 1er janvier au 31 décembre de chaque 
année. 

« Il comprend une section de 
fonctionnement et une section d'inves-
tissement. 

« Le budget de la Nouvelle-
Calédonie est voté en équilibre réel, les 
recettes et les dépenses ayant été éva-
luées de façon sincère. 

« Le budget est en équilibre réel 
lorsque la section de fonctionnement et 
la section d'investissement sont respec-
tivement votées en équilibre, les recettes 
et les dépenses ayant été évaluées de fa-
çon sincère, et lorsque le prélèvement 
sur les recettes de la section de fonc-
tionnement au profit de la section d'in-
vestissement, ajouté aux recettes propres 
de cette section, à l'exclusion d'une part, 
du produit des emprunts, d'autre part, 
des subventions spécifiques d'équipe-
ment, et éventuellement aux dotations 
des comptes d'amortissements et de 
provisions, fournit des ressources suffi-
santes pour couvrir le remboursement 
en capital des annuités à échoir au cours 
de l'exercice. 

« Ne sont obligatoires que les 
dépenses nécessaires à l'acquittement 
des dettes exigibles et les dépenses pour 
lesquelles la loi l'a expressément décidé.

« Les opérations sont détaillées 
par nature et par fonction conformément 
au cadre comptable établi sur la base des 
principes du plan comptable général. 

« La première délibération bud-
gétaire peut faire l'objet d'une ou plu-
sieurs délibérations modificatives. Cel-
les-ci interviennent suivant la procédure 
retenue pour le vote du budget dans les 
mêmes formes. 

« Art. 84. —  (Sans modifica-
tion). 
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« Aucune augmentation de dé-
penses ou diminution de recettes ne peut 
être adoptée si elle ne trouve pas sa 
contrepartie dans les recettes prévues ou 
si elle n'est pas accompagnée d'une pro-
position d'économie ou de ressources 
nouvelles de la même importance. 

 « Art. 84-1. —  Le gouvernement 
dépose le projet de budget de la Nou-
velle-Calédonie sur le bureau du 
congrès au plus tard le 15 novembre. Le 
projet de budget est communiqué aux 
membres du congrès avec les rapports 
correspondants douze jours au moins 
avant l'ouverture de la première réunion 
consacrée à son examen. 

« Art. 84-1. —  (Alinéa sans mo-
dification). 

 « Si le budget n'est pas exécu-
toire avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, le président du 
gouvernement peut mettre en recouvre-
ment les recettes et engager, liquider et 
mandater par douzième les dépenses de 
la section de fonctionnement dans la li-
mite de celles inscrites au budget de 
l'année précédente. Il est en droit de 
mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le 
vote du budget. 

(Alinéa sans modification). 

 « Si le congrès n’a pas voté le 
budget avant le 31 mars et sous réserve 
des dispositions de l'article 208-2, le 
haut-commissaire, après avis de la 
chambre territoriale des comptes et du 
gouvernement, établit sur la base des re-
cettes de l'exercice précédent un budget 
pour l'année en cours. La décision doit 
être motivée si elle s'écarte de l'un au 
moins de ces avis. 

 

« Si… 
 
 
 
 
 
 
             …cours. S’il s’écarte de 

l’un au moins de ces avis, il assortit sa 
décision d’une motivation explicite. 

 « Art. 84-2. —  Dans un délai de 
deux mois précédant l'examen du bud-
get primitif, un débat a lieu au congrès 
sur les orientations budgétaires de 
l'exercice ainsi que sur les engagements 
pluriannuels envisagés. » 

« Art. 84-2. —  (Sans modifica-
tion). 

  « Art. 84-3 (nouveau). —  Le 
congrès définit, par une délibération 
distincte du vote du budget, les condi-
tions et critères d’attribution des aides 
financières et d’octroi des garanties 
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d’emprunt aux personnes morales. 

« Toutefois, pour les aides finan-
cières dont l’attribution n’est pas assor-
tie de conditions, le congrès peut déci-
der : 

« 1° D’individualiser au budget 
les crédits par bénéficiaire ; 

«  2° D’établir, dans un état an-
nexé au budget, une liste des bénéficiai-
res avec, pour chacun d’eux, l’objet et 
le montant de l’aide financière.  

« L’individualisation des crédits 
ou la liste établie conformément au 2° 
vaut décision d’attribution des aides fi-
nancières précitées. » 

 
Article 21 Article 21 

 L’article 183… 
                                      …articles 

183, 183-1 et 183-2 ainsi rédigés : 

L’article 183… 
                                      …articles 

183, 183-1, 183-2 et 183-3 ainsi rédi-
gés : 

 
Art. 183. —  L'assemblée de pro-

vince vote le budget et approuve les 
comptes de la province. 

Le budget est élaboré et voté 
dans les conditions prévues par les arti-
cles L.O. 263-1 et L.O. 263-2 du code 
des juridictions financières. 

« Art. 183. —  L’assemblée de 
province vote le budget et approuve les 
comptes de la province. Le budget de la 
province prévoit et autorise les recettes 
et les dépenses de la province pour la 
période allant du 1er janvier au 31 dé-
cembre de chaque année.  

« Il comprend une section de 
fonctionnement et une section d'inves-
tissement. 

« Art. 183. —  (Sans modifica-
tion). 

 « Le budget de la province est 
voté en équilibre réel, les recettes et les 
dépenses ayant été évaluées de façon 
sincère. 

 

 « Le budget est en équilibre réel 
lorsque la section de fonctionnement et 
la section d'investissement sont respec-
tivement votées en équilibre, les recettes 
et les dépenses ayant été évaluées de fa-
çon sincère, et lorsque le prélèvement 
sur les recettes de la section de fonc-
tionnement au profit de la section d'in-
vestissement, ajouté aux recettes propres 
de cette section, à l'exclusion d'une part, 
du produit des emprunts, d'autre part, 
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des subventions spécifiques d'équipe-
ment, et éventuellement aux dotations 
des comptes d'amortissements et de 
provisions, fournit des ressources suffi-
santes pour couvrir le remboursement 
en capital des annuités à échoir au cours 
de l'exercice. 

 « Ne sont obligatoires que les 
dépenses nécessaires à l'acquittement 
des dettes exigibles et les dépenses pour 
lesquelles la loi l'a expressément décidé.

 

 « Les opérations sont détaillées 
par nature et par fonction conformément 
au cadre comptable établi sur la base des 
principes du plan comptable général. 

 

 « La première délibération bud-
gétaire peut faire l'objet d'une ou plu-
sieurs délibérations modificatives. Cel-
les-ci interviennent suivant la procédure 
retenue pour le vote du budget dans les 
mêmes formes. 

 

 « Aucune augmentation de dé-
penses ou diminution de recettes ne peut 
être adoptée si elle ne trouve pas sa 
contrepartie dans les recettes prévues ou 
si elle n'est pas accompagnée d'une pro-
position d'économie ou de ressources 
nouvelles de la même importance. 

 

 « Art. 183-1. —   Le président de 
l’assemblée de province dépose le projet 
de budget sur le bureau de l’assemblée 
au plus tard le 15 novembre. Le projet 
de budget est communiqué aux mem-
bres de l’assemblée avec les rapports 
correspondants douze jours au moins 
avant l'ouverture de la première réunion 
consacrée à son examen. 

« Art. 183-1. —  (Alinéa sans 
modification). 

 « Si le budget n'est pas exécu-
toire avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, le président de 
l’assemblée de province peut mettre en 
recouvrement les recettes et engager, li-
quider et mandater par douzième les dé-
penses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au bud-
get de l'année précédente. Il est en droit 
de mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le 

(Alinéa sans modification). 
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vote du budget. 

 

Art. 208-2. —  Cf. infra. 

« Si l’assemblée de province n’a 
pas voté le budget avant le 31 mars et 
sous réserve des dispositions de l'article 
208-2, le haut-commissaire, après avis 
de la chambre territoriale des comptes, 
établit sur la base des recettes de l'exer-
cice précédent un budget pour l'année en 
cours. La décision doit être motivée si 
elle s'écarte de cet avis. 

« Si… 
 
 
 
 
 
 

…cours. S’il s’écarte de l’avis formulé 
par la chambre territoriale des comptes, 
il assortit sa décision d’une motivation 
explicite. 
 

 « Ces dispositions ne sont pas 
applicables quand le défaut d'adoption 
résulte de l'absence de communication 
avant le 15 mars, à l’assemblée de pro-
vince, d'informations indispensables à 
l'établissement du budget. La liste de 
ces informations est fixée par décret. 
Dans ce cas, l’assemblée de province 
dispose de quinze jours à compter de 
cette communication pour arrêter le 
budget. 

(Alinéa sans modification). 

 « Art. 183-2. —  Dans un délai 
de deux mois précédant l'examen du 
budget primitif, un débat a lieu à 
l’assemblée de province sur les orienta-
tions budgétaires de l'exercice ainsi que 
sur les engagements pluriannuels envi-
sagés. » 

« Art. 183-2. —  (Sans modifica-
tion). 

  « Art. 183-3 (nouveau). —
  L’assemblée de province définit, par 
une délibération distincte du vote du 
budget, les conditions et critères 
d’attribution des aides financières et 
d’octroi des garanties d’emprunt aux 
personnes morales. 

« Toutefois, pour les aides finan-
cières dont l’attribution n’est pas assor-
tie de conditions, l’assemblée de pro-
vince peut décider : 

« 1° D’individualiser au budget 
les crédits par bénéficiaire ; 

« 2° D’établir, dans un état an-
nexé au budget, une liste des bénéficiai-
res avec, pour chacun d’eux, l’objet et 
le montant de l’aide financière. 

« L’individualisation des crédits 
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ou la liste établie conformément au 
2° vaut décision d’attribution des aides 
financières précitées. » 

Art. 208. —  Le jugement des 
comptes de la Nouvelle-Calédonie, des 
provinces et de leurs établissements pu-
blics ainsi que l'examen de leur gestion 
par la chambre territoriale des comptes 
sont soumis aux dispositions ayant va-
leur de loi organique du titre VI de la 
deuxième partie du livre II du code des 
juridictions financières.  

Article 22 Article 22 

Les articles L.O. 263-4 à 
L.O. 263-7 du code des juridictions fi-
nancières sont applicables au budget de 
la Nouvelle-Calédonie, des provinces et 
de leurs établissements publics.  

Les comptables de la Nouvelle-
Calédonie, des provinces et de leurs éta-
blissements publics exercent leurs fonc-
tions dans les conditions définies à la 
section 2 du chapitre IV du titre VI de la 
deuxième partie du livre II du code des 
juridictions financières. 

1° Le deuxième alinéa de 
l’article 208 de la même loi organique 
est supprimé ;  

1° (Sans modification). 

 2° Après l’article 208 de la 
même loi organique sont insérés les ar-
ticles 208-1 à 208-14 ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans modification). 

Art. 84-1, 183-1 et 208-4. —  Cf. 
annexe. 

« Art. 208-1. —   Le budget pri-
mitif de la Nouvelle-Calédonie ou d’une 
province est transmis au haut-
commissaire au plus tard quinze jours 
après le délai limite fixé pour son adop-
tion par les articles 84-1, 183-1 et 
208-4. A défaut, il est fait application 
des articles 84-1 et 183-1. 

« Art. 208-1. —  (Sans modifica-
tion). 

 « Art. 208-2. —   Lorsque le 
budget de la Nouvelle-Calédonie ou 
d'une province n'est pas voté en équili-
bre réel, la chambre territoriale des 
comptes, saisie par le haut-commissaire 
dans le délai de trente jours à compter 
de la transmission qui lui est faite de la 
délibération du congrès ou de l'assem-
blée de province, le constate et propose 
au congrès ou à l'assemblée de province, 
dans le délai de trente jours à compter 
de sa saisine, les mesures budgétaires 
nécessaires au rétablissement de l'équi-
libre. La chambre territoriale des comp-
tes demande au congrès ou à l'assemblée 

« Art. 208-2. —  (Alinéa sans 
modification). 
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de province une nouvelle délibération.  

 « La nouvelle délibération recti-
fiant le budget initial doit intervenir 
dans le délai d'un mois à compter de la 
communication des propositions de la 
chambre territoriale des comptes.  

(Alinéa sans modification). 

 « Si le congrès ou l'assemblée de 
province n'a pas délibéré dans le délai 
prescrit ou si la délibération prise ne 
comporte pas de mesures de redresse-
ment jugées suffisantes par la chambre 
territoriale des comptes, qui se prononce 
sur ce point dans le délai de quinze jours 
à compter de la nouvelle délibération, le 
budget est réglé et rendu exécutoire par 
le haut-commissaire.  

(Alinéa sans modification). 

 « Si celui-ci s'écarte des proposi-
tions formulées par la chambre territo-
riale des comptes, il doit motiver sa dé-
cision. 

« Si… 
 
     …comptes, il assortit sa déci-

sion d’une motivation explicite.  

 « Art. 208-3. —   Si une dépense 
obligatoire a été omise ou si le crédit 
correspondant à cette dépense a été in-
suffisamment doté au budget de la Nou-
velle-Calédonie ou d’une province, le 
haut-commissaire demande une seconde 
lecture à l'assemblée intéressée. Si, dans 
les quinze jours de la demande de se-
conde lecture, cette assemblée n'a pas 
rétabli les inscriptions de crédits néces-
saires, le haut-commissaire saisit la 
chambre territoriale des comptes.  

« Art. 208-3. —  (Sans modifica-
tion). 

 « Si la chambre territoriale des 
comptes constate, dans le mois de sa 
saisine, que la dépense obligatoire n'a 
pas été inscrite au budget du territoire 
ou d’une province ou l'a été pour une 
somme insuffisante, elle adresse une 
mise en demeure au président de l'as-
semblée intéressée. 

 

 « Si, dans un délai d'un mois, 
cette mise en demeure n'est pas suivie 
d'effet, la chambre territoriale des comp-
tes demande au haut-commissaire d'ins-
crire cette dépense au budget de la Nou-
velle-Calédonie ou de la province et 
propose, s'il y a lieu, la création de res-
sources ou la diminution de dépenses 
facultatives destinée à couvrir la dé-
pense obligatoire. Le haut-commissaire 
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règle et rend exécutoire le budget recti-
fié en conséquence. S'il s'écarte des pro-
positions formulées par la chambre terri-
toriale des comptes, il assortit sa 
décision d'une motivation explicite.  

 « A défaut de mandatement d'une 
dépense obligatoire par le président de 
l’assemblée intéressée dans le mois sui-
vant la mise en demeure qui lui a été 
faite par le haut-commissaire, celui-ci y 
procède d'office. 

 

 

 

Art. 208-2. —  Cf. supra. 

Art. 208-7. —  Cf. infra. 

« Art. 208-4. —   A compter de 
la saisine de la chambre territoriale des 
comptes et jusqu'au terme de la procé-
dure prévue à l'article 208-2, le congrès 
ou l'assemblée de province ne peut se 
prononcer en matière budgétaire, sauf 
pour la délibération prévue au deuxième 
alinéa de l'article 208-2 et pour l'appli-
cation de l'article 208-7.  

 

« Art. 208-4. —  (Sans modifica-
tion). 

 « Lorsque le budget de la Nou-
velle-Calédonie ou d’une province a été 
réglé et rendu exécutoire par le haut-
commissaire, les budgets supplémentai-
res afférents au même exercice sont 
transmis par le haut-commissaire à la 
chambre territoriale des comptes. En ou-
tre, le vote du congrès ou de l’assemblée 
de province sur le compte administratif 
prévu à l'article 208-7 intervient avant le 
vote du budget primitif afférent à l'exer-
cice suivant. Lorsque le compte admi-
nistratif adopté dans les conditions ci-
dessus mentionnées fait apparaître un 
déficit dans l'exécution du budget, ce 
déficit est reporté au budget primitif de 
l'exercice suivant. Ce budget primitif est 
transmis à la chambre territoriale des 
comptes par le haut-commissaire. 

 

 

 

Art. 84-1 et 183-1. —  Cf. an-
nexe. 

Art. 208-7. —  Cf. infra. 

« S'il est fait application de la 
procédure définie au deuxième alinéa du 
présent article, la date fixée au dernier 
alinéa de l'article 84-1 et de l’article 
183-1 pour l'adoption du budget primitif 
est reportée au 1er juin. Dans ce cas, le 
délai limite de la transmission du 
compte de gestion du comptable prévu à 
l'article 208-7 est ramené au 1er mai. 

 

 « Art. 208-5. —   La transmission 
du budget de la Nouvelle-Calédonie ou 
d’une province à la chambre territoriale 

« Art. 208-5. —  (Sans modifica-
tion). 
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Art. 208-2. —  Cf. supra 

Art. 208-9. —  Cf. infra. 

Art. 84-1 et 183-1. —  Cf. an-
nexe. 

des comptes au titre des articles 208-2 et 
208-9 a pour effet de suspendre l'exécu-
tion de ce budget jusqu'au terme de la 
procédure. Toutefois, est applicable à 
compter de cette transmission le 
deuxième alinéa de l’article 84-1 et de 
l’article 183-1. En outre, les dépenses de 
la section d'investissement de ce budget 
ne peuvent être engagées, liquidées et 
mandatées que dans la limite de la moi-
tié des crédits inscrits à ce titre. 

 « Art. 208-6. —   Sous réserve du 
respect des articles 84-1, 183-1, 208-4 et 
208-5, des modifications peuvent être 
apportées au budget par le congrès ou 
l’assemblée de province jusqu'au terme 
de l'exercice auquel elles s'appliquent.  

 

« Art. 208-6. —  (Sans modifica-
tion). 

 « Dans le délai de vingt et un 
jours suivant la fin de l'exercice budgé-
taire, le congrès ou l'assemblée de pro-
vince peut en outre apporter au budget 
les modifications permettant d'ajuster 
les crédits de la section de fonctionne-
ment pour régler les dépenses engagées 
avant le 31 décembre et inscrire les cré-
dits nécessaires à la réalisation des opé-
rations d'ordre de chacune des deux sec-
tions du budget ou entre les deux 
sections.  

 

 « Les délibérations relatives aux 
modifications budgétaires prévues au 
deuxième alinéa sont transmises au 
haut-commissaire au plus tard cinq jours 
après le délai limite fixé pour leur adop-
tion. Les mandatements découlant des 
modifications budgétaires ainsi décidées 
doivent être achevés au plus tard le 
31 janvier suivant l'exercice auquel ils 
se rapportent. 

 

 

 « Art. 208-7. —   L'arrêté des 
comptes de la collectivité est constitué 
par le vote du congrès ou de l'assemblée 
de province sur le compte administratif 
présenté par le gouvernement ou le pré-
sident de l’assemblée de province après 
transmission, au plus tard le 1er juin de 
l'année suivant l'exercice, du compte de 
gestion établi par le comptable de la 
Nouvelle-Calédonie ou de la province. 
Le vote du congrès ou de l'assemblée de 
province arrêtant les comptes doit inter-
venir au plus tard le 30 juin de l'année 

« Art. 208-7. —  (Alinéa sans 
modification). 
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suivant l'exercice. 
 

 « Le compte administratif est ar-
rêté si une majorité des voix ne s'est pas 
dégagée contre son adoption. 

(Alinéa sans modification). 

  « Le compte de gestion est sou-
mis au vote du congrès ou de 
l’assemblée de province. 

 

Art. 208-4 et 208-7. —  Cf. su-
pra. 

« Art. 208-8. —   Le compte ad-
ministratif est transmis au haut-
commissaire au plus tard quinze jours 
après le délai limite fixé pour son adop-
tion par les articles 208-4 et 208-7. 

« Art. 208-8. —  (Sans modifica-
tion). 

 

Art. 208-2. —  Cf. supra. 

« A défaut, le haut-commissaire 
saisit, selon la procédure prévue par l'ar-
ticle 208-2, la chambre territoriale des 
comptes du plus proche budget voté par 
le congrès ou l'assemblée de province. 

 

 « Art. 208-9. —   Lorsque l'arrêté 
des comptes de la Nouvelle-Calédonie 
ou d’une province fait apparaître dans 
l'exécution du budget, après vérification 
de la sincérité des inscriptions de recet-
tes et de dépenses, un déficit égal ou su-
périeur à 5 % des recettes de la section 
de fonctionnement, la chambre territo-
riale des comptes, saisie par le haut-
commissaire, propose à la Nouvelle-
Calédonie ou à la province les mesures 
nécessaires au rétablissement de l'équi-
libre budgétaire, dans le délai d'un mois 
à compter de cette saisine. 

« Art. 208-9. —  (Sans modifica-
tion). 

 « Lorsque le budget du territoire 
ou d’une province a fait l'objet des me-
sures de redressement prévues au pre-
mier alinéa, le haut-commissaire trans-
met à la chambre territoriale des 
comptes le budget primitif afférent à 
l'exercice suivant. 

 

 « Si, lors de l'examen de ce bud-
get primitif, la chambre territoriale des 
comptes constate que la Nouvelle-
Calédonie ou la province n'a pas pris de 
mesures suffisantes pour résorber ce dé-
ficit, elle propose les mesures nécessai-
res au haut-commissaire dans un délai 
d'un mois à partir de la transmission 
prévue au deuxième alinéa. Le haut-
commissaire règle le budget et le rend 
exécutoire. S'il s'écarte des propositions 
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formulées par la chambre territoriale des 
comptes, il assortit sa décision d'une 
motivation explicite. 

 

Art. 208-2. —  Cf. supra. 

« En cas de mise en œuvre des 
alinéas précédents, la procédure prévue 
à l'article 208-2 n'est pas applicable. 

 

 

Art. 208-3. —  Cf. supra. 

« Art. 208-10. —  L'article  
208-3 n'est pas applicable à l'inscription 
et au mandatement des dépenses obliga-
toires résultant, pour la Nouvelle-
Calédonie ou une province et leurs éta-
blissements publics, d'une décision juri-
dictionnelle passée en force de chose 
jugée. Ces opérations demeurent régies 
par les dispositions législatives relatives 
aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l'exécution des ju-
gements par les personnes morales de 
droit public et par le code de justice ad-
ministrative. 

« Art. 208-10. —  (Sans modifi-
cation). 

 « Art. 208-11. —   Dans le cadre 
des commandes publiques, lorsque des 
intérêts moratoires ne sont pas mandatés 
en même temps que le principal, ce der-
nier étant d'un montant supérieur à un 
seuil fixé par décret, le comptable assi-
gnataire de la dépense en informe l'or-
donnateur et le haut-commissaire dans 
un délai de dix jours suivant la réception 
de l'ordre de paiement. Dans un délai de 
quinze jours, le haut-commissaire 
adresse à l'ordonnateur une mise en de-
meure de mandatement. A défaut d'exé-
cution dans un délai d'un mois, le haut-
commissaire procède d'office, dans un 
délai de dix jours, au mandatement de la 
dépense. 

« Art. 208-11. —  (Sans modifi-
cation). 

 

 

 

 

 

Art. 208-3. —  Cf. supra. 

« Toutefois, si, dans le délai d'un 
mois dont il dispose, l'ordonnateur noti-
fie un refus d'exécution motivé par une 
insuffisance de crédits disponibles ou si, 
dans ce même délai, le 
haut-commissaire constate cette insuffi-
sance, celui-ci, dans un délai de quinze 
jours à compter de cette notification ou 
de cette constatation, saisit la chambre 
territoriale des comptes dans les condi-
tions fixées à l'article 208-3. Le haut-
commissaire procède ensuite au manda-
tement d'office dans les quinze jours 
suivant la réception de la délibération 
inscrivant les crédits ou sa décision ré-
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glant le budget rectifié. 

 « Art. 208-12. —   Le congrès et 
le gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ainsi que l’assemblée de pro-
vince et son président sont tenus infor-
més dès leur plus proche réunion des 
avis formulés par la chambre territoriale 
des comptes et des arrêtés pris par le 
haut-commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie en application du 
présent chapitre. 

« Art. 208-12. —  (Sans modifi-
cation). 

 « Art. 208-13. —   Le congrès ou 
l’assemblée de province doit se pronon-
cer sur le caractère d'utilité publique des 
dépenses ayant donné lieu à une décla-
ration en gestion de fait par la chambre 
territoriale des comptes au cours de la 
plus proche séance suivant la transmis-
sion de la demande adressée par la 
chambre territoriale des comptes au 
comptable de fait et à l'ordonnateur de 
la Nouvelle-Calédonie ou de la pro-
vince. Passé ce délai, la chambre territo-
riale des comptes statue sur les dépenses 
de la gestion de fait dont elle apprécie 
les justifications présentées. 

« Art. 208-13. —  (Sans modifi-
cation). 

 

 

Art. 208-1 à 208-13. —  Cf. su-
pra. 

« Art. 208-14. —   Les établisse-
ments publics de la Nouvelle-Calédonie 
et des provinces ainsi que les établisse-
ments publics interprovinciaux sont 
soumis au contrôle budgétaire prévu par 
les articles 208-1 à 208-13. » ; 

« Art. 208-14. —  (Sans modifi-
cation). 

Art. 176. —  Le président adresse 
aux membres de l'assemblée :  

1° Avant le 1er septembre, le pro-
jet d'arrêté des comptes de l'exercice 
budgétaire de l'année écoulée ;  

2° Lors des réunions budgétaires, 
un rapport sur l'activité des services ad-
ministratifs de la province et sur l'état 
des participations de la province au ca-
pital de sociétés et l'activité de celles-
ci ;  

3° Un rapport sur l'activité des 
services publics dont la gestion a été dé-
léguée. 

 

3° Au 1° de l’article 176 de la 
même loi organique, les mots : « Avant 
le 1er septembre » sont remplacés par les 
mots : « Avant le 1er juin ».  

 

 

3° (Sans modification). 
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Article 22 bis (nouveau) 

  I. —  Après l’article 209 de la 
même loi organique, il est inséré une di-
vision ainsi rédigée : 

 « Titre VII bis  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 « Dispositions budgétaires et 
comptables relatives à la Nouvelle-
Calédonie, aux provinces et à leurs éta-
blissements publics  

« Art. 209-2. —   L’autorisation 
de percevoir les contributions directes 
et assimilées est annuelle. 

« Art. 209-3. —   Aucune dispo-
sition susceptible d’entraîner des char-
ges nouvelles ne peut être adoptée tant 
que ces charges n’ont pas été évaluées 
et autorisées par une délibération bud-
gétaire. Les mêmes règles sont applica-
bles lorsque des dispositions doivent en-
traîner des moins-values de recettes. 

« Art. 209-4. —   Le budget est 
divisé en chapitres et articles dans les 
conditions qui sont déterminées par ar-
rêté conjoint du ministre chargé du 
budget et du ministre chargé de l’outre-
mer. 

« Art. 209-5. —  Des autorisa-
tions de programme et des crédits de 
paiement peuvent être institués par le 
congrès ou l’assemblée de province 
comme dotations affectées aux dépenses 
en capital et aux prêts et exceptionnel-
lement comme dotations affectées aux 
dépenses ordinaires de matériel. 

« Les autorisations de pro-
gramme constituent la limite supérieure 
des dépenses que les ordonnateurs des 
collectivités intéressées sont autorisés à 
engager pour l’exécution des investis-
sements prévus par l’assemblée délibé-
rante de la collectivité concernée. 

« Les autorisations de pro-
gramme non utilisées pendant trois an-
nées consécutives deviennent caduques. 
Sous cette réserve, elles demeurent va-
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lables jusqu’à leur annulation. 

« Elles peuvent être révisées 
pour tenir compte soit de modifications 
techniques, soit de variations de prix. 
Elles peuvent également être révisées, 
dans la limite de 10 % de leur montant 
initial, pour favoriser le développement 
économique de la Nouvelle-Calédonie 
ou de la province. Ces révisions sont 
imputées par priorité sur les autorisa-
tions de programme ouvertes et non uti-
lisées ou, à défaut, sur les autorisations 
de programme nouvelles ouvertes par 
une délibération budgétaire. 

« Une même opération en capital 
sous forme de dépenses de subventions 
ou de prêts peut être divisée en tran-
ches. Chaque autorisation de pro-
gramme doit couvrir une tranche fonc-
tionnelle constituant une unité 
individualisée formant un ensemble co-
hérent et de nature à être mise en ser-
vice sans adjonction. 

« Les crédits de paiement sur 
opérations en capital constituent la li-
mite supérieure des dépenses pouvant 
être ordonnancées ou payées pendant 
l’année pour la couverture des engage-
ments contractés dans le cadre des au-
torisations de programme correspon-
dantes. 

« Art. 209-6. —  Les crédits ou-
verts au titre d’un budget ne créent au-
cun droit au titre du budget suivant, 
sous réserve des dispositions concer-
nant les autorisations de programme. 

« Toutefois, les crédits de paie-
ment disponibles sur opérations en ca-
pital sont reportés par décision de 
l’ordonnateur. 

« Art. 209-7. —  La procédure 
des fonds de concours est utilisée lors-
que des fonds versés par des personnes 
morales ou physiques pour concourir 
avec ceux de la collectivité à des dépen-
ses d’intérêt public, régulièrement ac-
ceptés par le congrès ou l’assemblée de 
province, sont directement portés en re-
cettes au budget. Un crédit supplémen-
taire de même montant est ouvert par 
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Code général  
des collectivités territoriales 

Art. L. 3231-4. —  Cf. annexe. 

délibération budgétaire au chapitre qui 
doit supporter la dépense. L’emploi des 
fonds doit être conforme à l’intention de 
la partie versante ou du donateur. 

« Art. 209-8. —   Peuvent faire 
l’objet de budgets annexes, les opéra-
tions financières des services de la Nou-
velle-Calédonie ou de la province non 
dotés de la personnalité morale et dont 
l’activité essentielle consiste à produire 
des biens ou à rendre des services don-
nant lieu au paiement d’un prix. 

« Les budgets annexes compren-
nent, d’une part, les recettes et les dé-
penses d’investissement et, d’autre part, 
les ressources affectées à ces dépenses 
d’investissement et les ressources affec-
tées à ces dépenses. Les opérations des 
budgets annexes s’exécutent selon les 
modalités prévues pour le budget géné-
ral. 

« Les services dotés d’un budget 
annexe peuvent gérer des fonds 
d’amortissement, de réserve et de provi-
sions. 

« La délibération instituant un 
budget annexe prévoit les conditions 
d’utilisation du solde apparaissant en 
fin de gestion. 

« Art. 209-9. —  La Nouvelle-
Calédonie peut accorder des garanties 
d’emprunt dans la limite des compéten-
ces qui lui sont accordées par l’article 
22 et dans les conditions fixées par l’ar-
ticle L. 3231-4 du code général des col-
lectivités territoriales. 

« Art. 209-10. —  Le projet de 
budget de la Nouvelle-Calédonie  ou de 
la province est préparé par 
l’ordonnateur. 

« Art. 209-11. —  Les crédits 
sont limitatifs. 

« Ils sont votés par chapitre et, si 
le congrès ou l’assemblée de province 
en décide ainsi, par article. 

« Hors les cas où le congrès ou 
l’assemblée de province a spécifié que 
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les crédits sont spécialisés par article, 
l’ordonnateur peut être habilité à effec-
tuer par voie d’arrêté publié des vire-
ments d’article à article à l’intérieur du 
même chapitre, dans les limites fixées 
par le congrès ou l’assemblée de pro-
vince. 

« Art. 209-12. —  Le projet de 
budget primitif est accompagné 
d’annexes explicatives faisant apparaî-
tre notamment : 

« 1° La liste des budgets an-
nexes ; 

« 2° La liste des emplois ; 

« 3° La liste des emprunts de la 
Nouvelle-Calédonie ou de la province ; 

« 4° La liste des emprunts garan-
tis par la Nouvelle-Calédonie ou la pro-
vince ; 

« 5° La liste des contrats de cré-
dit-bail ; 

« 6° L’échelonnement pour les 
années futures des paiements résultant 
des autorisations de programme ; 

« 7° La liste des taxes parafisca-
les ; 

« 8° La liste prévisionnelle des 
subventions ; 

« 9° Un rapport définissant 
l’équilibre financier, les résultats 
connus et les perspectives d’avenir ; 

« 10° La liste des autorisations 
de programme et des autorisations 
d’engagement et leur situation telle 
qu’arrêtée à la clôture du dernier exer-
cice connu. 

« Art. 209-13. —  Le congrès ou 
l’assemblée de province se prononce 
avant le 1er octobre de chaque année 
sur les états de créances irrécouvrables 
établis par le comptable compétent. 

« Art. 209-14. —  Les créances 
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non fiscales de la Nouvelle-Calédonie 
ou des provinces ne sont pas mises en 
recouvrement par les ordonnateurs lo-
caux lorsqu’elles n’atteignent pas le 
seuil fixé pour la liquidation des créan-
ces de l’État étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

« Le congrès ou l’assemblée de 
province peut cependant décider après 
avis du comptable compétent d’un mon-
tant supérieur au montant fixé à l’alinéa 
précédent en-dessous duquel les titres 
de perception ne seront pas émis. 

« Art. 209-15. —  Les procédures 
garantissant la validité du règlement et 
son caractère libératoire sont celles ap-
plicables pour les dépenses de l’État. 

« Art. 209-16. —  L’arrêté des 
comptes de la Nouvelle-Calédonie ou 
des provinces est constitué par le vote 
du congrès ou de l’assemblée de pro-
vince sur le compte administratif établi 
par l’ordonnateur après transmission, 
au plus tard le 1er juillet de l’année sui-
vant l’exercice, du compte de gestion 
établi par le comptable compétent. Le 
vote du congrès ou de l’assemblée de 
province arrêtant les comptes doit in-
tervenir au plus tard le 31 décembre de 
l’année suivant l’exercice. 

« Art. 209-17. —  Les comptes 
administratifs et les comptes de gestion 
de la Nouvelle-Calédonie et des provin-
ces sont établis dans les formes et selon 
les modalités prévues par un arrêté 
conjoint du ministre chargé du budget et 
du ministre chargé de l’outre-mer. 

« Article 209-18. —  Les disposi-
tions des articles 209-3, 209-4, 209-6, 
209-11, premier et deuxième alinéas, et 
209-12 à 209-15 sont applicables aux 
établissements publics administratifs. 
Toutefois, pour l’application des arti-
cles 17, premier et deuxième alinéas, 
18, 19, 20 et 22, les mots : « le conseil 
d’administration » sont substitués aux 
mots : « le congrès ou l’assemblée de 
province » et les mots : « de 
l’établissement public » sont substitués 
aux mots : « de la Nouvelle-Calédonie  
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ou des provinces ». 

« Dans les conditions fixées par 
l’article L. 3231-4 du code général des 
collectivités territoriales, les établisse-
ments publics à caractère administratif 
de la Nouvelle-Calédonie et des provin-
ces peuvent accorder des garanties 
d’emprunt dans la limite des compéten-
ces qui sont respectivement attribuées à 
la Nouvelle-Calédonie  et aux provinces 
par la présente loi organique. 

« Art. 209-19. —  Le président 
du conseil d’administration ou le direc-
teur des établissements publics à carac-
tère administratif de la Nouvelle-
Calédonie  et des provinces prépare et 
exécute les délibérations du conseil 
d’administration, et notamment le bud-
get, conformément au statut de chaque 
établissement. 

« Il est ordonnateur des recettes 
et des dépenses. 

« Art. 209-20. —  Le budget des 
établissements publics à caractère ad-
ministratif de la Nouvelle-Calédonie  et 
des provinces est voté par le conseil 
d’administration. Il est exécutoire dès 
qu’il a été procédé à sa notification à la 
collectivité de rattachement ainsi qu’à 
sa transmission au haut-commissaire ou 
à son représentant par le président du 
conseil d’administration ou le directeur 
de l’établissement. Toutefois, les statuts 
d’un établissement peuvent prévoir que 
le budget n’est exécutoire qu’après ap-
probation. 

« Art. 209-21. —  Les compta-
bles des établissements publics à carac-
tère administratif de la Nouvelle-
Calédonie et des provinces sont les 
comptables du Trésor chargés de la ges-
tion de la collectivité dont ces établis-
sements dépendent. Toutefois, des 
comptables spécialisés peuvent être 
nommés par arrêté conjoint du ministre 
chargé du budget et du ministre chargé 
de l’outre-mer  sur proposition du tré-
sorier-payeur-général. 

« Art. 209-22. —  Les comptes 
financiers des établissements publics à 
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caractère administratif de la Nouvelle-
Calédonie  et des provinces sont établis 
dans les formes et selon les modalités 
prévues par la réglementation applica-
ble à leur collectivité de rattachement. 

« Art. 209-23. —   Sans préju-
dice des dispositions de statuts pré-
voyant l’approbation de leurs actes, les 
dispositions des articles 84, 183, 184, 
204, 208-1 et 208-2 sont applicables 
aux établissements publics à caractère 
administratif des provinces. 

« Pour l’application des articles 
84, 183 et 184, les mots : « le congrès », 
« la Nouvelle-Calédonie » et « le gou-
vernement » sont respectivement rem-
placés par les mots : « le conseil 
d’administration », « l’établissement » 
et « l’ordonnateur ». 

« Pour l’application de l’article 
208-2, les mots : « des autorités du ter-
ritoire et des provinces », « du congrès 
ou de sa commission permanente, des 
assemblées de province, de leur prési-
dent ou de leur bureau », « des autorités 
territoriales ou provinciales » sont rem-
placés par les mots : « du conseil 
d’administration ou du directeur de 
l’établissement ». 

« Art. 209-24. —  Sans préjudice 
des dispositions de statuts prévoyant 
l’approbation de leurs actes, les dispo-
sitions des articles 183 à 183-2 et 204 
sont applicables aux établissements pu-
blics à caractère administratif des pro-
vinces. 

« Pour l’application des articles 
183 à 183-2 et 204, les mots : 
« l’assemblée de province », « la pro-
vince » et « le président » sont respecti-
vement remplacés par les mots : « le 
conseil d’administration », 
« l’établissement » et « l’ordonnateur ». 

« Art. 209-25. —  Les établisse-
ments publics de la Nouvelle-Calédonie 
et des provinces ainsi que les établisse-
ments publics interprovinciaux sont 
soumis au contrôle budgétaire prévu 
pour la Nouvelle-Calédonie et les pro-
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vinces par les articles 208-1 à 208-15. 

« Art. 209-26. —  Les provinces 
peuvent créer des établissements publics 
interprovinciaux par délibération de 
leurs assemblées. 

« Ces délibérations doivent pré-
ciser les concours apportés par les pro-
vinces et les conditions de dissolution 
des établissements publics interprovin-
ciaux et d’affectation de leurs biens. 

« Ces établissements sont soumis 
aux dispositions du présent titre et aux 
règles de fonctionnement et de contrôle 
instituées pour les provinces par la pré-
sente loi organique. 

« Ils ont la personnalité morale 
et l’autonomie financière. 

« Ils sont administrés par un 
conseil d’administration composé de 
membres des assemblées de province 
concernées désignés à cet effet par 
l’assemblée intéressée. Le conseil 
d’administration élit son président par-
mi ses membres. 

« Le conseil peut être composé 
d’autres catégories de membres fixées 
par les assemblées de province. 

« Les ressources des établisse-
ments publics interprovinciaux sont 
constituées par : 

« 1° Les concours des provin-
ces ; 

« 2° Les dons et legs ; 

« 3° Les redevances pour presta-
tions de service ; 

« 4° Les subventions qui leur 
sont accordées. 

« Les provinces peuvent leur af-
fecter des biens, droits et obligations. 

« Art. 209-27. —   Des décrets en 
Conseil d’État fixent, pour les établis-
sements publics à caractère industriel et 
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commercial de la Nouvelle-Calédonie et 
des provinces et pour les établissements 
publics à caractère industriel et com-
mercial interprovinciaux, des règles 
d’organisation financière et comptable 
adaptées à la nature de leur activité. 

« Les dispositions du présent ti-
tre ne sont pas applicables aux cham-
bres consulaires de la Nouvelle-
Calédonie. Un décret en Conseil d’Etat 
fixe les règles d’organisation financière 
et comptable auxquelles elles sont sou-
mises. 

Loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 
portant suppression de la tutelle 

administrative et financière sur les 
communes de Nouvelle-Calédonie et 
dispositions diverses relatives à ce 

territoire 
 

Art. 8 à 33. —  Cf. annexe. 

 II. —  Les articles 8 à 33 de la 
loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 
portant suppression de la tutelle admi-
nistrative et financière sur les commu-
nes de la Nouvelle-Calédonie et disposi-
tions diverses relatives à ce territoire 
sont abrogés. 

 
Article 23 Article 23 

Code des juridictions financières Le code des juridictions financiè-
res est ainsi modifié :  

(Sans modification). 

Art. L.O. 262-42. —  La chambre 
territoriale des comptes est habilitée à se 
faire communiquer tous documents, de 
quelque nature que ce soit, relatifs à la 
gestion des provinces, du territoire ou de 
leurs établissements publics. 

 

1° À l’article L.O. 262-42, les 
mots : « ou de leurs établissements pu-
blics » sont remplacés par les mots : 
« de leurs établissements publics et des 
autres organismes soumis à son 
contrôle » ; 

 

 2° Après l’article L. 262-43-1, il 
est ajouté un article L.O. 262-43-2 ainsi 
rédigé : 

 

 « Art. L.O. 262-43-2. —   Lors-
qu'à l'occasion de ses contrôles, la 
chambre territoriale des comptes relève 
des faits de nature à justifier une amélio-
ration des règles de droit dont l'édiction 
entre dans la compétence de la Nou-
velle-Calédonie, elle peut demander à 
son président d'adresser une communi-
cation au président du congrès. » ; 

 

Art. L.O. 263-7. —  Lorsqu'elle 
est saisie en application des articles 

3° Dans le premier alinéa de l'ar-
ticle L.O. 263-7 du même code, les réfé-

 



- 291 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

L.O. 263-2 à L.O. 263-6, la chambre 
territoriale dispose, pour l'instruction de 
ces affaires, des pouvoirs définis aux ar-
ticles L.O. 262-42, L.O. 262-43, 
L.O. 262-46, L. 262-52.  

La chambre territoriale des 
comptes prend toutes dispositions pour 
garantir le secret de ses investigations.  

rences aux articles L.O. 263-2 à 
L.O. 263-6 sont remplacées par les réfé-
rences aux articles 84-1, 183-1, 208-2 et 
208-3 de la loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ; 

 

Art. L.O. 263-1 à L.O. 263-6. —
  Cf. annexe. 

4° Les articles L.O. 263-1 à 
L.O. 263-6 du code des juridictions fi-
nancières sont abrogés ; 

 

 5° Dans toutes les dispositions 
législatives et réglementaires en vi-
gueur, les références aux articles 
L.O. 263-2 à L.O. 263-6 du code des ju-
ridictions financières sont remplacées 
par les références aux articles 84-1,  
183-1, 208-2 et 208-3 de la loi organi-
que n° 99-209 du 19 mars 1999 relative 
à la Nouvelle-Calédonie. 

 

 
CHAPITRE V CHAPITRE V 

 
FINANCES LOCALES FINANCES LOCALES 

 
Article 24 Article 24 

Loi organique n° 99-209  
du 19 mars 1999 relative 
 à la Nouvelle-Calédonie  

Titre II 

Les compétences 

Section V 

Relations entre les collectivités  
publiques 

La section V du titre II de la loi 
organique n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie est ain-
si modifiée : 

(Sans modification). 

Loi n° 69-5 du 3 janvier 1969 relative 
à la création et à l’organisation des 
communes dans le territoire de la 

Nouvelle-Calédonie et dépendances 

Art. 9-1, 9-2 et 9-3. —  Cf. an-
nexe. 

1° Les articles 9-1, 9-2 et 9-3 de 
la loi n° 69-5 du 3 janvier 1969 relative 
à la création et à l’organisation des 
communes dans le territoire de la Nou-
velle-Calédonie et dépendances devien-
nent respectivement les articles 49, 49-1 
et 49-2 de la loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
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Calédonie ; 

Art. 9-2. —  Un fonds intercom-
munal de péréquation pour l'équipement 
des communes peut recevoir des dota-
tions de l'Etat, du territoire et de toutes 
autres collectivités ou organismes pu-
blics. Il est destiné à soutenir le finan-
cement des investissements prioritaires 
des communes et groupements de com-
munes.  

Le fonds intercommunal de pé-
réquation pour l'équipement des com-
munes reçoit une quote-part qui ne peut 
être inférieure à 0,5 % de la somme du 
produit des impôts, droits et taxes per-
çus au profit du budget de la Nouvelle-
Calédonie et des recettes de la régie des 
tabacs, achats et frais de fonctionnement 
déduits. Cette quote-part est fixée cha-
que année par délibération du congrès 
compte tenu du montant desdites res-
sources inscrites au budget primitif de la 
Nouvelle-Calédonie. Elle est majorée, le 
cas échéant, pour atteindre le seuil de 
0,5 % de ces ressources telles qu'elles 
sont encaissées et comptabilisées par le 
payeur à la clôture de l'exercice.  

Le fonds intercommunal de pé-
réquation pour l'équipement des com-
munes est géré par un comité compre-
nant des représentants de l'Etat, du 
territoire et des communes. Les autres 
collectivités ou organismes contribu-
teurs y siègent lorsqu'ils l'abondent. Le 
comité répartit les ressources du fonds 
compte tenu des programmes d'investis-
sement présentés.  

2° Après le second alinéa de 
l’article 49-2, il est ajouté un alinéa ain-
si rédigé : 

 

 « Les modalités d’application du 
présent article sont déterminées par dé-
libération du congrès. » ; 

 

Les communes ayant contractua-
lisé avec l'Etat des aides à leurs pro-
grammes d'investissement ne sont pas 
éligibles à ce fonds pendant la durée 
d'exécution de leur contrat.  

Les communes ayant, pour la ré-
alisation de leurs programmes d'inves-
tissement, conclu avec l'Etat des 
contrats autres que ceux passés en ap-
plication de l'article 3 de la loi n° 99-
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210 du 19 mars 1999 relative à la Nou-
velle-Calédonie ne sont pas éligibles à 
ce fonds pendant leur durée d'exécution. 

 3° Les articles 9-1, 9-2 et 9-3 de 
la loi n° 69-5 du 3 janvier 1969 relative 
à la création et à l’organisation des 
communes dans le territoire de la Nou-
velle-Calédonie et dépendances sont 
abrogés. 

 

Loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative  

à la Nouvelle-Calédonie 
Article 25 Article 25 

Art. 52. —   Les impôts, taxes et 
centimes additionnels institués au béné-
fice des provinces et des communes ne 
peuvent être assis ni sur le chiffre d'af-
faires, ni sur le revenu des personnes 
physiques, ni sur le bénéfice des per-
sonnes morales, ni sur les droits et taxes 
à l'importation. Leur taux est fixé par 
délibération de l'assemblée de province 
ou du conseil municipal, dans les limites 
prévues par le congrès. 

A l’article 52 de la même loi or-
ganique, les mots : « et des communes » 
sont remplacés par les mots : « , des 
communes et des établissements publics 
de coopération intercommunale » et les 
mots : « ou du conseil municipal » sont 
remplacés par les mots : « , du conseil 
municipal ou de l’organe délibérant de 
l’établissement de coopération inter-
communale ». 

A l’article… 
 
 
 
 
 
 
 

…l’établissement public de coopération 
intercommunale ». 

 
Article 26 Article 26 

Art. 127. —  Le gouvernement :  

1° Prend les décisions individuel-
les relatives au travail des étrangers, 
pour l'application du 3° de l'article 22 ;  

2° Etablit le programme des im-
portations ;  

3° Approuve les tarifs et rede-
vances en matière de postes et de télé-
communications ;  

4° Organise les concours d'accès 
aux emplois publics de la Nouvelle-
Calédonie et de ses établissements pu-
blics, et en détermine les programmes ;  

5° Détermine les modalités d'ap-
plication de la rémunération des agents 
publics de la Nouvelle-Calédonie ainsi 
que la rémunération des collaborateurs 
des membres du gouvernement ;  

6° Crée les charges, nomme les 
officiers publics et ministériels et 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

(Sans modification). 
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confère l'honorariat ;  

7° Fixe les prix et les tarifs ré-
glementés ;  

8° Fixe l'organisation des servi-
ces de la Nouvelle-Calédonie ;  

9° Détermine la nature et les ta-
rifs des prestations des services publics 
de la Nouvelle-Calédonie ;  

10° Conclut les conventions avec 
les concessionnaires, délégataires de 
service public et les fermiers ;  

11° Fixe l'objet et les modalités 
d'exécution ou d'exploitation des ouvra-
ges publics et des travaux publics de la 
Nouvelle-Calédonie ;  

12° Gère les biens de la Nou-
velle-Calédonie ;  

13° Détermine les servitudes 
administratives au profit du domaine et 
des ouvrages publics de la Nouvelle-
Calédonie ;  

14° Assure le placement des 
fonds libres de la Nouvelle-Calédonie 
en valeurs d'Etat ou en valeurs garanties 
par l'Etat et autorise l'émission des em-
prunts de la Nouvelle-Calédonie ;  

 

 

15° Accepte ou refuse les dons et 
legs au profit de la Nouvelle-Calédonie ;  

16° Conclut les conventions de 
prêts ou d'avals, dans les conditions 
fixées par le congrès ;  

17° Se prononce sur les projets 
ou propositions de loi du pays ou les 
projets de délibération du congrès ou 
d'une assemblée de province, relatifs 
aux mines, mentionnés aux III et IV de 
l'article 42 ;  

18° Prépare la codification des 
lois du pays et de la réglementation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. —   Le 14° de l’article 127 de 

la même loi organique est complété par 
les mots : « , et prend les décisions de 
déroger à l’obligation de dépôt des 
fonds auprès de l’Etat, dans les condi-
tions prévues par le III de l’article 
L. 1618-2 du code général des collecti-
vités territoriales ; ». 
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édictée par la Nouvelle-Calédonie. 

Code général  
des collectivités territoriales 

Art. L. 1618-2. —  Cf. annexe. 

 II. —   Après l’article 184 de la 
même loi organique, il est inséré un ar-
ticle 184-1 ainsi rédigé : 

 

 « Art. 184-1. —  Les provinces et 
leurs établissements publics peuvent dé-
roger à l’obligation de dépôt de leurs 
fonds dans les conditions prévues par 
l’article L. 1618-2 du code général des 
collectivités territoriales. »  

 

 
CHAPITRE VI CHAPITRE VI 

 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
DES INSTITUTIONS DE LA NOUVELLE-

CALÉDONIE 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
DES INSTITUTIONS DE LA NOUVELLE-

CALÉDONIE 

 Section 1 
 

Section 1 
 

 Fonctionnement des institutions 
 

Fonctionnement des institutions 
 

  
Article 27 A (nouveau) 

  L’article 20 de la même loi or-
ganique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

  « La Nouvelle-Calédonie, les 
provinces et les communes de Nouvelle-
Calédonie ont vocation, pour la réparti-
tion de leurs compétences respectives et 
sous réserve des dispositions de la pré-
sente loi organique, à prendre les déci-
sions pour l'ensemble des compétences 
qui peuvent le mieux être mises en oeu-
vre à leur échelon. » 

  
Article 27 B (nouveau) 

  La même loi organique est ainsi 
modifiée : 

  1° L’article 30 est ainsi rédigé : 
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Art. 30. —  Le président du gou-
vernement et, le cas échéant, les prési-
dents des assemblées de province, ou 
leur représentant, sont associés ou parti-
cipent aux négociations relatives aux re-
lations entre la Communauté euro-
péenne et la Nouvelle-Calédonie. 

 « Art. 30. —  Le président du 
gouvernement et, le cas échéant, les 
présidents des assemblées de province, 
ou leurs représentants, participent, au 
sein de la délégation française, aux né-
gociations avec l’Union européenne et 
la Communauté européenne relatives 
aux relations entre la Nouvelle-
Calédonie et ces dernières. 

« Le président du gouvernement 
peut demander à l’État de prendre 
l’initiative de négociations avec l’Union 
européenne et la Communauté euro-
péenne en vue d’obtenir des mesures 
spécifiques, utiles au développement de 
la Nouvelle-Calédonie. » 

Art. 89. —  Le congrès est 
consulté par le haut-commissaire sur les 
projets de loi autorisant la ratification ou 
l'approbation des traités ou accords qui 
ressortissent à la compétence de l'Etat et 
ont vocation à s'appliquer en Nouvelle-
Calédonie. 

 2° Le deuxième alinéa de 
l’article 89 est ainsi rédigé : 

Le congrès est également consul-
té sur les propositions d'actes des Com-
munautés européennes et de l'Union eu-
ropéenne qui concernent la Nouvelle-
Calédonie et qui lui sont transmises par 
le haut-commissaire. 

Le congrès dispose d'un délai 
d'un mois pour rendre son avis. Ce délai 
peut être réduit à quinze jours en cas 
d'urgence, à la demande du haut-
commissaire. Le délai expiré, l'avis est 
réputé avoir été donné. 

En dehors des sessions, la com-
mission permanente émet dans les mê-
mes délais les avis prévus par le présent 
article. 

Le congrès peut, lors des consul-
tations intervenues par application des 
alinéas qui précèdent, voter des résolu-
tions qui sont adressées par son prési-
dent au président du gouvernement et au 
haut-commissaire. 

 « Le congrès est également 
consulté par le ministre chargé de 
l’outre-mer sur les projets et proposi-
tions d’actes de l’Union européenne et 
de la Communauté européenne relatifs 
à l’association des pays et territoires 
d’outre-mer à l’Union européenne et à 
la Communauté européenne. » 

 
Article 27 Article 27 
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Loi organique n° 99-209  
du 19 mars 1999 relative  
à la Nouvelle-Calédonie 

La même loi organique est ainsi 
modifiée : 

(Alinéa sans modification). 

  1° A  (nouveau) Au deuxième ali-
néa de l’article 41 et au premier alinéa 
du II de l’article 42, après les mots : 
« projets ou propositions de lois du 
pays », sont insérés les mots : « ou de 
délibération du congrès ». 

1° B (nouveau) L’article 68 est 
ainsi modifié :  

a) après les mots : « le président 
du congrès » sont insérés les mots : 
« organise et dirige les services du 
congrès. Il » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Il gère les biens du congrès et 
les biens qui lui sont affectés. » ; 

1° C (nouveau) L’article 75 est 
ainsi rédigé : 

« Art. 75. —  Une séance par 
mois au moins est réservée par priorité 
aux questions des membres du congrès 
et aux réponses du président et des 
membres du gouvernement. Le règle-
ment intérieur fixe les règles de présen-
tation et d'examen de ces questions. 

« Les membres du congrès peu-
vent poser des questions écrites aux 
membres du gouvernement, qui sont te-
nus d'y répondre dans un délai d'un 
mois. » ; 

Art. 76. —  Le président du 
congrès fixe l'ordre du jour des séances 
après avis du bureau.  

Le gouvernement fait inscrire par 
priorité à l'ordre du jour les projets ou 
propositions de loi du pays ou de délibé-
ration dont il estime la discussion ur-
gente.  

A la demande de la moitié au 
moins des membres du congrès, les pro-
positions de loi du pays ou de délibéra-
tion sont inscrites de plein droit à l'ordre 

1° L’article 76 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

1° (Sans modification). 
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du jour.  

Le haut-commissaire fait inscrire 
par priorité à l'ordre du jour toute ques-
tion sur laquelle le congrès ou la com-
mission permanente doit émettre un 
avis. 

 « Le président du congrès 
adresse aux membres, huit jours avant la 
séance, sauf en cas d’urgence, un rap-
port sur les affaires qui doivent être 
soumises au congrès, ainsi que, le cas 
échéant, les projets de loi du pays ou de 
délibération correspondants. Ce rapport 
est accompagné de tous les documents 
utiles. » ; 

 

  1° bis (nouveau) L’article 77 est 
complété par les mots : « et rendu ac-
cessible au public sur support numéri-
que, dans un délai de huit jours à comp-
ter de ces séances. » ; 

Art. 136. —  Le président du 
gouvernement présente chaque année 
devant le congrès :  

2° Le 1° de l’article 136 est ainsi 
rédigé : 

2° (Sans modification). 

1° Lors de la première session 
ordinaire, un rapport sur la situation de 
la Nouvelle-Calédonie et l'état des diffé-
rents services publics ;  

2° Lors de la session budgétaire, 
un rapport sur l'activité du gouverne-
ment pendant l'année écoulée et sur le 
programme de travail de la session.  

« 1° Lors de la première session 
ordinaire, un rapport sur la situation de 
la Nouvelle-Calédonie et l’état des dif-
férents services publics, y compris délé-
gués, ainsi qu’un rapport sur l’état des 
participations de la Nouvelle-Calédonie 
au capital de sociétés et sur l’activité de 
celles-ci ; » ; 

 

Ces rapports sont transmis aux 
membres du congrès huit jours au moins 
avant l'ouverture des sessions.  

 

3° Le dernier alinéa de l’article 
136 est ainsi rédigé : 

3° (Sans modification). 

Huit jours au moins avant la 
séance, le président du gouvernement 
adresse au président du congrès un rap-
port sur chacune des affaires qui doivent 
être examinées par le congrès ainsi que, 
le cas échéant, les projets de loi du pays 
ou de délibération correspondants. 

« Dix jours au moins avant la 
séance, sauf en cas d’urgence, le prési-
dent du gouvernement adresse au prési-
dent du congrès un rapport sur chacune 
des affaires qui doivent être examinées 
par le congrès ainsi que, le cas échéant, 
les projets de loi du pays ou de délibéra-
tion correspondants. » ; 

 

  3° bis (nouveau) Après l’article 
136, il est inséré un article 136-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 136-1. —  I. Le président 
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du gouvernement transmet au congrès 
tout projet de décision relatif : 

« 1° Aux participations de la 
Nouvelle-Calédonie au capital des so-
ciétés mentionnées à l’article 15 ; 

« 2° Aux opérations d’ac-
quisition, de cession ou de transfert de 
biens immobiliers réalisées par la Nou-
velle-Calédonie ; 

« 3° À la nomination des direc-
teurs d’établissements publics de la 
Nouvelle-Calédonie et des représentants 
de la Nouvelle-Calédonie aux conseils 
d’administration et conseils de surveil-
lance des sociétés d’économie mixte. » ; 

 

Art. 94. —  Le congrès peut créer 
des commissions d'enquête composées à 
la représentation proportionnelle des 
groupes d'élus.  

Les commissions d'enquête sont 
formées pour recueillir des éléments 
d'information soit sur des faits détermi-
nés, soit sur la gestion des services pu-
blics de la Nouvelle-Calédonie en vue 
de soumettre leurs conclusions au 
congrès. Il ne peut être créé de commis-
sions d'enquête sur des faits ayant donné 
lieu à des poursuites judiciaires et aussi 
longtemps que ces poursuites sont en 
cours. Si une commission a déjà été 
créée, sa mission prend fin dès l'ouver-
ture d'une information judiciaire relative 
aux faits sur lesquels elle est chargée 
d'enquêter.  

Les commissions d'enquête ont 
un caractère temporaire.  

Leur mission prend fin par le dé-
pôt de leur rapport et, au plus tard, à 
l'expiration d'un délai de trois mois à 
compter de la date de l'adoption de la 
résolution qui les a créées. Elles ne peu-
vent être reconstituées avec le même ob-
jet au cours de la même année. 

4° Au premier alinéa de 
l’article 94, après les mots : « Le 
congrès », sont insérés les mots : « , à la 
demande du bureau ou d’au moins 20 % 
de ses membres, » ; 

4° (Sans modification). 

Art. 99. —  Les délibérations par 
lesquelles le congrès adopte des disposi-
tions portant sur les matières définies à 

5° L’article 99 est complété par 
un 13° ainsi rédigé : 

5° (Sans modification). 



- 300 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

l'alinéa suivant sont dénommées : " lois 
du pays ".  

Les lois du pays interviennent 
dans les matières suivantes correspon-
dant aux compétences exercées par la 
Nouvelle-Calédonie ou à compter de la 
date de leur transfert par application de 
la présente loi :  

1° Signes identitaires et nom 
mentionnés à l'article 5 ;  

2° Règles relatives à l'assiette et 
au recouvrement des impôts, droits et 
taxes de toute nature ;  

3° Principes fondamentaux du 
droit du travail, du droit syndical et du 
droit de la sécurité sociale ;  

4° Règles relatives à l'accès au 
travail des étrangers ;  

5° Statut civil coutumier, régime 
des terres coutumières et des palabres 
coutumiers ; limites des aires coutumiè-
res ; modalités de désignation au sénat 
coutumier et aux conseils coutumiers ;  

6° Règles concernant les hydro-
carbures, le nickel, le chrome et le co-
balt ;  

7° Règles du droit domanial de la 
Nouvelle-Calédonie et des provinces, 
sous réserve des dispositions du 13° de 
l'article 127 ;  

8° Règles relatives à l'accès à 
l'emploi, en application de l'article 24 ;  

9° Règles concernant l'état et la 
capacité des personnes, les régimes ma-
trimoniaux, les successions et les libéra-
lités ;  

10° Principes fondamentaux 
concernant le régime de la propriété, des 
droits réels et des obligations civiles et 
commerciales ;  

11° Répartition entre les provin-
ces de la dotation de fonctionnement et 
de la dotation d'équipement mention-
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nées aux I et II de l'article 181 ;  

12° Compétences transférées et 
échéancier de ces transferts, dans les 
conditions prévues à la section 1 du 
chapitre Ier du titre II. 

 « 13° Garanties fondamentales 
accordées aux fonctionnaires de la Nou-
velle-Calédonie et des communes. » 

 

  6° (nouveau) Le premier alinéa 
de l’article 155 est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

« Il peut désigner l’un de ses 
membres pour exposer devant le 
congrès l’avis du conseil sur les projets 
et propositions de loi du pays qui lui ont 
été soumis. » 

7° (nouveau) Aux articles 2, 112, 
140, 153, 154, 155, 156, 196, 211, 232 
et dans l’intitulé du chapitre V du titre 
III, les mots : « conseil économique et 
social » sont remplacés par les mots : 
« conseil économique, social et cultu-
rel ». 

  
Article 27 bis (nouveau) 

  Au deuxième alinéa de l’article 
80 de la même loi organique, les mots : 
« qui portent sur le budget » sont rem-
placés par les mots : « qui portent sur 
l’adoption ou la modification du bud-
get ». 

  
Article 27 ter (nouveau) 

  I. —  Après l’article 83 de la 
même loi organique, il est inséré un ar-
ticle 83-1 ainsi rédigé : 

« Art. 83-1. —  Avant l’examen 
du projet de budget, le président du 
gouvernement présente un rapport sur 
la situation de la Nouvelle-Calédonie en 
matière de développement durable et 
sur les orientations et programmes vi-
sant à améliorer cette situation. Le 
contenu de ce rapport est fixé par dé-
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cret. » 

II. —  Après l’article 182 de la 
même loi organique, il est inséré un ar-
ticle 182-1 ainsi rédigé : 

« Art. 182-1. —  Avant l’examen 
du projet de budget, le président de 
l’assemblée présente un rapport sur la 
situation de la province en matière de 
développement durable et sur les orien-
tations et programmes visant à amélio-
rer cette situation. Le contenu de ce 
rapport est fixé par décret. » 

  
Article 27 quater (nouveau) 

  L’article 115 de la même loi or-
ganique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 « Les membres du gouvernement 
exercent leurs fonctions dès la notifica-
tion du résultat de l’élection du prési-
dent du gouvernement au président du 
congrès et au haut-commissaire. » 

 
Article 28 Article 28 

 La même loi organique est ainsi 
modifiée : 

(Alinéa sans modification). 

Art. 108. —  L'exécutif de la 
Nouvelle-Calédonie est le gouverne-
ment. Il est élu par le congrès et respon-
sable devant lui.  

Le président et les membres du 
gouvernement restent en fonction jus-
qu'à l'expiration du mandat du congrès 
qui les a élus, sous réserve des disposi-
tions des articles 95, 120, du deuxième 
alinéa de l'article 121 et du troisième 
alinéa de l'article 130. 

1° L’article 108 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

1° (Sans modification). 

 « Toutefois, le gouvernement as-
sure l’expédition des affaires courantes 
jusqu’à l’élection du nouveau président 
du gouvernement qui suit le renouvel-
lement du congrès. » ;  

 

Art. 126. —  Le gouvernement 
prépare et exécute les délibérations du 
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congrès et de sa commission perma-
nente. Il prend, sur habilitation du 
congrès ou de sa commission perma-
nente, les arrêtés réglementaires néces-
saires à la mise en oeuvre de leurs actes. 

 

2° Dans la dernière phrase de 
l’article 126, le mot : « réglementaires » 
est supprimé ;  

 

2° Supprimé. 

Art. 128. —  Le gouvernement 
est chargé collégialement et solidaire-
ment des affaires de sa compétence. Ses 
décisions sont prises à la majorité de ses 
membres. En cas de partage égal des 
voix, celle du président est prépondé-
rante.  

Le gouvernement arrête les pro-
jets de délibération et projets de loi du 
pays qui sont soumis au congrès.  

Les arrêtés du gouvernement 
sont signés par le président et contresi-
gnés par les membres du gouvernement 
chargés d'en contrôler l'exécution. 

3° L’article 128 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

3° (Sans modification). 

 « En cas d’absence ou 
d’empêchement d’un de ses membres, le 
gouvernement peut, en cas d’urgence, 
désigner par délibération un autre mem-
bre aux fins de contresigner les arrêtés 
mentionnés à l’alinéa précédent. » ; 

 

Art. 131. —  Le gouvernement 
peut déléguer à son président le pouvoir 
de prendre les actes non réglementaires 
énumérés à l'article 127. 

4° L’article 131 est complété par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

4° (Sans modification). 

 

Art. 126. —  Cf. supra. 

« Il peut également déléguer à 
son président le pouvoir, qu’il tient de 
l’article 126, de prendre des actes indi-
viduels d’application de la réglementa-
tion édictée par le congrès. 

 

 

 

Art. 130. —  Cf. annexe. 

« Ces délégations sont données 
pour une période maximale, renouvela-
ble, de douze mois mais rendue caduque 
lors d’un changement de gouvernement 
ou de modification d’attribution des sec-
teurs prévus à l’article 130. 

 

 « Notamment à ces échéances, le 
président rend compte aux membres du 
gouvernement, dans un rapport 
d’activités, des actes pris par déléga-
tion. » ; 

 

 

 5° L’article 132 est ainsi modi- 5° (Alinéa sans modification). 
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fié : 

Art. 132. —  Le gouvernement 
nomme son secrétaire général, les direc-
teurs, chefs de service, directeurs d'offi-
ces, directeurs d'établissements publics 
de la Nouvelle-Calédonie, et les repré-
sentants de la Nouvelle-Calédonie au-
près des offices, établissements publics 
et sociétés. Il met fin à leurs fonctions. 

a) Après les mots : « son secré-
taire général » sont insérés les mots : 
« , ses secrétaires généraux adjoints, » ; 

 

a) (Sans modification). 

 b) Après les mots : « , les direc-
teurs » sont insérés les mots : « , direc-
teurs adjoints, » ; 

b) (Sans modification). 

  c) (nouveau) après les mots : 
« chefs de service », sont insérés les 
mots : « chefs de service adjoints, » ; 

Art. 134. —  Le président du 
gouvernement représente la Nouvelle-
Calédonie.  

En vertu d'une délibération du 
gouvernement, il intente les actions et 
défend devant les juridictions, au nom 
de la Nouvelle-Calédonie, sous réserve 
des dispositions de l'article 69.  

Il dirige l'administration de la 
Nouvelle-Calédonie et nomme aux em-
plois publics de la Nouvelle-Calédonie, 
sous réserve des dispositions de l'article 
132. Il est ordonnateur des dépenses et 
prescrit l'exécution des recettes de la 
Nouvelle-Calédonie. Il signe tous les 
contrats au nom de celle-ci.  

Il peut déléguer sa signature au 
secrétaire général du gouvernement, aux 
directeurs et chefs de service.  

 

Le président du gouvernement 
assure dans les quinze jours la publica-
tion au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie des actes ressortissant à la 
compétence des institutions de la Nou-
velle-Calédonie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6° Au troisième alinéa de 
l’article 134, les mots : « aux directeurs 
et » sont remplacés par les mots : « , aux 
secrétaires généraux adjoints, aux direc-
teurs, directeurs adjoints et » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6° Au troisième alinéa de 
l’article 134, les mots : « aux directeurs, 
chefs de service et chefs de service ad-
joints » sont remplacés par les mots : « , 
aux secrétaires généraux adjoints, aux 
directeurs, directeurs adjoints, chefs de 
service et chefs de service adjoints » ; 

 

 7° Après l’article 172, il est insé-
ré un article 172-1 ainsi rédigé : 

7° (Sans modification). 

 « Art. 172-1. —   En cas 
d’annulation de l’ensemble des opéra-
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tions électorales ou de vacance simulta-
née de tous les sièges des membres de 
l’assemblée de province, le président de 
l’assemblée est chargé de l’expédition 
des affaires courantes. Ses décisions ne 
sont exécutoires qu’avec l’accord du 
haut-commissaire. » ; 

Art. 174. —  Le président de l'as-
semblée de province est le chef de l'ad-
ministration provinciale. Il nomme aux 
emplois créés par l'assemblée de pro-
vince.  

8° Le second alinéa de l’article 
174 est ainsi rédigé : 

8° (Alinéa sans modification). 

Il peut déléguer sa signature au 
secrétaire général de la province et aux 
chefs de service ainsi qu'aux personnels 
de grade équivalent mis à sa disposition 
en vertu de l'article 178. 

« Il peut déléguer sa signature 
aux vice-présidents, au secrétaire géné-
ral, aux secrétaires généraux adjoints, 
aux directeurs et aux chefs de services 
ainsi qu’aux agents publics occupant 
des fonctions au moins équivalentes. » 

« Il peut déléguer en toute ma-
tière sa signature… 

 
…directeurs, aux directeurs ad-

joints, aux chefs de services et aux chefs 
de service adjoints ainsi… 

…équivalentes. » 
  

Article 28 bis (nouveau) 

  La même loi organique est ainsi 
modifiée : 

Art. 143. —  Le sénat coutumier 
est consulté, selon les cas, par le prési-
dent du gouvernement, par le président 
du congrès ou par le président d'une as-
semblée de province sur les projets ou 
propositions de délibération intéressant 
l'identité kanak. 

Il peut être consulté par les mê-
mes autorités sur tout autre projet ou 
proposition de délibération. 

Il peut également être consulté 
par le haut-commissaire sur les ques-
tions de la compétence de l'Etat. 

L'avis du sénat coutumier saisi 
dans les conditions prévues aux alinéas 
précédents est réputé donné s'il n'est pas 
transmis dans le délai d'un mois à comp-
ter de la saisine. Ce délai est porté à 
deux mois lorsqu'il est fait application 
de l'alinéa précédent. 

 1° L’article 143 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

  « Il peut désigner l’un de ses 
membres pour exposer devant le 
congrès ou l’assemblée de province 
l’avis du sénat coutumier sur les projets 
ou propositions de délibération qui lui 
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ont été soumis. » ; 

Art. 145. —  A son initiative ou 
sur la demande d'un conseil coutumier, 
le sénat coutumier peut saisir le gouver-
nement, le congrès ou une assemblée de 
province de toute proposition intéressant 
l'identité kanak. 

 2° L’article 145 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

  « L’institution saisie d’une pro-
position intéressant l’identité kanak in-
forme le président du sénat coutumier 
des suites données à cette proposition, 
dans le délai de trois mois suivant sa 
communication. » 

Art. 147. —  Le fonctionnement 
du sénat coutumier est assuré par une 
dotation spécifique qui constitue une 
dépense obligatoire inscrite au budget 
de la Nouvelle-Calédonie après consul-
tation du sénat coutumier. 

Le sénat coutumier bénéficie de 
la mise à disposition d'agents de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 3° L’article 147 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

  « Le président du sénat coutu-
mier nomme aux emplois des services 
du sénat coutumier. Il organise et dirige 
les services du sénat coutumier. 

« Il intente les actions et défend 
devant les juridictions au nom du sénat 
coutumier. » ; 

 Section 2 
 

Section 2 
 

 Statut des élus 
 

Statut des élus 
 

 
Article 29 Article 29 

 Après l’article 193 de la même 
loi organique, il est inséré un arti-
cle 193-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

Code civil 

Art. 112. —  Cf. annexe. 

« Art. 193-1. —   Le membre du 
congrès présumé absent au sens de 
l’article 112 du code civil est provisoi-
rement remplacé au congrès, dès 
l’intervention du jugement constatant la 
présomption d’absence, par le candidat 
venant immédiatement après le dernier 
élu sur la liste dont le présumé absent 
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est issu. 

 « Le membre d’une assemblée de 
province présumé absent au sens de 
l’article 112 du code civil est provisoi-
rement remplacé à l’assemblée de pro-
vince, dès l’intervention du jugement 
constatant la présomption d’absence, par 
le candidat venant immédiatement après 
le dernier élu sur la liste dont le présumé 
absent est issu. » 

 

 
Article 30 Article 30 

Loi organique n° 99-209  
du 19 mars 1999 relative  
à la Nouvelle-Calédonie 

La même loi organique est ainsi 
modifiée : 

(Sans modification). 

Art. 79. —  Les groupes d'élus se 
constituent par la remise au président du 
congrès d'une déclaration, signée de 
leurs membres, accompagnée de la liste 
de ceux-ci et du nom de leur représen-
tant.  

Le fonctionnement des groupes 
d'élus au congrès peut faire l'objet de 
délibérations sans que puisse être modi-
fié, à cette occasion, le régime indemni-
taire des élus.  

Le congrès peut affecter aux 
groupes d'élus, pour leur usage propre 
ou pour un usage commun, un local ad-
ministratif, du matériel de bureau ainsi 
que des moyens de transport et prendre 
en charge leurs frais de documentation, 
de courrier et de télécommunications.  

Le congrès fixe, par délibération, 
le nombre de personnes nécessaires au 
fonctionnement de chaque groupe. Cel-
les-ci sont nommées par le président du 
congrès sur proposition de chaque 
groupe. Le congrès ouvre au budget de 
la Nouvelle-Calédonie, sur un chapitre 
spécialement créé à cet effet, les crédits 
nécessaires, sans que ceux-ci puissent 
excéder le quart du montant total des in-
demnités versées chaque année aux 
membres des assemblées en application 
du premier alinéa de l'article 163. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1° Dans la dernière phrase du 

dernier alinéa de l’article 79, le mot : 
« quart » est remplacé par le mot : 
« tiers » ; 

 

Art. 146. —  Le congrès déter-
mine le montant des indemnités de va-

2° L’article 146 est complété par  
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cation versées aux membres du sénat 
coutumier en fonction de leur présence 
aux séances plénières et aux commis-
sions. Ce montant est fixé dans la limite 
maximale d'un trentième de l'indemnité 
mensuelle perçue par les membres des 
assemblées de province conformément à 
l'article 163.  

Le congrès fixe également les 
modalités de prise en charge des frais de 
transport et des frais de mission des 
membres du sénat coutumier, ainsi que 
leur régime de protection sociale. 

un alinéa ainsi rédigé : 

 « Une indemnité forfaitaire pour 
frais de représentation, dont le montant 
est déterminé par le congrès, est attri-
buée au Président du sénat coutumier. 
Ce montant ne peut être supérieur à 
50 % de l’indemnité versée aux mem-
bres des assemblées de province. » ; 

 

Art. 151. —  Les membres du 
conseil coutumier sont remboursés des 
frais de transport et de séjour qu'ils en-
gagent à l'occasion des sessions ou mis-
sions qui leur sont confiées par le 
conseil.  

3° Le deuxième alinéa de 
l’article 151 est ainsi rédigé : 

 

Une indemnité forfaitaire pour 
frais de représentation est attribuée au 
président du conseil coutumier.  

 

Le congrès fixe les modalités 
d'application du présent article.  

Le fonctionnement des conseils 
coutumiers est assuré par une dotation 
spécifique qui constitue une dépense 
obligatoire inscrite au budget de la Nou-
velle-Calédonie. 

« Une indemnité forfaitaire pour 
frais de représentation est attribuée au 
président du conseil coutumier. Celle-ci 
ne peut être supérieure à 20 % de 
l’indemnité versée aux membres des as-
semblées de province. » ; 

 

 

Art. 154. —  La durée du mandat 
des membres du conseil économique et 
social est de cinq ans. Le conseil se re-
nouvelle intégralement.  

Une délibération du congrès dé-
termine le montant des indemnités de 
vacation versées aux membres du 
conseil économique et social en fonction 
de leur présence aux réunions du 

4° Après le deuxième alinéa de 
l’article 154, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
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conseil.  

 

 

 

 

 

Les fonctions de membre du 
conseil économique et social sont in-
compatibles avec les mandats de député, 
sénateur, représentant au Parlement eu-
ropéen, membre d'une assemblée de 
province, ou avec les fonctions de 
membre du gouvernement ou de maire. 

« Une indemnité forfaitaire pour 
frais de représentation, dont le montant 
est déterminé par le congrès, est attri-
buée au Président du conseil économi-
que et social. Ce montant ne peut être 
supérieur à 50 % de l’indemnité versée 
aux membres des assemblées de pro-
vince. » 

 

 

  
Article 30 bis (nouveau) 

  I. —  L’article 78 de la même loi 
organique est ainsi rédigé : 

Art. 78. —  Le congrès fixe les 
modalités de prise en charge des frais de 
transport et des frais de mission des 
membres du congrès ainsi que le mon-
tant de l'indemnité forfaitaire pour frais 
de représentation éventuellement al-
louée au président du congrès et au pré-
sident de la commission permanente. 

 « Art. 78. —  Le congrès déter-
mine, dans les limites fixées par le code 
général des collectivités territoriales, 
les garanties accordées aux membres du 
congrès en ce qui concerne les autorisa-
tions d’absence ou le crédit d’heures, 
les garanties accordées dans l’exercice 
d’une activité professionnelle, les ga-
ranties accordées à l’issue du mandat et 
le droit à la formation, les indemnités de 
déplacement et frais de séjour engagés 
pour prendre part aux réunions du 
congrès et les dépenses résultant de 
l’exercice d’un mandat spécial, ainsi 
que le régime de sécurité sociale et de 
retraite. 

« Il fixe le montant de 
l’indemnité forfaitaire pour frais de re-
présentation éventuellement allouée au 
président du congrès et au président de 
la commission permanente. » 

Art. 163. —  Les membres des 
assemblées de province perçoivent men-
suellement une indemnité dont le mon-
tant est fixé par chaque assemblée dans 
la limite du traitement de chef d'admi-
nistration principal de première classe 
prévu dans la grille locale applicable 

 II. —  Le deuxième alinéa de 
l’article 163 de la même loi organique 
est remplacé par deux alinéas ainsi ré-
digés : 
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aux fonctionnaires de la Nouvelle-
Calédonie en poste à Nouméa. Le rè-
glement intérieur détermine les modali-
tés de retenue de l'indemnité en cas 
d'absence. Cette indemnité ne peut se 
cumuler avec l'indemnité allouée aux 
membres du Parlement, du Conseil éco-
nomique et social de la République et du 
Parlement européen. 

L'assemblée de province fixe les 
modalités de prise en charge des frais de 
transport et des frais de mission de ses 
membres, à l'exception de leurs frais 
engagés pour participer aux travaux du 
congrès, leur régime de protection so-
ciale ainsi que le montant de l'indemnité 
forfaitaire pour frais de représentation 
éventuellement allouée à son président 
ou à ses vice-présidents. 

 « L’assemblée de province dé-
termine, dans les limites fixées par le 
code général des collectivités territoria-
les, les garanties accordées à ses mem-
bres en ce qui concerne les autorisa-
tions d’absence ou le crédit d’heures, 
les garanties accordées dans l’exercice 
d’une activité professionnelle, les ga-
ranties accordées à l’issue du mandat et 
le droit à la formation, les indemnités de 
déplacement et frais de séjour engagés 
pour prendre part aux réunions de 
l’assemblée et les dépenses résultant de 
l’exercice d’un mandat spécial, ainsi 
que le régime de sécurité sociale et de 
retraite. 

« Elle fixe le montant de 
l’indemnité forfaitaire pour frais de re-
présentation éventuellement allouée à 
son président ou à ses vice-présidents. » 

 

  
Article 30 ter (nouveau) 

Art. 163. —  Cf. supra 

Art. 125. —  I. —  Les membres 
du gouvernement perçoivent mensuel-
lement une indemnité dont le montant 
est fixé par le congrès dans la limite 
maximale de 130 % du traitement de 
chef d'administration principal de pre-
mière classe prévu dans la grille locale 
applicable aux fonctionnaires de Nou-
velle-Calédonie en poste à Nouméa. Ils 
continuent de percevoir cette indemnité 
pendant trois mois après la cessation de 
leurs fonctions, à moins qu'il ne leur ait 
été fait application des dispositions de 
l'article 119 ou qu'ils n'aient repris aupa-
ravant une activité rémunérée. 

Le congrès fixe également les 

 Au premier alinéa de l’article 
163 et au premier alinéa de l’article 
125 de la même loi organique, les 
mots : « de chef d’administration prin-
cipal de première classe » sont rempla-
cés par les mots : « du cadre d’emplois 
le plus élevé de la filière administra-
tive ». 
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modalités de prise en charge des frais de 
mission et des frais de transport des 
membres du gouvernement, leur régime 
de protection sociale, ainsi que le mon-
tant de l'indemnité forfaitaire annuelle 
pour frais de représentation allouée au 
président et au vice-président du gou-
vernement. 

II. —  Le fonctionnement du 
gouvernement est assuré par une dota-
tion spécifique qui constitue une dé-
pense obligatoire inscrite au budget de 
la Nouvelle-Calédonie. 

 
Article 31 Article 31 

 Le titre V de la même loi organi-
que est complété par un chapitre VII 
ainsi rédigé :  

(Sans modification). 

 
« CHAPITRE VII 

 

 
« PROTECTION DES ÉLUS 

 

 « Art. 199-1. —   Les membres 
du gouvernement, le président du gou-
vernement, le président du congrès, le 
président de l’assemblée de province ou 
un élu le suppléant ou ayant reçu une 
délégation bénéficient, à l’occasion de 
leurs fonctions, d’une protection organi-
sée par la Nouvelle-Calédonie ou les 
provinces conformément aux règles 
fixées par le code pénal et les lois spé-
ciales. 

 

 « La Nouvelle-Calédonie ou les 
provinces sont tenues de protéger les 
membres du gouvernement, le président 
du gouvernement, le président du 
congrès, le président de l’assemblée de 
province ou un élu le suppléant ou ayant 
reçu une délégation contre les violences, 
menaces ou outrages dont ils pourraient 
être victimes à l’occasion de leurs fonc-
tions et de réparer, le cas échéant, le 
préjudice qui en est résulté. 

 

 « La Nouvelle-Calédonie ou les 
provinces sont subrogées aux droits de 
la victime pour obtenir des auteurs de 
ces infractions la restitution des sommes 
versées à l’élu intéressé. Elles disposent 

 



- 312 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi organique 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

en outre aux mêmes fins d’une action 
directe qu’elles peuvent exercer, au be-
soin par voie de constitution de partie 
civile, devant la juridiction pénale. » 

 
Article 32 Article 32 

Art. 195. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

II. —   En outre, ne peuvent être 
élus membres du congrès ou d'une as-
semblée de province, dans la circons-
cription où ils se présentent, pendant 
l'exercice de leurs fonctions ou au cours 
des six mois suivant la cessation de ces 
fonctions : 

1° Les magistrats des juridictions 
administratives et des juridictions judi-
ciaires ;  

2° Les membres des corps d'ins-
pection et de contrôle de l'Etat ;  

I. —   L’article 195 de la même 
loi organique est ainsi modifié : 

I. —  (Sans modification). 

3° Les officiers des armées de 
terre, de mer et de l'air ou de la gendar-
merie exerçant un commandement terri-
torial ;  

4° Les directeurs et chefs de ser-
vice de l'Etat ;  

5° Les fonctionnaires des corps 
actifs de police en activité en Nouvelle-
Calédonie ;  

 
1° Au 3° du II, les mots : « ou de 

la gendarmerie » sont remplacés par les 
mots : « et les personnels de la gendar-
merie » ; 

 

 

6° Le secrétaire général et les se-
crétaires généraux adjoints du gouver-
nement et les secrétaires généraux des 
provinces, les directeurs généraux, ins-
pecteurs généraux, inspecteurs, direc-
teurs, directeurs adjoints de la Nouvelle-
Calédonie ou des provinces ou de l'un 
des établissements publics de la Nou-
velle-Calédonie ou des provinces ;  

 

2° Au 6° du II, après les mots : 
« et les secrétaires généraux », sont in-
sérés les mots : « et secrétaires généraux 
adjoints » ; 

 

 

7° Les agents et comptables de la 
Nouvelle-Calédonie et des provinces, 
employés à l'assiette, à la perception et 
au recouvrement des contributions di-
rectes ou indirectes, et au paiement des 
dépenses publiques de toute nature. 

3° Au 7° du II, après les mots : 
« Les agents et comptables de la Nou-
velle-Calédonie et des provinces », sont 
insérés les mots : « agissant en qualité 
de fonctionnaires, ». 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

Art. 99. —  Les délibérations par 
lesquelles le congrès adopte des disposi-
tions portant sur les matières définies à 
l'alinéa suivant sont dénommées : " lois 
du pays ".  

Les lois du pays interviennent 
dans les matières suivantes correspon-
dant aux compétences exercées par la 
Nouvelle-Calédonie ou à compter de la 
date de leur transfert par application de 
la présente loi :  

1° Signes identitaires et nom 
mentionnés à l'article 5 ;  

2° Règles relatives à l'assiette et 
au recouvrement des impôts, droits et 
taxes de toute nature ;  

3° Principes fondamentaux du 
droit du travail, du droit syndical et du 
droit de la sécurité sociale ;  

4° Règles relatives à l'accès au 
travail des étrangers ;  

5° Statut civil coutumier, régime 
des terres coutumières et des palabres 
coutumiers ; limites des aires coutumiè-
res ; modalités de désignation au sénat 
coutumier et aux conseils coutumiers ;  

6° Règles concernant les hydro-
carbures, le nickel, le chrome et le co-
balt ;  

7° Règles du droit domanial de la 
Nouvelle-Calédonie et des provinces, 
sous réserve des dispositions du 13° de 
l'article 127 ;  

8° Règles relatives à l'accès à 
l'emploi, en application de l'article 24 ;  

9° Règles concernant l'état et la 
capacité des personnes, les régimes ma-
trimoniaux, les successions et les libéra-
lités ;  

10° Principes fondamentaux 
concernant le régime de la propriété, des 
droits réels et des obligations civiles et 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. —   Au 5° de l’article 99 de la 
même loi organique, après les mots : 
« ; modalités de désignation au sénat 
coutumier et aux conseils coutumiers » 
sont insérés les mots : « sous réserve des 
dispositions des articles 195 I 2°, 196 IV 
et 197 ; ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. —   Au 5°… 
 
 
 
 
                       …articles 137, 138 

et 138-1 ; ». 
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commerciales ;  

11° Répartition entre les provin-
ces de la dotation de fonctionnement et 
de la dotation d'équipement mention-
nées aux I et II de l'article 181 ;  

12° Compétences transférées et 
échéancier de ces transferts, dans les 
conditions prévues à la section 1 du 
chapitre Ier du titre II. 

Art. 137. —  Le sénat coutumier 
est composé de seize membres désignés 
par chaque conseil coutumier, selon les 
usages reconnus par la coutume, à rai-
son de deux représentants par aire cou-
tumière de la Nouvelle-Calédonie.  

III. —   L’article 137 de la même 
loi organique est ainsi modifié : 

III. —  (Sans modification). 

 
Le président du gouvernement 

constate ces désignations.  

 

1° Au deuxième alinéa, après les 
mots : « Le président du gouvernement 
constate » sont insérés les mots : « , par 
arrêté publié au Journal officiel de Nou-
velle-Calédonie, » ;  

 

Pour les renouvellements du sé-
nat coutumier intervenant à compter de 
2005, ses membres peuvent être élus 
dans chaque aire coutumière selon des 
modalités et par un collège électoral dé-
terminés par une loi du pays. 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

 

 

Art. 195. —  Cf. annexe. 

« Toutefois ne peuvent être dési-
gnées ou élues membres du sénat cou-
tumier les personnes visées à l’article 
195 I 2°, bien qu’ayant satisfait aux 
usages reconnus par la coutume. 

 

 « Le haut-commissaire déclare 
démissionnaire d’office tout membre du 
sénat coutumier désigné ou élu frappé 
d’inéligibilité prévue au 2° du I de 
l’article 195. » 

 

Art. 196. —  I. —   Le mandat de 
membre d'une assemblée de province 
est incompatible :  

1° Avec la qualité de membre du 
gouvernement, du sénat coutumier, du 
conseil économique et social ;  

2° Avec la qualité de membre 
d'une autre assemblée de province ou de 
membre d'une assemblée ou d'un exécu-

IV. —   L’article 196 de la même 
loi organique est complété par un IV 
ainsi rédigé : 

IV. —  Après l’article 138 de la 
même loi organique, sont  insérés les 
articles 138-1 et 138-2  ainsi rédigés : 
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tif d'un territoire d'outre-mer, ainsi 
qu'avec celle de conseiller général, de 
conseiller régional, de conseiller de Pa-
ris et de membre de l'Assemblée de 
Corse ;  

3° Avec les fonctions de militaire 
de carrière ou assimilé en activité de 
service ou servant au-delà de la durée 
légale ;  

4° Avec les fonctions de magis-
trat des juridictions administratives ou 
des juridictions judiciaires et avec les 
fonctions publiques non électives ;  

5° Avec les fonctions de direc-
teur ou de président d'établissement pu-
blic lorsqu'elles sont rémunérées.  

II. —   Pour l'application de l'en-
semble des dispositions législatives li-
mitant le cumul des fonctions et man-
dats électifs :  

1° Le mandat de membre du 
congrès ou d'une assemblée de province 
est assimilé au mandat de conseiller gé-
néral ;  

2° Les fonctions de président 
d'une assemblée de province sont assi-
milées à celle de président de conseil 
général.  

Si le candidat appelé à remplacer 
un membre du congrès ou d'une assem-
blée de province se trouve dans l'un des 
cas d'incompatibilité mentionnés au pré-
sent paragraphe, il dispose d'un délai de 
trente jours à compter de la vacance 
pour faire cesser l'incompatibilité en 
démissionnant de la fonction ou du 
mandat de son choix. A défaut d'option 
dans le délai imparti, le remplacement 
est assuré par le candidat suivant dans 
l'ordre de la liste dans les conditions 
prévues à l'article 193.  

III. —   Un membre d'une as-
semblée de province élu dans une autre 
assemblée de province cesse, de ce fait 
même, d'appartenir à l'assemblée dont il 
faisait partie avant cette élection. Toute-
fois, en cas de contestation de l'élection, 
la vacance du siège est proclamée à 
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compter de la décision statuant sur le re-
cours. Pendant ce délai, l'élu concerné 
peut participer aux travaux de l'assem-
blée à laquelle il vient d'être élu. 

 « IV. —   Le mandat de membre 
du sénat coutumier est incompatible : 

« Art. 138-1. —  Le… 
                       …incompatible :  

 « 1° Avec la qualité de membre 
du gouvernement, d’une assemblée de 
province ou du conseil économique et 
social ; 

« 1°(Sans modification). 

 « 2° Avec la qualité de membre 
d’une assemblée ou d’un exécutif d’une 
collectivité d’outre-mer, ainsi qu’avec 
celle de conseiller général, de conseiller 
régional, de conseiller de Paris et de 
membre de l’Assemblée de Corse ; 

« 2°(Sans modification). 

 « 3° Avec les fonctions de mili-
taire de carrière ou assimilé en activité 
de service ou servant au-delà de la durée 
légale ; 

 

« 3°(Sans modification). 

 « 4° Avec les fonctions de ma-
gistrat des juridictions administratives 
ou des juridictions judiciaires et avec les 
fonctions publiques non électives ; 

« 4°(Sans modification). 

 « 5° Avec les fonctions de direc-
teur ou de président d’établissement pu-
blic lorsqu’elles sont rémunérées. » 

« 5°(Sans modification). 

 V. —   L’article 197 de la même 
loi organique est ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé. 

 « Art. 197. —   Tout membre 
d’une assemblée de province ou du sé-
nat coutumier qui, au moment de son 
élection ou de sa désignation, se trouve 
dans l’un des cas d’incompatibilité pré-
vu au présent titre dispose d’un délai 
d’un mois à partir de la date à laquelle 
son élection ou sa désignation est deve-
nue définitive pour démissionner de son 
mandat ou mettre fin à la situation in-
compatible avec l’exercice de celui-ci. Il 
fait connaître son option par écrit au 
haut-commissaire qui en informe le pré-
sident de l’assemblée concernée. A dé-
faut d’option dans le délai imparti, il est 
réputé démissionnaire de son mandat ; 
cette démission est constatée par arrêté 
du haut-commissaire. 

« Art. 138-2. —  Tout membre du 
sénat coutumier qui, au moment de sa 
désignation, se trouve dans l’un des cas 
d’incompatibilité prévu à l’article 138-1 
dispose… 

 
                                 …laquelle 

sa désignation… 
 
 
 
 
                                   …président 

du sénat coutumier. À défaut… 
 
 
 
…haut-commissaire. » 
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 « Si la cause d’incompatibilité 
survient postérieurement à l’élection ou 
à la désignation, le droit d’option est 
ouvert dans les mêmes conditions. A dé-
faut d’option dans le délai d’un mois à 
compter de la date à laquelle est surve-
nue la cause d’incompatibilité, le mem-
bre de l’assemblée de province ou du 
sénat coutumier est déclaré démission-
naire de son mandat par le haut-
commissaire. 

Alinéa supprimé. 

 « Les recours contre les arrêtés 
mentionnés au présent article sont por-
tés devant le Conseil d’Etat. »  

Alinéa supprimé. 

  V. —  L’article 112 de la même 
loi organique est ainsi rédigé : 

« Art. 112. —  Le président et les 
membres du gouvernement sont soumis 
aux dispositions des articles 195, 196 et 
197 de la présente loi organique. 

« Ils sont soumis aux incompati-
bilités avec les fonctions et activités 
mentionnées à l’article L.O. 146 du 
code électoral, pour l’application du-
quel la Nouvelle-Calédonie est entendue 
comme une collectivité publique. Les 
fonctions de membre du gouvernement 
sont, en outre, incompatibles avec la 
qualité de membre du sénat coutumier 
et du conseil économique et social, ou 
de membre d’une assemblée de pro-
vince. 

« Pour l’application de 
l’ensemble des dispositions législatives 
limitant le cumul des fonctions et man-
dats électifs, les fonctions de président 
du gouvernement sont assimilées à cel-
les de président de conseil général. » 

  VI (nouveau). —  Le I de l’article 
196 de la même loi organique est com-
plété par un 6°, un 7°, un 8° et un 9° 
ainsi rédigés :  

« 6° Avec les fonctions de diri-
geant ou de membre de l'organe délibé-
rant d'une des sociétés mentionnées aux 
articles 53 et 54-2, lorsqu'elles sont ré-
munérées ;  

« 7° Avec les fonctions de prési-
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dent ou de membre de l'organe délibé-
rant, ainsi que de directeur général ou 
de directeur général adjoint, exercées 
dans les entreprises nationales et éta-
blissements publics nationaux ayant une 
activité en Nouvelle-Calédonie, ou avec 
toute fonction exercée de façon perma-
nente en qualité de conseil auprès de 
ces entreprises ou établissements ;  

« 8° Avec les fonctions de chef 
d'entreprise, de président du conseil 
d'administration, de président ou de 
membre du directoire, de président du 
conseil de surveillance, d'administra-
teur délégué, de directeur général, di-
recteur général adjoint ou gérant exer-
cées dans :  

« a) Les sociétés, entreprises ou 
établissements jouissant, sous forme de 
garanties d'intérêts, de subventions ou, 
sous forme équivalente, d'avantages as-
surés par la Nouvelle-Calédonie ou ses 
établissements publics, sauf dans le cas 
où ces avantages découlent nécessaire-
ment de l'application d'une législation 
ou d'une réglementation de portée géné-
rale en vigueur en Nouvelle-Calédonie ; 

« b) Les sociétés ou entreprises 
dont l'activité consiste principalement 
dans l'exécution de travaux, la presta-
tion de fournitures ou de services pour 
le compte ou sous le contrôle de la Nou-
velle-Calédonie ou de l'un de ses éta-
blissements publics ;  

« c) Les sociétés dont plus de la 
moitié du capital est constituée par des 
participations de sociétés, entreprises 
ou établissements visés aux a et b ;  

« 9° Avec l'exercice des fonctions 
conférées par un Etat étranger ou une 
organisation internationale et rémuné-
rées sur leurs fonds.  

« L'incompatibilité définie au 7° 
ne s'applique pas au représentant dési-
gné, soit en cette qualité, soit du fait 
d'un mandat électoral local, comme pré-
sident ou comme membre de l'organe 
délibérant d'une entreprise nationale ou 
d'un établissement public en application 
des textes organisant cette entreprise ou 
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cet établissement.  

« Le 8° est applicable à toute 
personne qui, directement ou par per-
sonne interposée, exerce en fait la direc-
tion de l'établissement, de la société ou 
de l'entreprise en cause. » 

  VII (nouveau). —  Dans l’article 
196, sont ajoutés un IV, un V, un VI, un 
VII, un VIII et un IX ainsi rédigés : 

« IV. —  Il est interdit à tout 
membre d’une assemblée de province 
ou du congrès d'accepter, en cours de 
mandat, une fonction de membre du 
conseil d'administration ou de surveil-
lance dans l'un des établissements, so-
ciétés ou entreprises visés au I.  

« V. —   Il est interdit à tout 
membre d’une assemblée de province 
ou du congrès de commencer à exercer 
une fonction de conseil qui n'était pas la 
sienne avant le début de son mandat.  

« Cette interdiction n'est pas ap-
plicable aux membres des professions 
libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé.  

« VI. —  Nonobstant les disposi-
tions du I, les membres d’une assemblée 
de province ou du congrès peuvent être 
désignés par cette assemblée pour re-
présenter la Nouvelle-Calédonie dans 
des organismes d'intérêt local, à la 
condition que ces organismes n'aient 
pas pour objet propre de faire ni de dis-
tribuer des bénéfices et que les intéres-
sés n'y occupent pas de fonctions rému-
nérées.  

« En outre, les membres d’une 
assemblée de province ou du congrès 
peuvent exercer les fonctions de prési-
dent du conseil d'administration, d'ad-
ministrateur délégué ou de membre du 
conseil d'administration des sociétés 
d'économie mixte d'équipement local ou 
des sociétés ayant un objet exclusive-
ment social lorsque ces fonctions ne 
sont pas rémunérées.  

« VII. —  Il est interdit à tout 
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avocat inscrit à un barreau, lorsqu'il est 
investi du mandat de membre d’une as-
semblée de province, d'accomplir direc-
tement ou indirectement, par l'intermé-
diaire d'un associé, d'un collaborateur 
ou d'un secrétaire, aucun acte de sa 
profession dans les affaires à l'occasion 
desquelles des poursuites pénales sont 
engagées devant les juridictions répres-
sives pour crimes et délits contre la Na-
tion, l'Etat et la paix publique ou en ma-
tière de presse ou d'atteinte au crédit ou 
à l'épargne ; il lui est interdit, dans les 
mêmes conditions, de plaider ou de 
consulter pour le compte de l'une des 
sociétés, entreprises ou établissements 
visés au I dont il n'était pas habituelle-
ment le conseil avant son élection, ou de 
plaider contre l'Etat ou ses établisse-
ments publics, les sociétés nationales, la 
Nouvelle-Calédonie ou ses établisse-
ments publics, les communes de Nou-
velle-Calédonie ou leurs établissements 
publics.  

« VIII. —  Il est interdit à tout 
membre d’une assemblée de province 
ou du congrès de faire ou de laisser fi-
gurer son nom suivi de l'indication de sa 
qualité dans toute publicité relative à 
une entreprise financière, industrielle 
ou commerciale.  

« IX. —  Il est interdit à tout 
membre d’une assemblée de province 
ou du congrès de prendre une part ac-
tive aux actes relatifs à une affaire à la-
quelle il est intéressé soit en son nom 
personnel, soit comme mandataire. » 

  VIII (nouveau). —  L’article 197 
de la même loi organique est ainsi rédi-
gé :  

« Le membre d’une assemblée de 
province qui, lors de son élection, se 
trouve dans l'un des cas d'incompatibili-
té prévus au présent titre doit, dans les 
trente jours qui suivent son entrée en 
fonction ou, en cas de contestation de 
l'élection, la décision du Conseil d'Etat, 
démissionner de son mandat ou mettre 
fin à la situation incompatible avec 
l'exercice de celui-ci. Si la cause d'in-
compatibilité survient postérieurement à 
l'élection, le droit d'option est ouvert 
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dans les mêmes conditions. 

« A l'expiration du délai prévu 
au premier alinéa, le membre d’une as-
semblée de province ou du congrès qui 
se trouve dans un des cas d'incompatibi-
lité prévus au présent titre est déclaré 
démissionnaire d'office par le Conseil 
d'Etat, statuant au contentieux, à la re-
quête du haut-commissaire de la Répu-
blique ou de tout représentant.  

« Dans le délai prévu au premier 
alinéa, tout membre d’une assemblée de 
province ou du congrès est tenu d'adres-
ser au haut-commissaire de la Républi-
que une déclaration certifiée sur l'hon-
neur exacte et sincère comportant la 
liste des activités professionnelles ou 
d'intérêt général, même non rémuné-
rées, qu'il envisage de conserver ou at-
testant qu'il n'en exerce aucune. En 
cours de mandat, il doit déclarer dans 
les mêmes formes tout élément de nature 
à modifier sa déclaration initiale. Ces 
déclarations sont publiées au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie.  

« Le haut-commissaire de la Ré-
publique examine si les activités ainsi 
déclarées sont compatibles avec le man-
dat de membre de l’assemblée de pro-
vince ou du congrès. S'il y a doute sur la 
compatibilité des fonctions ou activités 
exercées ou en cas de contestation à ce 
sujet, le haut-commissaire, le représen-
tant lui-même ou tout autre représentant 
saisit le Conseil d'Etat, statuant au 
contentieux, qui apprécie si le représen-
tant intéressé se trouve dans un cas d'in-
compatibilité. » 

 Section 3 
 

Section 3 
 

 Exercice des recours juridictionnels 
 

Exercice des recours juridictionnels 
 

  
Article 33 A (nouveau) 

Art. 107. —  Les lois du pays ont 
force de loi dans le domaine défini à 
l'article 99. Elles ne sont susceptibles 
d'aucun recours après leur promulga-
tion. 

Les dispositions d'une loi du 

 L’article 107 de la même loi or-
ganique est complété par trois alinéas 
ainsi rédigés : 
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pays intervenues en dehors du domaine 
défini à l'article 99 ont un caractère ré-
glementaire. Lorsqu'au cours d'une pro-
cédure devant une juridiction de l'ordre 
administratif ou de l'ordre judiciaire, la 
nature juridique d'une disposition d'une 
loi du pays fait l'objet d'une contestation 
sérieuse, la juridiction saisit, par un ju-
gement qui n'est susceptible d'aucun re-
cours, le Conseil d'Etat qui statue dans 
les trois mois. Il est sursis à toute déci-
sion sur le fond jusqu'à ce que le 
Conseil d'Etat se soit prononcé sur la 
nature de la disposition en cause. 

  « Le Conseil d’Etat peut égale-
ment être saisi par le président du 
congrès, par le président du gouverne-
ment ou par le président d’une assem-
blée de province, aux fins de constater 
qu’une disposition d’une loi du pays est 
intervenue en-dehors du domaine défini 
à l’article 99. 

« L’autorité qui saisit le Conseil 
d’Etat en informe immédiatement les 
autres autorités mentionnées à l’alinéa 
précédent. Celles-ci peuvent présenter 
leurs observations dans un délai de 
quinze jours. 

« Le Conseil d’Etat se prononce 
dans les trois mois de sa saisine. » 

 
Article 33 Article 33 

 L’article 204 de la même loi or-
ganique est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. 204. —  I. —  Les actes du 
congrès, de sa commission permanente 
et de son président, du sénat coutumier 
et de son président, de l'assemblée de 
province, de son bureau et de son prési-
dent mentionnés au II sont exécutoires 
de plein droit dès qu'il a été procédé à 
leur publication au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie ou à leur notifica-
tion aux intéressés, ainsi qu'à leur 
transmission au haut-commissaire ou à 
son représentant dans la province, par le 
président du congrès, par le président de 
la commission permanente, par le prési-
dent du sénat coutumier ou par le prési-
dent de l'assemblée de province. Les ac-

1° Le I est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 
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tes du gouvernement et de son président 
sont exécutoires de plein droit dès qu'il 
a été procédé à leur publication au Jour-
nal officiel de la Nouvelle-Calédonie ou 
à leur notification aux intéressés, ainsi 
qu'à leur transmission au haut-
commissaire par le président du gouver-
nement, sous réserve des dispositions de 
l'article 129.. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 « La transmission des actes men-
tionnés au II peut s’effectuer par tout 
moyen, y compris par voie électronique 
selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

 

 « Pour les décisions individuel-
les, cette transmission intervient dans un 
délai de quinze jours à compter de leur 
signature. » ; 

 

VI. —   Le haut-commissaire dé-
fère au tribunal administratif les délibé-
rations du congrès, de sa commission 
permanente ou de son bureau, les actes 
du président du congrès, les actes du 
gouvernement ou de son président, du 
sénat coutumier, des assemblées de pro-
vince, de leur président ou de leur bu-
reau, qu'il estime contraires à la légalité, 
dans les deux mois de la transmission 
qui lui en est faite.  

Lorsque le haut-commissaire dé-
fère un acte au tribunal administratif, il 
en informe sans délai l'autorité concer-
née et lui communique toute précision 
sur les illégalités invoquées. A la de-
mande du président du congrès ou du 
président de sa commission permanente, 
du président du gouvernement, du pré-
sident du sénat coutumier ou des prési-
dents des assemblées de province sui-
vant le cas, le haut-commissaire peut 
faire connaître son intention de ne pas 
déférer un acte au tribunal administratif.  

Le haut-commissaire peut assor-
tir son recours d'une demande de sursis 
à exécution. Il est fait droit à cette de-
mande si l'un des moyens invoqués dans 
la requête paraît, en l'état de l'instruc-
tion, sérieux et de nature à justifier l'an-
nulation de l'acte attaqué. Il est statué 
dans le délai d'un mois.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2° Au VI, les mots : « sursis à 
exécution » sont remplacés par le mot : 
« suspension ».  
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Jusqu'à ce que le tribunal ait sta-
tué, la demande de sursis à exécution en 
matière d'urbanisme, de marchés et de 
délégation de service public formée par 
le haut-commissaire dans les dix jours à 
compter de la réception de l'acte en-
traîne la suspension de celui-ci. Au 
terme d'un délai d'un mois, si le tribunal 
n'a pas statué, l'acte redevient exécu-
toire.  

Lorsque l'acte attaqué est de na-
ture à compromettre l'exercice d'une li-
berté publique ou individuelle, le prési-
dent du tribunal administratif ou un 
membre du tribunal délégué à cet effet 
prononce le sursis dans les quarante-huit 
heures. La décision relative au sursis est 
susceptible d'appel devant le Conseil 
d'Etat dans la quinzaine de sa notifica-
tion. En ce cas, le président de la section 
du contentieux du Conseil d'Etat ou un 
conseiller d'Etat délégué à cet effet sta-
tue dans un délai de quarante-huit heu-
res.  

L'appel des jugements du tribu-
nal administratif ainsi que des décisions 
relatives aux sursis prévus aux alinéas 
précédents, rendus sur recours du haut-
commissaire, est présenté par celui-ci.  

Si le haut-commissaire estime 
qu'un acte pris par les autorités de la 
Nouvelle-Calédonie ou d'une province, 
soumis ou non à l'obligation de trans-
mission, est de nature à compromettre 
de manière grave le fonctionnement ou 
l'intégrité d'une installation ou d'un ou-
vrage intéressant la défense nationale, il 
peut en demander l'annulation pour ce 
seul motif ; il défère l'acte en cause dans 
les deux mois suivant sa transmission, 
ou sa publication ou sa notification, à la 
section du contentieux du Conseil 
d'Etat, compétente en premier et dernier 
ressort ; il assortit, si nécessaire, son re-
cours d'une demande de sursis à exécu-
tion ; le président de la section du 
contentieux du Conseil d'Etat, ou un 
conseiller d'Etat délégué à cet effet, sta-
tue dans un délai de quarante-huit heu-
res. 
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Article 34 Article 34 

 Après l’article 204 de la même 
loi organique, il est inséré un article 
204-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 « Art. 204-1. —   Les disposi-
tions de l’article 204 sont applicables 
aux actes des établissements publics et 
des groupements d’intérêt public de la 
Nouvelle-Calédonie et des provinces. » 

 

 
Article 35 Article 35 

 
Art. 205. —  Lorsque le tribunal 

administratif est saisi d'un recours pour 
excès de pouvoir dirigé contre les actes 
mentionnés aux 1° du A, 1° du B, 1° à 
3° du D du II de l'article 204 et que ce 
recours est fondé sur un moyen sérieux 
invoquant l'inexacte application de la 
répartition des compétences entre l'Etat, 
la Nouvelle-Calédonie, les provinces et 
les communes ou que ce moyen est sou-
levé d'office, il transmet le dossier sans 
délai pour avis au Conseil d'Etat, par un 
jugement qui n'est susceptible d'aucun 
recours. Le Conseil d'Etat examine la 
question soulevée dans un délai de trois 
mois et il est sursis à toute décision sur 
le fond jusqu'à son avis ou, à défaut, 
jusqu'à l'expiration de ce délai. Le tribu-
nal administratif statue dans un délai de 
deux mois à compter de la publication 
de l'avis au Journal officiel de la Nou-
velle-Calédonie ou de l'expiration du 
délai imparti au Conseil d'Etat. 

Dans la première phrase de 
l’article 205 de la même loi organique, 
après les mots : « recours pour excès de 
pouvoir » sont insérés les mots : « ou 
d’un recours en appréciation de légali-
té ». 

(Sans modification). 

 
Article 36 Article 36 

 I. —   L’article 206 de la même 
loi organique est ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

Art. 206. —  Le président du 
gouvernement, le président du congrès, 
le président du sénat coutumier ou le 
président d'une assemblée de province 
peut saisir le tribunal administratif d'une 
demande d'avis. Il en informe immédia-
tement le haut-commissaire. Lorsqu'elle 
porte sur la répartition des compétences 
entre l'Etat, la Nouvelle-Calédonie, les 

« Art. 206. —   Le président du 
gouvernement, le président du congrès, 
le président du sénat coutumier ou le 
président d’une assemblée de province 
peut saisir le tribunal administratif 
d’une demande d’avis. Il en informe 
immédiatement le haut-commissaire. 
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provinces ou les communes, la demande 
d'avis est examinée par le Conseil d'Etat 
auquel elle est transmise sans délai. 

 « Le haut-commissaire peut sai-
sir le tribunal administratif d’une de-
mande d’avis. Il en informe immédia-
tement les autorités mentionnées au 
premier alinéa. 

 

 « Lorsqu’elle porte sur la réparti-
tion des compétences entre l’Etat, la 
Nouvelle-Calédonie, les provinces ou 
les communes, la demande d’avis est 
examinée par le conseil d’Etat auquel 
elle est transmise sans délai. » 

 

 

Code de justice administrative 

II. —   L’article L. 224-4 du code 
de justice administrative devient 
l’article L.O. 224-4 ainsi rédigé : 

 

Art. L. 224-4. —  Ainsi qu'il est 
dit à l'article 206 de la loi organique n° 
99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, " le président du 
gouvernement, le président du congrès, 
le président du sénat coutumier ou le 
président d'une assemblée de province 
peut saisir le tribunal administratif d'une 
demande d'avis. Il en informe immédia-
tement le haut-commissaire. Lorsqu'elle 
porte sur la répartition des compétences 
entre l'Etat, la Nouvelle-Calédonie, les 
provinces ou les communes, la demande 
d'avis est examinée par le Conseil d'Etat 
auquel elle est transmise sans délai. "  

Loi organique n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 

Art. 206. —  Cf. supra. 

« Art. L.O. 224-4. —   Le prési-
dent du gouvernement, le président du 
congrès, le président du sénat coutu-
mier, le président d’une assemblée de 
province ou le haut commissaire peu-
vent saisir le tribunal administratif ou le 
Conseil d’Etat d’une demande d’avis 
dans les conditions prévues par l’article 
206 de la loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nou-
velle-Calédonie. » 

 

 

 
Article 37 Article 37 

 Le titre VII de la même loi orga-
nique est complété par un chapitre III 
ainsi rédigé :  

(Alinéa sans modification). 

 
« CHAPITRE III 

 
(Alinéa sans modification). 

 
« EXERCICE PAR UN CONTRIBUABLE OU 
UN ÉLECTEUR DES ACTIONS APPARTE-

 
(Alinéa sans modification). 
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NANT À LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

 « Art. 209-1. —   Tout contri-
buable inscrit au rôle de la Nouvelle-
Calédonie ou d’une province ou tout 
électeur inscrit sur la liste électorale a le 
droit d’exercer, tant en demande qu’en 
défense, à ses frais et risques, avec 
l’autorisation du tribunal administratif, 
les actions qu’il croit appartenir à la 
Nouvelle-Calédonie ou à la province et 
que celle-ci, préalablement appelée à en 
délibérer, a refusé ou négligé d’exercer. 

« Art. 209-1. —   Tout… 
                                 …Nouvelle-

Calédonie ou tout électeur… 
 
 
 
 
 
 
 
                         …d’exercer. 

 « Le contribuable ou l’électeur 
adresse au tribunal administratif un 
mémoire. 

(Alinéa sans modification). 

 « Le président du gouvernement 
ou le président de la province soumet ce 
mémoire au gouvernement ou à 
l’assemblée de province, respective-
ment, lors de l’une de ses réunions te-
nues dans le délai de deux mois qui suit 
le dépôt du mémoire. 

(Alinéa sans modification). 

 « Lorsqu’un jugement est inter-
venu, le contribuable ou l’électeur ne 
peut faire appel ou se pourvoir en cassa-
tion qu’en vertu d’une nouvelle autori-
sation. » 

(Alinéa sans modification). 

 
CHAPITRE VII CHAPITRE VII 

 
DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 Article 38 A (nouveau) 

Art 1er. —  La Nouvelle-
Calédonie comprend : 

La Grande-Terre, l'île des Pins, 
l'archipel des Bélep, Huon et Surprise, 
les îles Chesterfield et les récifs Bellone, 
les îles Loyauté (Maré, Lifou, Tiga, 
Beautemps-Beaupré et Ouvéa), l'île 
Walpole, les îles de l'Astrolabe, les îles 
Matthew et Fearn ou Hunter, ainsi que 
les îlots proches du littoral. 

Les trois provinces de la Nou-
velle-Calédonie sont délimitées comme 

 
Le dernier alinéa de l’article 

premier de la même loi organique est 
ainsi rédigé : 
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suit : 

1° La province Nord comprend 
les territoires des communes de Bélep, 
Poum, Ouégoa, Pouébo, Hienghène, 
Touho, Poindimié, Ponerihouen, Houaï-
lou, Canala, Koumac, Kaala-Gomen, 
Kouaoua, Voh, Koné et Pouembout ; 

2° La province Sud comprend les 
territoires des communes de l'île des 
Pins, Mont-Dore, Nouméa, Dumbéa, 
Païta, Bouloupari, La Foa, Moindou, 
Sarraméa, Farino, Bourail, Thio et Ya-
té ; 

3° La province des îles Loyauté 
comprend les territoires des communes 
de Maré, Lifou et Ouvéa. 

Le territoire de la commune de 
Poya est réparti entre les provinces Nord 
et Sud par décret en Conseil d'Etat. 

A l'initiative du gouvernement ou 
du congrès, les limites des provinces 
peuvent être modifiées par décret en 
Conseil d'Etat sur proposition du 
congrès et après avis des assemblées de 
province, des conseils municipaux inté-
ressés et du sénat coutumier. 

Les aires coutumières de la Nou-
velle-Calédonie sont : Hoot Ma Whaap, 
Paici Camuki, Ajié Aro, Xaracuu, Dju-
bea-Kaponé, Nengone, Drehu, Iaai. 

 
« Les aires coutumières de la 

Nouvelle-Calédonie sont : Hoot Ma 
Whaap, Paicî-Cèmuhi, Ajië Aro, Xârâ-
cùù, Drubea-Kapumë, Nengone, Drehu, 
Iaai. » 

 
Article 38 Article 38 

Art. 11. —  Le statut civil cou-
tumier peut être demandé au bénéfice 
d'un mineur par toute personne de statut 
civil coutumier exerçant dans les faits 
l'autorité parentale.  

La requête est rejetée si le juge 
constate que les intérêts du mineur, ou 
de l'un de ses ascendants, descendants 
ou collatéraux sont insuffisamment pré-
servés. Le mineur capable de discerne-
ment est entendu par le juge. L'audition 
du mineur peut être écartée par une dé-
cision spécialement motivée. 

L’article 11 de la même loi orga-
nique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

(Sans modification). 
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 « La demande de changement de 
statut fait l’objet d’une publication dans 
un journal d’annonces légales. Toute 
personne qui justifie d’un intérêt légi-
time dispose d’un délai d’un mois à 
compter de la publication pour former 
opposition. » 

 

 
Article 39 Article 39 

Art. 12. —  Toute personne ma-
jeure capable âgée de vingt et un ans au 
plus dont le père ou la mère a le statut 
civil coutumier, et qui a joui pendant au 
moins cinq ans de la possession d'état de 
personne de statut civil coutumier, peut 
demander le statut civil coutumier.  

La requête est rejetée si le juge 
constate que les intérêts de l'un des as-
cendants, descendants, collatéraux du 
requérant ou les intérêts de son conjoint 
sont insuffisamment préservés. 

L’article 12 de la même loi orga-
nique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

(Sans modification). 

 « La demande de changement de 
statut fait l’objet d’une publication dans 
un journal d’annonces légales. Toute 
personne qui justifie d’un intérêt légi-
time dispose d’un délai d’un mois à 
compter de la publication pour former 
opposition. » 

 

 
Article 40 Article 40 

 L’article 14 de la même loi orga-
nique est ainsi rédigé :  

(Sans modification). 

Art. 14. —  La demande en re-
nonciation doit émaner d'une personne 
capable.  

« La demande en renonciation 
doit émaner d'une personne capable.  

 

La renonciation est constatée par 
le juge qui ordonne les modifications 
correspondantes sur les registres d'état 
civil. 

 

« La renonciation est constatée 
par le juge. Dans les quinze jours sui-
vant la date à laquelle la décision du 
juge est passée en force de chose jugée, 
l’acte de naissance correspondant au 
nouveau statut de l’intéressé est dressé 
sur le registre de l’état civil  pertinent de 
la commune du lieu de naissance à la 
requête du procureur de la République. 

 

 « L’acte de naissance établi 
avant la décision de renoncement est, à 
la diligence du ministère public, revêtu 
de la mention « renonciation » et est 
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considéré comme nul. 

 « En cas de retour au statut civil 
d’origine ou abandonné, la mention de 
« renonciation » visée au précédent ali-
néa est annulée à la diligence du procu-
reur de la République. L’acte peut de 
nouveau être exploité après avoir été, le 
cas échéant, mis à jour. 

 

 « L’acte de naissance correspon-
dant au statut civil abandonné est revêtu 
de la mention « renonciation » et est 
considéré comme nul. »  

 

  
Article 40 bis (nouveau) 

Art. 24. —  Dans le but de soute-
nir ou de promouvoir l'emploi local, la 
Nouvelle-Calédonie prend au bénéfice 
des citoyens de la Nouvelle-Calédonie 
et des personnes qui justifient d'une du-
rée suffisante de résidence des mesures 
visant à favoriser l'exercice d'un emploi 
salarié, sous réserve qu'elles ne portent 
pas atteinte aux avantages individuels et 
collectifs dont bénéficient à la date de 
leur publication les autres salariés. 

De telles mesures sont appli-
quées dans les mêmes conditions à la 
fonction publique de la Nouvelle-
Calédonie et à la fonction publique 
communale. La Nouvelle-Calédonie 
peut également prendre des mesures vi-
sant à restreindre l'accession à l'exercice 
d'une profession libérale à des person-
nes qui ne justifient pas d'une durée suf-
fisante de résidence. 

La durée et les modalités de ces 
mesures sont définies par des lois du 
pays. 

 Au premier alinéa de l’article 24 
de la même loi organique, les mots : 
« des citoyens de la Nouvelle-Calédonie 
et des personnes qui justifient d’une du-
rée suffisante de résidence » sont rem-
placés par les mots : « des citoyens de 
la Nouvelle-Calédonie et de leurs 
conjoints ou partenaires liés par un 
pacte civil de solidarité, ainsi que des 
personnes qui justifient d’une durée suf-
fisante de résidence et de leurs conjoints 
ou partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité. » 

  
Article 40 ter (nouveau) 

Art. 44. —  Le domaine de la 
Nouvelle-Calédonie comprend notam-
ment, sauf lorsqu'ils sont situés dans les 
terres coutumières : les biens vacants et 
sans maître, y compris les valeurs, ac-
tions et dépôts en numéraire atteints par 
la prescription dans les délais prévus 
pour l'Etat, ceux des personnes qui dé-

 L’article 44 de la même loi or-
ganique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
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cèdent sans héritier ou dont les succes-
sions ont été abandonnées. 

 

 

« Il comprend également, sous 
réserve des droits des tiers et sauf lors-
qu’ils sont situés dans les terres coutu-
mières, les cours d’eau, lacs, eaux sou-
terraines et sources. » 

 
Article 41 Article 41 

Art. 64. —  Les fonctions de pré-
sident du congrès sont incompatibles 
avec celles de président d'une assemblée 
de province.  

Le président et les membres du 
congrès sont soumis à l'obligation de 
dépôt d'une déclaration de situation pa-
trimoniale dans les conditions prévues 
par le titre Ier de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique. 

Art. 114. —  Le président et les 
membres du gouvernement sont soumis 
à l'obligation de dépôt d'une déclaration 
de situation patrimoniale dans les condi-
tions prévues par le titre Ier de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 précitée. 

Art. 161. —  L'assemblée de pro-
vince élit son président parmi ses mem-
bres élus au congrès. Elle élit parmi ses 
membres un bureau, présidé par le pré-
sident de l'assemblée, et composé d'un 
premier vice-président, d'un deuxième 
vice-président et d'un troisième vice-
président.  

L'assemblée de province ne peut 
procéder à ces élections que si les trois 
cinquièmes de ses membres sont pré-
sents. Si cette condition n'est pas rem-
plie, la séance se tient de plein droit 
trois jours plus tard, dimanche et jours 
fériés non compris ; elle peut avoir lieu 
sans condition de quorum.  

Le président et chacun des vice-
présidents sont élus, au scrutin secret, à 
la majorité absolue des membres de l'as-
semblée. Si cette élection n'est pas ac-
quise après les deux premiers tours de 

Dans le second alinéa de 
l’article 64, dans l’article 114 et dans le 
dernier alinéa de l’article 161 de la 
même loi organique, la référence 
au titre Ier de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988  est remplacée par la réfé-
rence à la législation relative à la trans-
parence financière de la vie politique. 

(Sans modification). 
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scrutin, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l'élection a lieu à la 
majorité relative. A égalité de voix, 
l'élection est acquise au bénéfice de 
l'âge.  

Les présidents des assemblées de 
province et les vice-présidents de ces 
assemblées sont soumis à l'obligation de 
dépôt d'une déclaration de situation pa-
trimoniale dans les conditions prévues 
par le titre Ier de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 précitée. 

  
Article 41 bis (nouveau) 

  Les articles 20, 21, 22, 22 bis et 
les 4° et 5° de l’article 23 sont applica-
bles à compter de l’exercice 2011. 

 

 

 

 

 

 
TITRE III TITRE III 

 
DISPOSITIONS RELATIVES A 

MAYOTTE 
DISPOSITIONS RELATIVES A 

MAYOTTE 

 
Article 42 Article 42 

Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 73. —  Dans les départe-
ments et les régions d'outre-mer, les lois 
et règlements sont applicables de plein 
droit. Ils peuvent faire l'objet d'adapta-
tions tenant aux caractéristiques et 
contraintes particulières de ces collecti-
vités. 

Ces adaptations peuvent être dé-
cidées par ces collectivités dans les ma-
tières où s'exercent leurs compétences et 
si elles y ont été habilitées, selon le cas, 

 

 

 
 

 

A compter du prochain renouvel-
lement triennal du conseil général de 
Mayotte, la collectivité départementale 
de Mayotte devient une collectivité uni-
que exerçant les compétences dévolues 

Le titre IV du livre IV de la par-
tie III du code général des collectivités 
territoriales est complété par un chapi-
tre VI ainsi rédigé : 

« Chapitre VI 

« Département de Mayotte 

« Art. L.O. 3446. —  A compter 
de la première réunion suivant le re-
nouvellement de son assemblée délibé-
rante en 2011, la collectivité départe-
mentale de Mayotte devient une 
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par la loi ou par le règlement. 

Par dérogation au premier alinéa 
et pour tenir compte de leurs spécifici-
tés, les collectivités régies par le présent 
article peuvent être habilitées, selon le 
cas, par la loi ou par le règlement à fixer 
elles-mêmes les règles applicables sur 
leur territoire, dans un nombre limité de 
matières pouvant relever du domaine de 
la loi ou du règlement.   

Ces règles ne peuvent porter sur 
la nationalité, les droits civiques, les ga-
ranties des libertés publiques, l'état et la 
capacité des personnes, l'organisation de 
la justice, le droit pénal, la procédure 
pénale, la politique étrangère, la dé-
fense, la sécurité et l'ordre publics, la 
monnaie, le crédit et les changes, ainsi 
que le droit électoral. Cette énumération 
pourra être précisée et complétée par 
une loi organique. 

La disposition prévue aux deux 
précédents alinéas n'est pas applicable 
au département et à la région de La Ré-
union. 

Les habilitations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas sont déci-
dées, à la demande de la collectivité 
concernée, dans les conditions et sous 
les réserves prévues par une loi organi-
que. Elles ne peuvent intervenir lorsque 
sont en cause les conditions essentielles 
d'exercice d'une liberté publique ou d'un 
droit constitutionnellement garanti. 

La création par la loi d'une col-
lectivité se substituant à un département 
et une région d'outre-mer ou l'institution 
d'une assemblée délibérante unique pour 
ces deux collectivités ne peut intervenir 
sans qu'ait été recueilli, selon les formes 
prévues au second alinéa de l'article  
72-4, le consentement des électeurs ins-
crits dans le ressort de ces collectivités.  

au département et à la région, régie par 
l’article 73 de la Constitution, qui prend 
le nom de « département de Mayotte ». 

 

collectivité unique exerçant les compé-
tences dévolues au département et à la 
région, régie par l’article 73 de la Cons-
titution, qui prend le nom de « Dépar-
tement de Mayotte ». » 
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Calédonie et portant ratification 
d’ordonnances 

Projet de loi relatif à l’évolution  
institutionnelle de la Nouvelle-

Calédonie et portant ratification 
d’ordonnances 

 
Article 1er  Article 1er  

 
Loi n° 99-210 du 19 mars 1999 

 relative à la Nouvelle-Calédonie 

L'article 8-1 de la loi n° 99-210 
du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. 8-1. —  Les dispositions des 
articles L. 1521-1, L. 1522-1 à L. 1522-
6, L. 1523-1, L. 1523-4 à L. 1523-7, des 
premier et troisième alinéas de l'article 
L. 1524-1, des articles L. 1524-2, L. 
1524-3, L. 1524-5 et L. 1524-6 et des 
deuxième (1°) et quatrième (3°) alinéas 
de l'article L. 1525-3 du code général 
des collectivités territoriales sont appli-
cables aux sociétés d'économie mixte 
auxquelles participent la Nouvelle-
Calédonie, les provinces et les commu-
nes de la Nouvelle-Calédonie ainsi que 
leurs groupements dans les conditions 
suivantes : [Cf. annexe]. 

1° Au premier alinéa, après les 
mots : « aux sociétés d'économie mixte 
auxquelles participent la Nouvelle-
Calédonie, les provinces » sont insérés 
les mots : « , leurs établissements pu-
blics » ; 

 

 2° Le 2° est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

 

2° A l'article L. 1522-4, le mem-
bre de phrase : "ou allouer des apports 
en compte courant d'associés aux socié-
tés d'économie mixte locales dans les 
conditions définies à l'article L. 1522-5" 
est remplacé par les mots : "des sociétés 
d'économie mixte locales" ;  

[Cf. annexe] 

« 2° A la première phrase du 
quatrième alinéa de l'article L. 1522-5, 
les mots : « pour une durée supérieure à 
deux ans » sont remplacés par les mots : 
« pour une durée supérieure à trois 
ans ». 

 

  
Article 1er bis (nouveau) 

Code des communes de la Nouvelles-
Calédonie 

 Le code des communes de la 
Nouvelle-Calédonie  est ainsi modifié : 

Art. L. 166-1. —  Des syndicats 
mixtes peuvent être constitués par ac-
cord entre des syndicats de communes, 
des communes, des chambres de com-
merce et d'industrie, d'agriculture, de 
métiers et autres établissements publics, 

 1° Au premier alinéa de l’article 
L. 166-1, les mots : « des syndicats de 
communes » sont remplacés par les 
mots : « des établissements publics de 
coopération intercommunale » ; 
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en vue d'oeuvres ou de services présen-
tant une utilité pour chacune de ces per-
sonnes morales. 

Ces syndicats doivent compren-
dre au moins une collectivité territoriale 
ou un groupement de ces collectivités. 

  

Art. 166-5. —  Les syndicats qui 
ne comprennent pas de personnes mora-
les autres que des communes ou des 
syndicats de communes restent soumis 
aux dispositions du chapitre III du pré-
sent titre. 

 2° Au premier alinéa de l’article 
L. 166-5, les mots : « des syndicats de 
communes » sont remplacés par les 
mots : « des établissements publics de 
coopération intercommunale ». 

 
Article 2  Article 2  

 
Loi n° 99-210 du 19 mars 1999 

 relative à la Nouvelle-Calédonie 

Après l’article 9-1 de la même 
loi, il est inséré un article 9-2 ainsi rédi-
gé : 

Après l’article 9-1 de la loi 
n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, il est inséré un ar-
ticle 9-2 ainsi rédigé : 

 

 
Art. 3. —  Cf annexe.  

« Art. 9-2. —  Sans préjudice des 
dispositions applicables aux groupe-
ments d’intérêt public mentionnés au V 
de l’article 3 de la présente loi, les grou-
pements d'intérêt public constitués entre 
la Nouvelle-Calédonie ou les provinces 
et une ou plusieurs personnes morales 
de droit public ou de droit privé sont ré-
gis par les dispositions suivantes : 

« Art. 9-2. —  (Sans modifica-
tion).  

 « I. —  Le groupement d'intérêt 
public ne donne pas lieu à la réalisation 
ni au partage de bénéfices. Il peut être 
constitué sans capital. Les droits de ses 
membres ne peuvent être représentés par 
des titres négociables. Toute clause 
contraire est réputée non écrite. 

 

 « II. —  Les personnes morales 
de droit public et les personnes morales 
de droit privé chargées de la gestion 
d'un service public doivent disposer en-
semble de la majorité des voix dans l'as-
semblée du groupement et dans le 
conseil d'administration qu'elles dési-
gnent. 

 

 « Le directeur du groupement, 
nommé par le conseil d'administration, 
assure, sous l'autorité du conseil et de 
son président, le fonctionnement du 
groupement. Dans les rapports avec les 
tiers, le directeur engage le groupement 
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pour tout acte entrant dans l'objet de ce-
lui-ci. 

 « III. —  La convention par la-
quelle est constitué le groupement doit 
être approuvée par le haut-commissaire, 
qui en assure la publicité. Elle détermine 
les modalités de participation des mem-
bres et les conditions dans lesquelles ils 
sont tenus des dettes du groupement. 
Elle indique notamment les conditions 
dans lesquelles ceux-ci mettent à la dis-
position du groupement des personnels 
rémunérés par eux. 

 

 « Le groupement d’intérêt public 
jouit de la personnalité morale à comp-
ter de la publication au Journal officiel 
de la Nouvelle-Calédonie de 
l’approbation de la convention constitu-
tive. L’acte d’approbation doit être ac-
compagné d’extraits de la convention. 
La publication fait notamment mention :

 

 « - de la dénomination et de l'ob-
jet du groupement ;  

 

 « - de l'identité de ses membres 
fondateurs ;  

 

 « - du siège du groupement ;  

 « - de la durée de la convention ;  

 « - du mode de gestion ;   

 « - des règles de responsabilité 
des membres entre eux et à l'égard des 
tiers. 

 

 « IV. —  Les groupements d'inté-
rêt public prévus au présent article sont 
soumis au contrôle de légalité, au 
contrôle budgétaire et au jugement des 
comptes dans les conditions fixées par 
la législation applicable en Nouvelle-
Calédonie. 

 

 « La transformation de toute au-
tre personne morale en groupement d'in-
térêt public n'entraîne ni dissolution ni 
création d'une personne morale nou-
velle. » 
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Article 3 Article 3 

 I. —  Après l’article 33 de la 
même loi, il est inséré un article 33-1 
ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 « Art. 33-1. —  Nonobstant tou-
tes dispositions contraires dans les sta-
tuts particuliers régissant les corps de 
l’Etat soumis à la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat et dans les statuts particuliers 
régissant les corps et emplois de la fonc-
tion publique territoriale soumis à la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale, les fonction-
naires appartenant à la fonction publique 
de la Nouvelle-Calédonie pourront être 
détachés dans les corps et emplois de 
l’Etat ou des collectivités territoriales de 
niveau équivalent à ceux auxquels ils 
appartiennent et y être intégrés. » 

 

 

Loi organique n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 

  

Art. 58. —  Nonobstant toutes 
dispositions contraires dans les statuts 
particuliers régissant les corps de l'Etat 
soumis à la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires re-
latives à la fonction publique de l'Etat et 
dans les statuts particuliers régissant les 
corps et emplois de la fonction publique 
territoriale soumis à la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, les fonctionnaires apparte-
nant à la fonction publique de la Nou-
velle-Calédonie pourront être détachés 
dans les corps et emplois de l'Etat ou 
des collectivités territoriales de niveau 
équivalent à ceux auxquels ils appar-
tiennent et y être intégrés. 

II. —  L’article 58 de la loi orga-
nique n° 99-209 du 19 mars 1999 est 
abrogé. 
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Article 4  Article 4  

Code des communes de la  
Nouvelle-Calédonie 

I. —  Le code des communes de 
la Nouvelle-Calédonie est ainsi modi-
fié : 

(Sans modification). 

Art. L. 122-20. —  [Cf. annexe] 1° Le 17° de l’article L. 122-20 
est ainsi rédigé : 

 

17 ° Dans les communes dotées 
d'un document d'urbanisme approuvé et 
sauf délibération contraire du conseil 
municipal, le maire, agissant au nom de 
la commune, instruit et délivre les auto-
risations de construire et de lotir et les 
certificats d'urbanisme ; 

[…] 

« 17° Dans les communes dotées 
d’un document d’urbanisme approuvé et 
sauf délibération contraire du conseil 
municipal, le maire, agissant au nom de 
la commune, instruit et délivre les auto-
risations et les actes relatifs aux cons-
tructions, aux aménagements et aux dé-
molitions dans les conditions fixées par 
la réglementation applicable locale-
ment. » ; 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

Art. L. 123-5. —  Les indemnités 
votées par les conseils municipaux des 
communes de 80 000 habitants au moins 
pour l'exercice effectif des fonctions de 
conseiller municipal sont, pour chaque 
strate considérée, au plus égales à 6 % 
du montant de l'indemnité maximale du 
maire telle qu'elle est fixée par l'arrêté 
mentionné au premier alinéa de l'article 
L. 123-4. 

2° A l’article L. 123-5, il est in-
séré un second alinéa ainsi rédigé : 

 

 « Dans les communes de moins 
de 80 000 habitants, il peut être versé 
une indemnité pour l'exercice effectif 
des fonctions de conseiller municipal, à 
condition que le montant total des in-
demnités maximales susceptibles d'être 
allouées au maire et aux adjoints ne soit 
pas dépassé. Cette indemnité est, pour 
chaque strate considérée, au plus égale à 
6 % du montant de l'indemnité maxi-
male du maire telle qu'elle est fixée par 
l'arrêté mentionné au premier alinéa de 
l'article L. 123-4. » ; 

 

En aucun cas l'indemnité versée 
à un conseiller municipal ne peut dépas-
ser l'indemnité maximale susceptible 
d'être allouée au maire de la commune 
en application de l'article L. 123-4. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
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Art. L. 231-2. —   [Cf. annexe.] 3° Le 12° de l’article L. 231-2 est 
ainsi rédigé : 

 

12 ° Des provisions pour les 
communes de 3 500 habitants et plus et 
pour celles de moins de 3 500 habitants 
qui ont inscrit en dépenses des dotations 
aux provisions ; 

« 12° Le cas échéant, des recettes 
des provisions, dans les conditions pré-
vues par décret ; ». 

 

 
[…] 

II. —  Les dispositions du 12° de 
l’article L. 231-2 du code des commu-
nes de la Nouvelle Calédonie dans leur 
rédaction issue de la présente loi sont 
applicables à compter de l’exercice 
2010. 

 

 
Article 5 Article 5 

 I. —  Après l'article L. 122-25 du 
même code, il est inséré un article 
L. 122-25-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 « Art. L. 122-25-1. —  Dans le 
cadre des missions confiées aux maires, 
en tant qu'agents de l'Etat, les commu-
nes assurent la réception et la saisie des 
demandes de cartes nationales d'identité 
et de passeports ainsi que la remise aux 
intéressés de ces titres. » 

 

Loi n° 2008-1443 du 30 décembre 
2008 de finances rectificative 

pour 2008 
 

Art. 103. —  Cf. annexe.  

II. —  Les dispositions du II et 
du III de l'article 103 de la loi n° 2008-
1443 du 30 décembre 2008 de finances 
rectificative pour 2008 sont applicables 
aux communes de la Nouvelle-
Calédonie. 

 

 
Article 6  Article 6 

 Après l’article L. 262-11 du code 
des juridictions financières, il est ajouté 
un article L. 262-11-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 « Art. L. 262-11-1. —  Lorsque 
la Cour des comptes est compétente à 
l'égard des sociétés, groupements ou or-
ganismes exerçant leur activité sur le 
territoire de la Nouvelle-Calédonie, la 
vérification des comptes peut être 
confiée à la chambre territoriale des 
comptes par arrêté du premier président 
de la Cour des comptes, pris après avis 
du procureur général près la Cour des 
comptes et du président de la chambre 
territoriale intéressée. » 
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Article 7  Article 7 

Loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 
portant suppression de la tutelle  

administrative et financière sur les 
communes de la Nouvelle-Calédonie 
et dispositions diverses relatives à ce 

territoire 
 

Art. 9, 10, 12, 17, 18 et 22. —
  Cf. annexe.  

Les articles 9, 10, 12, les premier 
et deuxième alinéas de l’article 17, les 
articles 18 et 22 de la loi n° 90-1247 du 
29 décembre 1990 portant suppression 
de la tutelle administrative et financière 
sur les communes de la Nouvelle-
Calédonie et dispositions diverses rela-
tives à ce territoire ne sont pas applica-
bles aux chambres consulaires de la 
Nouvelle-Calédonie. 

(Sans modification). 

 Un décret en Conseil d’Etat fixe 
le régime financier et comptable de ces 
établissements. 

 

Code de justice administrative Article 8  Article 8 

LIVRE II 

LES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET LES 
COURS ADMINISTRATIVES D'APPEL 

 I. —    L’intitulé de la section 1 
du chapitre IV du titre II du livre II du 
code de justice administrative est ainsi 
rédigé : 

TITRE II 
  

ORGANISATION ET FONCTION-
NEMENT 

  

LIVRE II 
  

LES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET LES 
COURS ADMINISTRATIVES D'APPEL 

  

CHAPITRE IV 
  

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA 
NOUVELLE-CALÉDONIE 

  

Section 1   

La demande d'avis sur le dossier 
d'un recours pour excès de pouvoir 
transmis par le tribunal administratif 
de Nouvelle-Calédonie 

 « La demande d’avis sur le dos-
sier d’un recours pour excès de pouvoir 
ou d’un recours en appréciation de lé-
galité transmis par le tribunal adminis-
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tratif de Nouvelle-Calédonie ». 

 L’article L. 224-3 du code de 
justice administrative est ainsi rédigé : 

II. —  L’article L. 224-3 du 
même code est ainsi rédigé : 

Art. L. 224-3. —  Ainsi qu'il est 
dit à l'article 205 de la loi organique n° 
99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, " lorsque le tribu-
nal administratif est saisi d'un recours 
pour excès de pouvoir dirigé contre les 
actes mentionnés aux 1° du A, 1° du B, 
1° à 3° du D du II de l'article 204 et que 
ce recours est fondé sur un moyen sé-
rieux invoquant l'inexacte application de 
la répartition des compétences entre 
l'Etat, la Nouvelle-Calédonie, les pro-
vinces et les communes ou que ce 
moyen est soulevé d'office, il transmet 
le dossier sans délai pour avis au 
Conseil d'Etat, par un jugement qui n'est 
susceptible d'aucun recours. Le Conseil 
d'Etat examine la question soulevée 
dans un délai de trois mois et il est sur-
sis à toute décision sur le fond jusqu'à 
son avis ou, à défaut, jusqu'à l'expiration 
de ce délai. Le tribunal administratif sta-
tue dans un délai de deux mois à comp-
ter de la publication de l'avis au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie ou de 
l'expiration du délai imparti au Conseil 
d'Etat. " 

Loi organique n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 

Art. 205. —  Cf. Projet de loi or-
ganqiue relatif à l’évolution institution-
nelle de la Nouvelle-Calédonie et à 
Mayotte. 

« Art. L. 224-3. —  Le tribunal 
administratif soumet au Conseil d’Etat 
les questions préjudicielles relatives à la 
répartition des compétences entre l’Etat, 
la Nouvelle-Calédonie, les provinces et 
les communes dans les conditions pré-
vues par l’article 205 de la loi organique 
n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie. » 

« Art. L. 224-3. —  (Sans modifi-
cation).  

 
Code électoral Article 9  Article 9  

Art. L. 404. — I. —   [Cf. an-
nexe] 

Le deuxième alinéa du I de 
l’article L. 404 du code électoral est ain-
si rédigé : 

(Sans modification). 

Le Conseil supérieur de l'audio-
visuel détermine le temps attribué à 
chaque liste en fonction de la représen-
tation des partis et groupements politi-
ques au congrès. Cette représentation est 
constatée au plus tard deux mois avant 
la date d'expiration du mandat du 
congrès, au vu de la déclaration indivi-

« Le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel détermine le temps attri-
bué à chaque liste en fonction de la re-
présentation des partis et groupements 
politiques au congrès. Cette représenta-
tion est constatée au plus tard deux mois 
avant la date d’expiration du mandat du 
congrès, au vu de la déclaration indivi-
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duelle de rattachement faite par chaque 
élu sortant. 

[…] 

duelle de rattachement faite par chaque 
élu sortant. En cas de dissolution du 
congrès, la déclaration individuelle de 
rattachement est faite dans les huit jours 
qui suivent la publication du décret de 
dissolution au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. » 

 
Article 10  Article 10  

 Sont ratifiées les ordonnances 
suivantes : 

 (Alinéa sans modification).  

Ordonnance n° 2006-168 du 15 fé-
vrier 2006 portant extension et adap-
tation de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 
2005 relative à la situation des maî-
tres des établissements d'enseigne-

ment privés sous contrat en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française 

1° L’ordonnance n° 2006-168 du 
15 février 2006 portant extension et 
adaptation de la loi n° 2005-5 du 5 jan-
vier 2005 relative à la situation des 
maîtres des établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française ; 

 

1° Supprimé. 

Cf. annexe.   

Ordonnance n° 2008-728 du 24 juillet 
2008 portant adaptation des disposi-
tions du code de l'éducation relatives 
à l'enseignement supérieur dans les 

îles Wallis et Futuna 

2° L’ordonnance n° 2008-728 du 
24 juillet 2008 portant adaptation des 
dispositions du code de l'éducation rela-
tives à l'enseignement supérieur dans les 
îles Wallis et Futuna ; 

2° (Sans modification). 

Cf. annexe.   

Ordonnance n° 2008-860 du 28 août 
2008 relative à l’adaptation de la 
législation douanière applicable à 

Mayotte et à Saint-Pierre-et-
Miquelon 

3° L’ordonnance n° 2008-860 du 
28 août 2008 relative à l’adaptation de 
la législation douanière applicable à 
Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

3° (Sans modification). 

Cf. annexe.   

Ordonnance n° 2009-536 du 14 mai 
2009 portant diverses dispositions 
d’adaptation du droit outre mer 

4° L’ordonnance n° 2009-536 du 
14 mai 2009 portant diverses disposi-
tions d’adaptation du droit outre-mer ; 

4° Supprimé. 

Cf. annexe.   

Ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 
2009 portant extension et adaptation 

à Mayotte, dans les îles Wallis et  
Futuna, en Polynésie française, dans 
les terres australes et antarctiques 

françaises et en Nouvelle-Calédonie 
de diverses dispositions  

de nature législative 

5° L’ordonnance n° 2009-537 du 
14 mai 2009 portant extension et adap-
tation à Mayotte, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Polynésie française, dans les 
terres australes et antarctiques françaises 
et en Nouvelle-Calédonie de diverses 
dispositions de nature législative ; 

5° (Sans modification). 

Cf. annexe.   
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Ordonnance n° 2009-538 du 14 mai 
2009 portant extension et adaptation 
à la Nouvelle-Calédonie de diverses 
dispositions relatives aux communes 

et aux sociétés d'économie  
mixte locales 

6° L’ordonnance n° 2009-538 du 
14 mai 2009 portant extension et adap-
tation à la Nouvelle-Calédonie de diver-
ses dispositions relatives aux communes 
et aux sociétés d'économie mixte loca-
les. 

6° (Sans modification). 

Cf. annexe.   
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Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 74-1.- Dans les collectivités d'outre-mer visées à l'article 74 et en 
Nouvelle-Calédonie, le Gouvernement peut, par ordonnances, dans les matières qui 
demeurent de la compétence de l'État, étendre, avec les adaptations nécessaires, les 
dispositions de nature législative en vigueur en métropole ou adapter les dispositions de 
nature législative en vigueur à l'organisation particulière de la collectivité concernée, 
sous réserve que la loi n'ait pas expressément exclu, pour les dispositions en cause, le 
recours à cette procédure. 

Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis des assemblées 
délibérantes intéressées et du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès leur 
publication. Elles deviennent caduques en l'absence de ratification par le Parlement dans 
le délai de dix-huit mois suivant cette publication. 

Code civil 

Art. 112.- Lorsqu'une personne a cessé de paraître au lieu de son domicile ou 
de sa résidence sans que l'on en ait eu de nouvelles, le juge des tutelles peut, à la 
demande des parties intéressées ou du ministère public, constater qu'il y a présomption 
d'absence.  

Code général  
des collectivités territoriales 

Art. L. 1411-1.- Une délégation de service public est un contrat par lequel 
une personne morale de droit public confie la gestion d'un service public dont elle a 
la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la rémunération est 
substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service. Le délégataire peut 
être chargé de construire des ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires au service.  

Les délégations de service public des personnes morales de droit public 
relevant du présent code sont soumises par l'autorité délégante à une procédure de 
publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes, dans des 
conditions prévues par un décret en Conseil d'État. Les garanties professionnelles 
sont appréciées notamment dans la personne des associés et au vu des garanties 
professionnelles réunies en son sein. Les sociétés en cours de constitution ou 
nouvellement créées peuvent être admises à présenter une offre dans les mêmes 
conditions que les sociétés existantes.  

La commission mentionnée à l'article L. 1411-5 dresse la liste des candidats 
admis à présenter une offre après examen de leurs garanties professionnelles et 
financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés 
prévue à l'article L. 323-1 du code du travail et de leur aptitude à assurer la 
continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public.  
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La collectivité adresse à chacun des candidats un document définissant les 
caractéristiques quantitatives et qualitatives des prestations ainsi que, s'il y a lieu, les 
conditions de tarification du service rendu à l'usager.  

Les offres ainsi présentées sont librement négociées par l'autorité 
responsable de la personne publique délégante qui, au terme de ces négociations, 
choisit le délégataire. 

Art. L. 1411-2.- Les conventions de délégation de service public doivent 
être limitées dans leur durée. Celle-ci est déterminée par la collectivité en fonction 
des prestations demandées au délégataire. Lorsque les installations sont à la charge 
du délégataire, la convention de délégation tient compte, pour la détermination de sa 
durée, de la nature et du montant de l'investissement à réaliser et ne peut dans ce cas 
dépasser la durée normale d'amortissement des installations mises en œuvre. Le 
délégataire peut également être autorisé, avec l'accord expressément formulé de la 
personne morale de droit public, à conclure des baux ou droits d'une durée excédant 
celle de la convention de délégation de service public. Les autorisations données par 
la personne morale de droit public, ainsi que les baux et droits réels qui en résultent, 
constituent des accessoires à la convention de délégation de service public et sont, à 
l'issue de la durée de la convention de délégation de service public, transférés à la 
personne morale de droit public. Dans le domaine de l'eau potable, de 
l'assainissement, des ordures ménagères et autres déchets, les délégations de service 
public ne peuvent avoir une durée supérieure à vingt ans sauf examen préalable par 
le trésorier-payeur général, à l'initiative de l'autorité délégante, des justificatifs de 
dépassement de cette durée. Les conclusions de cet examen sont communiquées aux 
membres de l'assemblée délibérante compétente avant toute délibération relative à la 
délégation. 

Une délégation de service ne peut être prolongée que : 

a) Pour des motifs d'intérêt général. La durée de la prolongation ne peut 
alors excéder un an ; 

b) Lorsque le délégataire est contraint, pour la bonne exécution du service 
public ou l'extension de son champ géographique et à la demande du délégant, de 
réaliser des investissements matériels non prévus au contrat initial, de nature à 
modifier l'économie générale de la délégation et qui ne pourraient être amortis 
pendant la durée de la convention restant à courir que par une augmentation de prix 
manifestement excessive. 

La prolongation mentionnée au a ou au b ne peut intervenir qu'après un vote 
de l'assemblée délibérante. 

Les conventions de délégation de service public ne peuvent contenir de 
clauses par lesquelles le délégataire prend à sa charge l'exécution de services ou de 
paiements étrangers à l'objet de la délégation. 
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Les montants et les modes de calcul des droits d'entrée et des redevances 
versées par le délégataire à la collectivité délégante doivent être justifiés dans ces 
conventions. Le versement par le délégataire de droits d'entrée à la collectivité 
délégante est interdit quand la délégation concerne l'eau potable, l'assainissement ou 
les ordures ménagères et autres déchets. 

La convention stipule les tarifs à la charge des usagers et précise l'incidence 
sur ces tarifs des paramètres ou indices qui déterminent leur évolution. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées, en tant que de 
besoin, par décret en Conseil d'Etat. 

Art. L. 1411-3.- Le délégataire produit chaque année avant le 1er juin à 
l'autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant la 
totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et 
une analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à 
l'autorité délégante d'apprécier les conditions d'exécution du service public.  

Dès la communication de ce rapport, son examen est mis à l'ordre du jour de 
la plus prochaine réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte.  

Art. L.1618-2.- I.- Les collectivités territoriales et les établissements publics 
entrant dans le champ défini à l'article L. 1618-1 peuvent déroger à l'obligation de 
dépôt auprès de l'État pour les fonds qui proviennent :  

1° De libéralités ;  

2° De l'aliénation d'un élément de leur patrimoine ;  

3° D'emprunts dont l'emploi est différé pour des raisons indépendantes de la 
volonté de la collectivité ou de l'établissement public ;  

4° De recettes exceptionnelles dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d'État.  

II.- Les fonds dont l'origine est mentionnée au I ne peuvent être placés qu'en 
titres émis ou garantis par les États membres de la Communauté européenne ou les 
autres États parties à l'accord sur l'Espace économique européen, ou en parts ou 
actions d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières gérant 
exclusivement des titres émis ou garantis par les États membres de la Communauté 
européenne ou les autres États parties à l'accord sur l'Espace économique européen, 
libellés en euros.  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent aussi 
déposer ces fonds sur un compte à terme ouvert auprès de l'État.  
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Ils peuvent détenir des valeurs mobilières autres que celles mentionnées au 
premier alinéa lorsque celles-ci proviennent de libéralités. Ils sont autorisés à les 
conserver jusqu'à leur réalisation ou leur échéance.  

Les valeurs mobilières détenues par les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics sont déposées exclusivement auprès de l'Etat.  

III.- Les décisions de déroger à l'obligation de dépôt des fonds auprès de 
l'État, en application des I et II, relèvent de la compétence de l'organe délibérant. 
Toutefois, l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l'établissement public local 
peut bénéficier d'une délégation dans les conditions prévues aux articles L. 1424-30, 
L. 2122-22, L. 3211-2 et L. 4221-5.  

IV.- Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, 
sur autorisation du ministre chargé du budget, déposer les fonds de leurs régies de 
recettes, d'avances et de recettes et d'avances sur un compte ouvert à La Poste ou 
dans un établissement de crédit ayant obtenu un agrément en vertu des dispositions 
applicables dans les États membres de la Communauté européenne ou les autres 
États parties à l'accord sur l'Espace économique européen.  

V.- Les collectivités territoriales, les syndicats intercommunaux de gestion 
forestière, les syndicats mixtes de gestion forestière, les groupements syndicaux 
forestiers et les sections de communes peuvent déposer des ressources de ventes de 
bois ou d'autres produits de leurs forêts sur un compte individualisé ouvert dans le 
Fonds d'épargne forestière créé en vertu du VI de l'article 9 de la loi n° 2001-602 du 
9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt.  

 
 

Art. L. 3231-4.- Un département ne peut accorder à une personne de droit 
privé une garantie d'emprunt ou son cautionnement que dans les conditions fixées au 
présent article.  

Le montant total des annuités, déjà garanties ou cautionnées à échoir au cours 
de l'exercice, d'emprunts contractés par toute personne de droit privé ou de droit public, 
majoré du montant de la première annuité entière du nouveau concours garanti, et du 
montant des annuités de la dette départementale ne peut excéder un pourcentage, défini 
par décret, des recettes réelles de la section de fonctionnement du budget 
départemental ; le montant des provisions spécifiques constituées par le département 
pour couvrir les garanties et cautions accordées, affecté d'un coefficient multiplicateur 
fixé par décret, vient en déduction du montant total défini au présent alinéa.  

Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d'un même 
débiteur, exigibles au titre d'un exercice, ne doit pas dépasser un pourcentage, défini par 
décret, du montant total des annuités susceptibles d'être garanties ou cautionnées en 
application de l'alinéa précédent.  
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La quotité garantie par une ou plusieurs collectivités territoriales sur un même 
emprunt ne peut excéder un pourcentage fixé par décret.  

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux garanties 
d'emprunts ou cautionnements accordés par un département aux organismes d'intérêt 
général visés aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts.  

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties 
ou cautions accordées par un département porte, au choix de celui-ci, soit sur la totalité 
du concours, soit sur les annuités déterminées par l'échéancier contractuel.  

 

Code des juridictions financières 

Art. L.O. 263-1.- Le budget de la province prévoit et autorise les recettes et 
les dépenses de la province pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre de 
chaque année.  

Il comprend une section de fonctionnement et une section d'investissement.  

Le budget de la province est voté en équilibre réel.  

Le budget est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la 
section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les 
dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 
recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, 
ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion d'une part, du produit des 
emprunts, d'autre part, des subventions spécifiques d'équipement et éventuellement 
aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources 
suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités à échoir au cours 
de l'exercice.  

Ne sont obligatoires que les dépenses nécessaires à l'acquittement des dettes 
exigibles et les dépenses pour lesquelles la loi l'a expressément décidé.  

Les opérations sont détaillées par nature et par fonction conformément au 
cadre comptable établi sur la base des principes du plan comptable général.  

La première délibération budgétaire peut faire l'objet d'une ou plusieurs 
délibérations modificatives. Celles-ci interviennent suivant la procédure retenue 
pour le vote du budget dans les mêmes formes.  

Aucune augmentation de dépenses ou diminution de recettes ne peut être 
adoptée si elle ne trouve pas sa contrepartie dans les recettes prévues ou si elle n'est 
pas accompagnée d'une proposition d'économie ou de ressources nouvelles de la 
même importance.  
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Art. L.O. 263-2.- Le président de l'assemblée de province dépose le projet 
de budget au plus tard le 15 novembre sur le bureau de l'assemblée.  

Si le budget n'est pas exécutoire au 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, le président de l'assemblée de province peut mettre en recouvrement les 
recettes et engager, liquider et mandater par douzièmes les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en 
capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

Si le budget n'est pas voté avant le 31 mars, il est arrêté par le haut-
commissaire après avis de la chambre territoriale des comptes, sur la base des 
recettes de l'exercice précédent.  

La décision doit être motivée si elle s'écarte des propositions de la chambre 
territoriale des comptes.  

Art. L.O. 263-3.- Le budget du territoire est voté en équilibre réel dans les 
formes et conditions prévues à l'article L.O. 263-1.  

Le gouvernement dépose le projet de budget du territoire sur le bureau du 
congrès, au plus tard le 15 novembre.  

Si le budget n'est pas exécutoire avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, le président du gouvernement peut mettre en recouvrement les recettes et 
engager, liquider et mandater par douzièmes les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il 
est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

Si le congrès n'a pas voté le budget avant le 31 mars et sous réserve des 
dispositions de l'article L.O. 263-4, le haut-commissaire, après avis de la chambre 
territoriale des comptes et du gouvernement établit sur la base des recettes de 
l'exercice précédent un budget pour l'année en cours.  

La décision doit être motivée si elle s'écarte de l'un au moins de ces avis.  

Art. L.O. 263-4.- Lorsque le budget du territoire ou d'une province n'est pas 
voté en équilibre réel, la chambre territoriale des comptes, saisie par le haut-
commissaire dans le délai de trente jours à compter de la transmission qui lui est 
faite de la délibération du congrès ou de l'assemblée de province, le constate et 
propose au congrès ou à l'assemblée de province, dans le délai de trente jours à 
compter de sa saisine, les mesures budgétaires nécessaires au rétablissement de 
l'équilibre. La chambre territoriale des comptes demande au congrès ou à 
l'assemblée de province une nouvelle délibération.  
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La nouvelle délibération rectifiant le budget initial doit intervenir dans le 
délai d'un mois à compter de la communication des propositions de la chambre 
territoriale des comptes.  

Si le congrès ou l'assemblée de province n'a pas délibéré dans le délai 
prescrit ou si la délibération prise ne comporte pas de mesures de redressement 
jugées suffisantes par la chambre territoriale des comptes, qui se prononce sur ce 
point dans le délai de quinze jours à compter de la nouvelle délibération, le budget 
est réglé et rendu exécutoire par le haut-commissaire.  

Si celui-ci s'écarte des propositions formulées par la chambre territoriale des 
comptes, il doit motiver sa décision.  

Art. L.O. 263-5.- Si une dépense obligatoire a été omise ou si le crédit 
correspondant à cette dépense a été insuffisamment doté au budget du territoire ou 
d'une province, le haut-commissaire demande une seconde lecture à l'assemblée 
intéressée. Si, dans les quinze jours de la demande de la seconde lecture, cette 
assemblée n'a pas rétabli les inscriptions de crédits nécessaires, le haut-commissaire 
saisit la chambre territoriale des comptes.  

Si la chambre territoriale des comptes constate dans le mois de sa saisine 
que la dépense obligatoire n'a pas été inscrite au budget du territoire ou d'une 
province ou l'a été pour un montant insuffisant, le haut-commissaire procède à 
l'inscription d'office des crédits nécessaires selon les propositions de la chambre 
territoriale des comptes, soit par prélèvement sur le crédit ouvert pour les dépenses 
diverses et imprévues, soit par réduction de dépenses facultatives, soit par 
majoration de taxes, soit par imputation respectivement sur les fonds territoriaux ou 
provinciaux.  

A défaut de mandatement d'une dépense obligatoire par le président d'une 
assemblée de province dans le mois suivant la mise en demeure qui lui a été faite par 
le haut-commissaire, celui-ci y procède d'office.  

Art. L.O. 263-6.- Les établissements publics à caractère administratif du 
territoire et des provinces ainsi que les établissements publics interprovinciaux sont 
soumis au contrôle budgétaire prévu pour le territoire et les provinces par les articles 
L.O. 263-4 et L.O. 263-5.  

Loi n° 69-5 du 3 janvier 1969 relative à la création et à l’organisation 
des communes dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances 

Art. 9-1.- Un fonds intercommunal de péréquation pour le fonctionnement 
des communes reçoit une quote-part des impôts, droits et taxes perçus au profit du 
budget de la Nouvelle-Calédonie et des recettes de la régie locale des tabacs, achats 
et frais de fonctionnement déduits, à l'exclusion des impôts, droits et taxes affectés 
au fonds intercommunal pour le développement de l'intérieur et des îles. 
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Cette quote-part ne peut être inférieure à 16 % des ressources énumérées à 
l'alinéa précédent. Elle est fixée chaque année, compte tenu du montant desdites 
ressources inscrites au budget primitif de la Nouvelle-Calédonie, par une 
délibération du congrès. Elle est majorée, le cas échéant, par une nouvelle 
délibération pour atteindre le seuil de 16 % de ces ressources telles qu'elles sont 
encaissées et comptabilisées par le payeur à la clôture de l'exercice. 

Le montant définitif de la quote-part versée au fonds est chaque année au 
moins équivalent au montant définitif de la quote-part versée au fonds au titre de 
l'année précédente ; le montant définitif de la dotation versée à chaque commune par 
le fonds est chaque année au moins équivalent au montant définitif de la dotation 
versée par le fonds au titre de l'année précédente. Toutefois, la quote-part versée au 
fonds ne peut en aucun cas dépasser le plafond de 18 % des ressources énumérées au 
premier alinéa. La mise en œuvre de ces dispositions est écartée dans le cas où la 
baisse des recettes servant d'assiette fait suite à une progression des mêmes recettes, 
au cours de l'exercice précédent, supérieure à 10 %. 

Ce fonds est géré par un comité comprenant des représentants de l'État, du 
territoire et des communes. Ce comité répartit annuellement les ressources du fonds 
entre les communes pour une part au prorata du nombre de leurs habitants, pour une 
autre part compte tenu de leurs charges. 

Les modalités d'application du présent article seront déterminées par décret 
en Conseil d'État. 

Art. 9-2.- Un fonds intercommunal de péréquation pour l'équipement des 
communes peut recevoir des dotations de l'État, du territoire et de toutes autres 
collectivités ou organismes publics. Il est destiné à soutenir le financement des 
investissements prioritaires des communes et groupements de communes.  

Le fonds intercommunal de péréquation pour l'équipement des communes 
reçoit une quote-part qui ne peut être inférieure à 0,5 % de la somme du produit des 
impôts, droits et taxes perçus au profit du budget de la Nouvelle-Calédonie et des 
recettes de la régie des tabacs, achats et frais de fonctionnement déduits. Cette 
quote-part est fixée chaque année par délibération du congrès compte tenu du 
montant desdites ressources inscrites au budget primitif de la Nouvelle-Calédonie. 
Elle est majorée, le cas échéant, pour atteindre le seuil de 0,5 % de ces ressources 
telles qu'elles sont encaissées et comptabilisées par le payeur à la clôture de 
l'exercice.  

Le fonds intercommunal de péréquation pour l'équipement des communes 
est géré par un comité comprenant des représentants de l'État, du territoire et des 
communes. Les autres collectivités ou organismes contributeurs y siègent lorsqu'ils 
l'abondent. Le comité répartit les ressources du fonds compte tenu des programmes 
d'investissement présentés.  
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Les communes ayant contractualisé avec l'État des aides à leurs 
programmes d'investissement ne sont pas éligibles à ce fonds pendant la durée 
d'exécution de leur contrat.  

Les communes ayant, pour la réalisation de leurs programmes 
d'investissement, conclu avec l'État des contrats autres que ceux passés en 
application de l'article 3 de la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ne sont pas éligibles à ce fonds pendant leur durée d'exécution. 

Art. 9-3.- Un fonds intercommunal pour le développement de l'intérieur et 
des îles peut recevoir le produit des impôts, droits ou taxes institués à cette fin par la 
Nouvelle-Calédonie. 

Ce fonds est géré par un comité comprenant des représentants de l'Etat, de 
la Nouvelle-Calédonie et des communes. Le comité répartit annuellement les 
ressources du fonds entre les communes selon les critères applicables pour la 
répartition des ressources du fonds intercommunal de péréquation pour le 
fonctionnement des communes. 

Loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 portant suppression de la tutelle 
administrative et financière sur les communes de Nouvelle-Calédonie et 

dispositions diverses relatives à ce territoire 

TITRE II 
DISPOSITIONS BUDGETAIRES ET COMPTABLES 
RELATIVES AU TERRITOIRE, AUX PROVINCES 

ET A LEURS ETABLISSEMENTS PUBLICS 

CHAPITRE Ier 
Contenu du budget 

Art. 8. - L'autorisation de percevoir les contributions directes et assimilées 
est annuelle. 

Art. 9. - Aucune disposition susceptible d'entraîner des charges nouvelles ne 
peut être adoptée tant que ces charges n'ont pas été évaluées et autorisées par une 
délibération budgétaire. Les mêmes règles sont applicables lorsque des dispositions 
doivent entraîner des moins-values de recettes. 

Art. 10. - Le budget est divisé en chapitres et articles dans les conditions qui 
sont déterminées par arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre des 
départements et territoires d'outre-mer. 

Art. 11. - Des autorisations de programme et des crédits de paiement 
peuvent être institués par le congrès ou l'assemblée de province comme dotations 
affectées aux dépenses en capital et aux prêts et exceptionnellement comme 
dotations affectées aux dépenses ordinaires de matériel. 
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Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des 
dépenses que les ordonnateurs des collectivités territoriales intéressées sont autorisés 
à engager pour l'exécution des investissements prévus par l'assemblée délibérante de 
la collectivité concernée. 

Les autorisations de programme non utilisées pendant trois années 
consécutives deviennent caduques. Sous cette réserve, elles demeurent valables 
jusqu'à leur annulation. 

Elles peuvent être révisées pour tenir compte soit de modification 
technique, soit de variation de prix. Ces révisions sont imputées par priorité sur les 
autorisations de programme ouvertes et non utilisées ou, à défaut, sur les 
autorisations de programme nouvelles ouvertes par une délibération budgétaire. 

Une même opération en capital sous forme de dépenses, de subventions ou 
de prêts peut être divisée en tranches. Chaque autorisation de programme doit 
couvrir une tranche fonctionnelle constituant une unité individualisée formant un 
ensemble cohérent et de nature à être mise en service sans adjonction. 

Les crédits de paiement sur opérations en capital constituent la limite 
supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou payées pendant l'année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 

Art 12. - Les crédits ouverts au titre d'un budget ne créent aucun droit au 
titre du budget suivant, sous réserve des dispositions concernant les autorisations de 
programme. 

Toutefois, les crédits de paiement disponibles sur opérations en capital sont 
reportés par décision de l'ordonnateur. 

Art. 13. - La procédure des fonds de concours est utilisée lorsque des fonds 
versés par des personnes morales ou physiques pour concourir avec ceux de la 
collectivité territoriale à des dépenses d'intérêt public, régulièrement acceptés par le 
congrès ou l'assemblée de province, sont directement portés en recettes au budget. 
Un crédit supplémentaire de même montant est ouvert par délibération budgétaire au 
chapitre qui doit supporter la dépense. L'emploi des fonds doit être conforme à 
l'intention de la partie versante ou du donateur. 

Art. 14. - Peuvent faire l'objet de budgets annexes les opérations financières 
des services du territoire ou de la province non dotés de la personnalité morale et 
dont l'activité essentielle consiste à produire des biens ou à rendre des services 
donnant lieu au paiement d'un prix. 

Les budgets annexes comprennent, d'une part, les recettes et les dépenses 
d'exploitation, d'autre part, les dépenses d'investissement et les ressources affectées 
à ces dépenses. Les opérations des budgets annexes s'exécutent selon les modalités 
prévues pour le budget général. 
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Les services dotés d'un budget annexe peuvent gérer des fonds 
d'amortissement, de réserve et de provisions. 

La délibération instituant un budget annexe prévoit les conditions 
d'utilisation du solde apparaissant en fin de gestion. 

Art. 15. - Le territoire de la Nouvelle-Calédonie peut accorder des garanties 
d'emprunt dans la limite des compétences qui lui sont accordées par l'article 9 de la 
loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et préparatoires à 
l'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie en 1998 et dans les conditions fixées 
par l'article 49 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée. 

TITRE Ier 
Contenu du budget 

CHAPITRE II 
Présentation et vote du budget. 

Art. 16.- Le projet du budget du territoire ou de la province est préparé par 
l'ordonnateur. 

Art. 17. - Les crédits sont limitatifs. 

Ils sont votés par chapitre et, si le congrès ou l'assemblée de province en 
décide ainsi, par article. 

Hors les cas où le congrès ou l'assemblée de province a spécifié que les 
crédits sont spécialisés par article, l'ordonnateur peut être habilité à effectuer par 
voie d'arrêté publié des virements d'article à article à l'intérieur du même chapitre, 
dans les limites fixées par le congrès ou l'assemblée de province. 

Art. 18. - Le projet de budget primitif est accompagné d'annexes 
explicatives faisant apparaître notamment : 

1° La liste des budgets annexes ; 

2° La liste des emplois ; 

3° La liste des emprunts du territoire ou de la province ; 

4° La liste des emprunts garantis par le territoire ou la province ; 

5° La liste des contrats de crédit-bail ; 

6° L'échelonnement pour les années futures des paiements résultant des 
autorisations de programme ; 

7° La liste des taxes parafiscales ; 
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8° La liste prévisionnelle des subventions ; 

9° Un rapport définissant l'équilibre financier, les résultats connus et les 
perspectives d'avenir. 

CHAPITRE III 
Exécution du budget. 

Art.19 - Le congrès ou l'assemblée de province se prononce avant le 
1er octobre de chaque année sur les états de créances irrécouvrables établis par le 
comptable compétent. 

Art. 20. - Les créances non fiscales du territoire ou des provinces ne sont 
pas mises en recouvrement par les ordonnateurs locaux lorsqu'elles n'atteignent pas 
le seuil fixé pour la liquidation des créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au 
domaine. 

Le congrès ou l'assemblée de province peut cependant décider après avis du 
comptable compétent d'un montant supérieur au montant fixé à l'alinéa précédent en 
dessous duquel les titres de perception ne seront pas émis. 

Art. 21. - Les procédures garantissant la validité du règlement et son 
caractère libératoire sont celles applicables pour les dépenses de l'Etat. 

CHAPITRE IV 
Reddition des comptes. 

Art. 22. - L'arrêté des comptes du territoire ou des provinces est constitué 
par le vote du congrès ou de l'assemblée de province sur le compte administratif 
établi par l'ordonnateur après transmission, au plus tard le 1er juillet de l'année 
suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable compétent. Le vote 
du congrès ou de l'assemblée de province arrêtant les comptes doit intervenir au plus 
tard le 31 décembre de l'année suivant l'exercice. 

Art. 23. - Les comptes administratifs et les comptes de gestion du territoire 
et des provinces sont établis dans les formes et selon les modalités prévues par un 
arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre des départements et 
territoires d'outre-mer. 

CHAPITRE V 
Etablissements publics du territoire et des provinces. 

Art. 24. - Les dispositions des articles 9, 10, 12, 17, premier et deuxième 
alinéa, et 18 à 22 du présent titre sont applicables aux établissements publics à 
caractère administratif du territoire et des provinces. 

Toutefois, pour l'application des articles 17, premier et deuxième alinéa, 18, 
19, 20 et 22, les mots « le conseil d'administration » sont substitués aux mots : « le 
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congrès ou l'assemblée de province » et les mots : « de l'établissement public » sont 
substitués aux mots : « du territoire ou des provinces ». 

Dans les conditions fixées par l'article 49 de la loi n° 82-213 du 2 mars 
1982 précitée, les établissements publics à caractère administratif du territoire et des 
provinces peuvent accorder des garanties d'emprunt dans la limite des compétences 
qui sont respectivement attribuées au territoire et aux provinces par la loi n° 88-1028 
du 9 novembre 1988 précitée. 

Art. 25. - Le président du conseil d'administration ou le directeur des 
établissements publics à caractère administratif du territoire et des provinces prépare 
et exécute les délibérations du conseil d'administration, et notamment le budget, 
conformément au statut de chaque établissement. 

Il est l'ordonnateur des recettes et des dépenses. 

Art. 26. - Le budget des établissements publics à caractère administratif du 
territoire ou des provinces est voté par le conseil d'administration. Il est exécutoire 
dès qu'il a été procédé à sa notification à la collectivité de rattachement ainsi qu'à sa 
transmission au haut-commissaire ou à son représentant par le président du conseil 
d'administration ou le directeur de l'établissement. Toutefois, les statuts d'un 
établissement peuvent prévoir que le budget n'est exécutoire qu'après approbation. 

Art. 27. - Les comptables des établissements publics à caractère 
administratif des collectivités territoriales sont les comptables du Trésor chargés de 
la gestion de la collectivité dont ces établissements dépendent. Toutefois, des 
comptables spécialisés peuvent être nommés par arrêté conjoint du ministre chargé 
du budget et du ministre des départements et territoires d'outre-mer sur proposition 
du trésorier-payeur général. 

Art. 28. - Les comptes financiers des établissements publics à caractère 
administratif du territoire et des provinces sont établis dans les formes et selon les 
modalités prévues par la réglementation applicable à leur collectivité de 
rattachement. 

Art. 29. - Sans préjudice des dispositions des statuts prévoyant l'approbation 
de leurs actes, les dispositions des articles 23, 38, 39 et 69 de la loi n° 88-1028 du 
9 novembre 1988 précitée sont applicables aux établissements publics à caractère 
administratif des provinces. 

Pour l'application des articles 23, 38 et 39 de la loi n° 88-1028 du 
9 novembre 1988 précitée, les mots : « l'assemblée de province » sont remplacés par 
les mots : « l'établissement » et le mot : « président » est remplacé par les mots : 
« président du conseil d'administration » ou « directeur » selon les dispositions 
statutaires applicables à l'établissement. 

Pour l'application de l'article 69, les mots : « des autorités du territoire et 
des provinces », « du congrès ou de sa commission permanente, des assemblées de 
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province, de leur président ou de leur bureau », « des autorités territoriales ou 
provinciales » sont remplacés par les mots : « du conseil d'administration ou du 
directeur de l'établissement ». 

Art. 30. - Le conseil d'administration vote le budget et approuve les comptes 
des établissements publics à caractère administratif du territoire. Ces établissements 
sont soumis aux dispositions de l'article 58 de la loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988 
précitée. Sans préjudice des dispositions des statuts prévoyant leur approbation, les 
actes des établissements sont exécutoires dès qu'il a été procédé à leur publication ou 
à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au haut-commissaire 
qui veille à la légalité de ces actes dans les conditions prévues à l'article 69 de la loi 
n° 88-1028 du 9 novembre 1988 précitée. 

Art. 31. - Les établissements publics à caractère administratif du territoire et 
des provinces sont soumis au contrôle budgétaire selon les modalités prévues par 
l'article L.O. 263-6 du code des juridictions financières ci-après reproduit : 

« Art. L.O. 263-6. - Les établissements publics à caractère administratif du 
territoire et des provinces ainsi que les établissements publics interprovinciaux sont 
soumis au contrôle budgétaire prévu pour le territoire et les provinces par les articles 
L.O. 263-4 et L.O. 263-5. » 

Art. 32. - Les provinces peuvent créer des établissements publics 
interprovinciaux par délibération de leurs assemblées. 

Ces délibérations doivent préciser les concours apportés par les provinces et 
les conditions de dissolution des établissements publics interprovinciaux et 
d'affectation de leurs biens. 

Ces établissements sont soumis aux dispositions du présent titre et aux 
règles de fonctionnement et de contrôle instituées pour les provinces par la loi n° 88-
1028 du 9 novembre 1988 précitée. 

Ils ont la personnalité morale et l'autonomie financière. 

Ils sont administrés par un conseil d'administration composé de membres 
des assemblées de province concernées désignés à cet effet par l'assemblée 
intéressée. Le conseil d'administration élit son président parmi ses membres. 

Le conseil peut être complété par d'autres catégories de membres fixées par 
les assemblées de province. 

Les ressources des établissements publics interprovinciaux sont constituées 
par : 

1° Les concours des provinces ; 

2° Les dons et legs ; 
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3° Les redevances pour prestations de service ; 

4° Les subventions qui leur sont accordées. 

Les provinces peuvent leur affecter des biens, droits et obligations. 

Art. 33. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent, pour les établissements 
publics à caractère industriel et commercial du territoire et des provinces et pour les 
établissements publics à caractère industriel et commercial interprovinciaux, des 
règles d'organisation financière et comptable adaptées à la nature de leur activité. 

 

Loi organique n° 99-209 du 19 mars 2009 relative à la Nouvelle-
Calédonie 

Art. 26.- Les compétences attribuées à l'État par les dispositions du III de 
l'article 21 sont transférées à la Nouvelle-Calédonie au cours de la période 
correspondant aux mandats du congrès commençant en 2004 et 2009.  

Les compétences transférées et l'échéancier des transferts font l'objet d'une 
loi du pays adoptée à la majorité des trois cinquièmes des membres du congrès, au 
plus tard le dernier jour du sixième mois suivant le début de chaque mandat.  

Art. 59.- I. - Les agents de l'État exerçant leurs fonctions dans un service ou 
une partie de service transféré à la Nouvelle-Calédonie ou aux provinces ainsi que 
les agents exerçant leurs fonctions au sein de l'un des établissements publics 
mentionnés à l'article 23 et qui ne sont pas déjà liés à la Nouvelle-Calédonie par des 
dispositions statutaires ou contractuelles sont de plein droit mis à la disposition de la 
collectivité dont relève désormais ce service, cette partie de service ou cet 
établissement public. Les fonctionnaires de l'État et des établissements publics 
précités sont mis à disposition de la collectivité qui bénéficie du transfert, par 
dérogation aux articles 41 et 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée.  

Ils demeurent régis par les dispositions légales et réglementaires qui leur 
sont applicables.  

II. - Toutefois, les fonctionnaires de l'État qui exercent leurs fonctions dans 
les services ou parties de services transférés et les fonctionnaires des établissements 
publics précités peuvent, lorsqu'ils ne sont pas assujettis à une règle de limitation de 
la durée de séjour en Nouvelle-Calédonie, opter dans un délai de deux ans, à 
compter de la date d'entrée en vigueur du transfert, pour le maintien de leur statut de 
fonctionnaire de l'État ou pour le statut de fonctionnaire de la Nouvelle-Calédonie.  

Dans le cas où le fonctionnaire opte pour le statut de fonctionnaire de la 
Nouvelle-Calédonie, il est fait droit à sa demande dans un délai maximal de deux 
ans à compter de la date de réception de celle-ci, selon les conditions fixées par le 
statut général des fonctionnaires territoriaux.  
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Si le fonctionnaire opte pour le maintien de son statut de fonctionnaire de 
l'État, il peut dans le délai prévu au premier alinéa du présent II :  

1° Soit demander à être placé en position de détachement de longue durée 
dans un emploi de la Nouvelle-Calédonie, des provinces ou de l'établissement public 
de la Nouvelle-Calédonie auprès duquel il exerce ses fonctions ; dans ce cas, il a 
priorité pour y être détaché.  

S'il est mis fin au détachement, à la demande de l'autorité auprès de laquelle 
le fonctionnaire a été détaché et pour une cause autre que l'insuffisance 
professionnelle ou un motif disciplinaire, l'intéressé est réintégré dans un emploi de 
l'Etat dans la limite des emplois vacants. En l'absence d'emploi vacant, il continue à 
être rémunéré par la collectivité ayant mis fin au détachement, au plus tard jusqu'à la 
date à laquelle le détachement devait prendre fin ;  

2° Soit demander à être affecté dans un emploi de l'État ; il est fait droit à sa 
demande dans un délai maximal de deux ans à compter de la date de réception de 
celle-ci et dans la limite des emplois vacants. Le président du gouvernement peut 
être consulté pour avis. Lorsqu'aucun emploi n'est vacant, le fonctionnaire demeure 
mis à disposition de la collectivité ou de l'établissement auprès duquel il exerce ses 
fonctions. L'intéressé dispose d'un délai de six mois pour confirmer ou modifier son 
option initiale. Passé ce délai, il est réputé confirmer cette option. Si le fonctionnaire 
modifie son option initiale, il est fait droit à sa demande dans l'année qui suit cette 
nouvelle option.  

III. - Les fonctionnaires qui n'ont pas fait usage de leur droit d'option dans 
les délais prévus au II sont réputés avoir choisi le maintien de leur statut de 
fonctionnaire de l'État et avoir sollicité leur détachement dans les conditions décrites 
au 1° du II.  

Les fonctionnaires qui ont choisi, dans les délais prévus au II, le maintien de 
leur statut de fonctionnaire de l'État sans toutefois avoir fait usage du droit d'option 
prévu au II sont réputés, à l'issue des délais prévus, avoir sollicité leur détachement 
dans les conditions décrites au 1° du II.  

Art. 130.- Sous réserve des dispositions de l'article 135, le gouvernement 
charge chacun de ses membres d'animer et de contrôler un secteur de 
l'administration par une délibération prise dans les dix jours suivant l'élection des 
membres du gouvernement.  

A leur demande, les membres du gouvernement sont entendus par le 
congrès et sa commission permanente.  

Par délibération, le gouvernement peut mettre fin aux fonctions d'un de ses 
membres, sous réserve de l'accord du groupe d'élus qui a présenté la liste sur 
laquelle il a été élu ; il est alors pourvu au remplacement dans les conditions prévues 
à l'article 121. Le président du congrès et le haut-commissaire en sont informés. Les 
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recours contre les délibérations visées au présent alinéa sont portés devant le Conseil 
d'État statuant en contentieux.  

Art. 195.- I. - Sont inéligibles au congrès et aux assemblées de province :  

1° Pendant un an à compter de la décision juridictionnelle constatant 
l'inéligibilité, le président et les membres du congrès, les membres du gouvernement 
de Nouvelle-Calédonie, le président et les vice-présidents d'une assemblée de 
province qui n'ont pas déposé l'une des déclarations prévues par le titre Ier de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 ;  

2° Les individus privés par décision juridictionnelle de leur droit 
d'éligibilité, en application des lois qui autorisent cette privation ;  

3° Les hauts-commissaires de la République, les secrétaires généraux, 
secrétaires généraux adjoints du haut-commissariat, les directeurs du cabinet du 
haut-commissaire et les commissaires délégués de la République en exercice ou qui 
ont exercé leurs fonctions en Nouvelle-Calédonie depuis moins de trois ans ;  

4° Les personnes déclarées inéligibles en application de l'article L. 118-3 du 
code électoral ;  

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du 
Conseil constitutionnel n° 99-410 DC du 15 mars 1999.]  

II. - En outre, ne peuvent être élus membres du congrès ou d'une assemblée 
de province, dans la circonscription où ils se présentent, pendant l'exercice de leurs 
fonctions ou au cours des six mois suivant la cessation de ces fonctions :  

1° Les magistrats des juridictions administratives et des juridictions 
judiciaires ;  

2° Les membres des corps d'inspection et de contrôle de l'État ;  

3° Les officiers des armées de terre, de mer et de l'air ou de la gendarmerie 
exerçant un commandement territorial ;  

4° Les directeurs et chefs de service de l'État ;  

5° Les fonctionnaires des corps actifs de police en activité en Nouvelle-
Calédonie ;  

6° Le secrétaire général et les secrétaires généraux adjoints du 
gouvernement et les secrétaires généraux des provinces, les directeurs généraux, 
inspecteurs généraux, inspecteurs, directeurs, directeurs adjoints de la Nouvelle-
Calédonie ou des provinces ou de l'un des établissements publics de la Nouvelle-
Calédonie ou des provinces ;  
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7° Les agents et comptables de la Nouvelle-Calédonie et des provinces, 
employés à l'assiette, à la perception et au recouvrement des contributions directes 
ou indirectes, et au paiement des dépenses publiques de toute nature.  

III. - Tout membre du congrès ou d'une assemblée de province dont 
l'inéligibilité se révélera après l'expiration du délai pendant lequel son élection peut 
être contestée ou qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera frappé de l'une 
des incapacités qui fait perdre la qualité d'électeur, est déclaré démissionnaire par 
arrêté du haut-commissaire, soit d'office, soit sur réclamation de tout électeur. Les 
recours contre ces arrêtés sont portés devant le Conseil d'État.  

La procédure prévue à l'alinéa précédent n'est mise en œuvre à l'égard d'un 
membre du congrès ou d'un membre d'une assemblée de province déclaré comptable 
de fait par un jugement du juge des comptes statuant définitivement que si quitus ne 
lui a pas été délivré de sa gestion dans les six mois de l'expiration du délai de 
production des comptes imparti par ledit jugement.  

Art. 204.- I. - Les actes du congrès, de sa commission permanente et de son 
président, du sénat coutumier et de son président, de l'assemblée de province, de son 
bureau et de son président mentionnés au II sont exécutoires de plein droit dès qu'il a 
été procédé à leur publication au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie ou à leur 
notification aux intéressés, ainsi qu'à leur transmission au haut-commissaire ou à son 
représentant dans la province, par le président du congrès, par le président de la 
commission permanente, par le président du sénat coutumier ou par le président de 
l'assemblée de province. Les actes du gouvernement et de son président sont 
exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à leur publication au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie ou à leur notification aux intéressés, ainsi qu'à leur 
transmission au haut-commissaire par le président du gouvernement, sous réserve 
des dispositions de l'article 129.  

II. - Sont soumis aux dispositions du I les actes suivants :  

A. - Pour le congrès :  

1° Ses délibérations ou celles prises par sa commission permanente par 
délégation du congrès ;  

2° Les décisions individuelles de son président relatives à la nomination, à 
l'avancement de grade, à l'avancement d'échelon, aux sanctions soumises à l'avis du 
conseil de discipline et au licenciement d'agents du congrès ;  

3° Les conventions relatives aux marchés et aux emprunts ainsi que les 
conventions de concession ou d'affermage de services publics locaux à caractère 
industriel ou commercial ;  

4° Les ordres de réquisition du comptable pris par son président.  

B. - Pour le gouvernement :  
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1° Les arrêtés à caractère réglementaire ou individuel qu'il adopte ;  

2° Les décisions de son président mentionnées aux articles 131, 134 et 135 ;  

3° Les ordres de réquisition du comptable pris par son président ;  

4° Les décisions relevant de l'exercice de prérogatives de puissance 
publique, prises par des sociétés d'économie mixte pour le compte de la Nouvelle-
Calédonie.  

C. - Pour le sénat coutumier, celles de ses délibérations mentionnées à 
l'article 141.  

D. - Pour les assemblées de province :  

1° Leurs délibérations ou les décisions prises par délégation de l'assemblée 
en application de l'article 168 ;  

2° Les décisions réglementaires et individuelles prises par leur président en 
application des articles 40, 173 et 174 ;  

3° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités provinciales 
dans tous les autres domaines qui relèvent de leur compétence ;  

4° Les conventions relatives aux marchés et aux emprunts, les conventions 
de concession ou d'affermage de services publics à caractère industriel ou 
commercial ainsi que les conventions de délégations de service public ;  

5° Les décisions individuelles en matière d'urbanisme relevant de la 
compétence des provinces ;  

6° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l'avancement de 
grade, à l'avancement d'échelon, aux sanctions soumises à l'avis du conseil de 
discipline et au licenciement d'agents de la province ;  

7° Les autorisations préalables aux projets d'investissements directs 
étrangers ;  

8° Les ordres de réquisition du comptable pris par leur président ;  

9° Les décisions relevant de l'exercice de prérogatives de puissance 
publique, prises pour leur compte par les sociétés d'économie mixte.  

III. - Les actes pris au nom de la Nouvelle-Calédonie, ou d'une province, 
autres que ceux qui sont mentionnés au II sont exécutoires de plein droit dès qu'il a 
été procédé à leur publication ou à leur notification aux intéressés.  
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IV. - Les actes pris par les autorités de la Nouvelle-Calédonie, ou d'une 
province, relevant du droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent titre 
et demeurent régis par les dispositions qui leur sont propres.  

V. - Le président du congrès, le président de la commission permanente, le 
président du sénat coutumier, le président du gouvernement, le président de 
l'assemblée de province certifient sous leur responsabilité, chacun en ce qui le 
concerne, le caractère exécutoire des actes qu'ils émettent.  

La preuve de la réception des actes par le haut-commissaire peut être 
apportée par tout moyen. L'accusé de réception qui est immédiatement délivré peut 
être utilisé à cet effet, mais n'est pas une condition du caractère exécutoire des actes.  

VI. - Le haut-commissaire défère au tribunal administratif les délibérations 
du congrès, de sa commission permanente ou de son bureau, les actes du président 
du congrès, les actes du gouvernement ou de son président, du sénat coutumier, des 
assemblées de province, de leur président ou de leur bureau, qu'il estime contraires à 
la légalité, dans les deux mois de la transmission qui lui en est faite.  

Lorsque le haut-commissaire défère un acte au tribunal administratif, il en 
informe sans délai l'autorité concernée et lui communique toute précision sur les 
illégalités invoquées. A la demande du président du congrès ou du président de sa 
commission permanente, du président du gouvernement, du président du sénat 
coutumier ou des présidents des assemblées de province suivant le cas, le haut-
commissaire peut faire connaître son intention de ne pas déférer un acte au tribunal 
administratif.  

Le haut-commissaire peut assortir son recours d'une demande de sursis à 
exécution. Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invoqués dans la 
requête paraît, en l'état de l'instruction, sérieux et de nature à justifier l'annulation de 
l'acte attaqué. Il est statué dans le délai d'un mois.  

Jusqu'à ce que le tribunal ait statué, la demande de sursis à exécution en 
matière d'urbanisme, de marchés et de délégation de service public formée par le 
haut-commissaire dans les dix jours à compter de la réception de l'acte entraîne la 
suspension de celui-ci. Au terme d'un délai d'un mois, si le tribunal n'a pas statué, 
l'acte redevient exécutoire.  

Lorsque l'acte attaqué est de nature à compromettre l'exercice d'une liberté 
publique ou individuelle, le président du tribunal administratif ou un membre du 
tribunal délégué à cet effet prononce le sursis dans les quarante-huit heures. La 
décision relative au sursis est susceptible d'appel devant le Conseil d'État dans la 
quinzaine de sa notification. En ce cas, le président de la section du contentieux du 
Conseil d'État ou un conseiller d'État délégué à cet effet statue dans un délai de 
quarante-huit heures.  

L'appel des jugements du tribunal administratif ainsi que des décisions 
relatives aux sursis prévus aux alinéas précédents, rendus sur recours du haut-
commissaire, est présenté par celui-ci.  
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Si le haut-commissaire estime qu'un acte pris par les autorités de la 
Nouvelle-Calédonie ou d'une province, soumis ou non à l'obligation de transmission, 
est de nature à compromettre de manière grave le fonctionnement ou l'intégrité d'une 
installation ou d'un ouvrage intéressant la défense nationale, il peut en demander 
l'annulation pour ce seul motif ; il défère l'acte en cause dans les deux mois suivant 
sa transmission, ou sa publication ou sa notification, à la section du contentieux du 
Conseil d'État, compétente en premier et dernier ressort ; il assortit, si nécessaire, 
son recours d'une demande de sursis à exécution ; le président de la section du 
contentieux du Conseil d'État, ou un conseiller d'État délégué à cet effet, statue dans 
un délai de quarante-huit heures.  

VII. - Outre le recours direct dont elle dispose, une personne physique ou 
morale lésée par un acte des autorités de la Nouvelle-Calédonie ou des autorités 
provinciales peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'acte 
est devenu exécutoire, demander au haut-commissaire de mettre en œuvre la 
procédure prévue au VI.  

Pour les actes mentionnés au II, cette demande ne peut avoir pour effet de 
prolonger le délai de recours contentieux dont dispose le haut-commissaire en 
application du VI.  

Lorsque la demande concerne les actes mentionnés au III, le haut-
commissaire peut déférer l'acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois 
suivant sa saisine par la personne physique ou morale lésée.  
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Code des communes de la Nouvelle-Calédonie 
 

Art. L. 122-20.- Le maire peut, en outre, par délégation du conseil 
municipal, être chargé, en tout ou en partie et pour la durée de son mandat : 

1° D'arrêter et modifier les affectations des propriétés communales 
utilisées par les services publics municipaux ; 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les 
tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 
autres lieux publics, et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la 
commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la 
réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couverture des risques de taux et de change, ainsi que de prendre les 
décisions de dérogations à l'obligation de dépôt des fonds auprès de l'Etat dans les 
conditions définies aux articles L. 1618-1, L. 1618-2 et L. 2221-5-1 du code général 
des collectivités territoriales et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui 
peuvent être réglementairement passés de gré à gré en raison de leur montant, 
lorsque les crédits sont prévus au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour 
une durée n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ; 
7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ; 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les 

cimetières ; 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 

charges ; 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 545 

760 F CFP (30 000 FF) ; 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des 

avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux 

(domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de 
répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements 
d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignements en application d'un document 
d'urbanisme ; 

15° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de 
défendre la commune dans les actions intentées contre elle dans les cas définis par le 
conseil municipal ; 
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16° De régler les conséquences dommageables des accidents dans 
lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil 
municipal ; 

17° Dans les communes dotées d'un document d'urbanisme approuvé et 
sauf délibération contraire du conseil municipal, le maire, agissant au nom de la 
commune, instruit et délivre les autorisations de construire et de lotir et les certificats 
d'urbanisme ; 

18° D'exercer au nom de la commune, et sans préjudice des droits de 
préemption de la Nouvelle-Calédonie et des provinces, les droits de préemption 
définis par les règlements d'urbanisme ; 

19° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 
autorisé par le conseil municipal. 

 
Code électoral 

  
Art. L. 404.- Les antennes de la société nationale chargée du service 

public de la communication audiovisuelle outre-mer sont mises à la disposition des 
listes dont la candidature a été régulièrement enregistrée. 

I. - Une durée d'émission de trois heures à la télévision et de trois heures 
à la radio est mise à la disposition des listes présentées par les partis et groupements 
politiques représentés au congrès et aux assemblées de province. 

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel détermine le temps attribué à 
chaque liste en fonction de la représentation des partis et groupements politiques au 
congrès. Cette représentation est constatée au plus tard deux mois avant la date 
d'expiration du mandat du congrès, au vu de la déclaration individuelle de 
rattachement faite par chaque élu sortant. 

Les listes peuvent décider d'utiliser en commun leur temps de parole. 
Chaque liste dispose d'une durée minimale de cinq minutes à la télévision 

et de cinq minutes à la radio. 
II. - Une durée maximale d'émission de trente minutes à la télévision et 

de trente minutes à la radio est mise à la disposition des autres listes. 
Cette durée est répartie également entre ces listes sans qu'une liste ne 

puisse bénéficier de plus de cinq minutes à la télévision ni de plus de cinq minutes à 
la radio. 

III. - Les conditions de production, de programmation et de diffusion des 
émissions sont fixées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel. Celui-ci adresse des 
recommandations aux exploitants des autres services de communication 
audiovisuelle autorisés en Nouvelle-Calédonie. Il désigne un représentant en 
Nouvelle-Calédonie pendant toute la durée de la campagne. 

IV. - Les dispositions qui précèdent sont applicables en cas d'élection 
partielle consécutive à l'annulation globale des opérations électorales dans une 
circonscription ou à la dissolution d'une assemblée de province. Dans ce cas, le 
temps est réduit, par circonscription, à une heure au lieu de trois heures et à quinze 
minutes au lieu de trente minutes. Les déclarations individuelles de rattachement 
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prévues au deuxième alinéa du I doivent être faites dans les huit jours suivant 
l'événement qui a rendu cette élection nécessaire. 

 
Loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 

 
Art. 3.- I. - L'Etat et les communes peuvent conclure des contrats dans le 

domaine économique, social et culturel. 
II. - Les actions et opérations de ces contrats favorisent l'accès aux 

formations initiales et continues, l'insertion des jeunes, le développement 
économique, l'amélioration des conditions de vie des populations et le 
développement culturel. 

III. - L'Etat apporte son concours, sous forme de dotations en capital ou 
d'avances à des organismes de financement, pour permettre la participation de 
personnes physiques ou morales résidant en Nouvelle-Calédonie au capital de 
sociétés y ayant leur siège. 

IV. - Les actions détenues par l'Etat ou pour son compte dans des sociétés 
exerçant principalement leurs activités en Nouvelle-Calédonie pourront être cédées 
selon les modalités requises pour chacune d'entre elles. 

V. - Des groupements d'intérêt public dotés de la personnalité morale et 
de l'autonomie financière peuvent être constitués entre l'Etat et d'autres personnes 
morales de droit public ou de droit privé pour :  

1° Exercer des activités visant à favoriser, en métropole, la formation des 
cadres nécessaires au développement économique et social de la Nouvelle-
Calédonie ;  

2° Exercer des activités dans le domaine de la conservation et de la 
gestion des milieux naturels ;  

3° Favoriser l'accueil en Nouvelle-Calédonie de manifestations sportives 
internationales ;  

4° Aux fins de mise en œuvre des orientations préconisées par l'accord 
signé à Nouméa le 5 mai 1998 en matière de formation des habitants de la Nouvelle-
Calédonie, exercer des activités tendant à permettre aux personnes résidant en 
Nouvelle-Calédonie de suivre une formation en dehors de celle-ci ;  

5° Exercer des activités contribuant à l'élaboration et à la mise en œuvre 
de politiques concertées de développement social urbain.  

Les personnes morales de droit public, les entreprises nationales et les 
personnes morales de droit privé chargées de la gestion d'un service public doivent 
disposer ensemble de la majorité des voix dans l'assemblée du groupement et dans le 
conseil d'administration.  

Le directeur du groupement, nommé par le conseil d'administration, 
assure, sous l'autorité du conseil et de son président, le fonctionnement du 
groupement. Dans les rapports avec les tiers, le directeur engage le groupement pour 
tout acte entrant dans l'objet de celui-ci.  

Un commissaire du Gouvernement est nommé auprès du groupement.  
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La convention par laquelle est constitué le groupement doit être 
approuvée par le haut-commissaire de la République, qui en assure la publicité. Elle 
détermine les modalités de participation des membres et les conditions dans 
lesquelles ils sont tenus des dettes du groupement. Elle indique notamment les 
conditions dans lesquelles ceux-ci mettent à la disposition du groupement des 
personnels rémunérés par eux.  

Le groupement d'intérêt public est soumis au contrôle de la chambre 
territoriale des comptes dans les conditions prévues par le code des juridictions 
financières 

La transformation de toute autre personne morale en groupement d'intérêt 
public n'entraîne ni dissolution ni création d'une personne morale nouvelle.  
 

 Art. 8-1.- Les dispositions des articles L. 1521-1, L. 1522-1 à L. 1522-6, 
L. 1523-1, L. 1523-4 à L. 1523-7, des premier et troisième alinéas de l'article 
L. 1524-1, des articles L. 1524-2, L. 1524-3, L. 1524-5 et L. 1524-6 et des deuxième 
(1°) et quatrième (3°) alinéas de l'article L. 1525-3 du code général des collectivités 
territoriales sont applicables aux sociétés d'économie mixte auxquelles participent la 
Nouvelle-Calédonie, les provinces et les communes de la Nouvelle-Calédonie ainsi 
que leurs groupements dans les conditions suivantes : 

1° A l'article L. 1522-3, les montants de 225 000 euros et de 150 000 
euros sont respectivement remplacés par les montants de vingt-sept millions de 
francs CFP et de dix-huit millions de francs CFP ; 

2° A l'article L. 1522-4, le membre de phrase : "ou allouer des apports en 
compte courant d'associés aux sociétés d'économie mixte locales dans les conditions 
définies à l'article L. 1522-5" est remplacé par les mots : "des sociétés d'économie 
mixte locales" ; 

3° Au premier alinéa de l'article L. 1523-4, les mots : 
"concessions passées sur le fondement de l'article L. 300-4 du code de 

l'urbanisme" sont remplacés par les mots : "conventions passées sur le fondement de 
l'article L. 1525-5" ; 

4° A l'article L. 1523-5 : 
a) Au sixième alinéa, la deuxième phrase n'est pas applicable ; 
b) Le septième alinéa n'est pas applicable ; 
5° Au premier alinéa de l'article L. 1523-6 : 
a) Les mots : "les départements et les communes peuvent, seuls ou 

conjointement," sont remplacés par les mots : "les collectivités territoriales 
peuvent" ; 

b) Cet alinéa est complété par le membre de phrase suivant : ", dans les 
conditions fixées pour les conventions prévues à l'article L. 1525-5" ; 

6° Le deuxième alinéa de l'article L. 1523-7 est complété par le membre 
de phrase suivant : ", dans les conditions fixées pour les conventions prévues à 
l'article L. 1525-5" ; 

7° La dernière phrase du troisième alinéa de l'article L. 1524-1 est ainsi 
rédigée : "Le projet de modification est annexé à la délibération transmise au haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et soumise au contrôle de 
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légalité dans les conditions prévues aux articles 204 de la loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie et L. 121-39-1 du code des communes 
de la Nouvelle-Calédonie" ; 

8° A l'article L. 1524-2 : 
a) Les mots : "le représentant de l'Etat" sont remplacés par les mots : "le 

haut-commissaire ou le commissaire délégué dans la province" ; 
b) Les mots : "chambre régionale des comptes" sont remplacés par les 

mots : "chambre territoriale des comptes" ; 
9° A l'article L. 1524-3, les mots : "au représentant de l'Etat dans le 

département" sont remplacés par les mots : "au haut-commissaire ou au commissaire 
délégué dans la province" ; 

10° A l'article L. 1524-5 : 
a) Au onzième alinéa, la référence à l'article L. 2131-11 est remplacée 

par la référence à l'article L. 212-41 du code des communes de la Nouvelle-
Calédonie ; 

b) Au douzième alinéa, les mots : "dans les conditions prévues aux 
articles L. 1411-1 et suivants" sont supprimés ; 

11° A l'article L. 1524-6 : 
a) Au cinquième alinéa, la référence à l'article L. 2253-2 est remplacée 

par la référence au deuxième alinéa de l'article L. 381-1 du code des communes de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
"Les mêmes conditions sont applicables à la Nouvelle-Calédonie, aux 

provinces ou à leurs établissements publics qui détiennent des obligations des 
sociétés mentionnées au II de l'article 53 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie." 

 
 

Loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008 
 

Art. 103.- I. ― Après l'article L. 1611-2 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 1611-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1611-2-1. - Dans le cadre des missions confiées aux maires 
en tant qu'agents de l'Etat, les communes assurent la réception et la saisie des 
demandes de cartes nationales d'identité et de passeports ainsi que la remise aux 
intéressés de ces titres. » 

II. ― Sous réserve des décisions passées en force de chose jugée, les 
communes ne peuvent se prévaloir, sur le fondement de l'incompétence du 
pouvoir réglementaire à mettre à leur charge les dépenses résultant, 
postérieurement au 25 novembre 1999, de l'exercice par les maires des missions 
de réception et de saisie des demandes de cartes nationales d'identité ainsi que de 
remise aux intéressés de ces titres, d'un préjudice correspondant à ces dépenses. 

Sous réserve des décisions passées en force de chose jugée, les 
communes ne peuvent se prévaloir, sur le fondement de l'incompétence du 
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pouvoir réglementaire à mettre à leur charge les dépenses résultant, 
postérieurement au 26 février 2001, de l'exercice par les maires des missions de 
réception et de saisie des demandes de passeports ainsi que de remise aux 
intéressés de ces titres, d'un préjudice correspondant à ces dépenses. 

III. ― En contrepartie de l'application du II, une dotation 
exceptionnelle est attribuée aux communes au titre de l'indemnisation des charges 
résultant pour elles, jusqu'au 31 décembre 2008, de l'application du décret n° 99-
973 du 25 novembre 1999 modifiant le décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955 
instituant la carte nationale d'identité et du décret n° 2001-185 du 26 février 2001 
relatif aux conditions de délivrance et de renouvellement des passeports, pour le 
recueil des demandes et la remise aux intéressés des cartes nationales d'identité et 
des passeports. 

Cette dotation, d'un montant de 3 € par titre dans la limite de 97,5 
millions d'euros, est répartie entre les communes en fonction du nombre de titres 
qu'elles ont délivrés en 2005, 2006, 2007 et 2008. Si le nombre total de titres émis 
ces quatre années est supérieur à 32,5 millions d'euros, la somme de 97,5 millions 
d'euros est répartie entre les communes proportionnellement au nombre de titres 
qu'elles ont émis en 2005, 2006, 2007 et 2008. 

Les communes qui ont engagé un contentieux indemnitaire fondé sur 
l'illégalité du décret n° 99-973 du 25 novembre 1999 ou du décret n° 2001-185 du 
26 février 2001 précités ne sont éligibles à cette dotation exceptionnelle qu'à la 
condition que cette instance soit close par une décision passée en force de chose 
jugée et excluant toute condamnation de l'Etat. 

 
 

Loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 portant suppression de la 
tutelle administrative et financière sur les communes de la Nouvelle-

Calédonie et dispositions diverses relatives à ce territoire  
 

 Art. 9.- Aucune disposition susceptible d'entraîner des charges 
nouvelles ne peut être adoptée tant que ces charges n'ont pas été évaluées et 
autorisées par une délibération budgétaire. Les mêmes règles sont applicables 
lorsque des dispositions doivent entraîner des moins-values de recettes. 

 
 Art. 10.- Le budget est divisé en chapitres et articles dans les 

conditions qui sont déterminées par arrêté conjoint du ministre chargé du budget 
et du ministre des départements et territoires d'outre-mer. 

 
 Art. 12.- Les crédits ouverts au titre d'un budget ne créent aucun droit 

au titre du budget suivant, sous réserve des dispositions concernant les 
autorisations de programme. 

Toutefois, les crédits de paiement disponibles sur opérations en capital 
sont reportés par décision de l'ordonnateur. 

 
Art. 17.- Les crédits sont limitatifs. 
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Ils sont votés par chapitre et, si le congrès ou l'assemblée de province 
en décide ainsi, par article. 

Hors les cas où le congrès ou l'assemblée de province a spécifié que 
les crédits sont spécialisés par article, l'ordonnateur peut être habilité à effectuer 
par voie d'arrêté publié des virements d'article à article à l'intérieur du même 
chapitre, dans les limites fixées par le congrès ou l'assemblée de province. 

 
 Art. 18.- Le projet de budget primitif est accompagné d'annexes 

explicatives faisant apparaître notamment: 
1o La liste des budgets annexes; 
2o La liste des emplois; 
3o La liste des emprunts du territoire ou de la province; 
4o La liste des emprunts garantis par le territoire ou la province; 
5o La liste des contrats de crédit-bail; 
6o L'échelonnement pour les années futures des paiements résultant 

des autorisations de programme; 
7o La liste des taxes parafiscales; 
8 La liste prévisionnelle des subventions; 
9o Un rapport définissant l'équilibre financier, les résultats connus et 

les perspectives d'avenir. 
 

 Art. 22.- L'arrêté des comptes du territoire ou des provinces est 
constitué par le vote du congrès ou de l'assemblée de province sur le compte 
administratif établi par l'ordonnateur après transmission, au plus tard le 1er juillet 
de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable 
compétent. Le vote du congrès ou de l'assemblée de province arrêtant les comptes 
doit intervenir au plus tard le 31 décembre de l'année suivant l'exercice. 

 
 

Ordonnance n° 2006-168 du 15 février 2006 portant extension et adaptation 
de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des 

établissements d'enseignement privés  
sous contrat en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française 

 
 Art. 1.- Le 3° de l'article 1er de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 

susvisée est applicable en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 
 
 Art. 2.- Les autorités compétentes de la Nouvelle-Calédonie peuvent 

décider que les personnels enseignants et de documentation des établissements 
d'enseignement privés sous contrat qui exercent leurs fonctions sur le territoire de 
cette collectivité sont affiliés au régime de retraite additionnel institué par l'article 3 
de la loi du 5 janvier 2005 susvisée. 
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 Art. 3.- Les autorités compétentes de la Polynésie française peuvent 
décider que les personnels enseignants et de documentation des établissements 
d'enseignement privés sous contrat qui exercent leurs fonctions sur le territoire de 
cette collectivité sont affiliés au régime de retraite additionnel institué par l'article 3 
de la loi du 5 janvier 2005 susvisée. 

 Art. 4.- La présente ordonnance entre en vigueur le 22 février 2006 en 
Nouvelle-Calédonie et le 7 août 2006 en Polynésie française. 

 Art. 5.- Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie, le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche et le ministre de l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal 
officiel de la République française. 

 
Ordonnance n° 2008-728 du 24 juillet 2008 portant adaptation des dispositions 

du code de l'éducation relatives à l'enseignement supérieur  
dans les îles Wallis et Futuna  

 
Article 1er  

 Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna les modifications 
apportées par la loi du 10 août 2007 susvisée au code de l'éducation par : 

1° L'article 1er de la même loi au chapitre III du titre II du livre Ier de ce 
code en son article L. 123-3 ; 

2° Les articles 36 et 37 de la même loi aux chapitres III et II du titre III 
du livre II de ce code en ses articles L. 233-1 et L. 232-1 ; 

3° Les articles 20 et 35 de la même loi au chapitre II du titre Ier du livre 
VI de ce code en ses articles L. 612-3 et L. 612-1 ; 

4° Les articles 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 15, 17, 27, 33, 34 de la 
même loi au titre Ier du livre VII de ce code en ses articles L. 711-1, L. 711-7, L. 
711-8, L. 712-1, L. 712-2, L. 712-3, L. 712-5, L. 712-6, L. 712-6-1, L. 719-1, L. 719-
8, L. 713-1, L. 713-4 et L. 719-4 ; 

5° Les articles 22 et 23 de la même loi au chapitre Ier du titre Ier du livre 
VIII de ce code en ses articles L. 811-2 et L. 811-3-1 ; 

6° Les articles 16, 25, 26 et le III de l'article 19 de la même loi au titre V 
du livre IX de ce code en ses articles L. 951-1-1, L. 953-6, L. 952-6-1, L. 952-1-1 et 
L. 951-2. 

 
Article 2 

 Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna les dispositions de l'article 
13 et le II de l'article 19 de la loi du 10 août 2007 susvisée  

 
Article 3 

Le code de l'éducation est ainsi modifié : 
1° A l'article L. 161-1, après la référence à : « L. 112-2 », est insérée la 

référence :       «, L. 112-4 ». 
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2° L'article L. 261-1 est ainsi modifié : 
a) Après la référence : « L. 233-1 », est insérée la référence :                   

«, L. 233-2 » ; 
b) Après la référence : « L. 236-1 », est insérée la référence :                  

«, L. 23-10-1 ». 
3° L'article L. 681-1 est ainsi modifié : 
a) Après la référence : « L. 611-4 », est insérée la référence :                   

«, L. 611-5 » ; 
b) Il est ajouté un second alinéa ainsi rédigé : 
« L'obligation de préinscription prévue à l'article L. 612-3 n'est pas 

opposable aux candidats qui ont suivi l'enseignement du second degré dans les îles 
Wallis et Futuna et qui souhaitent s'inscrire dans un établissement public 
d'enseignement supérieur. » 

4° L'article L. 771-1 est ainsi modifié : 
a) A la référence : « L. 711-8 » est substituée la référence : « L. 711-9 » ; 
b) A la référence : « L. 712-7 » est substituée la référence :                      

« L. 712-10 » ; 
c) A la référence : « L. 719-11 » est substituée la référence :                     

« L. 719-14 » ; 
d) Après la référence : « L. 721-1 » est insérée la référence :     

 «, L. 731-14 ». 
5° L'article L. 971-1 est ainsi modifié : 
a) Après la référence : « L. 952-20 », est insérée la référence :    

 «, L. 952-24 » ; 
b) Après la référence : « L. 953-6 », sont insérées les références :   

 «, L. 953-7 et L. 954-1 à L. 954-3 ». 
 

Article 4 
 Le Premier ministre, la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 

collectivités territoriales et la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

 
 

Ordonnance n° 2008-860 du 28 août 2008 relative à l’adaptation de la 
législation douanière applicable à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon 

 
CHAPITRE IER : DISPOSITIONS RELATIVES A MAYOTTE 

Article 1er  
Le code des douanes applicable à Mayotte est ainsi modifié : 
I.-L'article 40 bis est ainsi modifié : 
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1° Au premier alinéa, les mots : « ayant au moins le grade de contrôleur » 
sont remplacés par les mots : « de catégorie A ou B et les agents de catégorie C pour 
autant qu'ils soient accompagnés de l'un des agents précités » et après les mots : 
« susceptibles d'être détenus » sont ajoutés les mots : « quel qu'en soit le support » ; 

2° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « quel qu'en soit le 
support. » 

 
II.-Au 1 de l'article 41, après les mots : « susceptibles d'être détenus et 

procéder à leur saisie » sont ajoutés les mots : « quel qu'en soit le support. » 
 
III.-Le 1 de l'article 42 est ainsi rédigé : 
« 1. En aucun cas, les administrations de l'Etat et des collectivités 

territoriales, ainsi que les entreprises concédées par l'Etat et par les collectivités 
territoriales, de même que tous les établissements ou organismes quelconques soumis 
au contrôle de l'autorité administrative ainsi que les organismes et caisses de sécurité 
sociale et les organismes gestionnaires du régime d'assurance-chômage, ne peuvent 
opposer le secret professionnel aux agents des douanes ayant au moins le grade de 
contrôleur qui, pour établir des impôts institués par les lois existantes, leur 
demandent communication des documents de service qu'ils détiennent, quel qu'en 
soit le support. 

« Les agents des douanes de catégorie C peuvent exercer le droit de 
communication prévu à l'alinéa précédent lorsqu'ils agissent sur ordre écrit d'un agent 
des douanes ayant au moins le grade d'inspecteur. Cet ordre doit être présenté aux 
autorités mentionnées à cet alinéa. » 

 
IV.-L'article 43 est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa du 1° est complété par les mots : « quel qu'en soit le 

support. » ; 
2° Le 2° est ainsi rédigé : 
« 2° Les agents des douanes de catégorie C peuvent exercer le droit de 

communication prévu au 1° lorsqu'ils agissent sur ordre écrit d'un agent des douanes 
ayant au moins le grade d'inspecteur. Cet ordre doit être présenté aux personnes 
envers lesquelles le droit de communication est mis en œuvre. » ; 

3° Le 5° est complété par les mots : « quel qu'en soit le support. » 
 
V.-Après l'article 43, il est inséré un article 43-1 ainsi rédigé : 
« Art. 43-1. ― Le droit de communication prévu aux articles 42 et 43 est 

étendu au profit des agents des douanes chargés du recouvrement de toutes sommes 
perçues selon les modalités prescrites par le présent code et aux conditions 
mentionnées à ces mêmes articles. » 

 
VI.-Au 1 de l'article 114, les mots : « port maritime relevant de la 

collectivité » et « chambre professionnelle » sont respectivement remplacés par les 
mots : « port décentralisé » et « chambre de commerce et d'industrie ». 
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VII.-Après l'article 217, il est inséré un article 217-1 ainsi rédigé : 
« Art. 217-1. ― I. ― Lorsque le redevable a appliqué un texte fiscal 

selon l'interprétation que l'administration avait fait connaître par ses instructions ou 
circulaires publiées et qu'elle n'avait pas rapportées à la date des opérations 
constituant le fait générateur, elle ne peut constater par voie d'avis de mise en 
recouvrement et recouvrer les droits et taxes perçus selon les modalités du présent 
code, en soutenant une interprétation différente. 

 
« II. ― Lorsque l'administration a formellement pris position sur 

l'appréciation d'une situation de fait au regard d'un texte fiscal, elle ne peut constater 
par voie d'avis de mise en recouvrement et recouvrer les droits et taxes perçus selon 
les modalités du présent code en prenant une position différente. » 

VIII. ― Aux articles 278, 280, 281, 300 et 321, les valeurs exprimées en 
francs sont remplacées par des valeurs exprimées en euros, comme suit : 

1° Au 1 de l'article 278, les valeurs : « 2 000 à 20 000 F » sont 
remplacées par les valeurs : « 300 à 3 000 € » ; 

2° Au premier alinéa de l'article 280, les valeurs : « 1 000 à 10 000 F » 
sont remplacées par les valeurs : « 150 à 1 500 € » ; 

3° Au 1 de l'article 281, les valeurs : « 600 à 3 000 F » sont remplacées 
par les valeurs : « 90 à 450 € » ; 

4° L'article 300 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les valeurs : « 1 000 ou 2 000 F » sont remplacées 

par les valeurs : « 150 ou 300 € » ; 
b) Au second alinéa, la valeur : « 200 F » est remplacée par la valeur : « 

30 € » ; 
5° Au 3 de l'article 321, les valeurs : « 3 000 à 1 800 000 F » sont 

remplacées par les valeurs : « 450 à 225 000 € ». 
 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES  
A SAINT PIERRE ET MIQUELON 

Article 2 
 
 L'article 345 bis du code des douanes est applicable à Saint-Pierre-et-

Miquelon, à l'exception de ses III et IV. 
 

Article 3 
 Le Premier ministre, la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 

collectivités territoriales, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction 
publique et le secrétaire d'Etat chargé de l'outre-mer sont responsables, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au 
Journal officiel de la République française. 
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Ordonnance n° 2009-536 du 14 mai 2009 portant diverses dispositions 

d’adaptation du droit outre mer 
 

TITRE IER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX GARANTIES 
 DES LIBERTES PUBLIQUES 

CHAPITRE IER : DISPOSITIONS RELATIVES A LA LIBERTE 
D'ASSOCIATION 

Article 1er  
L'article 21 bis de la loi du 1er juillet 1901 susvisée est remplacé par les 

dispositions suivantes : 
 « Art. 21 bis.-La présente loi est applicable dans les collectivités d'outre-

mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve 
des dispositions suivantes : 

 « I. ― Pour l'application de la présente loi à Mayotte : 
 « 1° A l'article 5, les références à la préfecture du département et à la 

sous-préfecture de l'arrondissement sont remplacées par la référence à la préfecture ; 
 « 2° A l'article 6, les mots : " des régions, des départements ” sont 

remplacés par les mots : " de la collectivité ” ; 
 « 3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est 

remplacée par la référence au tribunal de première instance. 
 « II. ― Pour l'application de la présente loi à Saint-Barthélemy, à Saint-

Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
« 1° A l'article 5, les références à la préfecture du département et à la 

sous-préfecture de l'arrondissement sont remplacées par la référence aux services du 
représentant de l'Etat ; 

 « 2° A l'article 6, les mots : " des régions, des départements ” sont 
remplacés par les mots : " de la collectivité ” ; 

« 3° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence au 
représentant de l'Etat. 

« III. ― Pour l'application de la présente loi dans les îles Wallis et 
Futuna : 

 « 1° A l'article 5, les références à la préfecture du département et à la 
sous-préfecture de l'arrondissement sont remplacées par la référence aux services de 
l'administrateur supérieur ; 

« 2° A l'article 6 : 
 « a) Les mots : " des régions, des départements, des communes ” sont 

remplacés par les mots : " des îles Wallis et Futuna, des circonscriptions territoriales 
” ; 

 « b) Après les mots : " 16 euros ” sont insérés les mots : " ou à un 
montant équivalent en monnaie locale ” ; 

« 3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est 
remplacée par la référence au tribunal de première instance ; 
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 « 4° A l'article 8, après les mots : " 45 000 euros ” sont insérés les mots : 
" ou d'un montant équivalent en monnaie locale ” ; 

 « 5° A l'article 11, les mots : " en titres pour lesquels est établi le 
bordereau de références nominatives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 
17 juin 1987 sur l'épargne ” sont supprimés ; 

 « 6° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence à 
l'administrateur supérieur ; 

 « 7° A l'article 18, la référence à la Caisse des dépôts et consignations 
est remplacée par la référence au Trésor public. 

 « IV. ― Pour l'application de la présente loi en Polynésie française : 
« 1° A l'article 5 : 
« a) La référence à la préfecture du département est remplacée par la 

référence aux services du haut-commissaire de la République ; 
 « b) La référence à la sous-préfecture de l'arrondissement est remplacée 

par la référence aux services du chef de subdivision administrative ; 
« 2° A l'article 6 : 
 « a) Les mots : " des régions, des départements ” sont remplacés par les 

mots : " de la Polynésie française ” ; 
 « b) Après les mots : " 16 euros ” sont insérés les mots : " ou à un 

montant équivalent en monnaie locale ” ; 
 « 3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est 

remplacée par la référence au tribunal de première instance ; 
 « 4° A l'article 8, après les mots : " 45 000 euros ” sont insérés les mots : 

" ou d'un montant équivalent en monnaie locale ” ; 
« 5° A l'article 11, les mots : " en titres pour lesquels est établi le 

bordereau de références nominatives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 
17 juin 1987 sur l'épargne ” sont supprimés ; 

« 6° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence au 
haut-commissaire de la République. 

 « V. ― Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie : 
« 1° A l'article 5 : 
 « a) La référence à la préfecture du département est remplacée par la 

référence aux services du haut-commissaire de la République ; 
 « b) La référence à la sous-préfecture de l'arrondissement est remplacée 

par la référence aux services du commissaire délégué de la République de la province 
; 

 « 2° A l'article 6 : 
 « a) Les mots : " des régions, des départements ” sont remplacés par les 

mots : " de la Nouvelle-Calédonie ou de ses provinces ” ; 
« b) Après les mots : " 16 euros ” sont insérés les mots : " ou à un 

montant équivalent en monnaie locale ” ; 
 « 3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est 

remplacée par la référence au tribunal de première instance ; 
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 « 4° A l'article 8, après les mots : " 45 000 euros ” sont insérés les mots : 
" ou d'un montant équivalent en monnaie locale ” ; 

 « 5° A l'article 11, les mots : " en titres pour lesquels est établi le 
bordereau de références nominatives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 
17 juin 1987 sur l'épargne ” sont supprimés ; 

 « 6° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence 
au haut-commissaire de la République. » 

 
Article 2 

I. ― Dans le décret du 25 juin 1934 susvisé, il est ajouté un article 2 ainsi 
rédigé : 

 « Art. 2.-Les dispositions du présent décret sont applicables dans les 
collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie. » 

II. ― Dans le décret du 2 mai 1938 susvisé, il est ajouté un article 16 
ainsi rédigé : 

« Art. 16.-L'article 15 du présent décret est applicable dans les 
collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie. » 

 
Article 3 

Dans la loi du 10 janvier 1936 susvisée, il est ajouté un article 2 ainsi 
rédigé : 

« Art. 2.-Les dispositions de la présente loi sont applicables dans les 
collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie. » 

 
Article 4 

L'article 31 bis de l'ordonnance susvisée du 23 septembre 1958 est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 31 bis.-Les dispositions de l'article 31 de la présente ordonnance 
sont applicables à Mayotte ainsi qu'aux communes et groupements de communes de 
Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie et à leurs établissements publics. » 

 
Article 5 

Dans la loi du 7 août 1991 susvisée, il est ajouté un article 9 ainsi rédigé : 
 « Art. 9.-I. ― Les articles 3, 3 bis et 4 de la présente loi sont applicables 

dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie sous 
réserve des adaptations prévues par le présent article. 

 « II. ― Pour l'application de l'article 3 dans les collectivités d'outre-mer 
mentionnées au I et en Nouvelle-Calédonie, la référence à la préfecture du 
département est remplacée par la référence aux services du représentant de l'Etat 
dans la collectivité. 
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 « III. ― Pour l'application de l'article 3 dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les mots : " les modes d'affichage 
auxquels s'appliquent les dispositions de l'article L. 581-2 du code de 
l'environnement ” sont supprimés. 

« IV. ― Les dispositions du présent article sont applicables aux exercices 
comptables des associations et fondations ouverts à compter du 1er janvier 2010. » 

 
CHAPITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LA LIBERTE DE 

REUNION 
Article 6 

Après l'article 11 de la loi du 30 juin 1881 susvisée, il est ajouté un 
article 12 ainsi rédigé : 

 « Art. 12. - Les dispositions de la présente loi sont applicables dans les 
collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie. » 

Article 7 
Après l'article 1er de la loi du 28 mars 1907 susvisée, il est ajouté un 

article 2 ainsi rédigé : 
 « Art. 2. - Les dispositions de la présente loi sont applicables dans les 

collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie. » 

 
Article 8 

Dans le décret du 23 octobre 1935 susvisé, il est ajouté un article 4 ainsi 
rédigé : 

 « Art. 4.-Les dispositions du présent décret sont applicables dans les 
collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie sous réserve des dispositions suivantes : 

 « I. ― Pour l'application du présent décret à Mayotte et à Saint-Pierre-
et-Miquelon : 

 « 1° Les deuxième et troisième phrases de l'article 2 sont supprimées ; 
 « 2° La référence au département est remplacée par la référence à la 

collectivité ; 
 « 3° A l'article 2 bis, les mots : " et, à Paris, le préfet de police, ” sont 

supprimés. 
« II. ― Pour l'application du présent décret à Saint-Barthélemy et à 

Saint-Martin : 
 « 1° La référence au département est remplacée par la référence à la 

collectivité ; 
 « 2° A l'article 2 : 
« a) La référence à la mairie est remplacée par la référence à l'hôtel de la 

collectivité ; 
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« b) Les mots : " ou aux maires des différentes communes sur le territoire 
desquelles la manifestation doit avoir lieu ” sont supprimés ; 

« c) Les deuxième et troisième phrases sont supprimées ; 
« 3° A l'article 2 bis, les mots : " et, à Paris, le préfet de police, ” sont 

supprimés ; 
 « 4° Les deuxième et troisième alinéas de l'article 3 sont supprimés. 
« III. ― Pour l'application du présent décret dans les îles Wallis et 

Futuna : 
 « 1° La référence au département est remplacée par la référence à la 

collectivité ; 
« 2° A l'article 2 : 
 « a) La référence à la mairie est remplacée par la référence aux services 

de l'administrateur supérieur ; 
 « b) Les mots : " ou aux maires des différentes communes sur le 

territoire desquelles la manifestation doit avoir lieu ” sont supprimés ; 
 « c) Les deuxième et troisième phrases sont supprimées ; 
 « 3° A l'article 2 bis, les mots : " et, à Paris, le préfet de police, ” sont 

supprimés ; 
 « 4° A l'article 3 : 
« a) La référence au maire est remplacée par la référence à 

l'administrateur supérieur ; 
 « b) Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés. 
 « IV. ― Pour l'application du présent décret en Polynésie française : 
 « 1° La référence au département est remplacée par la référence à la 

Polynésie française ; 
 « 2° Les deuxième et troisième phrases de l'article 2 sont supprimées ; 
 « 3° A l'article 2 bis, les mots : " et, à Paris, le préfet de police, ” sont 

supprimés ; 
 « 4° A l'article 3 : 
 « a) Les mots : ", dans les conditions prévues par la loi du 5 avril 1884, ” 

sont supprimés ; 
« b) La référence au préfet est remplacée par la référence au haut-

commissaire de la République. 
« V. ― Pour l'application du présent décret en Nouvelle-Calédonie : 
« 1° La référence au département est remplacée par la référence à la 

Nouvelle-Calédonie ; 
 « 2° Les deuxième et troisième phrases de l'article 2 sont supprimées ; 
 « 3° A l'article 2 bis, les mots : " et, à Paris, le préfet de police, ” sont 

supprimés ; 
 « 4° A l'article 3 : 
 « a) Les mots : ", dans les conditions prévues par la loi du 5 avril 1884, ” 

sont supprimés ; 



- 384 - 

 « b) La référence au préfet est remplacée par la référence au haut-
commissaire de la République. 

 
CHAPITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ANNONCES 

 JUDICIAIRES ET LEGALES 
Article 9 

L'article 6 de la loi du 4 janvier 1955 susvisée est complété par les 
dispositions suivantes : 

 « VII. ― Pour l'application de la présente loi à Saint-Barthélemy : 
 « 1° Les mots : " Dans chaque département ”, " dans le département ”, " 

pour le département ” et " du département ” sont respectivement remplacés par les 
mots : " A Saint-Barthélemy ”, " à Saint-Barthélemy ”, " pour Saint-Barthélemy ” et 
" de Saint-Barthélemy ” ; 

 « 2° La référence au préfet est remplacée par la référence au représentant 
de l'Etat ; 

« 3° A l'article 1er, après les mots : " prévues à l'article 2 ” sont insérés 
les mots : " ou à défaut au Journal officiel de Saint-Barthélemy ” ; 

« 4° A l'article 2 : 
« a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
 « Tous les journaux d'information générale, judiciaire ou technique ne 

consacrant pas à la publicité plus des deux tiers de leur surface et justifiant une 
diffusion par abonnements ou par dépositaires sont inscrits de droit sur la liste prévue 
ci-dessous, sous les conditions suivantes : » ; 

 « b) Le mot : " décret ” est remplacé par les mots : " arrêté du 
représentant de l'Etat ” ; 

            « c) Les mots : " du département ou de ses arrondissements ” sont 
remplacés par les mots : " de Saint-Barthélemy ” ; 

            « d) Les mots : " chambre départementale des notaires ” sont remplacés 
par les mots : " chambre des notaires ” ; 

            « e) Après le mot : " représentant ” sont ajoutés les mots : " ou, à 
défaut, d'un greffier du tribunal de grande instance désigné par son président ” ; 

            « f) Les mots : " de trois directeurs de journaux ” sont remplacés par les 
mots : " de deux directeurs de journaux ” et les mots : " dont au moins deux 
directeurs de journaux ” sont remplacés par les mots : " dont au moins un directeur 
de journal ” ; 

            « g) Le sixième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
            « Cette liste de journaux susceptibles de recevoir les annonces légales à 

Saint-Barthélemy est publiée par arrêté du représentant de l'Etat. » 
            « VIII. ― Pour l'application de la présente loi à Saint-Martin : 
            « 1° Les mots : " Dans chaque département ”, " dans le département ”, " 

pour le département ” et " du département ” sont respectivement remplacés par les 
mots : " A Saint-Martin ”, " à Saint-Martin ”, " pour Saint-Martin ” et " de Saint-
Martin ” ; 



- 385 - 

            « 2° La référence au préfet est remplacée par la référence au 
représentant de l'Etat ; 

            « 3° A l'article 1er, après les mots : " prévues à l'article 2 ” sont insérés 
les mots : " ou, à défaut au Journal officiel de Saint-Martin ” ; 

            « 4° A l'article 2 : 
            « a) Le mot : " décret ” est remplacé par les mots : " arrêté du 

représentant de l'Etat ” ; 
            « b) Les mots : " du département ou de ses arrondissements ” sont 

remplacés par les mots : " de Saint-Martin ” ; 
            « c) Les mots : " chambre départementale des notaires ” sont remplacés 

par les mots : " chambre des notaires ” ; 
            « d) Après le mot : " représentant ” sont ajoutés les mots : " ou, à 

défaut, d'un greffier du tribunal de grande instance désigné par son président ” ; 
            « e) Les mots : " de trois directeurs de journaux ” sont remplacés par les 

mots : " de deux directeurs de journaux ” et les mots : " dont au moins deux 
directeurs de journaux ” sont remplacés par les mots : " dont au moins un directeur 
de journal ” ; 

            « f) Le sixième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
            « Cette liste de journaux susceptibles de recevoir les annonces légales à 

Saint-Martin est publiée par arrêté du représentant de l'Etat. » 
            « IX. ― Pour l'application de la présente loi à Saint-Pierre-et-Miquelon 

: 
            « 1° Les mots : " Dans chaque département ”, " dans le département ”, " 

pour le département ” et " du département ” sont respectivement remplacés par les 
mots : " A Saint-Pierre-et-Miquelon ”, " à Saint-Pierre-et-Miquelon ”, " pour Saint-
Pierre-et-Miquelon ” et " de Saint-Pierre-et-Miquelon ” ; 

            « 2° La référence au préfet est remplacée par la référence au 
représentant de l'Etat ; 

            « 3° A l'article 1er, après les mots : " prévues à l'article 2 ” sont insérés 
les mots : " ou, à défaut, au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon ” ; 

            « 4° A l'article 2 : 
            « a) Le mot : " décret ” est remplacé par les mots : " arrêté du 

représentant de l'Etat ” ; 
            « b) Les mots : " du département ou de ses arrondissements ” sont 

remplacés par les mots : " de Saint-Pierre-et-Miquelon ” ; 
            « c) Après le mot : " représentant ” sont ajoutés les mots : " ou, à 

défaut, d'un greffier du tribunal de première instance désigné par son président ” ; 
            « d) Les mots : " de trois directeurs de journaux ” sont remplacés par les 

mots : " de deux directeurs de journaux ” et les mots : " dont au moins deux 
directeurs de journaux ” sont remplacés par les mots : " dont au moins un directeur 
de journal ” ; 

            « e) Le sixième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
            « Cette liste de journaux susceptibles de recevoir les annonces légales à 

Saint-Pierre-et-Miquelon est publiée par arrêté du représentant de l'Etat. » 
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CHAPITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES A L'EXERCICE DES 

CULTES 
Article 10 

            Le décret du 16 janvier 1939 susvisé est modifié ainsi qu'il suit : 
            1° L'intitulé du décret est ainsi rédigé : « Décret instituant outre-mer des 

conseils d'administration des missions religieuses » ; 
            2° L'article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 
            « Art. 1er. - A Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, aux îles Wallis et 

Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les missions religieuses 
pourront, pour les représenter dans les actes de la vie civile, constituer des conseils 
d'administration. » ; 

            3° Dans les articles 2, 7, 8, 9 et 10, les mots : « chef de colonie » sont 
remplacés par les mots : « représentant de l'Etat » ; 

            4° Dans les articles 2 et 13, les mots : « ministre des colonies » sont 
remplacés par les mots : « ministre chargé de l'outre-mer » ; 

            5° Le dernier alinéa de l'article 6 est modifié comme suit : 
            a) Les mots : « colonie ou pays de protectorat » sont remplacés par le 

mot : « collectivité » ; 
            b) Les mots : « dans les conditions respectivement déterminées à 

l'article 74 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies et par 
l'article 55 de la loi du 29 juin 1918 » sont remplacés par les mots : « dans les 
conditions fixées par la réglementation applicable localement » ; 

            6° L'article 8 est remplacé par les dispositions suivantes : 
            « L'acceptation des legs faits au profit des missions religieuses est 

soumise au représentant de l'Etat. » ; 
            7° Les articles 14 et 15 sont abrogés ; 
            8° Dans l'article 17, les mots : « , et autant que possible dans la même 

région coloniale » sont supprimés ; 
            9° Dans le premier alinéa de l'article 18, les mots : « pris en conseil par 

les gouverneurs généraux, en ce qui concerne les colonies groupées, et les 
gouverneurs, en ce qui concerne les colonies autonomes, et soumis à l'approbation 
préalable du ministre des colonies, » sont remplacés par les mots : « du représentant 
de l'Etat ». 

Article 11 
            Le décret du 5 juillet 1927 portant statut du culte protestant en Polynésie 

française est abrogé. 
 

CHAPITRE V : DISPOSITIONS RELATIVES A L'ETAT D'URGENCE 
Article 12 

            La loi du 3 avril 1955 susvisée est ainsi modifiée : 
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            1° A l'article 1er, les mots : « ou des départements d'outre-mer » sont 
remplacés par les mots : « des départements d'outre-mer, des collectivités d'outre-mer 
régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie » ; 

            2° Après l'article 16 est ajouté un article 17 ainsi rédigé : 
            « Pour l'application de la présente loi : 
            « a) A Mayotte : 
            « 1° La référence au département est remplacée par la référence à 

Mayotte ; 
            « 2° La référence au préfet est remplacée par la référence au 

représentant de l'Etat à Mayotte ; 
            « 3° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou 

partie compris dans une circonscription prévue à l'article 2 ” sont remplacés par les 
mots : " lorsque Mayotte est compris en tout ou partie dans une circonscription 
prévue à l'article 2 ” ; 

            « b) A Saint-Barthélemy : 
            « 1° La référence au département est remplacée par la référence à Saint-

Barthélemy ; 
            « 2° La référence au préfet est remplacée par la référence au 

représentant de l'Etat à Saint-Barthélemy ; 
            « 3° La référence au conseil général est remplacée par la référence au 

conseil territorial ; 
            « 4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou 

partie compris dans une circonscription prévue à l'article 2 ” sont remplacés par les 
mots : " lorsque Saint-Barthélemy est compris en tout ou partie dans une 
circonscription prévue à l'article 2 ” ; 

            « c) A Saint-Martin : 
            « 1° La référence au département est remplacée par la référence à Saint-

Martin ; 
            « 2° La référence au préfet est remplacée par la référence au 

représentant de l'Etat à Saint-Martin ; 
            « 3° La référence au conseil général est remplacée par la référence au 

conseil territorial ; 
            « 4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou 

partie compris dans une circonscription prévue à l'article 2 ” sont remplacés par les 
mots : " lorsque Saint-Martin est compris en tout ou partie dans une circonscription 
prévue à l'article 2 ” ; 

            « d) A Saint-Pierre-et-Miquelon : 
            « 1° La référence au département est remplacée par la référence à Saint-

Pierre-et-Miquelon ; 
            « 2° La référence au conseil général est remplacée par la référence au 

conseil territorial ; 
            « 3° A l'article 5, les mots : " au préfet dont le département se trouve en 

tout ou partie compris dans une circonscription prévue à l'article 2 ” sont remplacés 
par les mots : " au préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon, lorsque Saint-Pierre-et-
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Miquelon est compris en tout ou partie dans une circonscription prévue à l'article 2 ” 
; 

            « e) Dans les îles Wallis et Futuna : 
            « 1° La référence au département est remplacée par la référence aux îles 

Wallis et Futuna ; 
            « 2° La référence au préfet est remplacée par la référence à 

l'administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna ; 
            « 3° La référence au conseil général est remplacée par la référence à 

l'assemblée territoriale ; 
            « 4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou 

partie compris dans une circonscription prévue à l'article 2 ” sont remplacés par les 
mots : " lorsque les îles Wallis et Futuna sont comprises en tout ou partie dans une 
circonscription prévue à l'article 2 ” ; 

            « f) En Polynésie française : 
            « 1° La référence au département est remplacée par la référence à la 

Polynésie française ; 
            « 2° La référence au préfet est remplacée par la référence au haut-

commissaire de la République en Polynésie française ; 
            « 3° La référence au conseil général est remplacée par la référence à 

l'assemblée de la Polynésie française ; 
            « 4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou 

partie compris dans une circonscription prévue à l'article 2 ” sont remplacés par les 
mots : " lorsque la Polynésie française est comprise en tout ou partie dans une 
circonscription prévue à l'article 2 ” ; 

            « g) En Nouvelle-Calédonie : 
            « 1° La référence au département est remplacée par la référence à la 

Nouvelle-Calédonie ; 
            « 2° La référence au préfet est remplacée par la référence au haut-

commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie ; 
            « 3° La référence au conseil général est remplacée par la référence au 

congrès de la Nouvelle-Calédonie ; 
            « 4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou 

partie compris dans une circonscription prévue à l'article 2 ” sont remplacés par les 
mots : " lorsque la Nouvelle-Calédonie est comprise en tout ou partie dans une 
circonscription prévue à l'article 2 ”. » 

 
Article 13 

            I. ― Sont abrogés : 
            1° Le neuvième alinéa de l'article 1er de la loi du 19 mars 1999 

susvisée ; 
            2° Le septième alinéa de l'article 1er de la loi du 27 février 2004 

susvisée. 



- 389 - 

            II. ― A l'article 8 de la loi du 29 juillet 1961 susvisée, les mots : 
« proclamer l'état d'urgence dans les conditions prévues par les lois et décrets et, 
d'une façon générale, » sont supprimés. 

 
TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT ELECTORAL ET A 

LA TRANSPARENCE FINANCIERE DE LA VIE POLITIQUE 
Article 14 

      A l'article 21 de la loi du 7 juillet 1977 susvisée, après les mots : « à 
Mayotte », sont insérés les mots : « , à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin ». 

 
Article 15 

      La loi du 11 mars 1988 susvisée est ainsi modifiée : 
      1° Au troisième alinéa de l'article 9, après les mots : « ou à Saint-Pierre-et-

Miquelon », sont insérés les mots : « Saint-Barthélemy, Saint-Martin » ; 
      2° A l'article 11-9, les mots : « des îles Wallis et Futuna et au Recueil des 

actes administratifs de la représentation du Gouvernement à Mayotte » sont 
remplacés par les mots : « des îles Wallis et Futuna, de Saint-Barthélemy, de Saint-
Martin, de Saint-Pierre-et-Miquelon et au Bulletin officiel de Mayotte. » 

 
TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES A LA JURIDICTION 

ADMINISTRATIVE 
Article 16 

      Le code de justice administrative (partie législative) est modifié 
conformément aux I à IV ci-après. 

      I. ― Il est inséré dans le chapitre Ier du titre V du livre V une section 3 
ainsi rédigée : 

      « Section 3 
      « Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie, 
      en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna 
      « Art. L. 551-22.-En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les 

îles Wallis et Futuna, le président du tribunal administratif, ou le magistrat qu'il 
délègue, peut être saisi en cas de manquement aux obligations de publicité et de mise 
en concurrence auxquelles est soumise la passation des marchés et contrats publics 
en vertu de dispositions applicables localement. 

      « Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à conclure le 
contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par ce manquement, ainsi que le haut-
commissaire de la République dans le cas où le contrat est conclu ou doit être conclu 
par une collectivité territoriale ou un établissement public local. 

      « Le président du tribunal administratif peut être saisi avant la conclusion 
du contrat. Il peut ordonner à l'auteur du manquement de se conformer à ses 
obligations et suspendre la passation du contrat ou l'exécution de toute décision qui 
s'y rapporte. Il peut également annuler ces décisions et supprimer les clauses ou 
prescriptions destinées à figurer dans le contrat et qui méconnaissent lesdites 
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obligations. Dès qu'il est saisi, il peut enjoindre de différer la signature du contrat 
jusqu'au terme de la procédure et pour une durée maximum de vingt jours. 

      « Le président du tribunal administratif ou son délégué statue en premier et 
dernier ressort en la forme des référés. » 

      II. ― Le chapitre IV du titre V du livre V est ainsi modifié : 
      1° Le dernier alinéa de l'article L. 554-1 est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
      « Il en va de même pour les actes des collectivités visés aux 

articles LO 6152-1, LO. 6242-1, LO 6342-1 et LO 6452-1 du code général des 
collectivités territoriales, à l'article L. 121-39-2 du code des communes de la 
Nouvelle-Calédonie, à l'article 204 de la loi n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie et à l'article 172 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française. » ; 

      2° Le dernier alinéa de l'article L. 554-2 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

      « Il en va de même pour les actes des collectivités visés aux 
articles L. 3132-1, L. 4142-1, LO 6152-1, LO 6242-1, LO 6342-1 et LO 6452-1 du 
code général des collectivités territoriales, à l'article L. 121-39-2 du code des 
communes de la Nouvelle-Calédonie, à l'article 204 de la loi n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie et à l'article 172 de la loi organique n° 2004-
192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française. » ; 

      3° Le dernier alinéa de l'article L. 554-3 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

      « Il en va de même pour les actes des collectivités visés aux 
articles L. 3132-1, L. 4142-1, LO 6152-1, LO 6242-1, LO 6342-1 et LO 6452-1 du 
code général des collectivités territoriales, à l'article L. 121-39-2 du code des 
communes de la Nouvelle-Calédonie, à l'article 204 de la loi n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie et à l'article 172 de la loi organique n° 2004-
192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française. » ; 

      4° L'article L. 554-4 est complété par les dispositions suivantes : 
      « Il en va de même pour les actes des collectivités visés aux 

articles LO 6152-1, LO 6242-1, LO 6342-1 et LO 6452-1 du code général des 
collectivités territoriales, à l'article L. 121-39-2 du code des communes de la 
Nouvelle-Calédonie, à l'article 204 de la loi n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie et à l'article 172 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française. » 

      III. ― Le chapitre IV du titre V du livre V est complété par une section 3 
comportant les articles L. 554-13 à L. 554-15, ainsi rédigée : 

      « Section 3 
      « Dispositions particulières applicables dans les collectivités d'outre-mer 

régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie en matière de 
référé 

      « Art. L. 554-13.-Les conditions dans lesquelles un conseiller général de 
Mayotte ou un conseiller territorial de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin ou de 
Saint-Pierre-et-Miquelon peut assortir son recours en annulation d'un acte de 
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l'assemblée délibérante dont il est membre d'une demande de suspension à laquelle il 
fait droit si l'un des moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer 
un doute sérieux quant à la légalité de cet acte sont fixées par les articles LO 6152-3, 
LO 6242-3, LO 6342-3 et LO 6452-3 du code général des collectivités territoriales. 

      « Art. L. 554-14.-En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon et dans les îles Wallis et 
Futuna, lorsque les dispositions applicables localement instituent une procédure 
imposant une étude d'impact ou une enquête publique, ou toute autre procédure 
offrant des garanties équivalentes, préalablement à l'intervention d'une décision en 
matière d'urbanisme ou de protection de la nature ou de l'environnement, il est fait 
droit à la demande de suspension formée contre cette décision : 

      « 1° Si la demande est fondée sur l'absence d'étude d'impact, dès que cette 
absence est constatée ; 

      « 2° Ou dans le cas où la décision a été prise après des conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ou sans que 
l'enquête publique ait eu lieu, si la demande comporte un moyen propre à créer, en 
l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision. » 

      IV. ― Le chapitre IV du titre VII du livre VII est complété par deux 
articles L. 774-12 et L. 774-13 ainsi rédigés : 

      « Art. L. 774-12.-Pour l'application des articles L. 774-1 à L. 774-8 à Saint-
Barthélemy, le mot : " préfet ” est remplacé par les mots : " représentant de l'Etat ” ; 

      « Le président du conseil territorial de Saint-Barthélemy, pour le domaine 
public de la collectivité de Saint-Barthélemy, exerce les attributions dévolues au 
représentant de l'Etat dans les conditions prévues par le présent article. 

      « Pour l'application de l'alinéa précédent, à l'article L. 774-2, le mot : " 
préfet ” est remplacé par les mots : " président du conseil territorial de Saint-
Barthélemy ”. 

      « Art. L. 774-13.-Pour l'application des articles L. 774-1 à L. 774-8 à Saint-
Martin, le mot : " préfet ” est remplacé par les mots : " représentant de l'Etat ” ; 

      « Le président du conseil territorial de Saint-Martin, pour le domaine public 
de la collectivité de Saint-Martin, exerce les attributions dévolues au représentant de 
l'Etat dans les conditions prévues par le présent article. 

      « Pour l'application de l'alinéa précédent, à l'article L. 774-2, le mot : " 
préfet ” est remplacé par les mots : " président du conseil territorial de Saint-Martin 
”. 

      « V. ― A l'article L. 781-1, les mots : " commissaire du Gouvernement ” 
sont remplacés par les mots : " rapporteur public ”. »  

 
TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE IER : DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA NOUVELLE 
CALEDONIE 

Article 17 
            Le code des communes de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) est 

ainsi modifié : 
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            1° Les articles L. 111-1 et L. 111-2 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

            « Art. L. 111-1.-Les communes de la Nouvelle-Calédonie sont créées 
par décret en Conseil d'Etat, après consultation du congrès. 

            « Les modifications des limites territoriales des communes et le 
transfert de leur chef-lieu sont prononcés, après avis du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie et après consultation des conseils municipaux intéressés, par 
arrêté du haut-commissaire de la République en cas d'accord de ces assemblées, par 
arrêté du ministre chargé de l'outre-mer, après consultation du congrès, au cas 
contraire. 

            « Art. L. 111-2.-Le changement de nom d'une commune est décidé par 
décret, sur la demande du conseil municipal, le congrès de la Nouvelle-Calédonie 
consulté et le Conseil d'Etat entendu. 

            « Les changements de noms qui sont la conséquence d'une modification 
de la circonscription territoriale sont prononcés par les autorités compétentes pour 
prendre les décisions de modification. » ; 

            2° L'article L. 123-8 est remplacé par les dispositions suivantes : 
            « Art. L. 123-8.-L'élu municipal titulaire d'autres mandats électoraux ou 

qui siège à ce titre au conseil d'administration d'un établissement public local, au 
conseil d'administration ou au conseil de surveillance d'une société d'économie mixte 
locale ou qui préside une telle société ne peut percevoir, pour l'ensemble de ses 
fonctions, un montant total de rémunérations et d'indemnités de fonction supérieur à 
une fois et demie le montant de l'indemnité parlementaire telle qu'elle est définie à 
l'article 1er de l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique 
relative à l'indemnité des membres du Parlement. Ce plafond s'entend déduction faite 
des cotisations sociales obligatoires. 

            « Lorsqu'en application des dispositions du premier alinéa le montant 
total de rémunération et d'indemnité de fonction d'un conseiller municipal fait l'objet 
d'un écrêtement, le reversement de la part écrêtée ne peut être effectué que sur 
délibération nominative du conseil municipal ou de l'organisme concerné. » ; 

            3° Après l'article L. 241-3, il est inséré un article L. 241-3-1 ainsi 
rédigé : 

            « Art. L. 241-3-1.-Le maire déclaré comptable de fait par un jugement 
du juge des comptes statuant définitivement est suspendu de sa qualité d'ordonnateur 
jusqu'à ce qu'il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, le conseil municipal 
délibère afin de confier à un adjoint les attributions mentionnées aux articles L. 241-
2 et L. 241-3. Cette fonction prend fin dès lors que le maire a reçu quitus de sa 
gestion. » ; 

            4° Dans le chapitre Ier du titre II du livre III, il est inséré, après 
l'article L. 321-1, un article L. 321-2 ainsi rédigé : 

            « Art. L. 321-2.-Les communes de Nouvelle-Calédonie peuvent créer 
des centres communaux d'action sociale dont les attributions, l'organisation et le 
fonctionnement sont régis par les dispositions des articles L. 123-5 à L. 123-9 du 
code de l'action sociale et des familles dans leur rédaction en vigueur à la date de la 
publication de l'ordonnance n° 2009-536 du 14 mai 2009. Les centres communaux 
d'action sociale ainsi créés disposent des biens, exercent les droits et assurent les 
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obligations des bureaux de bienfaisance et des bureaux d'assistance auxquels ils se 
substituent, sans qu'il puisse être porté atteinte aux affectations régulièrement 
établies. » 

 
Article 18 

            La loi du 19 mars 1999 susvisée est ainsi modifiée : 
            1° L'article 1er est complété par les cinq alinéas suivants : 
            « Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à 

l'exercice des missions de la police judiciaire, le haut-commissaire de la République 
anime et coordonne la politique de prévention de la délinquance et l'ensemble du 
dispositif de sécurité intérieure. 

            « A cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie relevant de 
la défense nationale, il fixe les missions autres que celles qui sont relatives à 
l'exercice de la police judiciaire et coordonne l'action des différents services et forces 
dont dispose l'Etat, en matière de sécurité intérieure. Il en informe le président du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en tant que de besoin. 

            « Il dirige l'action des services de la police nationale et des unités de la 
gendarmerie nationale en matière d'ordre public et de police administrative. Les 
responsables locaux des services de police et des unités de gendarmerie lui rendent 
compte de l'exécution et des résultats des missions qui leur ont été fixées. 

            « Dans le cadre de la lutte contre les activités lucratives non déclarées 
portant atteinte à l'ordre public et à la sécurité publique et des missions de sécurité 
intérieure, une convention conclue entre l'Etat et le gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie détermine notamment les modalités selon lesquelles le haut-commissaire 
de la République sollicite, en tant que de besoin, le concours des agents des services 
fiscaux, des services des douanes, des services des affaires économiques, du service 
de l'inspection du travail et des services chargés de la police de la chasse et de la 
pêche maritime et fluviale ainsi que des agents chargés de la police de l'eau et de 
ceux qui assurent des responsabilités en matière de sécurité sanitaire de la Nouvelle-
Calédonie et selon lesquelles ces agents répondent aux demandes formulées par les 
officiers de police judiciaire concernant les renseignements et documents de nature 
financière, fiscale ou douanière. 

            « Dans ce même cadre, les officiers de police judiciaire communiquent 
aux agents des services précités tous les éléments susceptibles de comporter une 
implication de nature financière, fiscale ou douanière. » ; 

            2° Après l'article 1er, est inséré un article 1er-1 ainsi rédigé : 
            « Art. 1er-1.-Les subdivisions administratives de la Nouvelle-Calédonie 

sont créées par un décret qui en fixe le chef-lieu » ; 
            3° Les V et VI de l'article 3 sont remplacés par les dispositions 

suivantes : 
            « V. ― Des groupements d'intérêt public dotés de la personnalité 

morale et de l'autonomie financière peuvent être constitués entre l'Etat et d'autres 
personnes morales de droit public ou de droit privé pour : 
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            « 1° Exercer des activités visant à favoriser, en métropole, la formation 
des cadres nécessaires au développement économique et social de la Nouvelle-
Calédonie ; 

            « 2° Exercer des activités dans le domaine de la conservation et de la 
gestion des milieux naturels ; 

            « 3° Favoriser l'accueil en Nouvelle-Calédonie de manifestations 
sportives internationales ; 

            « 4° Aux fins de mise en œuvre des orientations préconisées par 
l'accord signé à Nouméa le 5 mai 1998 en matière de formation des habitants de la 
Nouvelle-Calédonie, exercer des activités tendant à permettre aux personnes résidant 
en Nouvelle-Calédonie de suivre une formation en dehors de celle-ci ; 

            « 5° Exercer des activités contribuant à l'élaboration et à la mise en 
œuvre de politiques concertées de développement social urbain. 

            « Les personnes morales de droit public, les entreprises nationales et les 
personnes morales de droit privé chargées de la gestion d'un service public doivent 
disposer ensemble de la majorité des voix dans l'assemblée du groupement et dans le 
conseil d'administration. 

            « Le directeur du groupement, nommé par le conseil d'administration, 
assure, sous l'autorité du conseil et de son président, le fonctionnement du 
groupement. Dans les rapports avec les tiers, le directeur engage le groupement pour 
tout acte entrant dans l'objet de celui-ci. 

            « Un commissaire du Gouvernement est nommé auprès du groupement. 
            « La convention par laquelle est constitué le groupement doit être 

approuvée par le haut-commissaire de la République, qui en assure la publicité. Elle 
détermine les modalités de participation des membres et les conditions dans 
lesquelles ils sont tenus des dettes du groupement. Elle indique notamment les 
conditions dans lesquelles ceux-ci mettent à la disposition du groupement des 
personnels rémunérés par eux. 

            « Le groupement d'intérêt public est soumis au contrôle de la chambre 
territoriale des comptes dans les conditions prévues par le code des juridictions 
financières. 

            « La transformation de toute autre personne morale en groupement 
d'intérêt public n'entraîne ni dissolution ni création d'une personne morale nouvelle. 
» ; 

            4° Dans la deuxième phrase du IV de l'article 9, sont supprimés les 
mots : « tel que rendu applicable en Nouvelle-Calédonie par le II de l'article 7 de la 
loi n° 77-744 du 8 juillet 1977 précitée, » ; 

            5° L'article 29 est complété par les dispositions suivantes : 
            « Dans toutes les dispositions législatives en vigueur et dans les 

intitulés des lois, des ordonnances et des décrets, les mots : « Nouvelle-Calédonie et 
dépendances » sont remplacés par les mots : « Nouvelle-Calédonie ». 
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CHAPITRE II : DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX ILES WALLIS ET 
FUTUNA 

Article 19 
            La loi du 29 juillet 1961 susvisée est ainsi modifiée : 
            1° Le quatrième alinéa de l'article 7 est abrogé ; 
            2° A l'article 8 : 
            a) Au premier alinéa : 
            ― entre les mots : « conseil des ministres, » et « exerce », sont insérés 

les mots : « dépositaire des pouvoirs de la République, représente chacun des 
membres du Gouvernement. Il a la charge des intérêts nationaux et du respect des 
lois. Il » ; 

            ― les mots : « l'ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 portant 
organisation générale de la défense » sont remplacés par les mots : « le code de la 
défense » ; 

            ― les mots : « le décret du 12 décembre 1874 relatif aux attributions de 
l'administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna et » sont supprimés ; 

            b) Après le premier alinéa, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
            « L'administrateur supérieur assure l'ordre public et concourt au respect 

des libertés publiques et des droits individuels et collectifs dans les îles Wallis et 
Futuna. Il prend les mesures relatives au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la 
salubrité publique. Il exerce, par analogie, les attributions qui sont conférées au maire 
en matière de police administrative. » ; 

            c) Avant le dernier alinéa, sont insérées les dispositions suivantes : 
            « Il dirige les services de l'Etat à Wallis-et-Futuna à l'exclusion des 

organismes à caractère juridictionnel et sous réserve d'exceptions limitativement 
énumérées par décret. 

            « Il assure, au nom de l'Etat, dans les conditions prévues par la 
législation ou la réglementation en vigueur, le contrôle des organismes ou personnes 
publics ou privés bénéficiant des subventions ou contributions de l'Etat. 

            « L'administrateur supérieur est habilité à engager l'Etat envers le 
territoire des îles Wallis et Futuna et à s'exprimer au nom de l'Etat devant l'assemblée 
territoriale. 

            « Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à 
l'exercice des missions de la police judiciaire, l'administrateur supérieur anime et 
coordonne la politique de prévention de la délinquance et l'ensemble du dispositif de 
sécurité intérieure. 

            « A cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie relevant de 
la défense nationale, il fixe les missions autres que celles qui sont relatives à 
l'exercice de la police judiciaire et coordonne l'action des différents services et forces 
dont dispose l'Etat, en matière de sécurité intérieure. 

            « Il dirige l'action de la gendarmerie nationale et de la garde territoriale 
en matière d'ordre public et de police administrative. Les responsables locaux des 
unités de gendarmerie et des services de la garde territoriale lui rendent compte de 
l'exécution et des résultats des missions qui leur ont été fixées. 
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            « Dans le cadre de la lutte contre les activités lucratives non déclarées 
portant atteinte à l'ordre public et à la sécurité publique et des missions de sécurité 
intérieure, il s'assure, en tant que de besoin, du concours des agents des services 
fiscaux, des services des douanes, des services des affaires économiques, du service 
de l'inspection du travail et des services chargés de la police de la chasse et de la 
pêche maritime et fluviale ainsi que des agents chargés de la police de l'eau et de 
ceux qui assurent des responsabilités en matière de sécurité sanitaire des îles Wallis 
et Futuna. » ; 

            d) Au dernier alinéa, les mots : « qu'il désigne par arrêté » sont 
supprimés. 

 
Article 20 

            Le décret du 12 décembre 1874 relatif aux attributions de 
l'administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna est abrogé. 

 
CHAPITRE III : DISPOSITIONS PARTICULIERES  

A SAINT BARTHELEMY ET A SAINT MARTIN 
SECTION 1 : DISPOSITIONS COMMUNES A CES DEUX 

COLLECTIVITES 
Article 21 

                  A l'article L. 4132-12 du code de la défense, avant les mots : « à 
Saint-Pierre-et-Miquelon » sont insérés les mots : « à Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin ». 

 
Article 22 

                  L'article 78-2 du code de procédure pénale est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

                  « 3° A Saint-Martin, dans une zone comprise entre le littoral et une 
ligne tracée à un kilomètre en deçà ; 

                  « 4° A Saint-Barthélemy, dans une zone comprise entre le littoral et 
une ligne tracée à un kilomètre en deçà. » 

 
Article 23 

                  Dans le VIII de l'article 156 de la loi 27 février 2002 susvisée, après 
les mots : « des départements d'outre-mer » sont insérés les mots : « de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin ». 

 
Article 24 

                  I. ― La loi du 20 novembre 2007 susvisée, à l'exception des articles 
2, 3, 13, 17 à 19, 27, 35, 36 (2°), 40, 46, 51 à 54 et 63, est applicable à Saint-
Barthélemy sous réserve des adaptations suivantes : 

                  1° Lesmots : « en France » et « sur le territoire français » sont 
remplacés par les mots : « à Saint-Barthélemy » ; 
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                  2° Les mots : « le président du conseil général » sont remplacés par 
les mots : « le président du conseil territorial » ; 

                  3° Les mots : « département », « du département » et « dans le 
département » sont remplacés par les mots : « collectivité », « de la collectivité » et « 
dans la collectivité » ; 

                  4° Le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de 
l'Etat ». 

                  II. ― Pour son application à Saint-Barthélemy, l'article L. 312-1 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est ainsi rédigé : 

                  « Art. L. 312-1. - Il est institué une commission du titre de séjour 
composée : 

                  « a) Du président du conseil territorial ou de son suppléant ; 
                  « b) De deux personnalités qualifiées désignées par le représentant 

de l'Etat. 
                  « Le président de la commission du titre de séjour est désigné, 

parmi ses membres, par le représentant de l'Etat. » 
                  III. ― La loi du 20 novembre 2007 susvisée, à l'exception des 

articles 2, 3, 13, 17 à 19, 21, 27, 35, 36 (2°), 40, 46, 51 à 54 et 63, est applicable à 
Saint-Martin sous réserve des adaptations suivantes : 

                  1° Lesmots : « en France » et « sur le territoire français » sont 
remplacés par les mots : « à Saint-Martin » ; 

                  2° Les mots : « le président du conseil général » sont remplacés par 
les mots : « le président du conseil territorial » ; 

                  3° Les mots : « département », « du département » et « dans le 
département » sont remplacés par les mots : « collectivité », « de la collectivité » et « 
dans la collectivité » ; 

                  4° Le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de 
l'Etat ». 

                  IV. ― La validité des cartes de séjour temporaire délivrées à Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin est limitée au territoire de la collectivité pour laquelle 
elles sont délivrées. Les cartes de séjour temporaire délivrées dans une autre partie 
du territoire de la République ne donnent pas droit au séjour à Saint-Barthélemy ou à 
Saint-Martin. 

                  V. ― A Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, les titres de séjour 
délivrés par les autorités du département de la Guadeloupe et en cours de validité à la 
date de l'entrée en vigueur de la présente ordonnance demeurent valables jusqu'à la 
date normale de leur expiration. Ils pourront être renouvelés dans les conditions 
prévues par les dispositions applicables localement dans les collectivités d'outre-mer 
régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie. 

                  La carte de séjour temporaire délivrée par les autorités du 
département de la Guadeloupe et en vigueur à la date de publication de la présente 
ordonnance ne confère à son titulaire le droit de séjourner à Saint-Barthélemy ou à 
Saint-Martin, selon le cas, que si, à la même date, il y a établi son domicile. 
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SECTION 2 : DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT MARTIN 
Article 25 

                  Le livre VI du code de procédure pénale est ainsi modifié : 
                  1° L'intitulé est ainsi remplacé par les dispositions suivantes : 

« Dispositions relatives aux collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la 
Constitution et à la Nouvelle-Calédonie. » ; 

                  2° L'intitulé du titre Ier est ainsi remplacé par les dispositions 
suivantes : « Dispositions applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna et en Nouvelle-Calédonie. » ; 

                  3° Le titre IV est complété, après l'article 935, par deux articles 936 
et 937 ainsi rédigés : 

                  « Art. 936.-Les débats contradictoires tenus en application de 
l'article 396 par le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance 
de Basse-Terre pour les prévenus se trouvant dans la collectivité de Saint-Martin 
peuvent être réalisés par l'intermédiaire d'un moyen de télécommunication 
audiovisuelle, conformément à l'article 706-71. Les dispositions des quatrième et 
cinquième alinéas de cet article sont alors applicables. 

                  « Copie de l'ordonnance de placement en détention provisoire prise 
en application du troisième alinéa de l'article 396 est adressée sur-le-champ, par 
télécopie ou par l'intermédiaire d'un moyen de communication électronique, pour 
notification et remise au prévenu et pour mise à exécution du titre de détention. 

                  « Art. 937.-Les personnes placées en détention provisoire jusqu'à 
leur comparution devant le tribunal peuvent être détenues dans un local autre qu'une 
maison d'arrêt au plus tard jusqu'au troisième jour ouvrable suivant l'ordonnance 
prescrivant la détention.A défaut, elles sont mises d'office en liberté conformément 
aux dispositions de l'article 396. 

                  « Les dispositions des articles 717-3 et 718 ainsi que celles des cinq 
premiers alinéas de l'article 716 et du deuxième alinéa de l'article 727 ne leur sont 
pas applicables. 

                  « Pour l'application de l'article 715, de l'article 719, du deuxième 
alinéa de l'article 724 et du premier alinéa de l'article 727, le local prévu au premier 
alinéa est regardé comme un établissement pénitentiaire. 

                  « Pour l'application de l'article 725, la personne dépositaire de 
l'autorité publique qui reçoit les personnes placées en détention provisoire au sein 
d'un local autre qu'une maison d'arrêt est regardée comme un agent de 
l'administration pénitentiaire. 

                  « Sous réserve qu'ils ne soient placés sous main de justice, les 
valeurs, bijoux et effets dont sont porteurs les détenus sont pris en charge par 
l'autorité publique responsable de ce local. Ils sont dès lors inventoriés afin d'être 
remis à l'intéressé lors de sa libération ou d'être remis à l'établissement pénitentiaire 
dans lequel il sera, le cas échéant, conduit. 

                  « Un décret détermine en tant que de besoin les conditions 
d'application du présent article et le régime de détention applicable dans ce local. » 
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CHAPITRE IV : AUTRES DISPOSITIONS 
Article 26 

            L'article 11 de la loi du 31 décembre 1968 susvisée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

            « Art. 11.-I. ― Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
créances mentionnées à l'article 1er sur les collectivités de Mayotte, de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ainsi qu'aux créances sur 
les établissements publics de ces mêmes collectivités. 

            « II. ― Les dispositions de la présente loi sont applicables en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna sous réserve des 
adaptations suivantes : 

            « 1° Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, la 
référence aux départements est remplacée par la référence à la Nouvelle-Calédonie, 
aux provinces, à leurs établissements publics et aux établissements publics 
interprovinciaux ; 

            « 2° Pour l'application de la présente loi en Polynésie française, la 
référence aux départements est remplacée par la référence à la Polynésie française et 
à ses établissements publics ; 

            « 3° Pour l'application de la présente loi dans les îles Wallis et Futuna, 
la référence aux départements est remplacée par la référence au territoire, à ses 
établissements publics et aux circonscriptions. » 

 
Article 27 

            I. ― L'article 59 de la loi du 17 juillet 1978 susvisée est ainsi rétabli : 
            « Art. 59.-I. ― La présente loi est applicable en Polynésie française et 

en Nouvelle-Calédonie. 
            « II. ― Le titre Ier de la présente loi est applicable dans le territoire des 

îles Wallis et Futuna aux services publics de l'Etat. 
            « III. ― Pour l'application de la présente loi : 
            « 1° En Nouvelle-Calédonie, la Nouvelle-Calédonie est regardée 

comme une collectivité territoriale ; 
            « 2° Les dispositions auxquelles renvoie l'article 21 sont remplacées, le 

cas échéant, par les dispositions applicables localement. » 
            II. ― Après l'article 11 de la loi du 11 juillet 1979 susvisée, il est inséré 

un article 12 ainsi rédigé : 
            « Art. 12.-La présente loi est applicable en Polynésie française, dans les 

îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie. » 
 

Article 28 
 
            Sont abrogés : 
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            1° Les articles 1er à 3 de loi n° 69-5 du 3 janvier 1969 relative à la 
création et à l'organisation des communes dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie 
et dépendances ; 

            2° L'article 19 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 
libertés des communes, des départements et des régions ; 

            3° L'article 16 de la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 modifiant la loi 
n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ; 

            4° Les articles 1er, 7, 37 et 50 de la loi n° 90-1247 du 29 décembre 
1990 portant suppression de la tutelle administrative et financière sur les communes 
de Nouvelle-Calédonie et dispositions diverses relatives à ce territoire ; 

            5° L'article 7 de la loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 portant dispositions 
diverses relatives aux départements d'outre-mer, aux territoires d'outre-mer et aux 
collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

            6° L'article 120 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité 
intérieure ; 

            7° Les articles L. 1711-2, L. 1722-1, L. 1731-1, L. 1751-1, L. 1762-1 le 
titre IX du livre VII de la première partie du code général des collectivités 
territoriales (partie législative), sont abrogés. 

 
Article 29 

            Le Premier ministre, la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales, le ministre de l'immigration, de l'intégration, de l'identité 
nationale et du développement solidaire, la garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire 
d'Etat chargé de l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

 
 

Ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 portant extension et 
adaptation à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, 
dans les terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle Calédonie 

de diverses dispositions de nature législative 
 
CHAPITRE IER : DISPOSITIONS COMMUNES A MAYOTTE, AUX ILES 

WALLIS ET FUTUNA, A LA POLYNESIE FRANCAISE, AUX TERRES 
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANCAISES ET A LA NOUVELLE 

CALEDONIE 
 

Article 1 
      I. ― Au 1 du VII de l'article 30 de la loi du 20 décembre 2007 susvisée, 

après les mots : « dans les îles Wallis et Futuna, » sont insérés les mots : « en 
Polynésie française, ». 
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      II. ― L'article 23-4 de l'ordonnance n° 92-1147 du 12 octobre 1992 
susvisée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

      « Il en va de même de l'avocat ou de la personne agréée assistant une 
personne détenue faisant l'objet d'une mesure d'isolement d'office ou de prolongation 
de cette mesure, ou de l'avocat ou de la personne agréée assistant une personne 
détenue placée à l'isolement à sa demande et faisant l'objet d'une levée sans son 
accord de ce placement. » 

      III. ― L'article 40-2 de l'ordonnance n° 92-1143 du 12 octobre 1992 
susvisée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

      « Il en va de même de l'avocat ou de la personne agréée assistant une 
personne détenue faisant l'objet d'une mesure d'isolement d'office ou de prolongation 
de cette mesure, ou de l'avocat ou de la personne agréée assistant une personne 
détenue placée à l'isolement à sa demande et faisant l'objet d'une levée sans son 
accord de ce placement. » 

      IV. ― Au premier alinéa de l'article 55 de l'ordonnance du 26 avril 2000 
susvisée, les mots : « en matière pénale » sont supprimés. 

      V. ― Au 7° de l'article 69-7 de la loi du 10 juillet 1991 susvisée, après les 
mots : « huissiers de justice » sont ajoutés les mots : « désigné par le procureur 
général près la cour d'appel ». 

      VI. ― La loi du 29 octobre 2007 susvisée est ainsi modifiée : 
      1° Au I de l'article 48, les références : « 6, 7 et 8 » sont remplacées par les 

mots : « 6, du II de l'article 7 et de l'article 8 » ; 
      2° L'article 48 est complété par un III ainsi rédigé : 
      « III. ― Le I de l'article 7 est applicable en Polynésie française. » 
      VII. ― Le code de l'organisation judiciaire est ainsi modifié : 
      1° A l'article L. 521-1, après les mots : « à l'exception de » sont ajoutés les 

mots : « son article L. 211-10 et » ; 
      2° A l'article L. 532-2, les mots : « de l'article L. 211-12 » sont remplacés 

par les mots : « des articles L. 211-10 et L. 211-12 » ; 
      3° A l'article L. 552-2, les mots : « de l'article L. 211-12 » sont remplacés 

par les mots : « des articles L. 211-10 et L. 211-12 » ; 
      4° A l'article L. 562-2, les mots : « de l'article L. 211-12 » sont remplacés 

par les mots : « des articles L. 211-10 et L. 211-12 ». 
      VIII. ― A l'article 18 de la loi du 25 février 2008 susvisée, les références : 

« 6, 9, 11, 12, » sont remplacées par les références : « 6, 9 à 12, ». 
 

Article 2 
 
      La loi du 17 janvier 2002 susvisée est complétée par un article 225 ainsi 

rédigé : 
      « Art. 225. - L'article 222-33-2 du code pénal, tel qu'il résulte de l'article 

170 de la présente loi, est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie. » 

Article 3 
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      Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
      1° L'article 804 est ainsi rédigé : 
      « Art. 804.-Le présent code est applicable en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna sous réserve des adaptations 
prévues au présent titre, et aux seules exceptions : 

      « 1° Pour la Nouvelle-Calédonie du cinquième alinéa de l'article 398 et des 
articles 529-3 à 529-6 ; 

      « 2° Pour la Polynésie française du cinquième alinéa de l'article 398, des 
articles 529-3 à 529-9 et 529-11 ; 

      « 3° Pour les îles Wallis et Futuna des articles 52-1, 83-1, 83-2, du 
cinquième alinéa de l'article 398, des articles 529-3 à 529-9 et 529-11. » ; 

      2° Après l'article 814, et dans le même chapitre, il est inséré un article 814-
1 ainsi rédigé : 

      « Art. 814-1.-Pour l'application de l'article 78-2-1 dans les îles Wallis et 
Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les références aux 
dispositions du code du travail sont remplacées par les références aux dispositions 
ayant le même objet dans ces collectivités. » ; 

      3° Au 2° de l'article 398-1 résultant du I de l'article 837, les références : 
« 222-19, 222-20, » sont remplacées par les références : « 222-19-1, 222-20-1, » ; 

      4° Le 4° de l'article 398-1 résultant du I de l'article 837 est ainsi rédigé : 
      « 4° Les délits prévus par les articles 222-11, 222-12 (1° à 13°), 222-13 (1° 

à 13°), 222-16, 222-17, 222-18, 222-32, 225-10-1, 227-3 à 227-11, 311-3, 311-4 (1° 
à 8°), 313-5, 314-5, 314-6, 321-1, 322-1 à 322-4-1, 322-12, 322-13, 322-14, 433-3 
premier et deuxième alinéa, 433-5, 433-6 à 433-8 premier alinéa, 433-10 premier 
alinéa et 521-1 du code pénal et L. 3421-1 du code de la santé publique ; » 

      5° Après le 7° de l'article 398-1 résultant du I de l'article 837 sont insérées 
les dispositions suivantes : 

      « 8° Les délits de port ou transport d'armes de la 6e catégorie prévus par 
l'article L. 2339-9 du code de la défense ; 

      « 9° Les délits pour lesquels une peine d'emprisonnement n'est pas 
encourue, à l'exception des délits de presse. » ; 

      6° Au 2° de l'article 398-1 résultant du II de l'article 837, les références : 
« 222-19, 222-20, » sont remplacées par les références : « 222-19-1, 222-20-1, » ; 

      7° Après le 4° de l'article 398-1 résultant du II de l'article 837 sont insérées 
les dispositions suivantes : 

      « 5° Les délits de port ou transport d'armes de la 6e catégorie prévus par 
l'article L. 2339-9 du code de la défense ; 

      « 6° Les délits prévus par les articles 222-11, 311-3, 313-5, 314-5, 314-6, 
433-5 et 521-1 du code pénal et L. 3421-1 du code de la santé publique ; 

      « 7° Les délits prévus par la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 relative à la 
sauvegarde de la vie humaine en mer. » ; 

      8° Après l'article 850-1, il est inséré un article 850-2 ainsi rédigé : 
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      « Art. 850-2.-Pour l'application en Nouvelle-Calédonie de l'article 529-7, 
les mots : " Pour les contraventions au code de la route des deuxième, troisième et 
quatrième classes dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, ” sont remplacés 
par les mots : " Pour les contraventions des deuxième, troisième et quatrième classes 
à la réglementation applicable localement en matière de circulation routière, ” » ; 

      9° A l'article 877, les références : « 717 à 719, » sont supprimées. 
 

Article 4 
      I. ― Après le titre III de la loi du 12 juillet 1983 susvisée, il est ajouté un 

titre IV ainsi rédigé : 
 

 « TITRE IV 
 « DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ÎLES WALLIS ET 

FUTUNA, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE 
 

      « Art. 35.-Les dispositions du titre Ier de la présente loi sont applicables 
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie sous 
réserve des modifications suivantes : 

      « 1° La référence au département est remplacée par la référence aux îles 
Wallis et Futuna, à la Polynésie française ou à la Nouvelle-Calédonie ; 

      « 2° La référence au préfet ou au préfet du département est remplacée par la 
référence au représentant de l'Etat dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française ou en Nouvelle-Calédonie ; 

      « 3° Au b du 3° de l'article 1er, aux 1° et 4° de l'article 5, au deuxième 
alinéa du II de l'article 7 et à l'article 9-1, les mots : " ou un autre des Etats parties à 
l'accord sur l'Espace économique européen ” sont supprimés ; 

      « 4° A l'article 6-2, les mots : " à l'article L. 122-9 du code du travail ” sont 
remplacés par les mots : " conformément aux dispositions applicables localement ” et 
les mots : " à l'article L. 351-1 de ce code ” par les mots : " par les dispositions 
applicables localement ” ; 

      « 5° Au 5° du I de l'article 12, les mots : " à celles des titres II et IV du 
livre Ier et II du livre II, des titres II et IV du livre III et du livre VI du code du travail 
” sont remplacés par les mots : " à celles relatives au contrat de travail, au salaire, 
aux conditions de travail, au repos et aux congés, à l'emploi, à l'embauche de la 
main-d'œuvre étrangère et aux obligations des employeurs, conformément aux 
dispositions applicables localement ” ; 

      « 6° A l'article 13, les mots : " à l'article L. 620-3 du code du travail ” et les 
mots : " mentionnés à l'article L. 611-9 du même code ” sont respectivement 
remplacés par les mots : " par les dispositions applicables localement ” et les mots : " 
obligatoires aux termes des dispositions applicables localement ” ; 

      « 7° Les montants exprimés en euros sont applicables en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna compte tenu de 
leur contre-valeur en monnaie locale. » 
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      II. ― La loi du 12 juillet 1985 susvisée est complétée par un article 9 ainsi 
rédigé : 

      « Art. 9.-Les dispositions de la présente loi sont applicables dans les îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française, dans les Terres australes et antarctiques 
françaises et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des modifications suivantes : 

      « 1° A l'article 6, les mots : ", et la diffusion d'un message dans les 
conditions prévues au sixième alinéa du paragraphe II de l'article 44 de la loi n° 73-
1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat, informant le 
public de sa décision ; ” sont supprimés ; 

      « 2° Les montants exprimés en euros sont applicables compte tenu de leur 
contre-valeur en monnaie locale. » 

      III. ― La loi du 14 avril 2003 susvisée est ainsi modifiée : 
      1° L'article unique devient l'article 1er ; 
      2° La loi est complétée par un article 2 ainsi rédigé : 
      « Art. 2.-La présente loi est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en 

Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. » 
 

Article 5 
      Le code de la santé publique est ainsi modifié : 
      1° Le titre IV du livre V de la première partie est ainsi modifié : 
      a) Au chapitre 1er, le b du 5° du II de l'article L. 1541-3 est abrogé ; 
      b) Après le chapitre IV, il est inséré un chapitre IV bis ainsi rédigé : 
 

 « Chapitre IV bis 
 « Pouvoirs d'enquête en matière de santé publique 

      « Art. L. 1544-8-1.-I. ― Les agents exerçant en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie des fonctions identiques à celles exercées par les agents 
mentionnés à l'article L. 1421-1 disposent, pour l'exercice de leurs missions, des 
prérogatives mentionnées au premier alinéa de l'article L. 1421-2 et à 
l'article L. 1421-3. Les dispositions de l'article L. 1425-1 sont applicables s'il est fait 
obstacle à leurs fonctions. 

      « II. ― Pour l'exercice de ces prérogatives, les agents exerçant en 
Nouvelle-Calédonie sont habilités et assermentés pour rechercher et constater les 
infractions pénales mentionnées aux articles 22 (4°) et 86 de la loi organique n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. » ; 

      c) Le chapitre V est complété par un article L. 1545-3 ainsi rédigé : 
      « Art. L. 1545-3.-Les articles L. 1421-1, L. 1421-2 premier alinéa, L. 1421-

3 et L. 1425-1 sont applicables en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie pour 
le contrôle du respect des dispositions du présent code et des règlements pris pour 
son application qui y sont rendus applicables. » ; 

      2° Le chapitre unique du titre IV du livre V de la cinquième partie est 
complété par un article L. 5541-5 ainsi rédigé : 
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      « Art. L. 5541-5.-Les articles L. 5127-2 premier alinéa, L. 5411-1, L. 5411-
2, L. 5411-3, L. 5412-1, L. 5413-1 et L. 5425-1 sont applicables en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des modifications suivantes : 

      « a) Aux articles L. 5411-11, L. 5412-1 et L. 5413-1 la référence : " L. 
5311-1 ” est remplacée par la référence : " L. 5541-3 ” ; 

      « b) Le premier alinéa de l'article L. 5127-2 est complété par la phrase 
suivante : " La mesure de consignation ne peut excéder quinze jours. ” » 

 
Article 6 

      La loi du 23 juillet 1987 susvisée est complétée par un article 26 ainsi 
rédigé : 

      « Art. 26.-Les articles 5, 18 à 20, 22 et 23 de la présente loi sont applicables 
dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie sous réserve des 
modifications suivantes : 

      « 1° Le premier alinéa du II de l'article 5 est ainsi rédigé : 
      « Les établissements d'utilité publique autorisés à recevoir des versements 

pour le compte d'œuvres ou d'organismes d'intérêt général ayant un caractère 
philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel 
ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de 
l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des 
connaissances scientifiques françaises, ainsi que les œuvres et organismes qui 
reçoivent des versements par l'intermédiaire de ces établissements, doivent établir 
des comptes annuels selon les principes définis au code de commerce » ; 

      « 2° Pour l'application du quatrième alinéa de l'article 18-2, les mots : " 
dans la région ” sont supprimés ; 

      « 3° En l'absence d'adaptations prévues par la présente loi, les références 
opérées par elle à des dispositions qui ne sont pas applicables dans les îles Wallis et 
Futuna et en Nouvelle-Calédonie sont remplacées par les références aux dispositions 
ayant le même objet applicables localement. » 

 
CHAPITRE II : DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA NOUVELLE 

CALEDONIE 
SECTION 1 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROPRIETE 

Article 7 
            Le livre II du code de la construction et de l'habitation est complété par 

un titre IX ainsi rédigé : 
 

« TITRE IX 
 « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

À LA NOUVELLE-CALÉDONIE 
 « Chapitre unique 

            « Art. L. 291-1.-Sous réserve des modifications prévues par le présent 
article, les articles L. 251-1 à L. 251-8 sont applicables en Nouvelle-Calédonie. 
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            « 1° Au quatrième alinéa de l'article L. 251-1, les mots : " dans le cadre 
d'une opération d'accession sociale à la propriété dans les conditions prévues par la 
section 1 du chapitre III du titre IV du livre IV du présent code ” sont supprimés ; 

            « 2° Les alinéas 2, 3 et 4 de l'article L. 251-5 sont remplacés par l'alinéa 
suivant : 

            « S'il est stipulé un loyer périodique payable en espèces, ce loyer sera 
révisé dans les conditions prévues par les institutions compétentes de la Nouvelle-
Calédonie. Les contestations relatives à la révision de ce loyer sont portées devant le 
président du tribunal de première instance. » 

            « Art. L. 291-2.-Les articles L. 252-1, L. 252-2 et L. 252-4 sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie sous réserve de la modification suivante : 

            « Au premier alinéa de l'article L. 252-1, les mots : " par le représentant 
de l'Etat dans le département ” sont remplacés par les mots : « par les autorités 
compétentes de la Nouvelle-Calédonie ”. » 

 
Article 8 

            Le chapitre Ier du titre Ier du livre III du code des communes de la 
Nouvelle-Calédonie est complété par un article L. 311-3 ainsi rédigé : 

            « Art. L. 311-3.-En Nouvelle-Calédonie, la propriété des voies privées 
ouvertes à la circulation publique dans des ensembles d'habitations peut, dans un but 
d'intérêt général et après enquête publique, être transférée d'office dans le domaine 
public de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées. 

            « La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut 
classement dans le domaine public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits 
réels et personnels existant sur les biens transférés. 

            « Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un 
propriétaire a fait connaître son opposition, cette décision est prise par le haut-
commissaire à la demande de la commune. 

            « Le droit des propriétaires se résout en une indemnité qui, à défaut 
d'accord amiable, est fixée comme en matière d'expropriation. » 

           
 
SECTION 2 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE ROUTIERE 

Article 9 
            I. ― L'article 46-1 de la loi du 12 juin 2003 susvisée est complété par 

un IV ainsi rédigé : 
            « IV. ― Les III et IV de l'article 8 de la présente loi sont applicables en 

Nouvelle-Calédonie. » 
            II. ― Le code de la route est ainsi modifié : 
            1° Le titre IV du livre Ier est complété par un chapitre III ainsi rédigé : 
 

 « Chapitre III 
 « Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie 
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            « Art. L. 143-1.-L'article L. 130-9 est applicable en Nouvelle-Calédonie 
et pour son application les mots : " lorsqu'il a récupéré le nombre de points ayant été 
retirés de son permis de conduire ou ” sont supprimés ; 

            2° Après l'article L. 344-1, le même chapitre est complété par un 
article L. 344-2 ainsi rédigé : 

            « Art. L. 344-2.-Lorsqu'une amende forfaitaire majorée a été émise et 
que le comptable du Trésor constate que le contrevenant n'habite plus à l'adresse 
enregistrée au fichier territorial des immatriculations, il peut faire opposition au 
service d'immatriculation territorialement compétent à tout transfert du certificat 
d'immatriculation. Il en informe le procureur de la République. 

            « Cette opposition suspend la prescription de la peine. 
            « Elle est levée par le paiement de l'amende forfaitaire majorée. En 

outre, lorsque l'intéressé a formé une réclamation, selon les modalités et dans les 
délais prévus par les articles 529-10 et 530 du code de procédure pénale à peine 
d'irrecevabilité et qu'il justifie avoir déclaré sa nouvelle adresse au service 
d'immatriculation des véhicules de la Nouvelle-Calédonie, le procureur de la 
République lève l'opposition. » 

 
SECTION 3 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX POUVOIRS D'ENQUETE 

DES AGENTS ASSERMENTES 
Article 10 

            Le code de commerce est ainsi modifié: 
            1° Après le quatrième alinéa (3°) de l'article L. 930-1, il est inséré un 

nouvel alinéa ainsi rédigé : 
            « 4° Le livre IV, à l'exception des articles L. 410-1 à L. 450-1, L. 450-5 

à L. 450-6, L. 461-1 à L. 464-9, L. 470-2 à L. 470-4 et des articles L. 470-6 à L. 470-
8 ; » 

            2° A l'article L. 930-1, les 4°, 5°, 6° et 7° deviennent respectivement les 
5°, 6°, 7° et 8° ; 

            3° Dans le chapitre IV du titre III du livre IX, sont insérés cinq articles 
ainsi rédigés : 

            « Art. L. 934-1.-Pour l'application de l'article L. 450-4 : 
            « 1° Au premier alinéa, les mots : " la Commission européenne, le 

ministre chargé de l'économie ou le rapporteur général de l'Autorité de la 
concurrence sur proposition du rapporteur ” sont remplacés par les mots : " l'autorité 
compétente de la Nouvelle-Calédonie ” ; 

            « 2° Au deuxième alinéa, les mots : " du livre IV du présent code ” sont 
remplacés par les mots : " applicables en Nouvelle-Calédonie en matière de liberté 
des prix et de concurrence ” ; 

            « 3° Au septième alinéa, les mots : " de celle de l'administration de la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes ou de celle de l'Autorité de la concurrence ” sont remplacés par les mots : " 
ou de celle de l'administration compétente de la Nouvelle-Calédonie. ” ; 



- 408 - 

            « 4° Au huitième alinéa, les mots : " et, le cas échéant, les agents et 
autres personnes mandatés par la Commission européenne ” sont supprimés ; 

            « 5° Au onzième alinéa, les mots : " de l'Autorité de la concurrence ” 
sont remplacés par les mots : " de l'administration compétente de la Nouvelle-
Calédonie ” ; 

            « 6° Au douzième alinéa, les mots : " et au plus tard à compter de la 
notification de griefs prévue à l'article L. 463-2 ” sont supprimés. 

            « Art. L. 934-2.-Pour l'application de l'article L. 450-8, les mots : " 
mentionnés à l'article L. 450-1 ” sont remplacés par les mots : " assermentés ”. 

            « Art. L. 934-3.-Pour son application en Nouvelle-Calédonie, 
l'article 470-4-1 est ainsi rédigé : 

            « Art. 470-4-1. ― L'acte par lequel le procureur de la République 
donne son accord à la proposition de transaction émise par l'autorité administrative 
chargée des prix et de la concurrence est interruptif de la prescription de l'action 
publique. 

            « L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté 
dans le délai imparti les obligations résultant pour lui de l'acceptation de la 
transaction. » 

            « Art. L. 934-4.-Pour l'application de l'article L. 470-5, les mots : " le 
ministre chargé de l'économie ou son représentant ” sont remplacés par les mots : " 
l'autorité compétente de la Nouvelle-Calédonie ”. 

            « Art. L. 934-5.-Pour l'application des articles L. 450-3, L. 450-4, 
L. 450-7, L. 450-8, L. 470-4-2 et L. 470-4-3 en Nouvelle-Calédonie, les mots : " les 
agents mentionnés à l'article L. 450-1 ” sont remplacés par les mots : " les agents 
assermentés de la Nouvelle-Calédonie mentionnés à l'article 86 de la loi organique n° 
99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie intervenant dans les 
matières énumérées aux 19° et 20° de l'article 22 de la même loi. ” » 

           
SECTION 4 : DISPOSITIONS RELATIVES A L'ENSEIGNEMENT 

Article 11 
            Le code de l'éducation est ainsi modifié : 
            1° Après l'article L. 264-3, le même chapitre est complété par un 

article L. 264-4 ainsi rédigé : 
            « Art. L. 264-4.-Les dépenses de fonctionnement des classes de 

l'enseignement du premier degré sous contrat d'association, prévues à l'article L. 442-
5, s'appliquent notamment : 

            « 1° Aux fournitures scolaires ; 
            « 2° A l'entretien des bâtiments et à leurs dépendances ; 
            « 3° A l'ensemble des dépenses de fonctionnement de ces locaux, en 

particulier l'eau, l'électricité, et à la rémunération des personnels de service s'il y a 
lieu ; 

            « 4° A l'acquisition et à l'entretien du mobilier scolaire. » ; 
            2° A l'article L. 494-1, après les mots : « les articles L. 442-4, L. 442-5, 

» sont insérés les mots : « L. 442-8, à l'exception de son 2°, ». 
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Article 12 

            Après l'article 9 de la loi du 19 mars 1999 susvisée, il est inséré un 
article 9-1 ainsi rédigé : 

            « Art. 9-1.-Les dispositions des articles L. 2334-26 à L. 2334-30 du 
code général des collectivités territoriales sont applicables aux communes de 
Nouvelle-Calédonie sous réserve des modifications suivantes : 

            « 1° Au troisième alinéa de l'article L. 2334-27, les mots : " l'indemnité 
communale prévue par l'article L. 921-2 du code de l'éducation ” sont remplacés par 
les mots : " une indemnité aux instituteurs non logés d'un montant fixé par le haut-
commissaire. ” ; 

            « 2° Le deuxième alinéa de l'article L. 2334-29 est ainsi rédigé : 
            « 1° Les sommes afférentes à la seconde part sont attribuées, sous 

réserve de l'alinéa suivant, au haut-commissaire qui verse au nom de la commune 
l'indemnité aux instituteurs non logés dans les limites du montant qu'il aura fixé pour 
chaque commune et du montant unitaire fixé conformément à l'article L. 2334-28. » ; 

            « 3° Au troisième alinéa du même article, les mots : " centre national de 
la fonction publique territoriale ” sont remplacés par les mots : " haut-commissaire ”. 
» 

           
SECTION 5 : DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE RURAL 

Article 13 
            Le chapitre IV du titre VII du livre II du code rural est complété par 

trois articles ainsi rédigés : 
            « Art. L. 274-8.-Les articles L. 251-14 et L. 251-19 sont applicables en 

Nouvelle-Calédonie sous réserve des modifications prévues aux articles suivants. 
            « Art. L. 274-9.-Pour son application en Nouvelle-Calédonie, 

l'article L. 251-14 est ainsi rédigé : 
            « Art. L. 251-14. ― I. ― Le contrôle et l'inspection de l'état sanitaire 

des végétaux, produits végétaux et autres objets tels que définis par la réglementation 
en vigueur en Nouvelle-Calédonie sont assurés par les agents compétents de la 
Nouvelle-Calédonie. 

            « II. ― Lorsqu'ils constatent la présence d'un organisme nuisible au 
sens de la réglementation en vigueur en Nouvelle-Calédonie ou le non-respect d'une 
obligation fixée par la réglementation en vigueur en Nouvelle-Calédonie, les agents 
visés au I du présent article peuvent ordonner soit la mise en quarantaine jusqu'à 
désinfection complète d'un lot de végétaux, produits végétaux ou autres objets définis 
par la réglementation en vigueur en Nouvelle-Calédonie, soit l'exécution de toute 
autre mesure de surveillance ou de traitement autorisée dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. Ils peuvent également faire procéder à la destruction ou 
au refoulement de tout ou partie du lot. 

            « Le propriétaire ou le détenteur du lot est mis en demeure de présenter 
ses observations. 
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            « En cas d'inexécution des mesures dans les délais prescrits, les agents 
visés au I du présent article font procéder à la destruction d'office du lot, aux frais du 
propriétaire ou du détenteur. 

            « Le coût des travaux est recouvré par les agents visés au I du présent 
article. Faute de paiement par les intéressés dans un délai de trois mois, les modalités 
de ce recouvrement sont déterminées par la réglementation en vigueur en Nouvelle-
Calédonie. » 

            « Art. L. 274-10.-Pour son application en Nouvelle-Calédonie, 
l'article L. 251-19 est ainsi modifié : 

            « 1° Le premier alinéa du I est ainsi rédigé : 
            « Dans le cadre des inspections et des contrôles phytosanitaires, les 

agents visés au I de l'article L. 251-14 ont accès aux locaux, installations, lieux, 
véhicules de transport à usage professionnel, à l'exclusion des domiciles et de la 
partie des locaux à usage de domicile. » ; 

            « 2° Au cinquième alinéa du même paragraphe, les mots : " Dans le 
cadre des inspections et des contrôles phytosanitaires, ” sont supprimés. » 

 
Article 14 

            I. ― A l'article L. 328-3 du code rural, les mots : « en Nouvelle-
Calédonie, » sont supprimés. 

            II. ― La seconde section du chapitre VIII du titre II du livre III du 
même code est complétée par les articles L. 328-5, L. 328-6 et L. 328-7. 

 
Article 15 

            L'article L. 328-5 de la seconde section du chapitre VIII du titre II du 
livre III du même code est ainsi rédigé : 

            « Art. L. 328-5.-Les articles L. 322-1, L. 322-2, L. 322-4 à L. 322-6, 
L. 322-8 premier et deuxième alinéa, L. 322-9, L. 322-10 premier alinéa, L. 322-11 à 
L. 322-14 et L. 322-20 sont applicables en Nouvelle-Calédonie sous réserve des 
modifications suivantes : 

            « 1° L'article L. 322-1 est ainsi rédigé : 
            « Art. L. 322-1. ― Le groupement foncier agricole est une société 

civile formée entre personnes physiques. Il est régi par les articles L. 322-2, L. 322-4 
à L. 322-6, L. 322-8 à L. 322-14 et L. 322-20 tels que rendus applicables en 
Nouvelle-Calédonie par l'article L. 328-5 et par les chapitres Ier et II du titre IX du 
livre III du code civil. 

            « Le décès, la faillite personnelle, la liquidation ou la procédure de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire de l'un des associés ne met pas fin au 
groupement. » ; 

            « 2° L'article L. 322-2 est ainsi rédigé : 
            « Art. L. 322-2. ― Par dérogation aux dispositions de l'article L. 322-1, 

l'Agence de développement rural et d'aménagement foncier (ADRAF) peut être 
membre, à titre transitoire, d'un groupement foncier agricole. Elle ne peut détenir 
plus de 30 % du capital du groupement, ni y exercer aucune fonction de gestion, 
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d'administration ou de direction. La durée de la participation au groupement ne peut 
excéder cinq ans. » ; 

            « 3° A l'article L. 322-6, les mots : " dans les conditions prévues au titre 
Ier du livre IV du présent code portant statut du fermage et du métayage ” sont 
remplacés par les mots : " selon les dispositions applicables localement. ” ; 

            « 4° Au second alinéa de l'article L. 322-11, les mots : " lorsqu'une 
société d'aménagement foncier et d'établissement rural ” sont remplacés par les mots 
: " lorsque l'Agence de développement et d'aménagement foncier (ADRAF) ” ; 

            « 5° Le second alinéa de l'article L. 322-14 est ainsi rédigé : 
            « Le partage ou la licitation des groupements fonciers sont régis par les 

dispositions du code des impôts de la Nouvelle-Calédonie. » 
 

Article 16 
            L'article L. 328-6 de la même section du même code est ainsi rédigé : 
            « Art. L. 328-6.-Les articles L. 323-1 à L. 323-13 sont applicables en 

Nouvelle-Calédonie sous réserve des modifications suivantes : 
            « 1° L'article L. 323-1 est ainsi rédigé : 
            « Art. L. 323-1. ― Les groupements agricoles d'exploitation en 

commun sont des sociétés civiles de personnes régies par les chapitres Ier et II du 
titre IX du livre III du code civil et par les dispositions du chapitre VIII du titre II du 
livre III du présent code telles que rendues applicable en Nouvelle-Calédonie par 
l'article L. 328-6. » ; 

            « 2° L'article L. 323-2 est ainsi modifié : 
            « a) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
            « Les associés d'un groupement agricole d'exploitation en commun ne 

peuvent se livrer, à titre individuel ou dans un cadre sociétaire, à une production 
agricole pratiquée par le groupement. » ; 

            « b) Les deux derniers alinéas sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

            « Un groupement agricole d'exploitation en commun ne peut être 
constitué de deux époux ou de deux personnes vivant maritalement qui en seraient 
les seuls associés. » ; 

            « 3° Au premier alinéa de l'article L. 323-3, les mots : " et en 
application des dispositions prévues à l'article L. 312-6 ” sont supprimés ; 

            « 4° Au second alinéa de l'article L. 323-7, les mots : " départemental 
ou régional ” sont remplacés par les mots : " d'agrément de la Nouvelle-Calédonie ” ; 

            « 5° A l'article L. 323-9, les mots : " décret en Conseil d'Etat ” sont 
remplacés par les mots : " la réglementation en vigueur en Nouvelle-Calédonie et les 
statuts propres à chaque groupement ” ; 

            « 6° L'article L. 323-11 est ainsi modifié : 
            « a) Au premier alinéa, les mots : " un comité départemental ou 

interdépartemental d'agrément aura, sous réserve d'appel devant un ” sont remplacés 
par les mots : " le comité d'agrément de la Nouvelle-Calédonie aura, sous réserve 
d'appel devant le ” ; 
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            « b) Au deuxième alinéa, les mots : " un comité départemental ou 
régional ” sont remplacés par les mots : " le comité de la Nouvelle-Calédonie ” ; 

            « c) Au troisième alinéa, les mots : " départemental ou régional ” sont 
remplacés par les mots : " de la Nouvelle-Calédonie ” » ; 

            « d) Le dernier alinéa est supprimé ; 
            « 7° Au second alinéa de l'article L. 323-12, les mots " départemental 

ou régional d'agrément ” sont remplacés par les mots : " d'agrément de la Nouvelle-
Calédonie ”. » 

 
Article 17 

            L'article L. 328-7 de la même section du même code est ainsi rédigé : 
            « Art. L. 328-7.-Les articles L. 324-1 à L. 324-6 et L. 324-8 à L. 324-10 

sont applicables en Nouvelle-Calédonie sous réserve des modifications suivantes : 
            « 1° A l'article L. 324-2, les mots : " de l'article L. 311-1 ” sont 

remplacés par les mots : " de la réglementation en vigueur en Nouvelle-Calédonie ” ; 
            « 2° Aux articles L. 324-3 et L. 324-4, les mots : " 7 500 € ” sont 

remplacés par les mots : " 1 million de francs CFP ” ; 
            « 3° L'article L. 324-8 est ainsi modifié : 
            « a) Au premier alinéa, les mots : ", au sens de l'article L. 411-59 du 

code rural, ” sont supprimés ; 
            « b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
            « L'associé exploitant ne peut se limiter à la direction et à la 

surveillance de l'exploitation et doit participer sur les lieux aux travaux de façon 
effective et permanente selon les usages de la Nouvelle-Calédonie et en fonction de 
l'importance de l'exploitation. » ; 

            « 4° A l'article L. 324-9, les mots : " reconnue en application de 
l'article 1106-3 ou B de l'article 1234-3 du code rural ” sont supprimés. » 

           
SECTION 6 : DISPOSITIONS RELATIVES AU FONDS 

D'INDEMNISATION  
DES VICTIMES DE L'AMIANT 

Article 18 
            L'article 53 de la loi du 23 décembre 2000 susvisée est complété par un 

XI ainsi rédigé : 
            « XI. ― Le fonds peut gérer, pour le compte de la Nouvelle-Calédonie, 

un dispositif d'indemnisation des victimes de l'amiante défini par cette collectivité 
dans le cadre de ses compétences, dans des conditions fixées par une convention 
conclue entre le fonds et la Nouvelle-Calédonie. » 

 
Article 19  

            Le Premier ministre, le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de 
l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire, la ministre de 
l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, la garde des sceaux, 
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ministre de la justice, le ministre de l'agriculture et de la pêche, le ministre de 
l'éducation nationale, la ministre de la santé et des sports et le secrétaire d'Etat chargé 
de l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la 
présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

 
Ordonnance n° 2009-538 du 14 mai 2009 portant extension et 

adaptation à la Nouvelle Calédonie de diverses dispositions relatives aux 
communes et aux sociétés d'économie mixte locales 

 
 

TITRE IER : DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DES COMMUNES 
DE LA NOUVELLE CALEDONIE 
Article 1 (en savoir plus sur cet article...) 

      Le code des communes de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) est 
modifié conformément aux articles 2 à 41 de la présente ordonnance. 

 
Article 2 

      L'article L. 112-2est remplacé par les dispositions suivantes : 
      « Art. L. 112-2.-Les personnes inscrites sur les listes électorales 

municipales sont consultées sur l'opportunité de la fusion de communes. 
      « Les dépenses résultant de la consultation sont à la charge de l'Etat. 
      « Un décret fixe les modalités applicables à l'organisation des consultations 

prévues au premier alinéa. » 
 

Article 3 
      La dernière phrase du I de l'article L. 121-10 est remplacée par les 

dispositions suivantes : 
      « La convocation est adressée par écrit, sous quelque forme que ce soit, au 

domicile des conseillers municipaux, sauf s'ils font le choix d'une autre adresse. » 
 

Article 4 
      L'article L. 121-12 est complété par un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
      « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au 

scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou 
réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. » 

 
Article 5 

      Après l'article L. 121-22, il est inséré un article L. 121-22-1 ainsi rédigé : 
      « Art. L. 121-22-1.-La commune assure la diffusion de l'information auprès 

de ses membres élus par les moyens matériels qu'elle juge les plus appropriés. 
      « Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses 

compétences, la commune peut, dans les conditions définies par le conseil municipal, 
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mettre à disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques 
et de communication électronique nécessaires. 

      « Ces dispositions sont applicables aux groupements de communes. » 
 

Article 6 
      Au 3° du premier alinéa de l'article L. 121-27, les mots : « article 22 des 

lois n° 70-1318 du 31 décembre 1970 et n° 75-535 du 30 juin 1975 » sont remplacés 
par les mots : « articles L. 314-7, L. 314-10, L. 314-11 et L. 314-12 du code de 
l'action sociale et des familles ». 

 
Article 7 

      L'article L. 121-39-1 est ainsi modifié : 
      I.-Le I est ainsi modifié : 
      1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour les 

décisions individuelles, cette transmission intervient dans un délai de quinze jours à 
compter de leur signature. » ; 

      2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
      « Cette transmission peut s'effectuer par voie électronique, selon des 

modalités fixées par décret. » 
      II.-Le II est ainsi modifié : 
      1° Le troisième alinéa est complété par les termes suivants : «, à l'exclusion 

de celles relatives à la circulation et au stationnement ; » ; 
      2° Le sixième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
      « Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l'avancement de 

grade, à la mise à la retraite d'office, à la révocation des fonctionnaires, ainsi que les 
décisions individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat d'engagement, 
et au licenciement des agents non titulaires, à l'exception de celles prises dans le 
cadre d'un besoin saisonnier ou occasionnel, en application du 2° de l'article 11 de la 
délibération n° 486 du 10 août 1994 portant création du statut général des 
fonctionnaires des communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements 
publics. » 

      III.-Il est ajouté au III un deuxième alinéa ainsi rédigé : 
      « Le représentant de l'Etat peut en demander communication à tout 

moment. Il ne peut les déférer au tribunal administratif, dans un délai de deux mois à 
compter de leur communication, que si sa demande a été présentée dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle les actes sont devenus exécutoires. » 

 
Article 8 

      La section 8 du chapitre Ier du titre II du livre Ier est complétée par un 
article L. 121-42 ainsi rédigé : 

      « Art. L. 121-42.-Sur sa demande, le maire reçoit du haut-commissaire les 
informations nécessaires à l'exercice des attributions de la commune. 
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      « Sur sa demande, le haut-commissaire reçoit du maire les informations 
nécessaires à l'exercice de ses attributions. » 

 
Article 9 

      Le dernier alinéa de l'article L. 122-8est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

      « Les agents salariés du maire ne peuvent être adjoints si cette activité 
salariée est directement liée à l'exercice du mandat de maire. » 

 
Article 10 

      L'article L. 122-9 est ainsi modifié : 
      1° A la fin du deuxième alinéa, les mots : « ainsi que des délégués de la 

commune au sein d'organismes extérieurs » sont supprimés ; 
      2° Après le mot : « adjoint », le troisième alinéa est ainsi rédigé : «, le 

conseil municipal se prononce sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. » ; 
      3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
      « Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un nouvel adjoint, le 

conseil municipal peut décider qu'il occupera, dans l'ordre du tableau, le même rang 
que l'élu qui occupait précédemment le poste devenu vacant. » 

 
Article 11 

      Au deuxième alinéa de l'article L. 122-11, les mots : « et de l'article 6-2 de 
la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection des représentants au Parlement 
européen » sont supprimés. 

 
Article 12 

 
      Après l'article L. 122-19, il est inséré un article L. 122-19-1 ainsi rédigé : 
      « Art. L. 122-19-1.-La délibération du conseil municipal chargeant le maire 

de souscrire un marché déterminé peut être prise avant l'engagement de la procédure 
de passation de ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la définition de 
l'étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du marché. 

      « Le conseil municipal peut, à tout moment, décider que la signature du 
marché ne pourra intervenir qu'après une nouvelle délibération, une fois connus 
l'identité de l'attributaire et le montant du marché. 

      « Les dispositions du présent article ne s'appliquent aux marchés visés à 
l'article L. 122-20 que lorsque le maire n'a pas reçu la délégation prévue à cet article. 
» 

 
Article 13 

      L'article L. 122-20 est complété par un 19° ainsi rédigé : 
      « 19° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 

autorisé par le conseil municipal. » 
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Article 14 

      La deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 122-21 est ainsi 
rédigée : « Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, les 
décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un 
conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées aux 
articles L. 122-9 (troisième alinéa) et L. 122-11 (premier et deuxième alinéa). » 

 
Article 15 

      Le premier alinéa de l'article L. 122-29 est ainsi modifié : 
      1° Les mots : « A l'issue de son mandat » sont remplacés par les mots : « A 

l'occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal » ; 
      2° Après les mots : « ou tout adjoint dans une commune de 20 000 

habitants au moins », sont insérés les mots : « ayant reçu délégation de fonction de 
celui-ci ». 

 
 

Article 16 
      L'article L. 123-5 est remplacé par les dispositions suivantes : 
      « Art. L. 123-5.-Les indemnités votées par les conseils municipaux des 

communes de 80 000 habitants au moins pour l'exercice effectif des fonctions de 
conseiller municipal sont, pour chaque strate considérée, au plus égales à 6 % du 
montant de l'indemnité maximale du maire telle qu'elle est fixée par l'arrêté 
mentionné au premier alinéa de l'article L. 123-4. 

      « En aucun cas, l'indemnité versée à un conseiller municipal ne peut 
dépasser l'indemnité maximale susceptible d'être allouée au maire de la commune en 
application de l'article L. 123-4. » 

 
Article 17 

      Le chapitre V du titre II du livre Ier est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

      « Chapitre V 
      « Participation des habitants à la vie locale 
      « Section 1 
      « Consultation des électeurs 
      « Art. L. 125-1.-Les électeurs d'une commune peuvent être consultés sur 

les décisions que les autorités de cette commune envisagent de prendre pour régler 
les affaires relevant de la compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée 
aux électeurs d'une partie du ressort de la commune, pour les affaires intéressant 
spécialement cette partie de la commune. 

      « Art. L. 125-2.-Un cinquième des électeurs inscrits sur les listes 
électorales peuvent demander à ce que soit inscrite à l'ordre du jour du conseil 
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municipal l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de la décision 
des autorités de la commune. 

      « Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à 
l'organisation d'une consultation. 

      « La décision d'organiser la consultation appartient au conseil municipal. 
      « Art. L. 125-3.-Le conseil municipal arrête le principe et les modalités 

d'organisation de la consultation. Sa délibération indique expressément que cette 
consultation n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les 
électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au haut-
commissaire. Si celui-ci l'estime illégale, il dispose d'un délai de dix jours à compter 
de sa réception pour la déférer au tribunal administratif. Il peut assortir son recours 
d'une demande de suspension. 

      « Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui 
statue dans un délai d'un mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de 
suspension. Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invoqués paraît, en 
l'état de l'instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité du projet 
soumis à consultation. 

      « Lorsque la délibération organisant la consultation est de nature à 
compromettre l'exercice d'une liberté publique ou individuelle, le président du 
tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans 
les quarante-huit heures. 

      « Art. L. 125-4.-Les électeurs font connaître par " oui ” ou par " non ” s'ils 
approuvent le projet de délibération ou d'acte qui leur est présenté. Après avoir pris 
connaissance du résultat de la consultation, l'autorité compétente de la commune 
arrête sa décision sur l'affaire qui en a fait l'objet. 

      « Art. L. 125-5.-Une commune ne peut organiser une consultation : 
      « 1° A compter du premier jour du sixième mois précédant celui au cours 

duquel il doit être procédé au renouvellement du conseil municipal ; 
      « 2° Pendant la campagne ou le jour du scrutin prévu pour des 

consultations organisées dans son ressort sur le fondement du dernier alinéa de 
l'article 72-1 et de l'article 72-4 de la Constitution. 

      « Aucune commune ne peut organiser une consultation pendant la 
campagne ou les jours du scrutin prévus pour : 

      « 1° Le renouvellement du conseil municipal ; 
      « 2° Le renouvellement du congrès et des assemblées de province ; 
      « 3° Le renouvellement général des députés ; 
      « 4° Le renouvellement de la série à laquelle appartiennent les sénateurs 

élus en Nouvelle-Calédonie ; 
      « 5° L'élection des membres du Parlement européen ; 
      « 6° L'élection du Président de la République ; 
      « 7° Un référendum décidé par le Président de la République. 
      « La délibération organisant une consultation devient caduque dans les cas 

prévus au présent article ou, en cas de dissolution du conseil municipal l'ayant 
décidé, de démission de tous ses membres ou d'annulation définitive de leur élection. 



- 418 - 

      « Une commune ne peut organiser plusieurs consultations portant sur un 
même objet dans un délai inférieur à un an. 

      « Art. L. 125-6.-Le droit des habitants de la commune à être informés des 
affaires de celle-ci et à être consultés sur les décisions qui les concernent, 
indissociable de la libre administration des communes, est un principe essentiel de la 
démocratie locale. Il s'exerce sans préjudice des dispositions en vigueur relatives 
notamment à la publicité des actes des autorités territoriales ainsi qu'à la liberté 
d'accès aux documents administratifs. 

      « Art. L. 125-7.-I. ― Sont applicables au référendum local les dispositions 
du chapitre VII du titre Ier du livre Ier du code électoral, à l'exception des 
articles L. 88-1, L. 95 et L. 113-1 (1° à 5° du I, II et III). 

      « Pour l'application de ces dispositions, il y a lieu de lire : " groupe, parti ou 
groupement politique habilité à participer à la campagne ” au lieu de : " candidat ” et 
de " liste de candidats ”. 

      « II. ― Les dispositions du code électoral mentionnées au présent article 
sont applicables dans les conditions fixées aux articles L. 386, L. 390, L. 391 et L. 
392 dudit code. 

      « Art. L. 125-8.-Les dépenses liées à la consultation des électeurs 
constituent une dépense obligatoire de la commune qui l'a décidée. 

      « Art. L. 125-9.-Le projet soumis à la consultation est adopté si la moitié au 
moins des électeurs inscrits a pris part au scrutin et s'il réunit la majorité des 
suffrages exprimés. 

      « Section 2 
      « Quartiers et comités consultatifs 
      « Art. L. 125-10.-Dans les communes de 50 000 habitants et plus, le conseil 

municipal peut fixer le périmètre de chacun des quartiers constituant la commune. 
      « Chacun d'eux est doté d'un conseil de quartier dont le conseil municipal 

fixe la dénomination, la composition et les modalités de fonctionnement. 
      « Les conseils de quartier peuvent être consultés par le maire et peuvent lui 

faire des propositions sur toute question concernant le quartier ou la ville. Le maire 
peut les associer à l'élaboration, à la mise en œuvre et à l'évaluation des actions 
intéressant le quartier, en particulier celles menées au titre de la politique de la ville. 

      « Le conseil municipal peut affecter aux conseils de quartier un local et leur 
allouer chaque année des crédits pour leur fonctionnement. 

      « Art. L. 125-11.-Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs 
sur tout problème d'intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la 
commune. Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au 
conseil, notamment des représentants des associations locales. 

      « Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne 
peut excéder celle du mandat municipal en cours. 

      « Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné 
par le maire. 

      « Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou 
projet intéressant les services publics et équipements de proximité et entrant dans le 
domaine d'activité des associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs 
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transmettre au maire toute proposition concernant tout problème d'intérêt communal 
pour lequel ils ont été institués. » 

 
Article 18 

      A l'article L. 131-4, après le troisième alinéa (2°), il est inséré un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : 

      « 3° Réserver sur la voie publique ou dans tout autre lieu de stationnement 
ouvert au public des emplacements de stationnement aménagés aux véhicules utilisés 
par toute personne reconnue handicapée par le droit applicable localement. Le 
stationnement sans autorisation d'un véhicule sur ces emplacements réservés est 
considéré comme gênant. » 

Article 19 
      Au troisième alinéa de l'article L. 162-3, les mots : « à l'article 11 de la loi 

n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions » sont remplacés par les mots : « à l'article L. 263-21 du 
code des juridictions financières ». 

 
Article 20 

      Après l'article L. 163-13, il est inséré un article L. 163-13-1 ainsi rédigé : 
      « Art. L. 163-13-1.-Les indemnités maximales pour l'exercice effectif des 

fonctions de président et vice-président de syndicats de communes sont fixées par 
arrêté du haut-commissaire de la République par référence aux indices des 
traitements de la fonction publique de la Nouvelle-Calédonie. » 

 
Article 21 

      Dans la section 2 du chapitre III du titre VI du livre Ier, après 
l'article L. 163-14-1, il est inséré deux articles ainsi rédigés : 

      « Art. L. 163-14-2.-Une commune peut adhérer à un syndicat pour une 
partie seulement des compétences exercées par celui-ci. 

      « La décision d'institution ou une décision modificative détermine en ce cas 
la liste des communes membres du syndicat, la liste des compétences que le syndicat 
peut exercer et les conditions dans lesquelles chaque commune membre transfère au 
syndicat tout ou partie des compétences que celui-ci est habilité à exercer. Le 
syndicat exerce chacune de ses compétences dans les limites du territoire des 
communes lui ayant délégué cette compétence. 

      « Chaque commune supporte obligatoirement, dans les conditions fixées 
par la décision d'institution, les dépenses correspondant aux compétences qu'elle a 
transférées au syndicat ainsi qu'une part des dépenses d'administration générale. 

      « Par dérogation aux dispositions du chapitre Ier du titre II du présent livre, 
s'appliquent les règles suivantes : 

      « 1° Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un 
intérêt commun à toutes les communes, et notamment pour l'élection du président et 
des membres du bureau, le vote du budget, l'approbation du compte administratif et 
les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
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fonctionnement et de durée du syndicat ; dans le cas contraire, ne prennent part au 
vote que les délégués représentant les communes concernées par l'affaire mise en 
délibération ; 

      « 2° Le président prend part à tous les votes, sauf en cas d'application des 
articles L. 121-13 et L. 121-41 ; 

      « 3° Pour tenir compte des compétences transférées par chaque commune 
au syndicat, la décision d'institution peut fixer des règles particulières de 
représentation de chaque commune. 

      « Le comité syndical peut former pour l'exercice d'une ou plusieurs 
compétences des commissions chargées d'étudier et de préparer ses décisions. 

      « Art. L. 163-14-3.-Il peut être fait application aux syndicats existant à la 
date d'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 2009-538 du 14 mai 2009 des 
dispositions de l'article L. 163-14-2 ci-dessus si les conseils municipaux des 
communes membres de ces syndicats ont fait connaître, dans les conditions de 
majorité prévues à l'article L. 163-1, leur volonté de modifier en conséquence la 
décision d'institution du syndicat. La décision de modification est prise par le haut-
commissaire de la République. » 

 
Article 22 

      L'article L. 166-7 est ainsi rédigé : 
      « Art. L. 166-7.-Les syndicats mixtes auxquels participent la Nouvelle-

Calédonie ou les provinces sont régis par l'article 9 de la loi n° 99-210 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. » 

 
Article 23 

      I.-L'article L. 211-1 est ainsi modifié : 
      1° Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
      « Le budget de la commune est l'acte par lequel sont prévues et autorisées 

les recettes et les dépenses annuelles de la commune. » ; 
      2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
      « Le budget de la commune est divisé en chapitres et articles dans les 

conditions qui sont déterminées par décret. » 
      II.-L'article L. 211-3 est abrogé. 
      Abroge Code des communes de la Nouvelle-Calédonie - art. L211-3 (Ab) 
 

Article 24 
      L'article L. 211-4 est modifié comme suit : 
      1° Le premier alinéa est précédé du chiffre : « I » ; 
      2° L'article est complété par un II ainsi rédigé : 
      « II. ― Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent 

comprendre des autorisations d'engagement et des crédits de paiement. 
      « Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, 

de délibérations ou de décisions, au titre desquelles la commune s'engage, au-delà 
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d'un exercice budgétaire, à verser une subvention, une participation ou une 
rémunération à un tiers. Toutefois, les frais de personnel et les subventions versées 
aux organismes privés ne peuvent faire l'objet d'une autorisation d'engagement. 

      « Les autorisations d'engagement constituent la limite supérieure des 
dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des dépenses mentionnées à 
l'alinéa précédent. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il 
soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

      « Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements 
contractés dans le cadre des autorisations d'engagement correspondantes. 

      « L'équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s'apprécie en 
tenant compte des seuls crédits de paiement. 

      « La situation des autorisations d'engagement et de programme ainsi que 
des crédits de paiement y afférents donne lieu à un état joint aux documents 
budgétaires. » 

 
Article 25 

      Après l'article L. 211-4, sont insérés les articles L. 211-5, L. 211-6 et L. 
211-7 ainsi rédigés : 

      « Art. L. 211-5.-Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement 
dégagé au titre de l'exercice clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté 
en totalité dès la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de l'exercice suivant. 

      « La délibération d'affectation prise par l'assemblée délibérante est produite 
à l'appui de la décision budgétaire de reprise de ce résultat. Lorsque le compte 
administratif ne fait pas ressortir de besoin de financement en section 
d'investissement, le résultat de la section de fonctionnement constaté au compte 
administratif est repris à cette section sauf si le conseil en décide autrement. 

      « Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement, le besoin de 
financement ou l'excédent de la section d'investissement sont repris en totalité dès la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout 
état de cause, avant la fin de l'exercice. 

      « Entre la date limite de mandatement fixée au troisième alinéa de 
l'article L. 263-17 du code des juridictions financières et le 31 mars, le conseil 
municipal peut, au titre de l'exercice clos et avant l'adoption de son compte 
administratif, reporter de manière anticipée au budget le résultat de la section de 
fonctionnement, le besoin de financement de la section d'investissement ou, le cas 
échéant, l'excédent de la section d'investissement, ainsi que la prévision d'affectation. 

      « Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les montants 
reportés par anticipation, l'assemblée délibérante procède à leur régularisation et à la 
reprise du résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l'exercice. 

      « Un décret fixe les conditions d'application du présent article. 
      « Art. L. 211-6.-Lorsque la section d'investissement du budget présente un 

excédent après reprise des résultats, le conseil municipal peut reprendre les crédits 
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correspondant à cet excédent en recette de fonctionnement dans les cas et conditions 
définis par décret. 

      « Art. L. 211-7.-L'attribution des subventions donne lieu à une délibération 
distincte du vote du budget. 

      « Toutefois, pour les subventions dont l'attribution n'est pas assortie de 
conditions d'octroi, le conseil municipal peut décider : 

      « 1° D'individualiser au budget les crédits par bénéficiaire ; 
      « 2° Ou d'établir, dans un état annexé au budget, une liste des bénéficiaires 

avec, pour chacun d'eux, l'objet et le montant de la subvention. 
      « L'individualisation des crédits ou la liste établie conformément au 2° vaut 

décision d'attribution des subventions en cause. » 
 

Article 26 
      Dans la deuxième phrase de l'article L. 212-1, après le mot : « budget » 

sont insérés les mots : « de l'exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels 
envisagés ». 

 
Article 27 

      Après l'article L. 212-2, il est inséré un article L. 212-2-1 ainsi rédigé : 
      « Art. L. 212-2-1.-Le budget des communes de 10 000 habitants et plus est 

voté soit par nature, soit par fonction. S'il est voté par nature, il comporte une 
présentation fonctionnelle ; s'il est voté par fonction, il comporte une présentation par 
nature. 

      « Le budget des communes de moins de 10 000 habitants est voté par 
nature. Il comporte pour les communes de 3 500 habitants et plus une présentation 
fonctionnelle. 

      « La nomenclature par nature et la nomenclature par fonction ainsi que la 
présentation des documents budgétaires sont fixées par voie réglementaire. 

      « Un décret précise les modalités d'application des premier et deuxième 
alinéas du présent article. » 

 
Article 28 

      L'article L. 212-3 est ainsi modifié : 
      1° Les 2°, 3°, 4° et 5° sont remplacés par les dispositions suivantes : 
      « 2° De la liste des concours attribués par la commune sous forme de 

prestations en nature ou de subventions. Ce document est joint au seul compte 
administratif ; 

      « 3° De la présentation agrégée des résultats afférents au dernier exercice 
connu du budget principal et des budgets annexes de la commune. Ce document est 
joint au seul compte administratif ; 

      « 4° De la liste des organismes pour lesquels la commune : 
      « a) Détient une part du capital ; 
      « b) A garanti un emprunt ; 
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      « c) A versé une subvention supérieure à neuf millions de francs CFP ou 
représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l'organisme. 

      « La liste indique le nom, la raison sociale et la nature juridique de 
l'organisme ainsi que la nature et le montant de l'engagement financier de la 
commune. » ; 

      2° Au 7°, les mots : « Des comptes et des annexes produits par les » sont 
remplacés par les mots : « De la liste des » ; 

      3° Après le 8°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
      « Lorsqu'une décision modificative ou le budget supplémentaire a pour 

effet de modifier le contenu de l'une des annexes, celle-ci doit être à nouveau 
produite pour le vote de la décision modificative ou du budget supplémentaire. » ; 

      4° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
      « Pour l'ensemble des communes, les documents budgétaires sont assortis 

d'états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 
sur ses différents engagements. » 

 
Article 29 

      Après l'article L. 212-3, il est inséré un article L. 212-4 ainsi rédigé : 
      « Art. L. 212-4.-Les comptes certifiés des organismes mentionnés au 4° de 

l'article L. 212-3 sont transmis à la commune. 
      « Ils sont communiqués par la commune aux élus municipaux qui en font la 

demande, dans les conditions prévues à l'article L. 121-22, ainsi qu'à toute personne 
intéressée, dans les conditions prévues à l'article L. 121-19. 

      « Sont transmis par la commune au haut-commissaire et au comptable de la 
commune à l'appui du compte administratif les comptes certifiés des organismes non 
dotés d'un comptable public et pour lesquels la commune : 

      « 1° Détient au moins 33 % du capital ; 
      « 2° Ou a garanti un emprunt ; 
      « 3° Ou a versé une subvention supérieure à neuf millions de francs CFP ou 

représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l'organisme et 
dépassant le seuil prévu par le troisième alinéa de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000. » 

 
Article 30 

      L'article L. 221-2 est complété par les alinéas suivants : 
      « 17° Les dépenses occasionnées par l'application des articles L. 125-1 et 

suivants ; 
      « 18° Pour les communes ou les groupements de communes dont la 

population est égale ou supérieure à 3 500 habitants et pour leurs établissements 
publics, les dotations aux amortissements des immobilisations ; 

      « 19° Pour les communes de moins de 3 500 habitants et les groupements 
de communes dont la population est inférieure à 3 500 habitants et pour leurs 
établissements, les dotations aux amortissements des subventions d'équipements 
versées ; 
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      « 20° Les dotations aux provisions dont les modalités de constitution, 
d'ajustement et d'emploi sont déterminées par décret ; 

      « 21° Les intérêts de la dette et les dépenses de remboursement en capital. 
      « Les dispositions des 18°, 19° et 20° entrent en vigueur à compter de 

l'exercice 2009 pour les immobilisations acquises à compter du 1er janvier 2008. 
      « Un décret définit les modalités d'application des 18° et 19° ; il définit 

notamment les immobilisations qui sont assujetties à l'obligation d'amortissement. » 
 

Article 31 
      Dans le titre II du livre II, il est inséré un article L. 221-2-1 ainsi rédigé : 
      « Art. L. 221-2-1.-Les recettes d'investissement prévues aux 1° et 13° de 

l'article L. 231-2 peuvent être utilisées au financement des dotations aux 
amortissements prévus aux 18° et 19° de l'article L. 221-2. » 

 
Article 32 

      Le chapitre Ier du titre III du livre II est ainsi modifié : 
      1° La section 1 et les articles L. 231-1 et L. 231-2 deviennent 

respectivement la section 2 et les articles L. 231-3 et L. 231-4 ; 
      2° Avant la section 2, il est inséré une section 1 rédigée comme suit : 
      « Section 1 
      « Catégories de recettes 
      « Sous-section 1 
      « Recettes de la section de fonctionnement 
      « Art. L. 231-1.-Les recettes de la section de fonctionnement du budget 

communal se composent : 
      « 1° Du revenu de tous les biens dont les habitants n'ont pas la jouissance 

en nature ; 
      « 2° Du produit des prestations en nature ; 
      « 3° Du produit des centimes additionnels dont la perception est autorisée 

par la législation applicable en Nouvelle-Calédonie ; 
      « 4° Des cotisations imposées annuellement sur les ayants droit aux fruits 

qui se perçoivent en nature ; 
      « 5° Des versements du fonds intercommunal de péréquation ; 
      « 6° Du produit des expéditions des actes administratifs ; 
      « 7° Du produit des régies municipales et de la participation des communes 

dans des sociétés ; 
      « 8° Du produit des permis de stationnement et des locations sur la voie 

publique et autres lieux publics ; 
      « 9° Du produit des droits de voirie ; 
      « 10° Du produit des terrains communaux affectés aux inhumations et de la 

part revenant aux communes dans le prix des concessions des cimetières ; 
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      « 11° Des attributions de répartition de la dotation globale de 
fonctionnement ainsi que, le cas échéant, de la dotation générale de décentralisation, 
le produit des subventions de fonctionnement et des versements résultant des 
mécanismes de péréquation et les autres concours financiers apportés par l'Etat au 
fonctionnement des communes ; 

      « 12° Généralement du produit des contributions et droits dont la 
perception est autorisée par les lois dans l'intérêt des communes ; 

      « 13° Toutes les autres recettes annuelles et permanentes. 
      « Sous-section 2 
      « Recettes de la section d'investissement 
      « Art. L. 231-2.-Les recettes de la section d'investissement du budget 

communal se composent : 
      « 1° Du produit du relèvement du tarif des amendes relatives à la 

circulation routière ; 
      « 2° Du produit des subventions d'investissement et d'équipement ; 
      « 3° Des versements du fonds intercommunal de péréquation pour 

l'équipement des communes ; 
      « 4° Du produit des emprunts ; 
      « 5° Des subventions d'équipement de l'Etat provenant notamment de la 

section générale du fonds d'investissement et de développement économique et social 
(FIDES) ; 

      « 6° Des attributions de la dotation globale d'équipement ; 
      « 7° Des dons et legs en nature et des dons et legs en espèces affectés à 

l'achat d'une immobilisation financière ou physique ; 
      « 8° Du produit des cessions d'immobilisation dans les conditions fixées 

par décret ; 
      « 9° De toutes autres recettes accidentelles ou temporaires dont la 

perception est régulièrement autorisée ; 
      « 10° Du produit des cessions des immobilisations financières ; 
      « 11° Des amortissements des immobilisations pour les communes de 

3 500 habitants et plus et pour celles de moins de 3 500 habitants qui ont inscrit en 
dépenses des dotations aux amortissements des immobilisations ; 

      « 12° Des provisions pour les communes de 3 500 habitants et plus et pour 
celles de moins de 3 500 habitants qui ont inscrit en dépenses des dotations aux 
provisions ; 

      « 13° Des provisions spéciales constituées pour toute dette financière 
faisant l'objet d'un différé de remboursement ; 

      « 14° Du virement prévisionnel de la section de fonctionnement et du 
produit de l'affectation du résultat de fonctionnement conformément à l'article L. 
211-5. 

      « Les communes ont la faculté de verser à la section d'investissement de 
leur budget tout ou partie de l'excédent éventuel de leurs recettes de la section de 
fonctionnement. » 
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Article 33 
      I.-A l'article L. 231-4 : 
      1° Après les mots : « communaux » sont ajoutés les mots : « et 

intercommunaux » ; 
      2° Les mots : « lorsqu'elles n'atteignent pas le seuil fixé par la liquidation 

des créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine » sont remplacés par les 
mots : « lorsqu'elles atteignent un seuil fixé par décret ». 

      II.-Il est inséré dans la section 2, après l'article L. 231-4, un article L. 231-5 
ainsi rédigé : 

      « Art. L. 231-5.-1° En l'absence de contestation, le titre de recettes 
individuel ou collectif émis par la commune ou l'établissement public local permet 
l'exécution forcée d'office contre le débiteur. 

      « Toutefois, l'introduction devant une juridiction de l'instance ayant pour 
objet de contester le bien-fondé d'une créance assise et liquidée par une commune ou 
un établissement public local suspend la force exécutoire du titre. 

      « L'introduction de l'instance ayant pour objet de contester la régularité 
formelle d'un acte de poursuite suspend l'effet de cet acte ; 

      « 2° L'action dont dispose le débiteur d'une créance assise et liquidée par 
une commune ou un établissement public local pour contester directement devant la 
juridiction compétente le bien-fondé de ladite créance se prescrit dans le délai de 
trois mois suivant la réception du titre exécutoire ou, à défaut, du premier acte 
procédant de ce titre ou de la notification d'un acte de poursuite. 

      « L'action dont dispose le débiteur de la créance visée à l'alinéa précédent 
pour contester directement devant le président du tribunal de première instance ou le 
juge délégué par lui pour exercer les attributions du juge de l'exécution 
conformément à l'article L. 311-12 du code de l'organisation judiciaire de la 
régularité formelle de l'acte de poursuite diligent à son encontre se prescrit dans le 
délai de trois mois suivant la modification de l'acte contesté ; 

      « 3° L'action des comptables publics chargés de recouvrer les créances des 
communes et des établissements publics locaux se prescrit par quatre ans à compter 
de la prise en charge du titre de recettes. 

      « Le délai de quatre ans mentionné à l'alinéa précédent est interrompu par 
tous actes comportant reconnaissance de la part des débiteurs et par tous actes 
interruptifs de la prescription ; 

      « 4° Le titre de recettes individuel ou un extrait du titre de recettes collectif 
est adressé aux redevables sous pli simple. Lorsque le redevable n'a pas effectué le 
versement qui lui était demandé à la date limite du paiement, le comptable chargé du 
recouvrement doit lui envoyer une lettre de rappel avant la notification du premier 
acte de poursuite devant donner lieu à des frais ; 

      « 5° Le recouvrement par les comptables directs du Trésor des titres rendus 
exécutoires dans les conditions prévues au présent article peut être assuré par voie 
d'opposition à tiers détenteur adressée aux personnes physiques ou morales qui 
détiennent des fonds pour le compte de redevables, qui ont une dette envers lui ou 
qui lui versent une rémunération. 
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      « Les comptables directs du Trésor chargés du recouvrement de ces titres 
peuvent procéder par la voie de l'opposition à tiers détenteur lorsque les sommes 
dues par un redevable au même poste comptable sont supérieures à un montant fixé 
par décret pour chacune des catégories de tiers détenteur. 

      « Le comptable public chargé du recouvrement notifie cette opposition au 
redevable en même temps qu'elle est adressée au tiers détenteur. 

      « L'opposition à tiers détenteur emporte l'effet d'attribution immédiate des 
sommes saisies disponibles au profit de la commune ou de l'établissement public 
local créancier à concurrence des sommes pour lesquelles l'opposition est pratiquée. 

      « Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux 
d'intérêt légal, les fonds doivent être reversés dans les trente jours qui suivent la 
réception de l'opposition par le tiers détenteur auprès du comptable chargé du 
recouvrement. 

      « L'opposition à tiers détenteur peut s'exercer sur les créances 
conditionnelles ou à terme : dans ce cas, les fonds sont versés au comptable public 
chargé du recouvrement lorsque ces créances deviennent exigibles. 

      « Lorsqu'une même personne est simultanément destinataire de plusieurs 
oppositions à tiers détenteur établies au nom du même redevable, elle doit, en cas 
d'insuffisance des fonds, exécuter ces oppositions en proportion de leurs montants 
respectifs. 

      « Si les fonds détenus ou dus par le tiers détenteur sont indisponibles entre 
ses mains, ce dernier doit en aviser le comptable chargé du recouvrement dès la 
réception de l'opposition. 

      « Les contestations relatives à l'opposition sont introduites et instruites dans 
les conditions fixées aux 1° et 2° du présent article ; 

      « 6° Les comptables directs du Trésor chargés du recouvrement d'une 
créance assise et liquidée par une commune ou ses établissements publics peuvent 
obtenir, sans que le secret professionnel ne puisse leur être opposé, les informations 
et renseignements nécessaires à l'exercice de cette mission. 

      « Ce droit de communication s'exerce quel que soit le support utilisé pour 
la conservation de ces informations ou renseignements. 

      « Les renseignements et informations communiqués aux comptables visés 
au premier alinéa sont ceux relatifs à l'état civil des débiteurs, à leur domicile, aux 
nom et adresse de leur employeur et des établissements ou organismes auprès 
desquels un compte de dépôt est ouvert à leur nom, aux nom et adresse des 
organismes ou particuliers qui détiennent des fonds et valeurs pour leur compte, à 
l'immatriculation de leur véhicule. 

      « Ces renseignements et informations peuvent être sollicités auprès des 
communes et de leurs établissements publics locaux, des administrations et 
entreprises publiques, des établissements et organismes de sécurité sociale ainsi que 
des organismes ou particuliers assurant des prestations de services à caractère 
juridique, financier ou comptable, ou la détention de biens ou de fonds pour le 
compte de débiteurs ; 

      « 7° Lorsque la dette visée au 5° est supérieure au montant mentionné au 
deuxième alinéa du 5° et que le comptable direct du Trésor est autorisé par des 
dispositions législatives ou réglementaires à procéder au recouvrement forcé d'une 
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créance, ce comptable doit, préalablement à la mise en œuvre de l'opposition à tiers 
détenteur, demander à un huissier de justice d'obtenir du débiteur, dans un délai fixé 
par décret, qu'il s'acquitte entre ses mains du montant de sa dette. 

      « Dans ce cas, les frais de recouvrement sont versés directement par le 
redevable à l'huissier de justice. 

      « Le montant des frais perçus par l'huissier de justice est calculé par 
application d'un taux proportionnel au montant des sommes recouvrées, fixé par 
l'autorité administrative. » 

 
Article 34 

      Les sections 3 et 4 du chapitre VI du titre III du livre II sont remplacées par 
une section 3 ainsi rédigée : 

      « Section 3 
      « Garanties d'emprunt 
      « Art. L. 236-8.-Une commune ne peut accorder à une personne de droit 

privé une garantie d'emprunt ou son cautionnement que dans les conditions fixées à 
la présente section. 

      « Le montant total des annuités, déjà garanties ou cautionnées à échoir au 
cours de l'exercice, d'emprunts contractés par toute personne de droit privé ou de 
droit public, majoré du montant de la première annuité entière du nouveau concours 
garanti et du montant des annuités de la dette communale, ne peut excéder un 
pourcentage, défini par décret, des recettes réelles de la section de fonctionnement du 
budget communal ; le montant des provisions spécifiques constituées par la 
commune pour couvrir les garanties et cautions accordées, affecté d'un coefficient 
multiplicateur fixé par décret, vient en déduction du montant total défini au présent 
alinéa. 

      « Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d'un même 
débiteur, exigible au titre d'un exercice, ne doit pas dépasser un pourcentage, défini 
par décret, du montant total des annuités susceptibles d'être garanties ou cautionnées 
en application de l'alinéa précédent. 

      « La quotité garantie par une ou plusieurs collectivités territoriales sur un 
même emprunt ne peut excéder un pourcentage fixé par décret. 

      « Les dispositions de l'alinéa précédant ne sont pas applicables aux 
garanties d'emprunts ou cautionnements accordés par une commune aux organismes 
d'intérêt général visés par le code des impôts de la Nouvelle-Calédonie. 

      « Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des 
garanties ou cautions accordées par une commune porte, au choix de celle-ci, soit sur 
la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par l'échéancier contractuel. 

      « Art. L. 236-9.-Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième 
alinéas de l'article L. 236-8 ne sont pas applicables aux garanties d'emprunts ou aux 
cautionnements accordés par une commune : 

      « 1° Pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de 
logements réalisées par les organismes d'habitation sociale ou les sociétés 
d'économie mixte ; 
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      « 2° Pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de 
logements bénéficiant d'une subvention de l'Etat ou réalisées avec le bénéfice de 
prêts aidés par l'Etat ou adossés en tout ou partie à des ressources défiscalisées. 

      « Art. L. 236-10.-Une commune peut garantir les emprunts contractés pour 
financer, dans les agglomérations en voie de développement, la construction, par des 
groupements locaux ou par des associations cultuelles, d'édifices répondant à des 
besoins collectifs de caractère religieux. 

      « Art. L. 236-11.-Nonobstant le transfert, volontaire ou de plein droit, de 
tout ou partie de ses compétences en matière de politique du logement ou d'habitat à 
un établissement public de coopération intercommunale, la commune conserve la 
possibilité d'accorder une garantie d'emprunt ou son cautionnement pour les 
opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de logements sociaux 
visées à l'article L. 236-9 et d'apporter à ces opérations des subventions ou des aides 
foncières. » 

 
Article 35 

      L'article L. 251-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
      « Toutefois, les dispositions des articles L. 212-1 et L. 212-3 ne 

s'appliquent qu'aux syndicats de communes qui comprennent au moins une commune 
de 3 500 habitants et plus et aux syndicats mixtes mentionnés à l'article L. 166-5. 

      « Le lieu de mise à disposition du public est le siège de l'établissement et 
les mairies des communes membres du syndicat intercommunal ou du syndicat 
mixte. » 

 
Article 36 

      Au premier alinéa de l'article L. 314-2, les mots : « à l'article 175-1 du code 
pénal » sont remplacés par les mots : « à l'article 432-13 du code pénal ». 

 
Article 37 

      Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre III, trois articles ainsi 
rédigés : 

      « Art. L. 322-1.-Les budgets des services publics à caractère industriel ou 
commercial exploités en régie, affermés ou concédés, doivent être équilibrés en 
recettes et en dépenses. 

      « Art. L. 322-2.-Il est interdit aux communes de prendre en charge dans 
leur budget propre des dépenses au titre des services publics visés à l'article L. 322-1. 

      « Toutefois, le conseil municipal peut décider une telle prise en charge 
lorsque celle-ci est justifiée par l'une des raisons suivantes : 

      « 1° Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à 
imposer des contraintes particulières de fonctionnement ; 

      « 2° Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation 
d'investissements qui, en raison de leur importance et eu égard au nombre d'usagers, 
ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 
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      « 3° Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de 
toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour conséquence une 
hausse excessive des tarifs. 

      « La décision du conseil municipal fait l'objet, à peine de nullité, d'une 
délibération motivée. Cette délibération fixe les règles de calcul et les modalités de 
versement des dépenses du service prises en charge par la commune ainsi que le ou 
les exercices auxquels elles se rapportent. En aucun cas, cette prise en charge ne peut 
se traduire par la compensation pure et simple d'un déficit de fonctionnement. 

      « L'interdiction prévue au premier alinéa n'est pas applicable : 
      « 1° Dans les communes de moins de 3 000 habitants aux services de 

distribution d'eau et d'assainissement ; 
      « 2° Aux services publics d'assainissement non collectif, lors de leur 

création et pour une durée limitée au maximum aux quatre premiers exercices. 
      « Lorsque le service a été délégué, la part prise en charge par le budget 

propre ne peut excéder le montant des sommes données au délégataire pour sujétions 
de service public et représenter une part substantielle de la rémunération de ce 
dernier. 

      « Art. L. 322-3.-Les délibérations ou décisions des conseils municipaux ou 
des autorités locales compétentes qui comportent une augmentation des dépenses des 
services publics industriels ou commerciaux exploités en régie, affermés ou 
concédés, ne peuvent être mises en application lorsqu'elles ne sont pas accompagnées 
du vote de recettes correspondantes. » 

 
Article 38 

      Au premier alinéa de l'article L. 323-4, les mots : « de la comptabilité » 
sont remplacés par les mots : « budgétaires et comptables ». 

 
Article 39 

      L'article L. 323-8 est ainsi complété : «, dénommées " établissement public 
local ”. ». 

 
Article 40 

      Le deuxième alinéa de l'article L. 323-9 est supprimé. 
 

Article 41 
      I. ― Le premier alinéa de l'article L. 381-1 est remplacé par les 

dispositions suivantes : 
      « Les communes et leurs groupements peuvent par délibération de leurs 

organes délibérants, à l'effet de créer des sociétés d'économie mixte, acquérir des 
actions ou recevoir, à titre de redevance, des actions d'apport, émises par ces sociétés 
dans les conditions définies aux articles 8-1 et 8-2 de la loi n° 99-210 du 19 mars 
1999. » 

      II.-Après l'article L. 381-5, sont insérés trois articles L. 381-6 à L. 381-8, 
ainsi rédigés : 
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      « Art. L. 381-6.-Sont exclues, sauf autorisation prévue par arrêté du haut-
commissaire de la République, toutes participations dans le capital d'une société 
commerciale et de tout autre organisme à but lucratif n'ayant pas pour objet 
d'exploiter les services communaux ou des activités d'intérêt général dans les 
conditions prévues à l'article L. 381-2. 

      « Ces dispositions ne sont pas applicables aux acquisitions d'actions dont 
l'objet est de rendre les communes majoritaires dans le capital des sociétés 
d'économie mixte. 

      « Art. L. 381-7.-Lorsque l'initiative privée est défaillante ou insuffisante 
pour assurer la création ou le maintien d'un service nécessaire à la satisfaction des 
besoins de la population en milieu rural, la commune peut confier la responsabilité 
de le créer ou de le gérer à une association régie par la loi du 1 er juillet 1901 relative 
au contrat d'association ou à toute autre personne ; elle peut aussi accorder des aides, 
sous réserve de la conclusion avec le bénéficiaire de l'aide d'une convention fixant 
les obligations de ce dernier. 

      « Pour compléter les aides visées à l'alinéa précédent, la commune peut 
passer des conventions avec d'autres collectivités territoriales concernées et disposant 
de moyens adaptés à la conduite de ces actions, notamment sur le plan financier. 

      « Art. L. 381-8.-Par dérogation aux dispositions de l'article L. 381-6, une 
commune, seule ou avec d'autres collectivités territoriales, peut participer au capital 
d'un établissement de crédit revêtant la forme de société anonyme régie par les 
dispositions du livre II du code de commerce et ayant pour objet exclusif de garantir 
les concours financiers accordés à des personnes morales de droit privé, notamment 
celles qui exploitent des entreprises nouvellement créées, dès lors qu'une ou plusieurs 
sociétés commerciales, dont au moins un établissement de crédit régi par les 
dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre V du code monétaire et financier, 
participent également au capital de cet établissement de crédit. 

      « La commune peut participer par versement de subventions à la 
constitution de fonds de garantie auprès de l'établissement de crédit mentionné à 
l'alinéa précédent. La commune passe avec l'établissement de crédit une convention 
déterminant notamment l'objet, le montant et le fonctionnement du fonds de garantie 
ainsi que les conditions de restitution des subventions versées en cas de modification 
ou de cessation d'activité de ce fonds. 

      « La participation des communes au conseil d'administration de cet 
établissement constitué sous forme de société anonyme est réglée comme suit : 

      « 1° Dans le cas où une seule commune est actionnaire de cette société 
anonyme, elle dispose d'un siège au conseil d'administration de cette société ; 

      « 2° Lorsque plusieurs communes sont actionnaires de cette société 
anonyme, le nombre de sièges dont elles disposent au conseil d'administration tient 
compte du capital détenu sans que ce nombre puisse être inférieur à un siège ni 
supérieur à six. 

      « Un décret détermine la proportion maximale de capital de l'établissement 
de crédit susceptible d'être détenue par les collectivités territoriales ainsi que les 
modalités d'octroi des garanties, et notamment la quotité garantie par l'établissement. 
» 
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TITRE II : DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DES JURIDICTIONS 
FINANCIERES (PARTIE LEGISLATIVE) 

Article 42 
      L'article L. 263-8 du code des juridictions financières est ainsi modifié : 
      1° Les deux dernières phrases du troisième alinéa sont supprimées ; 
      2° L'article est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
      « L'autorisation mentionnée à l'alinéa précédent précise le montant et 

l'affectation des crédits. 
      « Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation 

de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les 
liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 
l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou 
d'engagement. 

      « Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au 
budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et 
recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. » 

 
Article 43 

      L'article L. 263-13 est remplacé par les dispositions suivantes : 
      « Art. L. 263-13.-Toutefois, pour l'application de l'article L. 263-12, n'est 

pas considéré comme étant en déséquilibre le budget dont la section de 
fonctionnement comporte ou reprend un excédent reporté par décision du conseil 
municipal ou dont la section d'investissement comporte un excédent, notamment 
après inscriptions des dotations aux amortissements et aux provisions exigées. » 

 
Article 44 

      Au premier alinéa de l'article L. 263-20, après les mots : « dans l'exécution 
du budget communal » sont insérés les mots : « après vérification de la sincérité des 
inscriptions de recettes et de dépenses ». 

 
Article 45 

      Le deuxième alinéa de l'article L. 264-7 est ainsi complété : « ainsi qu'en 
cas d'absence de caractère exécutoire des actes pris par les autorités communales ». 

 
TITRE III : DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI N° 99-210 DU 19 MARS 

1999 RELATIVE A LA NOUVELLE CALEDONIE 
 

Article 46 
      La loi n° 99-210 du 19 mars 1999 susvisée est ainsi modifiée : 
      1° L'article 8 est remplacé par les dispositions suivantes : 
      « Art. 8.-I. ― Le congrès, les assemblées de province ou les organes 

délibérants de leurs établissements publics peuvent, à l'effet de créer des sociétés 
d'économie mixte mentionnées à l'article 53 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 
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1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, acquérir des actions ou recevoir, à titre de 
redevance, des actions d'apport, émises par ces sociétés dans les conditions définies 
aux articles 8-1 et 8-2. 

      « II. ― Sont exclues, sauf autorisation prévue par arrêté du haut-
commissaire de la République, toutes participations dans le capital d'une société 
commerciale et de tout autre organisme à but lucratif n'ayant pas pour objet 
d'exploiter les services de la Nouvelle-Calédonie, des provinces ou de leurs 
établissements publics ou des activités d'intérêt général dans les conditions analogues 
à celles prévues par le II de l'article 53 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 
1999 précitée. 

      « Ces dispositions ne sont pas applicables aux acquisitions d'actions dont 
l'objet est de rendre la Nouvelle-Calédonie, les provinces ou leurs établissements 
publics majoritaires dans le capital des sociétés d'économie mixte. » ; 

      2° Il est inséré deux articles 8-1 et 8-2 ainsi rédigés : 
      « Art. 8-1.-Les dispositions des articles L. 1521-1, L. 1522-1 à L. 1522-6, 

L. 1523-1, L. 1523-4 à L. 1523-7, des premier et troisième alinéas de 
l'article L. 1524-1, des articles L. 1524-2, L. 1524-3, L. 1524-5 et L. 1524-6 et des 
deuxième (1°) et quatrième (3°) alinéas de l'article L. 1525-3 du code général des 
collectivités territoriales sont applicables aux sociétés d'économie mixte auxquelles 
participent la Nouvelle-Calédonie, les provinces et les communes de la Nouvelle-
Calédonie ainsi que leurs groupements dans les conditions suivantes : 

      « 1° A l'article L. 1522-3, les montants de 225 000 € et de 150 000 € sont 
respectivement remplacés par les montants de vingt-sept millions de francs CFP et de 
dix-huit millions de francs CFP ; 

      « 2° A l'article L. 1522-4, le membre de phrase : " ou allouer des apports en 
compte courant d'associés aux sociétés d'économie mixte locales dans les conditions 
définies à l'article L. 1522-5 ” est remplacé par les mots : " des sociétés d'économie 
mixte locales ” ; 

      « 3° Au premier alinéa de l'article L. 1523-4, les mots : " concessions 
passées sur le fondement de l'article L. 300-4 du code de l'urbanisme ” sont 
remplacés par les mots : " conventions passées sur le fondement de l'article L. 1525-5 
” ; 

      « 4° A l'article L. 1523-5 : 
      « a) Au sixième alinéa, la deuxième phrase n'est pas applicable ; 
      « b) Le septième alinéa n'est pas applicable ; 
      « 5° Au premier alinéa de l'article L. 1523-6 : 
      « a) Les mots : " les départements et les communes peuvent, seuls ou 

conjointement, ” sont remplacés par les mots : " les collectivités territoriales peuvent 
” ; 

      « b) Cet alinéa est complété par le membre de phrase suivant : ", dans les 
conditions fixées pour les conventions prévues à l'article L. 1525-5 ” ; 

      « 6° Le deuxième alinéa de l'article L. 1523-7 est complété par le membre 
de phrase suivant : ", dans les conditions fixées pour les conventions prévues à 
l'article L. 1525-5 ” ; 
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      « 7° La dernière phrase du troisième alinéa de l'article L. 1524-1 est ainsi 
rédigée : " Le projet de modification est annexé à la délibération transmise au haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et soumise au contrôle de 
légalité dans les conditions prévues aux articles 204 de la loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie et L. 121-39-1 du code des communes 
de la Nouvelle-Calédonie ” ; 

      « 8° A l'article L. 1524-2 : 
      « a) Les mots : " le représentant de l'Etat ” sont remplacés par les mots : " le 

haut-commissaire ou le commissaire délégué dans la province ” ; 
      « b) Les mots : " chambre régionale des comptes ” sont remplacés par les 

mots : " chambre territoriale des comptes ” ; 
      « 9° A l'article L. 1524-3, les mots : " au représentant de l'Etat dans le 

département ” sont remplacés par les mots : " au haut-commissaire ou au 
commissaire délégué dans la province ” ; 

      « 10° A l'article L. 1524-5 : 
      « a) Au onzième alinéa, la référence à l'article L. 2131-11 est remplacée par 

la référence à l'article L. 212-41 du code des communes de la Nouvelle-Calédonie ; 
      « b) Au douzième alinéa, les mots : " dans les conditions prévues aux 

articles L. 1411-1 et suivants ” sont supprimés ; 
      « 11° A l'article L. 1524-6 : 
      « a) Au cinquième alinéa, la référence à l'article L. 2253-2 est remplacée 

par la référence au deuxième alinéa de l'article L. 381-1 du code des communes de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

      « b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
      « Les mêmes conditions sont applicables à la Nouvelle-Calédonie, aux 

provinces ou à leurs établissements publics qui détiennent des obligations des 
sociétés mentionnées au II de l'article 53 de la loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. » 

      « Art. 8-2.-Lorsqu'il ne s'agit pas de prestations de services, les rapports 
entre la Nouvelle-Calédonie, les provinces, les communes, leurs établissements 
publics ou une autre personne publique, d'une part, et les sociétés d'économie mixte, 
d'autre part, sont définis par une convention qui prévoit, à peine de nullité : 

      « 1° L'objet du contrat, sa durée et les conditions dans lesquelles il peut 
éventuellement être prorogé ou renouvelé ; 

      « 2° Les conditions de rachat, de résiliation ou de déchéance par la 
collectivité ou la personne publique contractant ainsi que, éventuellement, les 
conditions et modalités d'indemnisation de la société ; 

      « 3° Les obligations de chacune des parties et, le cas échéant, le montant de 
leur participation financière, l'état de leurs apports en nature ainsi que les conditions 
dans lesquelles la collectivité ou la personne publique contractant fera l'avance de 
fonds nécessaire au financement de la mission ou remboursera les dépenses exposées 
pour son compte et préalablement définies ; 

      « 4° Les modalités de rémunération de la société ou de calcul du coût de 
son intervention : lorsque la rémunération ou le coût de son intervention, librement 
négocié entre les parties. » ; 
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      3° L'article 9 est ainsi modifié : 
      a) Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
      « La création du syndicat mixte est autorisée par arrêté du haut-

commissaire de la République. » ; 
      b) Le VI est supprimé ; 
      c) Il est ajouté un IX ainsi rédigé : 
      « IX. ― Les services d'un syndicat mixte associant exclusivement des 

communes, des provinces ou la Nouvelle-Calédonie ou ces collectivités et des 
syndicats intercommunaux peuvent être en tout ou partie mis à disposition de ses 
collectivités ou établissements membres pour l'exercice de leurs compétences. Une 
convention conclue entre le syndicat et les collectivités intéressées fixe alors les 
modalités de cette mise à disposition. Cette convention prévoit notamment les 
conditions de remboursement par la collectivité ou l'établissement des frais de 
fonctionnement du service. 

      « Dans les mêmes conditions, les services d'une collectivité territoriale ou 
d'un syndicat intercommunal membre peuvent être en tout ou partie mis à disposition 
du syndicat mixte pour l'exercice de ses compétences. 

      « Le maire ou le président de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public adresse directement au chef de service mis à disposition toutes 
instructions nécessaires à l'exécution des tâches qu'il confie audit service. Il contrôle 
l'exécution de ces tâches. 

      « Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, 
délégation de signature au chef dudit service pour l'exécution des missions qu'il lui 
confie en application de l'alinéa précédent. » 

 
    * 

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 
Article 47  

      Les dispositions de la présente ordonnance relatives aux comptes, à la 
présentation, au contenu et à l'exécution du budget des communes, de leurs 
établissements publics et des groupements de communes entrent en vigueur à 
compter de l'exercice 2009. 

 
Article 48  

      Les dispositions de l'article 12 sont applicables aux procédures de passation 
des marchés engagées postérieurement à la date de publication de la présente 
ordonnance au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Article 49 

      L'article 92 de la loi du 2 mars 1982 susvisée est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

      « Les dispositions du présent chapitre sont également applicables aux 
établissements publics des communes de Nouvelle-Calédonie. » 
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Article 50  
      Dans le code des communes de la Nouvelle-Calédonie, les mots : « décret 

en Conseil d'Etat » sont remplacés par le mot : « décret ». 
 

Article 51  
      Sont abrogés : 
      1° En tant qu'ils s'appliquent en Nouvelle-Calédonie, les articles 6 et 11 de 

la loi du 2 mars 1982 susvisée ; 
      2° Les articles 7 et 8 de la loi n° 69-5 du 3 janvier 1969 relative à la 

création et à l'organisation des communes dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie 
et dépendances ; 

      3° L'article 5 de la loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 portant suppression 
de la tutelle administrative et financière sur les communes de Nouvelle-Calédonie et 
dispositions diverses relatives à ce territoire. 

 
Article 52  

      Le Premier ministre, la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales et le secrétaire d'Etat chargé de l'outre-mer sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 
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